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Pages Lignes Au lieu de : Lire :

16 8 retba. relba
18 18 sahfa et shâf sahfa et shaf
24 1 qrisent brisent
25 17 ibehhro ibahhru
27 19 sennâra senn âra
29 12 mdedga mdeya
29 23 qardds yardâx
34 1 mîsân misân
67 12 mfa tel mfâtel
68 14 nira, pl. nîrdt nira, pl. nirâl
73 18 mqes niqnç
78 24 canetage bobinage ; (et partout
78 26 bobinage canetage ) ainsi)
94 6 moulage montage
97 7 forte brusque
99 5 iseyyeb isiyyeb

101 8 tenhia tenhiya
101 13 meqss mqas
102 10 yekser yeksar
103 31 ^riba ^qriba
104 23 ya"atfu ya’tfu ou iroddu
105 15 fig. 70 et 73 fig. 72 et 73
112 30 et 31 blala Iwllâla
124 8 ferrâsiya ferrâliya
124 25 hdûb hdûb
137 6 et 7 maqrût maqrot (et partout ainsi)
139 8 msensel nsâs ntâ’ bu-drûg

140-141 8-5 rûs emdari rôs emdari
142 10 fenârât fnârât
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151 6 tràb ‘ala ^âb trab ala trab
131 15 illah A là h
151 19 Allah ya’ti Im’allem Allâh yarti lm’allmi
132 3 dalya dâlya
155 8 par les pour les
157 12, 13. 16 mhâsâna et mhôsândl mohàsôna et mohâsân
164 21 bûyod bûyed
170 19 qràt qrdt
181 17 qlan qton
185 5 tenbila tenbila
193 11 qord qord qord qord
203 tarf terf
231 25 cemcra camcra
256 10 yigbed igebbed



INTRODUCTION

Le travail que nous offrons aujourd’hui est le premier fasci­
cule d'une série d’études dans lesquelles on se propose :

1° De noter, au moment présent, à la veille peut-être de la 
disparition de quelques-unes d’entre elles, les diverses indus­
tries indigènes de Tlemcen ;

2° De signaler, pour chacune d’elles, les techniques actuelle­
ment en cours, tant au point de vue de l’outillage qu’à celui 
de la décoration toutes les fois qu’elle existe ;

3° D’indiquer, autant que possible, la valeur économique de 
chaque industrie ;

4° De fixer enfin une terminologie très spéciale, susceptible 
d’apporter un complément appréciable aux dictionnaires ara­
bes.

L’intérêt ethnographique d’une telle étude n’échappera donc 
à personne. Outre l’avantage qu’elle a de marquer l’état actuel 
de toute une partie de l’activité tlemcénienne, elle peut permet­
tre aussi de porter un jugement éclairé sur l’avenir des indus­
tries locales et des artisans qui en vivent. Il y a là une question 
d’une importance capitale, digne de retenir l’attention de tous 
ceux qui s’intéressent à la politique indigène de ce pays. Il ne 
faut pas se le dissimuler, la pénétration européenne — et plus 
particulièrement française — dans tout le monde musulman 
nord-africain, apporte une perturbation certaine parmi les 
vieilles industries locales ; celles-ci subissent une crise qui s’ac­
centue de jour en jour, surtout dans les villes où notre contact
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est permanent, où notre influence s’exerce d'une manière quo­
tidienne.

Devant l’apport incessant des produits industriels européens 
manufacturés d’après des procédés d'un perfectionnement 
extrême et dans des usines où l’on sait admirablement réunir 
le bon marché, le bon goût, le confortable et le fini, les objets 
ouvrés par les indigènes suivant des méthodes primitives, 
restées stationnaires depuis plusieurs siècles, se trouvent dans 
un état d’infériorité flagrante dès qu’on les compare aux nôtres. 
Le résultat de ce fait est le suivant : les artisans de toute caté­
gorie voient diminuer de jour en jour le plus clair de leurs 
moyens d’existence, beaucoup même attendent avec résignation 
le jour où, avec le travail, les ressources leur feront totalement 
défaut.

Pouvons-nous assister, impassibles, à la chute définitive de 
ces petites industries indigènes qui, pendant des siècles, ont 
fait vivre, parfois dans l’aisance, tout un monde d'artisans 
divers ? Sans doute, certaines d’entre elles sont fatalement appe­
lées à disparaître, parce que l’industrie européenne confec­
tionne, souvent à meilleur compte, l’article équivalent. Mais 
il en est d’autres dont l’existence n’est nullement menacée 
parce qu’elles répondent exactement aux besoins d’une popula­
tion très conservatrice de ses vieux usages et qui vit sur un sol 
et sous un climat qui créent des habitudes spéciales, des préfé­
rences particulières.

Il appartient précisément à une étude comme celle-ci de 
distinguer les industries destinées à disparaître de celles qui 
portent encore en elles un germe de vie, de faire entrevoir les 
modifications possibles, les perfectionnements réalisables, dans 
un domaine donné de l’industrie indigène, en la rendant plus 
conforme aux exigences actuelles du commerce, sans d’ail­
leurs lui enlever quoi que ce soit de son caractère propre.

Une série de monographies entreprises pour toutes les in­
dustries indigènes d’une ville ou d’une tribu, d’une région, 
de l’Algérie entière même, permettraient, croyons-nous, de 
recueillir des observations précises pouvant servir de base à 
une sorte de réorganisation des métiers pratiqués par les indi-
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gènes algériens. Les écoles-ouvroirs de filles et les cours d’ap- 
prentissage de garçons seraient les premiers à bénéficier des 
constatations ainsi faites.

Pour bien comprendre quelles sont les industries à encoura­
ger, à transformer, à développer, n’est-il pas indispensable, 
d’abord, d’être bien renseigné sur ce qui existe déjà ? Ce n’est 
que lorsqu’on connaît d’une manière précise les habitudes de 
travail, les capacités techniques, les qualités particulières de 
l’ouvrier avec ses goûts et ses aspirations, la valeur des pro­
duits ouvrés par ses mains, qu’on peut le diriger d’une ma­
nière vraiment utile dans une voie nouvelle, soit en améliorant 
sa production, soit en l’étendant à de nouveaux objets.

Voilà le but pratique, pourrait-on dire, de ces sortes d’études.

** *

Le programme, ainsi tracé, est vaste puisqu’il doit embrasser 
toutes les manifestations industrielles de nos indigènes d’Algé­
rie. Pour être complet et suffisamment approfondi, il doit 
faire appel à toutes les compétences et admettre la collaboration 
la plus variée.

Qu’a-t-on fait jusqu’ici dans cet ordre de travaux ? Nous 
allons rapidement l’examiner.

Les premiers essais dignes d’être retenus n’ont pas plus de dix 
ans de date. C’est en 19oo que paraît le Catalogue descriptif et 
illustré des principaux ouvrages d’or et d’argent de fabrica­
tion algérienne (Alger, I900) ; comme son titre l’indique, cet 
ouvrage, publié sous les auspices du Gouvernement général 
de l’Algérie, ne renferme que la reproduction, richement pré­
sentée du reste, des bijoux et objets d’orfèvrerie algérienne 
avec leur description et leur nom en langue arabe.

Après une série de conférences faites sur l’Exposition univer­
selle de I900 dans quelques villes de la Colonie (Alger, Sétif, 
Sidi-bel-Abbès, Mascara, Tlemcen et Oran), Marius VACHON 
étudie la situation des industries d’art indigènes et recherche les



causes de la décadence qui frappe la plupart d’entre elles. 
Dans ses observations intitulées : Les Industries d'art indigènes 
(Alger, 1902), et publiées par les soins du Gouvernement géné­
ral, l’auteur passe rapidement en revue les diverses industries 
algériennes : tissus, tapis, bijouterie et orfèvrerie, métaux, 
bois, vannerie et sparterie, céramique ; il signale pour chacune 
d’elles les centres de production et relève les chiffres d'impor- 
tation et d’exportation de leurs produits. Il donne ensuite un 
aperçu des mesures de défense des industries d’art prises dans 
divers pays de l’Europe et indique de quelle manière il conçoit 
l'organisation de l’enseignement professionnel indigène en 
Algérie. Comme on le voit, ce livre est riche en indications uti­
les. ll se maintient toutefois dans des généralités et ne donne 
aucun renseignement sur la nomenclature des objets ouvrés, 
sur leur description, sur les détails de l’outillage et les pro­
cédés d’exécution.

La même année marque également la date de publication 
d’un ouvrage au programme moins étendu, mais autrement 
approfondi. Nous voulons parler de l'Orfèvrerie Algérienne et 
Tunisienne, de Paul EUDEL (Alger, Jourdan, 1902). Rédigé 
après cinq années de patientes recherches, ce sérieux travail de 
plus de 5oo pages, orné d’un nombre considérable de figures 
explicatives, en noir ou en couleurs, forme un ensemble har­
monieux renfermant les documents les plus utiles et les plus 
précieux sur l’orfèvrerie de ce pays. Histoire du bijou algé­
rien et son rôle dans le Nord de l’Afrique, caractéristiques des 
orfèvres et étude de leurs habitudes et de leurs mœurs, outil­
lage et procédés divers de mise en œuvre des différentes ma­
tières premières, ornementation propre à l’orfèvrerie arabe ou 
berbère, liste des bijoux et des centres de fabrication, telles 
sont les grandes lignes du programme que s’est tracé l’auteur. 
Il s’est acquitté de sa tâche avec méthode et compétence.

Après une exposition organisée, à la Médersa d’Alger, en 
1905, sur l’initiative de M. Jonnart, à l’occasion des Congrès des 
Orientalistes, des Sociétés Savantes et de la Mutualité, G. MAR- 
çajs publia un bel ouvrage sur l'Exposition d'art musulman 
d'Alger (Paris, 1go6). Cet ouvrage, d’un haut intérêt rétros-
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pectif, contient la description, en texte et en images, des pro­
duits des différentes écoles artistiques du Maghrib occidental 
durant ces derniers siècles. Les arts algériens, arabes ou ber­
bères, y occupent une place importante à côté des arts tuni­
siens < t marocains (tapis, broderies, tissus, céramiques, dinan- 
derie, armurerie, bijouterie, orfèvrerie, etc.).

Soit que les auteurs dont nous venons de parler ignorent la 
langue arabe, soit que, de propos délibéré, ils aient l’intention 
bien arrêtée de ne pas entrer dans les détails, leurs publica­
tions — l’ouvrage de M. P. Eudel excepté — ne contiennent 
aucun renseignement approfondi sur l’outillage, les procédés 
d’exécution, la technique décorative, pas plus que sur la termi­
nologie arabe.

C’est en 19o8 seulement que A. Joly, dans une série de très 
intéressants articles publiés sur l’industrie à Tétouan, dans les 
Archives Marocaines (vol. XV, Leroux, Paris), traite les ques­
tions d’industrie musulmane sur un nouveau plan, qui consiste 
à faire connaître ces industries telles qu’elles sont aux yeux de 
l’artisan lui-même. Elles sont étudiées à partir de l’instant où 
l’ouvrier s’occupe du traitement de la matière première jus­
qu’au moment où les produits ouvrés sont livrés au commerce.

Instruits par les travaux de nos devanciers, nous nous som­
mes inspirés des qualités des uns et des autres et nous avons 
cherché à combler les lacunes qu’ils présentaient.

* * *

Il est, dès lors, facile de comprendre l’esprit qui a présidé à 
l’élaboration de cette monographie.

Enumération des diverses matières premières et de l’outillage 
dans son ensemble comme dans toutes ses parties, description 
et fonctionnement des appareils, rôle et salaire de l'ouvrier 
et de l’ouvrière, énumération des objets ouvrés avec indica­
tion de leurs usages et de leur valeur, étude de l’ornement 
quand il existe et importance des débouchés, tel est le cadre
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que nous nous sommes constamment efforcés de remplir d’une 
manière aussi complète que possible.

Persuadés, d'autre part, qu’un petit dessin, qu’un cliché 
complètent heureusement la description d’un instrument ou 
d’un objet, indiquent d’une manière plus précise le fonctionne­
ment d’un outil, nous n’avons pas hésité à multiplier les gra­
vures et les illustrations.

Pour faciliter la lecture, nous avons évité aussi de surcharger 
Je bas des pages de notes ou de renvois trop nombreux.

En regard enfin des termes techniques français, nous avons 
tenu à mettre, quand il existait, le terme arabe correspondant, 
et inversement. L’index des mots arabes figurant à la fin de ce 
fascicule donnera au lecteur le sens exact et détaillé des mots 
employés dans notre étude, étrangers ou français, mais qui ne 
figurent pas toujours dans les dictionnaires.

Nous nous sommes même efforcés, pour les mots arabes 
ou d’origine étrangère à l’arabe, de marquer, dans l’index, non 
seulement le sens précis, mais encore l’origine du terme quand 
nous avons pu la découvrir. Nous devons, à ce propos, des 
remerciements à M. W. Marçais, Inspecteur général de l’en- 
seignement des Indigènes d’Algérie, qui a bien voulu revoir 
cet Index et qui, grâce à son savoir, en matière de linguistique 
arabe, nous a donné maint renseignement précieux sur la 
valeur et l’origine de certains des termes que nous avons notés.

Cette monographie s’adressant au public, nous avons dû 
adopter un système de transcription des mots arabes en carac­
tères latins.

Ce système de transcription a été choisi aussi simple que 
possible afin d’éviter la fatigue d’apprendre un nouvel alphabet 
aussi compliqué que l’alphabet arabe. Néanmoins, pour expri­
mer assez fidèlement la prononciation des mots, nous avons dû 
prendre quelques caractères ne figurant pas dans l’alphabet 
français, afin de représenter des consonnes arabes qui n’ont pas 
leur équivalent dans notre langue. La représentation de lettres 
arabes par un groupe de lettres françaises a toujours été écar­
tée, afin d’éviter les confusions que ce mode de transcription 
aurait pu engendrer, sur la composition syllabique des mots.



Nous avons réduit aussi, à sa plus simple expression, le sys­
tème de transcription des sons voyelles, naturellement com­
plexe, adopté dans les travaux de linguistique pure, par exemple 
dans les études de phonétique et de morphologie des dialectes 
de l’Afrique du Nord de MM. II. Stumme, W. Marçais, E. Des- 
taing, etc... Nous avons cependant suivi une transcription plus 
complète, plus précise que celle, très variée du reste, que sui­
vent généralement les auteurs d’études sur ce pays.

Nous tenons, à ce propos, à adresser nos meilleurs remer­
ciements à l’éditeur, M. Jourdan, qui n’a pas hésité à faire 
fondre de nouveaux caractères d’imprimerie, pour reproduire 
dans cette publication le système de transcription que nous 
lui avons proposé.

Il serait à désirer, comme le disait à l’un de nous M. Meillet, 
professeur de linguistique au Collège de France, que ceux qui 
sont appelés à transcrire en caractères latins de l’arabe ou du 
berbère suivissent un mode de transcription invariable. Il fau­
drait même, ajoutait ce savant, trois systèmes distincts : l’un 
très complet, capable de rendre toutes les nuances de son, pour 
les études de linguistique pure ; un second, moins compliqué, 
mais cependant assez précis, pour les travaux d’ethnographie et 
de sociologie nord-africains, les monographies de tribus, les 
études de géographie, les ouvrages qui renferment beaucoup de 
termes techniques et de mots étrangers au français ; enfin, un 
troisième système très simple, pour tous les écrits destinés au 
grand public.

Nous approuvons sans réserve cette opinion et souhaitons 
que les savants, s’occupant d’arabe ou de berbère, se mettent 
enfin d'accord sur le choix d’un système de transcription qui 
serait ensuite adopté par tous ceux qui s’occupent de faire con­
naître l’Afrique du Nord et ses populations.

Ce système officiel n’existant pas encore, chaque auteur est 
libre de suivre en cette matière ses goûts personnels au grand 
désagrément du lecteur. Nous donnons ci-après le mode de 
transcription suivi par nous dans le présent travail.
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Plusieurs causes nous ont amené à choisir Tlemcen pour pre­
mier centre de nos investigations.

Parmi les principales, nous citerons notre connaissance spé­
ciale de la ville depuis de longues années déjà ; nos nombreuses 
relations avec le monde indigène étaient bien faites pour faci­
liter notre tâche.

Tlemcen de plus est une vieille ville musulmane dont l’in­
térêt nous a toujours vivement séduit. Sa population très dense 
— 25.575 indigènes au recrutement de I9II — est demeurée 
jusqu’ici très attachée à ses mœurs anciennes ; et notamment en 
ce qui concerne les industries indigènes, l’influence européenne 
ne s’est pas encore sensiblement fait sentir sur l’outillage, pas 
plus que sur les procédés de travail et la nature des objets 
ouvrés. Les artisans de Tlemcen sont restés, à peu de chose 
près, quant à leurs habitudes et à leurs mœurs, semblables à 
leurs ancêtres du moyen-âge et leur civilisation est en retard 
sur la nôtre de plusieurs siècles.

De telles considérations étaient propres à attirer plus parti­
culièrement notre attention sur les industries indigènes ac­
tuelles de l’ancienne capitale du Maghrib central.

Les métiers tlemcéniens peuvent se grouper en autant de 
chapitres qu’il y a de matières premières : laine, cuir, bois et 
métaux. De tous, celui de la laine est le plus important, c’est 
la raison pour laquelle nous l’avons entrepris le premier.

Les Tlemcéniens prenant autour d’eux la matière première 
telle qu’elle est fournie par la nature pour la plier eux-mêmes à 
leurs usages, nous avons dû, pour être complets, partir de la 
laine brute prise sur le dos des moutons pour montrer les pré­
parations qu’elle subit entre les mains des divers ouvriers et 
ouvrières avant de devenir le tissu tel que le livre le commerce. 
De là sont sortis les différents chapitres qui composent cet 
ouvrage:

1° Préparation des laines : lavage et triage, cardage et filage, 
teinture, etc
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2° Tissage des étoffes (1) : personnel des ateliers et outillage, 
ourdissage et tissage, les divers genres d’étoffes et leur orne­
mentation, etc.

3° Fabrication d’organes spéciaux pour le métier à tisser ;
4° Petites industries lainières diverses.

* *

Nous devons dire maintenant quelques mots de notre mé­
thode d’information.

Nos renseignements ont été recueillis par nous-mêmes de la 
bouche des artisans tlemcéniens. Pour cela, nous sommes 
allés dans les ateliers, dans les familles, dans les boutiques, 
sur le marché de la laine ; partout, nous avons regardé travail­
ler, acheter et vendre, et nous avons interrogé hommes et 
femmes ; dans tous les cas, nous n’avons fait nôtres que les 
indications que nous avons pu scrupuleusement contrôler.

En toutes circonstances, les ouvriers et ouvrières nous ont 
réservé le meilleur accueil. Presque tous se sont mis spontané­
ment à notre disposition avec la meilleure grâce du monde, 
suspendant souvent leur travail pour causer avec nous des 
choses de leur profession, nous faire connaître les menus 
détails de leur technique, nous fournir enfin tous les rensei­
gnements que nous leur demandions.

Nous avons bien trouvé parfois des ouvriers qui mettaient

(11 L’industrie du tissage sur le métier à basse lisse n’existe, dans 
l’Ouest oranais. en dehors de Tlemcen, qu’à Nédroma ; on trouve aussi 
des tisserands à Oudjda. Malgré que nous ayons pu faire quelques com­
paraisons avec ce qui se passe à Nédroma, nous estimons qu’une étude 
spéciale pourra être faite pour le tissage à Nédroma. Cette industrie y a 
conservé un caractère plus archaïque encore qu’à Tlemcen. On n’y fabri­
que que des hâik, des ksà, des hi-rdbah et des yellâba. Elle pourra être 
étudiée à part à Nédroma et Oudjda avec les industries de la laine 
dans ces villes.

Autrefois il y avait des tisserands à Zaouiat el-Mira dans la région 
Ouest de la tribu des Souahliya (Nédroma) et au Khemis (Beni-Snoùs), 
mais il n’en reste plus.
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au premier abord quelque réserve à nous répondre, quelque 
froideur à nous documenter. Ceux-là craignaient de voir leurs 
indications profiter à l’industrie européenne qui leur a fait 
déjà tant de mal et dont ils redoutent la supériorité sans bien 
s’en rendre compte. Mais ils avaient vite compris nos intentions 
et leurs craintes se dissipaient sans tarder.

A tous ces informateurs — nous ne les nommerons pas ici, 
la liste en serait trop longue — nous adressons nos sincères 
remerciements et l’expression de toute notre gratitude pour 
1 accueil qu’ils nous ont réservé et pour les renseignements 
qu’ils nous ont fournis.

Nous ne terminerons pas celle introduction sans adresser un 
cordial merci à MM. Chantron et Perdrizet, professeurs au 
collège de Tlemcen, qui ont bien voulu prendre pour nous 
quelques-uns des clichés photographiques reproduits ici.

Janvier 1911.
A. B. et P. R.



SYSTEME DE TRANSCRIPTION DES LETTRES

1° Consonnes

(, le l français, —
/, ts français, — et —
d, le d français, - et 3
f, le t français emphatique, b, souvent • et 0
d, le d français emphatique, 0 et b, quelquefois
s, l’s français, o
$, l’s emphatique, =
x, le ch français, C
C, le ch anglais, a turc (prononce /ch) 
y, le j anglais (prononcé dj) 7
j, le j français !
z, le : français f
%, le 3 emphatique 1 '
k, le h français, y_ •
4, arrière-guttural, —
g, le g dur français, — 
‘, explosive du larynx, a

h, expiration moyenne, 3
h, expiration forte. - 
‘, compression du larynx, • 
h, j espagnol, z 
g, r français grasseyé, à

Système de
transcription des
lettres arabes
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r, r français lingual )
r, r lingual emphatique ) - 
l, / français, J
n, n français, ., 
b, b français, . ,
f. f français, —

m, m français, »
w, w anglais, e 
y, y français, S 

2° Voyelles

Les voyelles brèves a, 0, i et ï, e, é, è ont la valeur qu'elles 
ont en français.

u représente notre son ou.
a représente un son entre a et è.
Les voyelles longues sont obtenues par l’addition d’un accent 

circonflexe sur les voyelles brèves : à, ô, i, ù, à.



LIVRE I

La préparation des laines

§ I. — LA TONTE

La laine, sof, employée par les Tlemcéniens provient le plus 
souvent des toisons coupées sur les moutons vivants ; mais 
on utilise aussi, dans une certaine mesure, celle qui est recueil­
lie sur la peau des moutons abattus.

A) Laine coupée sur le mouton vivant. — La tonte, gezz, 
a lieu chaque année dès la fin des grands froids, au printemps, 
de la fin du mois d’avril au commencement de juin. Elle se fait 
après la chute de la pluie dite d'En-Nîsân qui, au dire des 
musulmans de l'Oranie, a la propriété de faire croître une laine 
fine, « douce et fournie »(1).

On coupe la laine igezzu (rad. gezz), sur les moutons immo- 
bilisés au préalable par des entraves réunissant les pieds. Les 
poils sont tondus à environ 1 centimètre de leur base : cette 
précaution est prise dans le but d’éviter soit les insolations, 
soit les refroidissements d’autant plus à craindre que les ovins 
indigènes sont rarement abrités.

Autrefois, les mèches de laine étaient sectionnées à l’aide d’une

(1) Cf. Edmond DESTAING, Fêtes et coutumes saisonnières chez les Beni- 
Snous (Revue Africaine, nos 261, 262 et 263, pp. 252 et suiv.). L’in­
fluence bienfaisante de la pluie d’En-Nîsân se manifeste d’ailleurs sur 
une foule d’autres objets, comme l'indique Destaing dans cette excellente 
étude.

Livre I. La Préparation
des Laines
1. La tonte
a) Laine coupée sur le
mouton vivant



faucille, mgèzza pl. m^zzat), garnie de petites dents. Depuis 
quelques années la faucille fait à peu près complètement place 
auxciseauxde forme spéciale appelés « forces», myass (pl. myâsi; 
les indigènes reconnaissent que par ce moyen, les fibres 
laineuses sont moins meurtries.

La tonte se faiten commençant par les parties inférieures du 
corps de l’animal pour finir sur la région dorsale et l'ouvrier 
s’efforce, pendant l’opération, de séparer le moins possible les 
mèches de laine les unes des autres. Une fois coupée, la toison 
se tient d’une seule pièce et peut être rassemblée sur elle-même, 
en un seul paquet, de manière que l’extrémité libre de poils 
soit placée à l’intérieur.

LesTlemcéniens achètent la laine en toison chez les marchands 
en gros de la ville, ou dans les fondouqs, ou encore au marché 
de la laine dit Sôg el-gsel. Ils ne la pèsentjamais etse contentent 
simplement d’en apprécier le poids à la main, irorznu (rad. rzen, 
n. terzîn). Ils ne négligent pas toutefois d’examiner minutieuse­
ment les toisons qu’on leur offre, car ils connaissent les fraudes 
auxquelles donne lieu le commerce de laine. Les procédés de 
falsifications sonten effet nombreux ; les plus courants consis­
tent : I° à prélever dans une toison la plus jolie laine qu’elle 
renferme ; 2° à humecter, après la tonte, la toison de petit-lait 
et à la saupoudrer ensuite de terre ou de sable qui en aug­
mente le poids ; 3° à faire courir avantla tonte, et par un temps 
chaud, les troupeaux dans la poussière ou dans la dune : les 
matières soulevées par la course des ovins s’agglutinent à 
la laine alors imprégnée de sueur ; 4° des intermédiaires peu 
scrupuleux enfin, introduisent à l’intérieur des toisons un 
paquet compact de débris de laines ou de fragments de très 
mauvaises qualité, dits Ko’âl, qui peuventen doubler le poids (1).

(1) Cf. à ce propos C. Ben DANOU, Laines orano-marocaines, pp. 20 à 23. 
Il est à remarquer toutefois que depuis quelques années les efforts tentés 
par les pouvoirs publics dans le but de faire disparaître de telles pra- 
tiques, ont eu quelque succès.
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Le poids d’une toison non fraudée varie de l kilo 500 à 
3 kilos, sa valeur est de 1 fr. 75 à 3 ou 4 francs. En gros les 
laines se vendent, à l'époque delà tonte, de 60 à 100 francs le 
quintal pour les qualités dites arabe et de 100 à 140 francs le 
quintal pour les qualités supérieures dites colon (1).

B) Laine enlevée sur la peau du mouton abattu. — Cette 
laine, appelée Bû-neddâf à Tlemcen, est extraite de la peau du 
mouton, bidna (pl. bldin et blànât) par les tanneurs. Voici la 
façon de procéder : la peau est étalée sur le sol, poils en des­
sous ; la face interne, côté chair, est recouverte d'une couche de 
cendre et de chaux bien éteinte ; le tout est ensuite replié et on 
laisse agir la chaux pendant une douzaine d’heures. Après quoi 
la chaux est enlevée et, de la peau appliquée contre un mur au 
moyen d’une perche, l’ouvrier arrache la laine avec les mains 
ou de préférence avec un court bâton contre lequel il serre avec 
le pouce la touffe à arracher (yeqqalto, n. qlî{).

§ II.— Provenance des laines et qualités diverses

Les laines qui arrivent sur la place de Tlemcen sont de 
provenance et de nature très diverses ; leur qualité dépend 
beaucoup de la race des montons producteurs et aussi des pâtu­
rages. L’acheteur tlemcénien s’inquiète peu en général de la 
provenance de la laine, il se contente d’apprécier la qualité de la 
toison qu’il veut acheter. Il pose toutefois en principe que la 
laine venant du Maroc septentrional, par Oudjda surtout, est de 
qualité très inférieure. Celle au contraire venant de la région 
de la Haute Moulouya et de l’Oued Guir, notamment des Beni- 
Guil, est très réputée, ainsi que celle des Hameyân (Méchéria) ;

(1) Cescours sont ceux de l’été 1910 ; en 1904, ils étaient beaucoup moins 
élevés ; la laine indigène valait en moyenne 60 francs lequinlalet la laine 
colon 80 francs. En 1911 les cours ont subi une nouvelle hausse très 
importante.

b) Laine enlevée sur la
peau du mouton abattu

II. Provenance des
laines et qualités
diverses



I

—
— I

elle est mise sur le même pied, comme qualité, que la laine 
venant des Harâr et des Trafi (Géryville et Tiaret) qui est 
considérée comme la meilleure et se vend une vingtaine de 
francs de plus par quintal (1).

Pour la désignation des diverses qualités de laines, le voca­
bulaire tlemcénien et moins riche que celui des ruraux. Il n’y 
a que deux appellations principales :

10 w/ relba (prononciation des femmes; hommes retba), laine 
douce aux libres fines et très frisées fig.1); elle sert surtout à 
la fabrication de la trame fine, comme celle du ksâ et du hâïk.

, UN ARRURRRUNUNA

Fig. 1.

2e SÔ f harsa, laine rude à grosses fibres généralement longues 
et non frisées (fig. 2). On en tire beaucoup de chaîne et peu de 
trame.

Fig. 2.

Une qualité intermédiaire est la laine dite msebsba, longue et 
non crépue, moyennement fine et ondulée (fig. 3). Cette laine 
provient surtout des moulons châtrés, elle est utilisée tant 
comme chaîne que comme trame dans la fabrication des vête­
ments ordinaires.

Fig. 3.

La laine dite jarba, arrachée par plaques sur le dos des mou­
tons galeux, malades du grob, est difficile à nettoyer ; on en 
fait une trame médiocre.

(1) Pour plus de détails sur la nature et l’origine des laines del'Oranie 
voir l'excellente étude de BEN DANOU, Laines orano-marocaines, Oran 1905.
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Les négociants indigènes, à cause de leurs rapports fréquents 
avec les commerçants français, ont adopté un terme pris dans 
notre langue, qrôt, pour désigner la laine agglomérée par les 
excréments, les crottes, qui pendent à la toison. Cette laine est 
inutilisable dans la fabrication des tissus, elle ne peut servir 
qu’à la confection des tapis de selle ou au remplissage des 
coussins et des matelas.

Les plus courtes fibres du bû-neddâf (laine préparée à la 
chaux) et appelées termis, n'ont pas d’autre usage que la laine 
dite qrôt. Les longues fibres de même provenance, désignées 
sous le nom de lebbdta, entrent surtout dans la trame des cou­
vertures tlemcéniennes, après filage et teinture.

Dans les toisons, il y a toujours, en plus ou moins grande 
quantité, surtout sur les pattes et le ventre, un certain nombre 
de poils courts, rudes et grossiers, présentant beaucoup d’ana­
logie avec les poils de chien ; ils constituent le jarre que les 
indigènes désignent sous le nom de sa'rt-el-kelb. Pas plus que 
les fibres mortes, blanches et cassantes, que l’on remarque fré­
quemment sur les ovins qui ont beaucoup souffert des intem­
péries ou du manque de nourriture, le jarre n’est utilisable. 
Ces poils n’ont aucune solidité, ils se brisent facilement, ils ne 
prennent pas la teinture ; en un mot, leur valeur textile 
est nulle.

On désigne enfin à Tlemcen sous le nom de sèlnnîya la laine 
bigarrée qui n’est ni franchement blanche, ni franchement 
brune, mais qui est le résultat du mélange intime de brins de 
ces deux couleurs. Le triage de cette laine est pratiquement 
impossible. On l’emploie généralement ainsi, sans la teindre, 
dans la confection des pantalons, des cabans et des djellabas.
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SIII. — Désuintage et Triage

Le désuintage est précédé d’un premier triage, puis suivi 
d'un second triage.

Les femmes ouvrent les toisons sur le sol pour en extraire la 
laine longue, wâfia ; celle-ci est prise dans les parties qui cor­
respondent aux régions supérieures de l'animal (cou, dos, 
flancs). Cette opération terminée, il ne reste plus que la laine 
courte, daqga, provenant surtout des parties inférieures (pieds 
et ventre). La laine longue servira surtout à la préparation de 
la chaîne, la courte à celle de la trame.

A la suite de ce premier triage, on dispose un chaudron sur 
trois pierres, mndsob (sing. mensba) placées à terre en triangle. 
Le chaudron est appelé berma (plur. brem) s’il est d’une faible 
contenance ; quand sa capacité dépasse 30 litres, il est désigné 
sous le nom de (anglr (pl. (nager). On le remplit d’eau qu’on 
porte à l’ébullition. Cette eau sert à ébouillanter la laine qui a 
été préalablement mise dans un grand plat à rouler le couscous 
analogue à la ges’a, appelé sahfa (pl. shâf), ou dans un cuveau en 
bois, tina (pl. tyàni). L’ébouillantage se dit slïq lorsqu'on traite 
la laine provenant de montons morts et txerslm dans le cas con­
traire. Des ouvriers qui font cette opération, dont le but est 
d’enlever le suint, ùdah, on dit yesselgo ou isersmu ou encore 
iweddho.

Après quoi on retire du chaudron la laine désuintée dont les 
flocons, l/àyif ou leflât (sing. leffa) sont jetés dans un seau en 
bois, bermil (pl. brâmeli rempli d’eau froide. On frotte ces flo­
cons entre les doigts (ihalhlu, n. thalhil), on les bat (i^obbmi ou 
ifertho, n. tesbèn et tfer(ilj) avec un bâton, sebbâna (pl. sbâbon), 
en jetant dessus de l’eau avec la main gauche, isellu(sing. isellel, 
n. leslil). Ces opérations, frottage, battage et lavage, sont plu­
sieurs fois répétées, elles font disparaître les matières terreuses 
que renferment toujours les toisons.

III. Désuintage et triage
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Quand la laine paraît suffisamment propre, on la tord entre 
les doigts, flocon par flocon, pour en exprimer l'eau (i’assro), 
on la laisse égoutter (iqottro), puis on la met en sacs pendant 
deux ou trois jours. Avant séchage complet, on bat la laine 
(izôzto, n. (zô-î) avec une baguette, zowzet, sur l’envers d’une 
peau de mouton, héydura, dont les poils sont tournés vers le 
sol. Durant cette opération, les femmes séparent encore de la 
laine longue les floconnets de laine courte qui auraient pu être 
oubliés lors du premier triage.

Les manipulations précédentes ayant considérablement res­
serré les fibres textiles les unes contre les autres, il s’agit de les 
diviser. Pour cela, les ouvrières ouvrent la laine avec les doigts 
(yensfu, n. nsif) ; elles extraient en même temps tous les corps 
étrangers, excréments ou débris végétaux, que le lavage et le 
battage n’avaient pu faire disparaître. C’est aussi à ce moment 
que les femmes séparent des parties blanches les parties grises 
et brunes qu’elles mettent de côté, ye/ferzu (n. frèz).

Le traitement industriel des laines se fait aussi à Tlemcen, 
depuis 1903, dans une usine qui appartenait naguère à un 
Français de la localité, M. Grasset. Cette usine occupe (1910) 
80 ouvrières indigènes de tout âge et a distribué, paraît-il, 
18.000 francs de salaires en 1908.

Les toisons, d‘abord examinées par un trieur européen, sont 
fractionnées en sept qualités diverses selon la nature des fibres 
textiles. Chaque qualité est ensuite traitée séparément. Après 
avoir été débarrassée des corps étrangers les plus encombrants, 
la laine est mise à tremper pendant plusieurs heures dans un 
bassin rempli d’eau naturelle à 60°; on la remue pendant cette 
immersion; elle se débarrasse ainsi de son suint. Les femmes 
la prennent ensuite par flocons quelles battent sur une planche 
horizontale et qu’elles arrosent d’un jet d’eau froide destiné à 
entraîner les impuretés. Après séchage la laine est ouverte avec 
les doigts, puis mise en sacs. C’est dans ce dernier état qu’elle 
est livrée au commerce européen.
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C’est le climat sec de Tlemcen pendant la saison chaude qui 
fait que le séchage s’opère dans d’excellentes conditions. Cette 
particularité est connue du reste depuis longtemps déjà car on 
rapporte qu'autrefois « la ville faisait venir du sud plus de 
500.000 toisons annuellement et entretenait pour le lavage 
quatre grands lavoirs publics sans compter plusieurs bassins 
particuliers » (1).

L’essai d’un établissement de lavage des laines au bord de la 
mer, à Hussein-Dey, près d’Alger, échoua, il y a quelques 
années, parce que les organisateurs n’avaient pas songé, au 
préalable, à la présence constante, dans l’air, d’une grande 
quantité de vapeur d’eau empêchant tout séchage rapide.

§IV. — PEIGNAGE

On ne peigne (yemmesto, n. mslt) guère que la laine longue, 
wàfia, de laquelle on extrait la chaîne, qiyàm. Les instruments 
qui servent pour cette opération sont deux peignes à peu 

près semblables appelés wel et mendâla.
Le visel (pl. msdt) est constitué par une plan­

che rectangulaire de 60 cm, de long sur 20 cm.

Fig. 4.

E:F1E2E 5

de large; l'une de ses extrémités se termine par une corne de 
bélier dans laquelle sont enfoncées deux rangées de dents en 
fer, snân (sing. senna), (fig. 4). Les dents de la rangée exté-

(1) Cf. André Cochet, L'Algérie et le Budget : Le Gouvernement des 
Européens (dernière partie), (Revue des Deux Mondes, 1849, 1er vol., 
pp. 926 à 9551.

IV. PeignageFig. 4. [Peignage]
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rieure, longues de 20 cm., sont au nombre de 18 à 20 ; elles 
sont distantes de 12 à 15 m/m environ. A quelques centimètres 
en arrière, on en compte trois autres plus courtes ne dépas­
sant pas 12 à 14 cm.

La mendâla (pl. mnâdei, mendàldt) est un peigne analogue 
de dimensions plus réduites. La planchette du support a la 
forme d’un battoir de 30 à 35 cm. de long sur 10 a 12 cm. dans 
sa partie la plus large. La corne de bélier porte 10 a 12 dents

rangée, deux ou trois pour lapour la première 
deuxième(fig.5).

Fig. 5.

Pour peigner la 
laine, l’ouvrière 
s’assied sur le sol et 
place le miel devant 
elle et à plat sur 
une caisse peu éle­

vée, de manière que les dents, bien à sa portée, soient tournées 
vers le haut; une lourde pierre (tqol), posée sur la semelle du 
peigne, empêche celle-ci de se déplacer (itefflu) (fig. 6). La 
femme saisit alors les flocons de laine sèche et les présente 
aux dents qui l’accrochent au passage. De l’ouvrière qui garnit 
le peigne on dit fowwem (n. te [telnt) et le flocon de laine 
pris entre les dents du peigne se nomme fumm (pl. fomâm). 
Lorsque le peigne est bien garni, elle arrache la laine qu’elle 
renferme à l’aide de la mendôla tenue des deux mains. La 
mendâla se remplit bientôt, la laine en est enlevée puis 
reportée à la main, comme précédemment, sur le miel; la 
mendâla l’arrache à nouveau du premier peigne. Cette opé­
ration se renouvelle ainsi deux ou trois fois. Quand les 
fibres sont suffisamment peignées, l’ouvrière prend sur le mset, 
avec les deux mains, l’extrémité libre des brins tournés vers
elle, puis tire doucement de manière à former une large mèche 
qui s’allonge au fur et à mesure qu’elle tire davantage et 
avance alternativement les mains. A la fin, la mèche se rompt

Fig. 5. [Peignage]
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et on la met de côté. Le résidu retenu dans les dents du mset 
est enlevé et mis également à part. Toute la laine longue, wcâfia, 
est ainsi traitée.

Les mèches extraites du peigne sont appelées klâbel (sing. 
kellril); le résidu se nomme qardâs. Des ouvrières qui étirent 
les mèches, on dit : isellu-l-qiydm. Ces mèches enfin sont réu­
nies en paquets de 10 à 15; chacun d’eux porte le nom de 
maqquna (pl. mqâqen et maqqûnâf). Des ouvrières qui groupent 
les mèches en paquets, on dit imazqnu.

Ta

tu
 

si
de

en

Fig. 6. — Femme de Tlemcen occupée au peignage 
de la laine.

Comme on le voit, le peignage n'a pas seulement pour but de 
faire tomber les derniers corps étrangers et poussières renfer­
més dans la laine, mais il a aussi pour effet de trier les fibres en 
longues et en courtes dont le rôle respectif dans le tissu est bien 
différent. De plus, par leur passage répété à travers les dents des 
peignes, les fibres longues se disposent parallèlement les unes à 
côté des autres, s'aboutent les unes aux autres et préparent 
déjà le filage qui ne consistera plus qu’à amincir la mèche et à

Fig. 6. Femme de
Tlemcen occupée au
peignage de la laine
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la tordre. Le peignage arabe est donc une opération logique­
ment conduite : les fils de chaîne ayant en effet à supporter des 
tensions continues et relativement fortes, il fallait songer à les 
grouper judicieusement pour leur donner la plus grande résis­
tance possible.

§ V. — CARDAGE

Dans les tissus tlemcéniens, la trame, passée à la navette, 
souvent même à la main, n’exige pas une grande solidité. 
Ses fibres doivent donc être juste suffisamment longues pour 
être filées ; il est même bon qu’elles soient brisées puisque la 
trame joue surtout un rôle de feutrage. C'est pour ces raisons 
que le résidu du peignage, gardas, ainsi que la laine courte des 
toisons, daqqa, conviennent parfaitement à la confection des 
fils de trame.

L’instrument qui sert à mettre le gardas en état d’être filé 
est le gardas (pl. grades) ; c’est notre vieille carde plaie à 
main (fig. 7). Les cardes tlemcéniennes, 
confectionnées par des Kabyles et des 
Juifs, se composent chacune d’un pla­
teau en bois de 20 cent, de long sur 15 4 
de large dont l’une des faces est munie Fig. 7. 
d’un carton hérissé de dents métalliques 
recourbées ; une poignée, yidd, fixée sur l’autre face, sert à 
actionner les cardes.

Pour travailler, l’ouvrière dispose un flocon de laine sur
l’une des cardes tenue de la main gauche, 

s les dents tournées vers le haut et la poi­
gnée en avant, puis elle applique l’autre 
carde sur la précédente, les dents tour-

Fig. 8. nées vers le bas et en sens contraire
(fig. 8) ; elle frotte ensuite les cardes 

l’une contre l’autre, cinq ou six fois : les fibres laineuses se

V. CardageFig. 7. [Cardage]Fig. 8. [Cardage]
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grisent en se disposant parallèlement et forment deux nappes, 
une sur chaque carde, appelées lùh (pl. lùh(U et licâh) qui 
sont ensuite enlevées à la main (fig. 10, A).

Quand l’ouvrière se propose de préparer une trame relati­
vement fine, elle ne dispose sur la carde qu’un léger flocon de 
laine.

4—
1

Fig. 9. — Femme de Tlemcen occupée au cardage de la laine.

Après cardage, chaque nappe est partagée en deux (ige^mu), 
perpendiculairement aux fibres, pour former une mèche 
allongée, qfim (pl. qsum, fig. 10, B). Lorsqu’au contraire 
l’ouvrière désire obtenir un fil plus gros, tel que le berwâl par 
exemple, elle place une forte épaisseur de laine sur la carde de 
manière à former des nappes très épaisses; ces nappes, appe-

Fig. 9. Femme de
Tlemcen occupée au
cardage de la laine
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lées bû-qalmun. sont ensuites enroulées sur elles-mêmes 
(fig. 10, G) ; les rouleaux épais de fibres laineuses se nomment 
kôra (pl. kwer di-bù-qalmûn).

Les cardes servent également à préparer, avant filage, la 
laine spéciale, dite mharbel, qui présente sur sa longueur une 
grande quantité de renflements ou de frisures. Pour cela, 
l’ouvrière emploie des cardes dont les dents ont été érodées par 

F’ig. 10.

l’usage. Sur la carde inférieure, maintenue immobile dans la 
main gauche, on dispose la laine, puis, à la carde supérieure, 
mue par la main droite, on imprime un mouvement de va-et- 
vient non plus parallèle aux petits côtés des cardes comme pour 
le cardage ordinaire, mais suivant une diagonale incurvée 
Pour faire une nappe de mharbel, il faut faire de 8 à 15 passes 
d’un tel cardage qui est désigné sous le nom de therbll (rac. 
herbel). Plus la laine est fine, plus le therbll est rapide.

§ VI. — BLANCHIMENT

On blanchit (ibehhro, n. tebljtr) la laine cardée avant filage. 
A cet effet, on l’asperge d’eau pour l'humecter un peu, puis on 
la dispose, nappe par nappe, sur une msèhna, sorte de coupole 
formée par deux arceaux de bois entrecroisés, réunis horizon­
talement par des liens également en bois (fig. 11). Quand la 
msèhna est garnie de laine, on recouvre le tout d’une toile 
d’emballage (bis, pl. hyûs) ou de sacs (skâyir). On introduit en

VI. BlanchimentFig. 10. [Cardage]
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dessous un réchaud allumé, mbahya (pl. mbàher) ou megmer 
(pl. mgêmer) dans lequel on a jeté préalablement du soufre en 
poudre (kebrit). Après la combustion du soufre, qui dure 
environ un quart d’heure, la laine blanchie est plongée dans un 
bain d’eau froide renfermant des racines d’une plante appelée

Fig. 11

tigèget (1) dont la propriété, disent les mauresques de Tlemcen, 
est d’enlever à la laine son odeur de soufre. Le rinçage est 
suivi d’un séchage complet. On ne blanchit guère que la laine 
destinée à la confection de la trame.

(li Tigiget désignerait une saponaire et probablement la variété dite 
saponaria vacaria On sait que toutes les parties de la saponaire et 
notamment les racines, renferment un principe, la saponine. qui a la 
propriété de faire mousser les infusions aqueuses de cette plante, d’où 
l’emploi de la saponaire dans l’art du dégraissage. D'une communication 
de MM. Cormerais et Hurlaux. qui ont fait des études sur la flore 
algérienne, nous extrayons ce qui suit : « Les Arabes nomment la Sapo­
naria vacaria : Sabounia et Hamrat-er-ras ; les Berbères : Tikikecht, 
Tirirecht, Tir’echr’echt, Tif es-saboun ; les Marocains : Tarirech (Dr Ray­
naud) ; les anciens auteurs i Dâwud el-Antaki, Abderrazzaq el-Djazâïri,etc.) : 
Kendès, Koundous, Startious, Astartios. Les Kabyles appellent la 
Silène inflata ou Saponaire : Tar’ir’acht. Talazast, Tiririt, et les Arabes : 
Aoundous, Koundous, Kahali, Nouwâr ed-dil. » Voir également une 
note de A. Joly, sur la laine à Tétouan, dans les Archives marocaines, 
vol. xv, fasc. J, p. 80-81, et R. Leclerc, Le Commerce et l'Industrie à Fez, p. 177.

Fig. 11. [Blanchiment]



§ VII. — Filage

La laine peignée ou cardée, puis blanchie, est ensuite filée 
(v. jsel, n. gril). Bon nombre de mauresques de Tlemcen, 
celles surtout qui sont d’un âge avancé, sont d’excellentes 
fileuses (jezzôla, pl. jezzdld{). Selon qu’elles opèrent sur des 
fils de chaîne ou de trame, elles emploient des procédés diffé­
rents.

A) Filage de la chaîne. — Les fils de chaîne se nomment, 
comme l’ensemble des libres laineuses servant à les confec- 

tionner, qvyàm. Les instruments dont on fait usage 
pour les filer sont la quenouille et le fuseau.

! La quenouille, rokka (pl. rokek) est un
1 roseau de 70 à 80 cent, de long, fendu à 

l’une de ses extrémités sur une profon- 
deur d'environ 5 cent. (fig. 12).

X Le fuseau ou mogsel (pl. mgdzel) se 
compose d’une petite broche en bois, bit, 
garnie vers sa pointe d’une armature 
métallique, sennâm, en fer ou en cuivre, 
dont l’extrémité est creusée d’un sillon 
en forme de spirale où l’on engage le fil 
(fig. 13). Le fuseau a une longueur totale |

! d’environ 20 cent., sa base porte une par- 
tie massive, felka (pl. flâki) faisant office U 
de volant. Fig. 13.

Fig.12. Le filage se fait à l’aide des deux mains.
L’ouvrière fixe dans la fente de la quenouille l’extré­

mité d’une mèche à filer, provenant du peignage, puis 
enroule tout le reste de la mèche au sommet de la que­
nouille dont elle enfonce l’extrémité inférieure dans sa cein­
ture, sur le côté gauche. Elle saisit alors de la main gauche, 
l’extrémité libre de la mèche pour l’étirer, avec les deux

VII. Filagea) Filage de la chaîne
Fig. 12. [Filage de la
chaîne]
Fig. 13. [Filage de la
chaîne]
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premiers doigts de la main droite, d’une manière variable 
suivant la grosseur de fil à obtenir. Après avoir fixé l’extré­
mité du (il au sommet du fuseau, elle imprime à celui-ci, avec 
les doigts de la main droite, un rapide mouvement de rotation.

3 s ,
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Fig. 14. — Femme de Tlemcen occupée au filage des fils de chaîne.

La torsion se répartit sur la longueur comprise entre la 
quenouille et le fuseau. Quand la longueur de fil tordu a atteint 
70 ou 80 cent., l’ouvrière rapproche le fuseau de la quenouille 
en enroulant sur la tige du fuseau le fil produit. Et le filage

5 5 □ D

Fig. 14. Femme de
Tlemcen occupée au
filage des fils de la
chaîne
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Le fil tordu enroulé sur la broche forme une pelote appelée 
segla (pl. sgdli). Cinq ou six fuseaux étant garnis de fil, celui-ci 
est déroulé sur sbû (avec l’article lèsba; pl.isâbi), bâton de laurier- 
rose de 50 cm. portant vers les extrémités deux branches de 
directions perpendiculaires (fig. 15). De la femme qui a dévidé 
le fil d’un fuseau sur ce support, on dit : sebbàt el-mogzel ‘alâsbà.

Quand un certain nombre de supports sembla­
bles sont garnis, on en humecte la laine en l’ar­
rosant avec l’eau d’une écuelle. On laisse ensuite 
sécher complètement. Dès lors, le fil n’a plus de 
tendance à s’enrouler sur lui-même au dévidage, 
et les fragments d'écheveaux, (mdedga, pl. mdâïg) 
formés sur les supports sont enlevés pour être 
réunis et composer des écheveaux complets, best 
(pl. bsât). Plusieurs écheveaux sont alors groupés 
en un seul paquet, terf (pl. trâ/) du poids moyen 
d' « une livre de tisserand » soit 2 kilos 250 gr.

Bien qu’assez ténus, les fils ainsi confectionnés 
sont très résistants ; les plus fins (20 au cm.) 
entrent dans la fabrication des tissus légers (ksâ. 

Fig. 15.

hâïk), les
autres (15 à 18 au cm.) forment la chaîne des tissus ordinaires 
(couvertures de tous genres, étoffes du sâyàg. Le fil de chaîne 
appelé bù-qalmûn est plus grossier (10 fils au cm.) et peu 
solide, il est utilisé dans les tissus de qualité inférieure et 
s’obtient par superposition de 4 ou 5 nappes de gardes qu’on 
élire ensuite en une longue mèche avant filage.

B) Filage de la trame. — L’ouvrière s’assied sur le sol la 
jambe droite à demi-ployée et le genou levé; elle lient de la 
main droite un nouveau fuseau, mogzel, plus long que le précé­
dent et tout en bois (fig. 16); elle le place de telle sorte que la 
base repose dans une assiette ou un panier d’alfa, thaq, et que le 
haut de la tige s’appuie contre la jambe, l’extrémité pointue 
étant libre .Prenant un qsim de gardas, elle en élire bien régu-

b) Filage de la trame
Fig. 15. [Filage de la
chaîne]
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lièrement une partie sur une longueur de 60 à 80 cm. dont elle 
fait adhérer l’un des bouts à Ia pointe du fuseau, puis elle fait 
tourner vivement la tige de celui-ci sur sa jambe par un

INV

Fig. 16. — Femme de Tlemcen occupée au filage de la trame.

A.
2s. 
y

prompt glissement de la paume: la mèche étirée est ainsi 
retordue et transformée en fil. Un autre mouvement de rotation 
du fuseau enroule la matière filée sur la tige, au-dessus du 
volant et l’ouvrière recommence.

Le fil de trame garnissant un fuseau est transformé 
en un fragment d'écheveau, ferq (pl. frâq) obtenu par enrou-

Fig. 16. Femme de
Tlemcen occupée au
filage de la trame
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lement entre le pied droit et la main gauche placée sur le 
genou droit. A propos de cette opération, on dit de l’ouvrière : 
tsebbi (rad. sba ; n. Isebga). Plusieurs fers réunis, deux ou trois, 
forment un écheveau complet, yjidd (pl. yiddin). Il ne reste 
plus qu’à grouper un certain nombre d'écheveaux, 10 ou 12, 
pour former un seul paquet, isèrsru (rad. sèrser, n. tsèrstr).

Les fils de trame portent des dénominations diverses suivant 
leur grosseur, c’est ainsi qu’on distingue :

1° le qardas proprement dit, le plus fin de tous, comptant 
10 fils au cm. lorsqu’il est mince, Ijlà, et 6 fils au cm. quand il 
est un peu plus gros, glid. Le qardâs merfûd tient le milieu entre 
le gardas fin et le gardât épais. Il sert au tramage des étoffes 
tlemcéniennes les plus fines (fig. 17).

Fig. 17.

2° le berwàl, plus grossier, 2 à 4 fils au cm. est employé dans 
la confection des couvertures épaisses (fig. 18).

3° le mharbel, ou gerbi chez les Juifs, fil irrégulier décrit 
plus haut, comptant 2 fils au cm. y compris les frisures (fig. 19).

Fig. 19.

La harrâra est de la laine, manufacturée et teinte en France, 
que les tisserands achètent au prix de 8 fr. le kilo pour le tissage 
de certaines rayures ou dessins des couvertures ornées. Ces fils 
ont une dimension qui varie de 4 à 8 au centimètre.

Fig. 18.

Fig. 17. [Filage de la
chaîne]
Fig. 18. [Filage de la
chaîne]
Fig. 19. [Filage de la
chaîne]
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§ VIII. — Vente et pesage de la laine filée

La laine filée se vend quotidiennement, et dès le commence­
ment du jour, sur une petite place, non loin et au-dessous 
de la grande mosquée de Tlemcen. Cette place est appelée sôq el- 
gzel, « marché de la laine filée ».

Ce sont surtout les vieilles femmes et les veuves qui portent 
leur marchandise au marché; les jeunes épouses, de même que 
les hommes, y sont plus rares. Les indigènes des environs de 
Tlemcen, d’Azelboun, des Beni-Snoûs, de Nédroma et même du 
Maroc apportent également de la laine filée à la ville : le qiydm 
de la région de Nédroma (Traras et Djebbâla) est plus recherché 
que celui de Tlemcen, à cause de sa finesse et de sa solidité; le 
qiydm gel’è, des Guel’iya (Maroc) se vend 2 à 3 francs plus cher 
que le qiydm tlemsâni par « livre de tisserand ».

Les tisserands tlemcéniens achètent en général, la chaîne et 
la trame au fur et à mesure de leurs besoins, ils font rarement 
de grosses provisions. Ce sont eux qui constituent la clientèle 
la plus importante du marché, mais parmi les acquéreurs on 
compte aussi des marchands de Mascara et surtout de Blida, 
villes où n’existent pas de marchés de laine filée.

Les prix sont variables avec le cours des laines et naturelle­
ment en rapport avec la qualité de la matière première et le 
genre du filage. Voici un aperçu des prix pour l’été 1910 : 
le qiyâm valait! 2à14 fr. le rfol derrâzisoit, 5 fr. 35 à 6 fr. 20le kg. 
le gardas 7à 10fr. 3 fr. 10 à 4 fr. 45 
le berwâl 6à 8fr. 2 fr. 65 à 3 fr. 55 ‘
le mharbel 9à10fr. 4fr. à 4 fr. 55

Le rtol derrâzi,ou « livre de tisserand », (duel : retlâyin, pl.rtâl) 
est un gros caillou pesantenviron 2 k. 250 gr. Il a pour sous- 
multiples :

1° le noss-ertol derrazi, a demi-livre de tisserand » représenté 
par un caillou d'un poids moitié moindre : l k. 125 gr.

VIII. Vente et pesage
de la laine filée
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2° l’ûqîya (duel uqitaïn, pl. ûqîydt et àwàq) ou « once », 
caillou valant, selon les uns, le huitième de la livre de tisserand, 
c’est-à-dire 0 k. 275 gr., figuré aussi par un caillou. Cepen­
dant, les tisserands de Tlemcen disent que leur once vaut six 
anciennes onces françaises, soit environ 183 gr. Nous avons 
pesé nous-même une àqîya derràsiya chez une fileuse tlemcé- 
nienne ; son poids exact était de 0 k. 375 gr. soit le sixième de 
la « livre ». Ces variations considérables dans la valeur des 
poids pris pour unités, qui ne sont pas sans porter préjudice aux 
vendeuses de laine filée, proviennent sans doute de la confusion 
produite par les diverses unités de la région. Autrefois, on 
constatait en effet l'existence de trois « livres » différentes :

1o le rtol derrâzi d'El - Eubbad (Bou - Médine) , valant 
2 k. 250 gr., encore en usage à Tlemcen ;

2° le rtol derrâzi de Tlemcen, valant2 k. 125 gr., dont l’usage 
s’est perdu aujourd’hui;

3° le rtol derrâzi de Nédroma, qui vaut l k. 600 gr.
Malgré l’existence de toutes ces unités de mesure, nous avons 

remarqué toutefois que les tisserands tlemcéniens ne pèsent 
jamais la laine qu'ils achètent. Ils se contentent d’estimer son 
poids à la main (irezznu) comme cela se fait pour l’achat des 
toisons; leur habitude est telle qu’ils ne se trompent guère, 
d’une centaine de grammes au maximum en plus ou en moins 
du poids réel, pour une assez forte quantité. C’est cette méthode 
d’appréciation qui a fait donner au sôq el-ÿzel « marché de laine 
filée », le surnom de sôq er-rzôna « marché du soupèsement à 
la main ».

Cependant les femmes, moins expertes dans l’appréciation 
des poids, ont la précaution de peser la laine. Qu’elles donnent 
ou reçoivent de la matière textile à filer, qu’elles vendent ou 
achètent de la laine ouvrée, qu’elles en confient au tisserand 
en vue de la confection de tissus, c’est à la balance qu’elles ont 
recours.

3
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Cette balance, mizân (myàzen) est de fabrication locale 
(fig. 20). Elle se compose d’un fléau en bois, A, draf, muni en 
son milieu d'une aiguille verticale, B, Isan (pl. lsûn), également 
en bois. Le fléau est suspendu à une poignée, C, yidd, à l’aide 
d’un clou traversant et le fléau et la partie fourchue de la poi­
gnée. L'échancrure inférieure, D, de celle ci se nomme qobb.Aux 
extrémités du fléau sont accrochés, à l’aide de trois ficelles, 
deux plateaux, E, kfef (sing. hefja) en alfa ou en palmier nain. 
Ces plateaux proviennent quelquefois des fonds de sacs de 
raisins secs.

Fig. 20.

B

E

Quand l’appareil entier est soulevé par la poignée pour le 
pesage et que l’aiguille du fléau est bien verticale, et par con­
séquent dans l’échancrure, qobb, de la poignée, on dit que le 
r(ol est fel-qobb. Lorsque le poids de la laine l'emporte sur celui 
des cailloux, le sommet de l’aiguille sort du qobb et du côté de 
la laine, on dit alors que le rtol est bel-lsan. Si au contraire l’ai­
guille s’incline vers le plateau renfermant les poids, le rtol est 
llârôb (mis pour illd robo‘ = moins un quart).

Fig. 20. [Vente et
pesage de la laine
filée]
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§ IX. — TEINTURE

La laine est teinte après filage. La teinture des fils de chaîne 
se fait peu tandis que celle des fils de traîne est de beaucoup la 
plus fréquente.

A Tlemeen, la teinture a toujours été pratiquée par des 
hommes, sebbâgèn sing. sebbâg) et non par les femmes.

Les ateliers durent être assez nombreux autrefois car une des 
rues de la ville portait encore naguère le nom de senget 
es-sebbâgin « rue des Teinturiers » ; un bain maure qui se trou­
vait dans cette rue a conservé encore le nom de hammâm- 
es-sebbâgîn « bain des Teinturiers y. Actuellement on ne compte 
plus que trois ateliers occupant une demi-douzaine d’ouvriers.

Les colorants employés sont des poudres minérales fournies 
par le commerce européen, on les désigne sous les noms de 
sbdga « teinture », gcbra « poudre », fcsshi « fuschine ». Ce 
sont en général des produits minéraux choisis parmi les ani­
lines les plus fugaces ; les alizarines plus solides, ne paraissent 
pas être connues.

Les vieux procédés de teinture à la cochenille ou au kermès, 
à la garance et aux plantes tinctoriales de la région, lazzaz 
(garou), Drôn (gaude), etc., sont à la veille de passer dans 
l’oubli; on ne les emploie que sur la demande expresse de quel­
ques rares clients qui fournissent d’habitude la matière tincto­
riale nécessaire. Seule la teinture à l'indigo de cuve se fait de 
temps à autre dans l’un des meilleurs ateliers tlemcéniens; 
voici comment on procède. Des cendres de pistachier-térébinthe 
(romad dèl-b(om) sont mélangées à de la chaux (gir) dans un 
seau dont la base est percée de trous ; de l’eau froide est versée 
sur ce mélange; le liquide qui s’écoule bientôt par le bas est 
recueilli, puis mis dans la cuve avec l’indigo (nèla) pulvérisé et 
une petite quantité de dattes. On chauffe jusqu’à la tempé­
rature la plus haute que puisse supporter la main tenue

IX. Teinture
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dans l’eau et l’on plonge, pendant 10 à 15 minutes, les 
matières à teindre, dans le bain d’indigo. La laine, verdâtre 
lorsqu'on la retire, bleuit rapidement à l’air. La dose d’indigo est

4 T .
Fig. 21. — Un atelier de teinturerie indigène à Tlemcen.

de 1 kilo pour 10 kilos de laine. Bien qu’empirique, ce procédé 
donne d’assez bons résultats, mais on l’abandonne peu à peu; 
les teinturiers le trouvent trop long et trop coûteux pour les 
prix qu’offre la clientèle.

Fig. 21. Un atelier de
teinturerie indigène à
Tlemcen
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La cuve à indigo se nomme hàbia (pl. hwâbi) ; elle est 
prise dans un massif de maçonnerie de 1m20 X 0.80 X 0m80 
au bas duquel est ménagée une ouverture, kànûn, pour le 
chauffage (fig. 22).

65 Fig. 23.

L’outillage du teinturier se compose en outre de marmites 
métalliques de grandeurs diverses. Pour les fortes quantités, 
on se sert d’un grand récipient pouvant contenir jusqu’à cent 
litres de liquide, c'est le lavgir (pl. ludger) (fig. 23). 
Quant à la teinture des petites quantités elle se fait • 
dans les bidùn (pl. bidûnât et byàden), anciens bi- A 
dons à pétrole dont les ateliers sont toujours bien IM 
pourvus, soit pour la teinture, soit pour le transport n " 
de l’eau. 1

C'est par paquets, dits terf (pl. trâ/) que les indi- A 
gènes donnent à teindre leur laine. Le teinturier divise N 1 
ces paquets en écheveaux, yidd, qu’il garnit tous de 10 
gulàda (pl. glâïd) ou colliers de laine permettant 
de les plonger dans la teinture bouillante sans que Fig. 24. 
l’ouvrier risque de se brûler les doigts. Les écheveaux 
ainsi préparés se nomment ïcus'a (pl. ùsâya^ (fig. 24).

Après teinture, le teinturier met la laine à égoutter dans un

Fig. 22. [Teinture -
Cuve à indigo]
Fig. 23. [Teinture -
Cuve à indigo]
Fig. 24. [Echeveaux]



panier d alfa placé au-dessus du bain; ce panier, rond, est 
appelé 'alldf (pl. ‘aldlef) (fig. 25).

Les teinturiers pèsent rarement la laine à teindre, ils éta­
blissent leurs prix à vue d’œil. Nous pouvons donner néan­
moins les prix approximatifs suivants :

0 fr. 50 à 0 fr. 75 par kilo de laine teinte à l'aniline ;
l fr. à 1 fr. 50 — — l'indigo;
2 fr. à 2 fr. 50 — — la cochenille ;

12 fr. à 15 fr. — — au kermès.
En dehors des trois ateliers principaux que nous venons de 

signaler, il existe des ateliers de tisserands où la teinture est 
pratiquée par le patron. Les produits tinctoriaux employés 
sont de même nature que ceux du 
teinturier.8)

Depuis quelques années, un cer- —Seodh 
tain nombre de femmes tlemcé-b 
niennes teignent la laine qu elles Fig. 25.
emploient dans la confection des 
tapis de haute laine. Elles utilisent parfois des colorants végé­
taux, mais l’outillage rudimentaire qu’elles possèdent et leur 
connaissance insuffisante des procédés rationnels de teinture 
ne leur permettent pas d’obtenir des résultats constants.

§ X. — LE RENDEMENT ET LES SALAIRES

Le rendement moyen, après le lavage de la laine en suint, 
est de 50 ‘/o, soit moitié pour la bonne laine dite colon, et de 
30 à 35 %, soit un tiers, pour la laine arabe11). A poids égal,

1. Ces chiffres indiquent le rendement commercial, c’est-à-dire le 
poids de laine après lavage. Quant au rendement industriel qui repré­
sente le poids de laine réellement utilisable à la filature, il est un peu 
inférieur. M. C. Ben Danou, dans sa plaquette sur les Laines franco-
marocaines, p. 25, évalue ainsi le rendement industriel: laines Hameyân, 
25 à 30 %; laines Tràfi, 28 à 32 °/0; Harâr. 32 à 35 °; laines colon du 
Tell oranais, 35 à 40 %•

X. Le rendement et les
salaires
Fig. 25. [Panier d'alfa]
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le lavage n’entrant pas en ligne de compte, le prix de la laine 
lavée devient donc double de celui de la laine en suint pour les 
bonnes qualités et triple pour les qualités inférieures; la 
moyenne de ces deux prix est sensiblement la même, 3 francs 
par kilo (1) ; malgré cette égalité apparente, la première laine 
est plus avantageuse à cause de sa qualité d’abord, et ensuite 
du peu de main-d’œuvre qu’elle exige.

La grande difficulté que l’on éprouve à recueillir dans les 
milieux indigènes féminins des renseignements d’une rigoureuse 
exactitude, en raison même de l’absence de tout document écrit, 
nous a permis seulement, au point de vue des salaires, de don­
ner une approximation que nous nous sommes efforcés de ren­
dre, au reste, aussi rigoureuse que possible. Les chiffres extrêmes 
consignés dans le tableau ci-dessous paraissent toutefois résu­
mer assez bien la situation, car ils ont été établis d’après des 
moyennes plusieurs fois contrôlées, auprès de personnes 
travaillant à façon.

Vingt centimes par jour, dix centimes en 3 heures, tel est le
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(1) En réalité, la moyenne devrait être seulement de 2 fr. 40 par kilo, 
mais il faut se rappeler que c’est là le prix du gros et que les marchands, 
revendant aux indigènes en détail, majorent leurs prix d’une manière 
très sensible tout en n'offrant, par surcroît, qu’une marchandise de qua­
lité inférieure.
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salaire maximum des meilleures fileuses tlemcéniennes travail- 
lant pour le compte d’autrui, durant environ 6 mois de l’année, 
depuis le commencement de l'été jusqu’au début de l'hiver.

Quant aux femmes qui achètent des toisons pour les filer et 
les écouler ensuite, le gain est souvent nul, parfois même il y a 
perte, la laine ouvrée étant vendue,au-dessous du prix d’achat. 
Et encore est-il fait abstraction du lavage, du tissage, du car- 
dage, du peignage et blanchiment, du temps passé à la recher­
che de la plante dite tigèget et de la valeur du charbon employé 
au nettoyage de la laine en suint.

Trois femmes peuvent laver et trier 100 kilos de laine par 
jour. Celles qui travaillent à façon reçoivent 1 fr. 50 pour le 
traitement d'un quintal; on les fait alors surveiller par une 
quatrième personne pour éviter les larcins.

§ XI. — HABITUDES DES PILEUSES TLEMCÉNIENNES

Les ouvrières tlemcéniennes disent : Es-sô/ tester û-tenhi ‘al- 
el-munher, ce qui signifie : « (Le travail de) la laine protège et 
défend (la travailleuse) contre les mauvaises actions. » Ce 
simple proverbe suffit pour indiquer en quelle estime on tient à 
Tlemcen le travail de la laine, dont nous allons passer en revue 
les particularités les plus intéressantes.

Laine en suint

On prétend que lorsque la femme ouvre la toison de laine en 
suint et y trouve mêlées aux fibres des graines dites ‘ùd er- 
rbah(l), elle ne manque pas d'en tirer un augure. Pour savoir si

(1) Les Tlemcéniens nous ont déclaré que cette graine, qui a la forme 
d’un lil brun tordu en spirale, était due à trois plantes différentes : 
1" VLXaal « graine épineuse provenant surtout du trèfle qu’on trouve 
dans les toisons », dit Beaussier, sub. v. ; 2° Goal « ronce, ruber fruc- 
tiosus » dont le fruit, selon Beaussier s’appelle àoal —9 ; 3° c 
« brome de Madrid» (Pays du mouton, XIV). Une graine, dite'ûd er-rbah, 
a été reconnue comme étant le fruit de l'érodium moschatum (Dr Trabut;.

XI. Habitudes des
fileuses tlemcéniennes
Laine en suint
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l’achat de laine lui sera favorable, elle met une des graines en 
question dans sa bouche et dit :

YA ‘ùd er-rbah agini Mb enzôu'gek, ou la variante suivante :
Ya ‘ùd er-rbah wellè-li Mb agir enzôwgek.
« 0 ‘ùd er-rbah ! Viens à moi jeune homme (variante : 

enfant), je te donnerai une épouse » ou encore :
FO. ‘ùd er-rbah enhall enzôwgek.

« 0 (ùd er-rbah ! Ouvre-toi, je le donnerai une épouse. »
Au bout d’un moment, la femme retire la graine de sa bou­

che et l'examine : si la spirale s'est détordue sous l’influence 
de la salive, c'est bon signe; c'est que la laine, à la vente, 
rapportera du bénéfice ; sinon, c’est de mauvais augure: à 
la céder sur le marché, on perdra.

Lavage

Dans le cas où les femmes n’ont que quelques toisons à 
laver, elles font ce travail à domicile, mais si elles doivent en 
traiter une certaine quantité, elles se rendent vers les sources 
ou sur le bord des nombreux ruisseaux qui arrosent les alen­
tours de Tlemcen. Les endroits préférés sont le Sef§îf, Lôrît, 
Aïn-Defla, Metskâna, Kesçârîn, Ryât-el-Kbîr, Makhôkh, 
N§ob, ‘Arset-el-Helâl, El-Mtéq, etc.

La laine et les chaudrons sont emportés à dos d’âne ou de 
mulet. Le repas du jour est préparé au dehors. On passe une 
excellente journée à la campagne en poussant des youyou et 
en chantant du hawfi.

Les morceaux de laine, ko'âl, collés ensemble par des excré­
ments sont jetés au feu sous le chaudron qui sert à faire bouillir 
l’eau de lavage. Ce faisant, les femmes pensent : nermi lko'âl 
taht el-berma bàs en-nâs yenhargo ‘altha « Je jette ces débris 
sous le chaudron pour que les clients se pressent autour de ma 
laine (pour l’acheter le jour du marché). »

Les autres débris de moindre valeur hxù, complètement inuti-

Lavage



lisables sont jetés au ruisseau bdx yenksàu lqrdqer « pour que les 
crapauds s’en vêtissent ».

On ne procède au battage dit Izôzif que deux ou trois jours 
après le lavage. Pendant ce temps, « la laine augmente de 
poids » disent les laveuses, ou bien encore: « Grâce à ce repos, 
la laine se vendra avec bénéfice », tandis qu'elle s’écoulerait avec 
perte après filage, dans le cas contraire.

Chez les Beni-Warsus (Remchi-Montagnac), les femmes 
indigènes laissent sécher la laine après lavage pendant dix à 
douze jours et se gardent bien, pendant ce temps, de la battre 
et de la peigner ; elles croiraient commettre un péché en tou­
chant la laine avant ce délai. Il faut sans doute voirlà une trace 
d’animisme. L' « âme » de la laine doit être laissée en paix après 
le lavage, avant le grand travail du battage et du peignage ; 
on lui laisse le temps de fuir avant de mettre la laine au 
supplice sous les baguettes du fzôzll ou entre les dents des 
peignes.

Battage à sec

Avant de procéder à l’opération du IzôzU, la femme dit une 
fois l’invocation suivante :

Besmelldh ! Besmelldh !
Târet ‘ayn el-fâr,
U-'ayn el-yâr,
U-'ayn dihel ‘ald-bâb ed-dâr,
U-'ayn men lem yuxolli ‘al-en-nbi l-mohtdr.

« Au nom d’Allah ! au nom d'Allâh !
« Le mauvais œil de la souris s’est envolé,
« Ainsi que celui du voisin,
« Et celui qui entre par la porte de la maison,
« Et celui de l’individu qui ne prie pas au nom du 

[Prophète, l’Élu ! »

Battage à sec
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L’ « ‘ayn » ou « mauvais œil » que l’on bannit ainsi est : 
1° celui de la souris, c’est-à-dire de celui qui vient de dessous 
terre; 2° celui du voisin qui peut regarder dans la maison du 
haut de la terrasse ; 3 celui des gens qui entrent dans la 
maison par la porte; 4° celui enfin de tous ceux qui ne sont 
pas bons musulmans.

Twiza

Lorsque dans une famille on tient à traiter rapidement une 
assez forte quantité de laine, on organise une réunion dite 
twiza. La twiza (pl. twdïz et twizat) consiste à inviter un cer­
tain nombre de personnes, parentes, amies ou voisines qui, au 
jour fixé, se rendent chez la maîtresse de maison et travaillent 
pour elle sans rétribution. Comme pour toute espèce de twiza, 
la propriétaire, qui a été aidée par ses amies, doit les aider à son 
tour, quand elles font appel à ses services, dans des circons­
tances identiques.

Quand toutes les femmes sont réunies dans une maison pour 
la (wciza, la propriétaire de la maison dit :

towwezt yâ hwàti, mà ‘andi ma tàklu 
men yit hobz est'îr wel-mâ s-sâmot fed-dlû, 
hatta les-sif enhleff-elkum welli ‘andi nbelblu.

« Je vous ai appelées pour la twiza, ô mes sœurs, je n’ai rien 
à vous donner à manger,

« Sauf du pain d'orge et de l’eau fade dans le seau ;
« Quand viendra l’été, je me libérerai envers vous et ce que 

j’aurai alors, je vous le préparerai en couscous (1). »

(1) Le belbûl est un couscous en grosses boulettes fait avec de la farine 
d’orge. De là vient le terme belbel « faire du belbûl ». Mais ici, le sens est 
plus large et la propriétaire de la laine veut dire qu’elle offrira en fait 
de nourriture tout ce qu elle aura.

Twîsa
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La formule suivante est également prononcée :
âh yâ lebndl sofi la (bâ!
inen qellet sa’di ycbl el-hayrât.

« Allons ! ô les filles ! ma laine ne passera pas la nuit sans 
être peignée;

« Dans mon peu de chance, j’ai amené (chez moi) des pares­
seuses ! »

En commençant à peigner la laine sur le set, la propriétaire 
dit :

Bismillâh wes-slât ‘alà rasûl-ollâh!
Yà mûlay ‘abd el-qâder! yiddik sebqot yiddi, 

Ü-towdaf-li byiddik el-baraka.
« Au nom d'Allâh ! Que la miséricorde (de Dieu) soit sur 

l'envoyé d'Allâh !
« O Mouley Abd-el-Kader ! Tes mains devancent la mienne, 
« Donne-moi par tes mains la baraka (1) (pour ma laine). »

Certaines assurent qu’au lieu de la formule ci-dessus, les 
ouvrières doivent prononcer ensemble la suivante, au moment 
du peignage :

Bismilldh wes-slàt wes-salâm ‘ala rasûl-ollâh !
Ya rebbi hatta Ikûn qdümna ber-rbah ‘ala muldt es-sof!

« Au nom d’Allah ! Que la miséricorde et le salut soient sur 
l'envoyé d’Allâh !

« 0 mon maître ! fais que notre arrivée soit un profit pour la 
maîtresse de la laine ! »

Lorsque les femmes sont réunies dans une maison pour le 
travail de la laine, et plus spécialement le peignage, la maî-

(11 Le mot baraka, dfliicile à rendre exactement en français, est la 
puissance mystérieuse émanant des saints ou de certains objets sacrés et 
qui produit la réussite. Sur le sens à attacher au mot baraka, voir : 
DOUTTÉ, Magie et Religion dans l'Afrique du Nord, 1 vol. in-8°, Jourdan, 
1909, p. 439 et suiv.
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tresse de maison ne les paie pas, mais elle doit les nourrir. Les 
repas habituels sont les suivants :

1° Le malin : café et pain (de blé quand on le peut) ;
2° A midi : Couscous à la viande boucanée (t’âm bel-qaddîd) 

avec du petit-lait (ben) quand c’est la saison ; ou bien couscous 
au beurre et au sucre (seffa), raisins, melons, pastèques, selon 
les saisons ;

3° Le noir : ragoût (lâgln) aux pommes de terre générale­
ment, puis du café ou du thé avec des galettes triangulaires de 
semoule à l’huile ou au beurre (mbesses).

Dans les familles riches, on offre, au goûter de quatre heures, 
de la leqnella (1) avec du pain. Entre temps, la maîtresse de 
maison fait servir des infusions chaudes de thé ou de café. 
Tout le monde ouvre, peigne et carde la laine avec entrain ; les 
conteuses racontent des histoires se rapportant principalement 
à la vie du Prophète et des premiers khalifes. Les jeunes femmes 
chantent surtout du hawfi (2). Si l’on en croit les vers suivants, 
une journée de twiza se passerait sans commérages puisque 
l’on chante aussi :

Sâr râsi lebbada men hemm es-sô/,
Ma ngor ummi û-uhli men hemm es-sof.
Ma nahder nâhabli men hemm en-nof,
sàb râsi men hemm en-nof...

« Ma tête est embrouillée (comme la laine d'un tapis de selle) 
par la préoccupation (du travail) de la laine,

« Je ne rends visite ni à ma mère ni à ma sœur à cause des 
soucis (que me procure) la laine.

(li Voir : A. BEL. La Population musulmane de Tlemcen, 1 vol. i n-8°, Paris, 
Geuthner, 1908, p. 15.

(21 On trouvera un certain nombre de ces courtes chansons spéciales 
aux femmes de Tlemcen et des environs chez W. MARÇAIS, Le dialecte 
arabe parlé à Tlemcen, un vol. in-8, Paris, Leroux, 1902, p. 205 et suiv.
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« Je ne tiens pas conversation avec mon amie à cause des 
soins qu’exige la laine.

« Mes cheveux blanchissent de l’ennui que me cause la laine. »

Blanchiment

Lorsque les femmes procèdent au blanchiment de la laine 
sur la msèhna au moyen des vapeurs sulfureuses, elles réu­
nissent ordinairement quelques amies qui chantent et poussent 
des youyous au moment des fumigations. Elles amènent aussi 
des fillettes parce qu’elles pensent que la laine, grâce à leur 
présence, deviendra blanche comme la conscience, encore pure, 
de ces enfants. Les personnes qui, au moment du blanchiment, 
entrent dans la cour où a lieu l’opération ne doivent pas 
manifester de gène en respirant l’odeur des vapeurs de soufre, 
elles ne doivent pas non plus chercher à éviter ces vapeurs en 
se serrant le nez ou en plaçant les mains devant la bouche.

Filage

Les fillettes sont initiées au filage par leur mère, vers l’âge 
de huit ou dix ans. Quand leur travail devient satisfaisant, on 
les récompense en leur offrant quelques cadeaux : vêtements 
ou bijoux qui feront partie de leur trousseau. Parfois, à cette 
occasion, quelques parentes ou amies sont réunies à la maison, 
et dans les familles aisées, un petit repas est servi ; les plus 
pauvres offrent au moins du thé. La mère montre aux invitées 
le filage de la fillette ; celle-ci est naturellement complimentée 
par toutes les dames présentes.

Les femmes filent à domicile toute la laine nécessaire à la 
confection des tissus d’usage courant utilisés dans la famille. 
Chaque fois qu’on prépare le trousseau, xohra, d’une jeune 
fille avant son mariage, toutes les femmes de la maison pren-

BlanchimentFilage



nent part au filage de la laine indispensable. Celle-ci est ensuite 
portée chez le tisserand qui, confectionne, en échange d’une 
rétribution préalablement débattue, les voiles, hâïks et cou­
vertures diverses commandées par les parents de la fiancée.

De même qu’au moment du peignage et du cardage, les 
femmes chantent lorsqu’elles filent: le ronron du fuseau 
n’est-il pas l'accompagnement tout indiqué?

Voici la chanson des fileuses :

Yà hesslât e^ôf, yd leqqâtât ed-dômrân,
Nta men had-es-sôf, ntà‘ ‘A^a bent enkrôf
Togsel noss-ertol DW-e^sôf Ù-Çassi ‘alô. ûqîya.

« 0 laveuses de laine ! 0 vous qui débarrassez (la laine) du 
[domran (1/ !

» A qui appartient cette laine ? C’est la laine d’Aïcha bent 
(Enkrouf (2),

» Celle qui file (dans sa journée) une demi-livre de laine et 
[dans sa veillée une once (de fil de chaîne). »

Le cas est fréquent où des mauresques de Tlemcen font 
acheter quelques toisons de laine pour les filer et revendre 
ensuite au Sôq el-gsel le fil ainsi produit. Les petits bénéfices 
réalisés de la sorte sont la propriété exclusive des femmes; 
le chef de famille cherche rarement à s’en emparer. Dans les 
intérieurs pauvres, les femmes filent souvent à façon, l’argent 
gagné de la sorte sert naturellement à faire vivre toute la famille.

(1) ed-dômrân est une plante qui s'accroche à la toison des moulons 
et que Beaussier appelle Traganum dunatum ou Centaurea lipi (Dic- 
tionnaire arabe-français, sub 6lo; comp. Pays du Mouton, XXVIID.

12 Aïcha bent Enkrouf est. au dire des Tlemcéniennes, le nom d’une 
femme de l’ancien temps, réputée pour sa dextérité à filer la laine. Elle 
arrivait à filer un rtol derrdzi de trame dans sa journée et une once de 
chaîne dans sa veillée, alors que, actuellement, une bonne fileuse met 
trois ou quatre jours pour faire le même travail.



I

O
C i

Les veuves qui travaillent ainsi pour élever leurs enfants chan­
tent souvent la chanson qui suit :

Lelid s-sofa kif herget-li relba, 
Lella s-yofa kif herget-li nqiya, 
Lella $-sofa kif herget-li bita, 
Lella s-sôfa bîk neksi Mania, 
Lella s-sofa bîk nesri lkîlo, 
Lella s-sofa bîk nesri lqahwa.

« Madame(l) la laine, comme pour moi, elle est fine !
« id. 

id.
>

>
id. , elle est propre !
id. , elle est blanche !

id. . grâce à1 toi, je vêtirai les orphelins 
(mes enfants),

« id. , id. , j'achèterai le kilo (2) (de 
semoule),

« id. , id. , j’achèterai le café,...
Et la chanson se prolonge au gré de l’inspiration de la fileuse.

Pesage de la laine

Avant d’aller vendre la laine filée, la femme pèse les éche- 
veaux et dit:

lâ Sîdi-l-wuzzân!
tahder-li fel-mîzân.
Yà Sîdi ! nowzen bettgâ,
wes-sof tebqa.

(11 Sur le mot Lella et son emploi, cf. W. MARÇAIS. Le Dialecte arabe 
parlé à Tlemcen, page 204 et note 1.

|2« Ce vers ne rime pas avec les autres; il doit être d'introduction 
récente car le mot employé, kilo, est notre kilogramme. La femme fait 
allusion au kilo de semoule qu’elle achète pour la nourriture journalière.

Pesage de la laine
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« 0 Sidi l’Ouzzân ! ().
« Tu es présent, à cause de moi, devant la balance.

.« O Monseigneur ! je pèse honnêtement,
« Et il me reste de la laine. »

Vente de la laine filée 
ou des objets en laine confectionnés par les femmes

En sortant de sa demeure pour porter au marché les objets 
qu’elle veut vendre (trame, chaîne, tapis de selle, chéchias, etc.), 
la femme ou la fillette ne doit pas se retourner pour regarder 
derrière elle ; cela lui ferait manquer la vente et elle risquerait 
fort de rapporter ses objets à la maison sans avoir trouvé 
acheteur.

Une fois au marché, la vendeuse murmure :

Ya Sidi Nerzôq!
Yà hâmi s-sôq ! 
lnowwed en/àd !

« 0 Sidi Merzouq !
« O (toi qui) protèges le marché !
« Provoque l’activité de la vente ! »

** *

En somme, le filage de la laine n’est pas lucratif, et les 
indigènes ne l’ignorent pas, ainsi que le prouve le proverbe 
suivant :

Elli ma ynàtu ssekka
Ma tegnih errokka.

(ll Sidi l’Ouzzàn a son tombeau à Tlemcen dans le quartier koulougli 
de Bab el - Djiyâd. Le nom de ce marabout « El-Wuzzàn » signifie 
« le peseur » c’est pourquoi on l’invoque spécialement quand il s’agit de 
peser la laine; il est pris comme arbitre des pesées.

4

Vente de la laine filée
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qui signifie :
« Si la culture ne nous faisait pas vivre à l’aise,
« Ce ne serait pas sur le filage de la laine qu’il faudrait

[compter pour s’enrichir. )>

Le filage de la laine a pourtant du bon puisque, môme peu 
rémunérateur, il protège la femme musulmane contre les 
dangers du désœuvrement, comme le dit le proverbe :

Er-râgel là sekka
‘ Wel-mya là rokka
agi yd l-hemm wu-twekka.

« L'homme qui ne laboure pas,
« La femme qui ne file pas,
» Voient venir à eux l’ennui et la nonchalance. »

Si enfin les petits bénéfices réalisés en filant la laine ne sont 
pas élevés, ils ont pu parfois aider les femmes à s'offrir des 
vêtements; la preuve en serait dans le dicton suivant :

Élisant er-rbî' gal
Wen-nahla dwdt
Elli ma ferket mogzel eryana bqdt.

(( Le printemps arrive,
« L’abeille sort (de sa ruche),
« Celle qui ne frotte pas le fuseau restera nue.(1) »

(1) On lira un très bref résumé de la préparation, à Fez, des laines 
destinées au tissage dans un travail de René Leclerc : Le Commerce et 
l'Industrie à l'ez, Paris, 1905, p 1“6 à 178 (publication du Comité du 
Maroc.

On pourra consulter aussi les études parues dans les Archives Maro­
caines : 1 de A. Joly, sur l’industrie à Tétouan, vol. xV, fasc. i, année 1908, 
p. 80 à 83 ; de Michaux-Bellaire, sur les industries d'El-Ksar El-Kebir, 
vol. il, n" 2, année 1904, pp. 98 et suiv.



LIVRE II

Le Tissage de la Laine

§1 . — Historique

A Tlemcen, comme sans doute dans toutes les villes du 
Maghrib qui connurent au Moyen-âge une civilisation avancée, 
l’art du tissage dut avoir de bonne heure ses artisans habiles 
et une technique relativement perfectionnée. Nous en trouvons 
la preuve dans les écrits d’Abou ZakarîyaYahyâ Ibn Khaldoun, 
historien des Beni ‘Abd-el-Wâd, rois de Tlemcen. Cet auteur, 
qui vivait dans la seconde moitié du XIVe siècle, nous rapporte 
en effet : « Pour la plupart, les habitants de Tlemcen s’adon­
nent à la culture et à la fabrication du AdiÆ de laine; ils excel­
lent dans la confection des vêtement fins. On y trouve des ksà 
et des burnous depuis le poids de huit onces, des ibrâm (vête­
ments de laine) de cinq onces. C’est ce qui a valu aux Tlemcéniens 
la réputation dont ils jouissaient jadis et qu’ils ont encore à 
présent. Les produits de l’industrie tlemcénienne sont vendus 
sur les marchés les plus reculés de l’Orient et de l’Occident. (1) »

Aucun document ne nous fait connaître si, à l’instar des sou­
verains arabes de Bagdad, du Caire, de Paierme, de Séville, puis 
de Grenade, les rois de Tlemcen eurent leur hôtel du tirûz. (2)

(1 ) Cf. Abou ZakarIya Yahya Ibn Khaldoun, Histoire des Beni 'Abd-el- 
Wâd, trad. et ann par A. Bel, p. 29, Alger, 1904.

12) Cf. Les Arts du Bois, du Tissu, du Papier, p. 142 et suiv., Paris, 1883.— 
K. Cox. Le Musée historique des tissus de la Chambre de Commerce de Lyon, 
p. 52, Lyon. 1902. — Max Herx Bey, Le Musée national de l’art arabe au 
Caire, p. 268, Le Caire, 1906. — Ali Bry Baugat, Les manufactures d'étoffe 
en Égypte au moyen âge, p. 6 et suiv., Le Caire, 1904.

Livre II. Le Tissage de
la Laine
1. Historique
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On sait que cette institution consistait en une véritable manu­
facture de soie, installée à grands frais dans le palais même du 
sultan, où des artisans habiles confectionnaient, à l’usage du 
maître et de son entourage, les tissus les plus rares et les plus 
somptueux de l’époque. Chez les tisserands actuels on ne trouve 
aucune trace de ce travail de la soie. Il est donc possible qu'au- 
trefois le tissage seul de la laine fut pratiqué à Tlemcen, comme 
il l’est seul aujourd’hui.

Il est à noter toutefois que le nom de tirâz n’était pas inconnu 
dans le Maghrib à la fin du XVe siècle. On lit en effet dans le 
Bostân (éd. 1908, p. TA, r3) au début de la biographie de Sîdî 
Ahmed ben Mohammed ben Zekrî qui mourut en 900 hégire 
(1494-1495 J. C.) : « Après la mort de son père, demeuré jeune 
« enfant sous la tutelle de sa mère, celle-ci le conduisit pour 
« lui faire apprendre le métier (ïzi-e)l Axa a -1) et le fit entrer 
« dans un tirâz ( Ai) chez un patron pour qu’il apprit le métier 
« de fabricant de hâïk (NLx) et il y demeura jusqu’à ce qu’il 
« connut le tissage (—1). Un jour le sèyh, wali, salih, Sîdî 

« Ahmed ben Mohammed ben Zâghoû apporta de la laine filée 
« (Jis „T) pour la faire tisser chez le patron (de cet atelier). 
« Il entendit Sîdî Ahmed ben Zekrî qui chantait. La beauté de 
« sa voix le charma et il s’écria : « Quelle belle voix que celle-ci ! 
« Si seulement cet homme était un lettré ! » Puis (Ben Zâghoû) 
« demanda le patron (-5). On ne le trouva pas. Il remit son 
« fil de laine à l’apprenti (-1) et lui donna ses instructions 
« en ces termes : « Dis à ton maître : Ben Zâghoû te prie de lui 
« tisser ce fil. » Quand le patron rentra, (l’apprenti Ben Zekrî) lui 
« raconta ce qui s’était passé et le patron procéda à l'ourdis- 
« sage („) de ce fil (Jjà) et se mit à le tisser. Il lui manqua 
« du fil de trame et il envoya son apprenti Sîdî Ahmed ben 
« Zekrî en chercher. Il trouva le sèyh (Ben Zâghoû) dans l'ora- 
« toire qui enseignait les tolba........ Le sèyh Ben Zâghoû de-
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« mande un peu plus tard à Ibn Zekri combien il gagne comme 
« apprenti tisserand ; il lui répond : Un demi-dinar par mois, 
« et sa mère confirme cette réponse. » (1)

Nous le verrons plus loin, râtelier actuel, avec son patron 
qui procède à l’ourdissage et au tissage et son apprenti qui fait 
les co omissions, paraît ressembler singulièrement à l'atelier 
d'autrefois.

Après la comparaison des individus, celle des mots s'impose 
aussi à l’esprit. M’allem = « patron », met’allem = « apprenti », 
sfah == « ourdir », gzel — « laine filée » sont autant de termes 
dont l’emploi est resté courant chez les tisserands de Tlemcen. 
Le mot drâz lui-même, désignant l'atelier moderne, n’est-il pas, 
avec l’une de ces évolutions phonétiques si fréquentes en ce 
pays le représentant de l'ancien vocable « tirâz » ? (2)

Nous ne sommes pas renseignés d'une manière très exacte sur 
la date de l’introduction des métiers à basse-lisse dans le nord 
de l’Afrique et particulièrement à Tlemcen. Si nous en croyons 
les tisserands tlemcéniens, ces métiers auraient été apportés 
par les Andalous, au moment où ceux-ci quittèrent l’Espagne 
pour venir se fixer définitivement dans les cités de l’Afrique 
du Nord, c’est-à-dire au seizième siècle. On précise même 
l’endroit où tout d’abord s’établirent les immigrés : c’est Lorît, 
autrement dit le territoire avoisinant les Cascades du Mefrouch, 
à 7 km. au sud-est de Tlemcen, qui aurait vu monter les pre­
miers métiers à basse-lisse. Le sultan de l’époque, craignant 
que l’arrivée d’un trop grand nombre d’étrangers n’apportât 
quelque perturbation dans la cité, jugea prudent d’isoler au 
début les artisans qu’il venait de prendre sous sa protection ;

(1) La traduction Provenzali est moins complète que celle-ci. L’auteur 
traduit en outre & par « défaire le paquet » de fil, ce qui n’est pas tout 
à fait exact; sfah est aujourd’hui encore à Tlemcen le terme technique 
consacré pour « ourdir » la chaîne sur la nà'ûra (cf. inf., p. 86).

(2) Cf. W. MARÇAS, Textes arabes de Tanger, p. 296, 297; Paris, 1911.
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c’est plus tard seulement que les tisserands andalous purent 
transporter leur industrie à Tlemcen meme, quand les autorités 
furent bien convaincues qu'elles n’avaient à faire qu'à des arti­
sans paisibles, dont la seule ambition était de vivre honnête- 
ment du prix de leur travail. Il n'est pas possible de déterminer 
la part de vérité de ces dires. On ne sait pas non plus dans 
quel quartier de la ville s’établirent les nouveaux venus.

Tlemcen, qui lors de la belle période andalouse, cultiva les 
curieuses techniques de l’art arabe occidental dans leur plus 
parfaite floraison, comme la sculpture du plâtre et du marbre, 
la menuiserie et la charpente, la mosaïque de faïences et peut- 
être aussi la ciselure du bronze, Tlemcen disons-nous, connût- 
elle jamais comme Séville, Grenade et Alméria, l'art d’orner 

: les étoffes de fins entrelacs, de souples arabesques et de char- 
. mantes inscriptions ? Bien dans la technique et l’outillage ac­

tuels ne semble rappeler la technique et l’outillage imposés par 
la savante décoration arabe ; tout donne donc à penser qu’on 
ignora toujours à Tlemcen la production textile artistique. (1)

Lors de l’arrivée des Français, le tissage tlemcénien ne com­
prenait que la fabrication des couvertures et des vêtements unis 
ou sobrement ornés de quelques rayures. On verra plus loin 
que l'apparition d’un décor plus compliqué est très moderne et 
ne remonte qu'à la fin du XIXe siècle; elle serait dûe, au dire 
des tisserands, à l’influence des nattes berbères des Beni-Snous 
et aussi, croyons-nous, à celle des couvertures du Sud tunisien

(1) il n’en est pas de même à Tunis où nous avons vu confectionner 
encore, en 1910. sur des métiers à la tire, de très beaux tissus décorés, de 
la dimension d’une écharpe, servant de voiles aux femmes musulmanes : 
la coudée du milieu est entièrement noire ; les parties voisines sont symé­
triques, leur ornementation, disposée en bandes parallèles, se compose 
de motifs floraux très stylisés. Si nous sommes bien renseignés, le Maroc 
dut également connaître le tissage à la tire: l'un de nous a obtenu des 
commerçants de Fez des descriptions assez précises sur le tissage 
orné, exécuté sur métiers à basse lisse, et donnant des produits connus 
en Oranie sous le nom de « Zordhân. »



qui ont pu arriver à Tlemcen par Alger. Cet exemple d’évolu- 
tion, si rapproché de nous, mérite d’être remarqué.

Le souvenir de l’organisation corporative des tisserands tlem- 
céniens commence à se perdre. On sait encore vaguement qu’à 
la tête de la corporation existait un amèn, tisserand particuliè­
rement habile et honnête, chargé de veiller au maintien des 
bonnes traditions (équité dans la facture des étoffes, par exem­
ple, ou bien encore respect des dimensions spéciales aux di­
vers tissus), mais on a totalement oublié toutes les pratiques 
alors en usage parmi les membres de la corporation.

On a vu plus haut quelle fut la renommée des tisserands de 
Tlemcen dont les produits s’imposaient par leur finesse et leur 
légèreté. Malgré notre ardent désir de recueillir des documents 
qui nous auraient permis de mesurer l’importance du trafic 
de ces produits, à une date aussi éloignée de la nôtre, nous ne 
sommes pas en mesure de donner, à ce sujet, de renseigne­
ments précis.

Au temps de sa splendeur, c’est-à-dire vers le XVe siècle, 
Tlemcen aurait possédé 4.000 métiers, c’est-à-dire 40 fois plus 
que de nos jours. En 1849, on en comptait encore 500(1). Depuis, 
à notre contact, la chute est allée s’aggravant.

On trouvera dans le plan ci-joint, marqué par des chiffres, 
remplacement des ateliers actuels de tisserands. Ces ateliers 
sont presque tous installés dans les quartiers indigènes et 
groupés dans le même sens que la population. C’est ainsi que 
les ateliers Qoulouglis, assez dispersés, occupent les environs des 
rues Haëdo et Lamoricière; les ateliers Hadarssont,au contraire, 
plus rapprochés les uns des autres et réunis dans la basse ville, 
aux abords des rues Benî-Zîyân et Bellevue.

Qu'ils appartiennent à l’une ou à l’autre partie de la popu­
lation, les locaux sont en général très exigus: leur largeur est

(1) Ci. André Cochet, L'Algérie et le Budget : Le Gouvernement des 
Européens (Revue des Deux-Mondes, 1849,1 * vol., p. 92 bis).
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souvent égale à celle des métiers eux-mêmes, il s’ensuit que 
pour se mettre au travail, les ouvriers tisserands sont obligés 
de passer sous leurs métiers. Quand à l’apprenti chargé de 
garnir les bobines de fil de trame, il se place où il peut, avec 
son dévidoir, dans un coin, entre deux métiers voisins ou 
même sous des appareils de tissage.

Les ateliers sont installés, pour la plupart, au rez-de-chaussée 
des maisons arabes ; ils ont leur porte constamment ouverte 
sur la rue, ce qui évite des pertes de temps à la clientèle qui 
trouve mieux et plus vite les patrons avec lesquels elle cherche 
à se mettre en rapport. Certains tisserands, reculant devant le 
loyer élevé d’une boutique sur rue, se contentent d’une instal­
lation dans des sous-sols, des caves (n° 7 du plan ci-joint), ou 
dans des greniers (n°s 20 et 42); il en est beaucoup qui se 
réunissent en un ou plusieurs locaux, dans le but de partager 
la location, sans toutefois mettre leurs travaux en commun 
(n° 15); d’autres enfin échafaudent, dans une même boutique, 
les métiers les uns au-dessus des autres, en divisant l’espace 
commun par un plancher (n° 8).
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1° Tableau des Ateliers Qoulouglis
| N° D’OR
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1 2 » » 2 4 4 Couverture ornée.
2 3 )) 1

))
2 5

4
1 2 8

4
Hàïk et ksà.
Couverture simple. 

Id.
3 de Paris.......... 2 )) 2
4 Xi mènes.......... 2 » » 1

2
4 » » 4

5 Id................. 2 » » )) » 4 Id.
6 Id.................. 2 » » 2 2 » » 2 Couverture simple 

et ksà.
7 Id.................. 3 » 1 1 4 » 1 Couverture ornée.
8 3 » 2 6 » 2 8 Couverture simple 

et ksà.
9 des Écoles » 2 » 1 2 • » 2 Pantalon et caban.

10 Id... 1 » » 1 1 » » 1 Couverture ornée.

11 de Sidi-bel-Abbès. . 1 2 » 1 4 » 1 5 Couverture et cein-
ture.

12 Lamoricière 3 1 1 2 7 1 2 10 Couverture ornée, 
pantalon, caban.

13 Id. 3 2 1 2 7 1 2 10 Gellàba, pantalon 
et caban.

14 Basse .............. 2 » )) 1 4 )) » 4 Couverture simple.
Ceinture.15 Id. )) 1 1 1 1 1 » 2

16 Id.................... 4 1 (01 2 9 1 1 12 Couverture ornée.
I 17 Id................... 2 » » 1 4 » 2 5 Hàïk et ksà.
| 18 1 » » 1 2 )) » 2 Couverture.
I 19 1 » » 1 2 » » 2 Id.

20 2 » » 1 4 )) 1 5 Id.
21

। - » » 1 ••d » » 2
09 sers 1 )) )) 1 2 » » 2

TOTAUX... 41 9 6 31 84 5 14 103

Soit : 5€ i métiers à tisser occupant 103 ouvriers.

(1) Très actif. 
1 1
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2° Tableau des Ateliers Hadars
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U
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R
S NATURE

des

OUITs ram’vEs

23 Khaldoun........ 1 » » 1 2 » 1 3 Hàïk et ksà.
24 Id............... 2 )) » 2 4 » 2 6 Gellàba et couver-

ture simple.
25 2 » » 1 4 1 5 Couverture simple.

i 26 2 » 1 4
4

» 1 5 Couverture ordin’e.1 27
Bellevue.......... 2 1 » 1 1 1 6 Couvertures diver-

ses et pantalon. |
! 28 2 1 » 1 5 1 1 Couverture ordinre

et ceinture.
29 Bellevue.......... 3 1 1

1
» 3 1 » 4 Couverture ordinr.

30 3 )} )) 6 » » 6 Couverture ordin".
| 31 Beni-Ziyàn... 2 » » 1 4 » 1 5 Gellaba.

32 Id. .. . 1 )) » 1 2 » 1 3 Gellàba.
33 Id............ 2 » » 1 3 » 1 4 Couverture ordin* 

et gellàba.
34 2 1

1
1

2 1
1

3 Pantalon et caban. 
Pantalon.| 35 » 1 » i » 2

: 36 2 1 1 1 1 6 Couverture ordin". 
pantal., ceinture.

37 Boni Ziyan. .. 2 » » 1 3 » 1 4 Hâïk et ksà.
38 4 1 1 1 1

4
)) 1

1

2 Gellàba, ceinture.
1 39 Beni-Ziyàn... 2 » )) I » 0 Couvert", gellàba.
: 40 2 1 » 2 3 » 2 Couverture et cein-

ture.
41 Beni-Ziyàn.... 4 3 1 4 7 1 4 1 2 Couverture, pan- 

talon et caban.
| 42 1 4 » » 4 » 2 6 Ceinture.
1 43 1 » )) 2 » » 2 Ksà.

TOTAUX... 40 16 5 22 72 3
2

101

Soit : 56 métiers à tisser occupant 101 ouvriers. 
______________________ ______________________ _________
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Désireux que nous étions de relever le chiffre exact des 
ateliers et des métiers tlemcéniens, nous avons compulsé tout 
d’abord les feuilles d’impositions établies par le service compé­
tent; nous avons ainsi reconnu l’existence officielle de 90 
métiers (année 1910).

Nous étant ensuite rendu compte, au cours de vérifications 
répétées, que le nombre des métiers déclarés était parfois 
inférieur au chiffre annoncé, nous avons tenu à faire nous- 
mêmes notre recensement. Nos guides ont été des amis sûrs, 
choisis parmis des commerçants de la rue de Mascara, clients 
habituels de nos ouvriers, et parmi ces ouvriers eux-mêmes.

Les résultats de nos recherches, consignés dans les deux 
tableaux ci-dessus, accusent:

22 ateliers Qoulouglis, avec 50 métiers et 103 ouvriers;
21 — Hadars, — 56 — 101 —

Soit en tout, 43 ateliers, avec 106 métiers et 204 ouvriers.

Un certain nombre des métiers relevés par nos soins étaient 
inactifs au moment de notre passage, il en résulte que le 
nombre des appareils imposés correspond assez bien à celui 
des appareils fonctionnant d'une manière constante.

En automne, à l’époque des mariages, le nombre des ateliers 
augmente d’une manière sensible, surtout dans les années de 
bonne récolte. On en découvre partout, dans les réduits les plus 
obscurs, au fond des passages les moins fréquentés, dans des 
chambres de premier étage, etc. ; ces ateliers sont évidemment 
rendus aussi peu visibles que possible, car le fisc qui les décou­
vrirait les imposerait peut-être! Il serait alors difficile d’évaluer 
d’une façon exacte le nombre de métiers en plein fonctionne­
ment, mais nous avons l’impression d’être au-dessous de la 
vérité en l’estimant, en octobre 1910, à 180 pour 400 ouvriers.

Il est intéressant de remarquer que le nombre des ateliers, 
des métiers et des ouvriers est sensiblement égal dans les
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quartiers Qoulouglis et Hadars : 22-50-102 pour le premier, 
contre 21-56-101 pour le second. Cette équivalence, qui 
persiste dans le nombre des grands métiers de l’un et de l’autre 
camp, 41 contre 40, n’existe plus en ce qui concerne les petits 
métiers ; ceux-ci sont presque deux fois plus nombreux chez les 
Hadars que chez les Qoulouglis : 16 contre 9; le tissage des 

'ceintures et des étoffes pour pantalons et cabans est peu à peu 
délaissé par les Qoulouglis, qui semblent plus disposés que 
leurs coreligionnaires à abandonner une branche d’industrie 
insuffisamment rémunératrice.

Si l’on consulte d’autre part la dernière colonne de nos deux 
tableaux, on constate un fait probablement dû à des raisons 
identiques : la fabrication des tissus ordinaires, (gellâba, hâïk, 
ksâ, couverture non garnie de décor, pantalon, caban, etc.), 
reste surtout le monopole des Hadars tandis que les Qoulouglis 
exécutent presque toutes les couvertures ornées d’origine 
tlemcénienne. En fait, cette dernière fabrication est la plus 
rénumératrice, elle exige un peu plus d’intelligence et un peu 
plus d'art, elle demande du temps, de la suite dans les idées et 
quelques avances d’argent; conditions que les Qoulouglis 
paraissent réunir d’une manière plus complète que les Hadars.

Quels qu’ils soient, tisserands Hadars ou Qoulouglis sont 
d’une urbanité exquise. Tout d’abord étonnés qu’on s’intéresse 
à leur travail et que l’on cherche à nommer avec eux les 
diverses pièces de leur outillage dans une langue qui leur est 
spéciale, ils deviennent extrêmement aimables et complaisants 
dès qu’ils semblent deviner le but des questions qu’on leur pose; 
ils mettent même un point d’orgueil à ne négliger aucun 
détail dans le fonctionnement de leurs appareils primitifs. 
Grâce à leurs indications très complètes, nous avons pu élucider 
les points suivants développés au cours de ces pages :

Personnel de l’atelier du tisserand;
Description des deux genres de métiers à tisser ;
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Manipulations diverses des fils avant tissage;
Tissage à la navette et à la main ;
Armures tlemcéniennes ;
Etoffes tlemcéniennes ;
Décoration et coloris des étoffes ;
Habitudes et salaires des tisserands ; 
Débouchés.

§ II. — LE PERSONNEL DE L’ATELIER DE TISSAGE

L'atelier du tisserand, drâz (pl. drâzât), est dirigé par le 
patron, m’allem, qui achète la laine, traite avec les clients, 
répartit la besogne entre les différents ouvriers, surveille le 
travail et tisse lui-même.

Dans un atelier complet, les auxiliaires du patron sont :

1° le seffâh (pl. sefjâhîn), qui ourdit les chaînes ;
2° le sâna‘ (pl. sonna’), tisserand accompli qui dirige un 

grand métier;
3° le sàyâqgi (pl. sâyâqgïya), tisserand qui travaille seul sur 

un petit métier;
40 le reddâd ( pl. reddâdîn), demi-ouvrier tisserand qui 

travaille avec le sâna‘ ;
5° le mdowwer (pl. mdowwrin), jeune envideur qui s’occupe 

surtout de garnir les bobines de fils de trame ;
60 le qennât (pl. qennâtln), vieillard qui envide les canettes;
7° le mel'allem (pl. met'allmtn), apprenti chargé de faire les 

courses ;

Un ouvrier tisserand se nomme, en général, derrâz, pl. 
derrâzin (Mazouna : derrâz, pl. derràza; Blida : hawki).

Le nombre des ouvriers et apprentis varie naturellement avec

II. Le personnel de
l'atelier de tissage
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l’importance de l'atelier ; dans les plus petits, il n’est guère 
inférieur à quatre : un m’allem faisant fonctions de sâna et à 
l’occasion de seffâh, de sâyâqyi et de qennât, un reddâd, un 
mdowwer et un met’allem, ces deux derniers généralement 
fils ou proches du patron.

Avant d’atteindre le grade de m’allem ou de sâna‘, l’ouvrier 
doit passer par tous les grades inférieurs. Il débute d’abord 
comme met’allem vers l’âge de 8 ou 10 ans, puis s’initie à 
l’envidage et au dévidage. Lorsqu’il sait charger convena­
blement une bobine, il devient mdowwer et occupe quelquefois 
ces fonctions pendant plusieurs années. Après s’être exercé, en 
dehors des heures de travail, au maniement de la navette, sous 
la direction d’un tisserand accompli, il passe reddâd; il a alors 
15 ou 20 ans. Il est élevé plus tard au grade de sâna‘ à 20 ou 
25 ans, quand le patron le juge capable de diriger convenable­
ment un métier à tisser. Comme bien on pense, le temps de 
stage dans ces fonctions successives varie avec les aptitudes de 
chacun. Un ouvrier quelconque est sous les ordres directs de 
celui qui vient immédiatement au-dessus de lui.

(Ces observations étaient encore l’expression exacte de la 
vérité aux premiers moments de notre enquête, c’est-à-dire en 
juillet 1910.— En novembre 1911, une demi-douzaine d’ateliers 
seulement, les plus importants [n°s 2-8-12-13-16 27 et 41 du 
plan], sont au complet. Dans les autres, un ouvrier accompli, 
sâna1, remplace le jeune aide, dit reddâd, qui abandonne la 
profession de tisserand dans laquelle il ne voit plus d’avenir. — 
On remarquera aussi, en examinant les tableaux précédemment 
donnés [pp. 57 et 58], que le nombre des apprentis est actuel­
lement très restreint ; on en compte un seulement en moyenne, 
par atelier, chez les Hadars, alors qu’il fait absolument défaut 
dans la plupart des ateliers Qoulouglis, et le travail de bobi­
nage est alors fait par les tisserands eux-mêmes, pendant la 
nuit).
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III. — Outillage du TISSERAND

L’outillage principal de l’atelier du tisserand consiste surtout 
en métiers à tisser, mromma (pl. mrâyem). Ces métiers sont à 
basse lisse et se réduisent à deux types très voisins, ne se dis-

Fig. 2G. — Le grand métier à tisser, dit: el-mromme, l-kbira.

tinguant que par leurs dimensions et quelques particularités de 
détail. Le plus grand modèle, el-mromma l-kbira, sert au tissage 
des pièces de grande largeur, 1 m. 50 à 2m.; il n’a que deux 
pédales pour actionner les lames du remisse. Le plus petit mé­
tier, el-mromma nt^ s-sâyâg « métier des tissus étroits », a tou­
jours quatre pédales et quatre lames au remisse. Ces deux 
modèles sont également connus à Blida; mais à Mazouna et à 
Nédroma, on ne retrouve que le premier.

III. Outillage du
tisserand

Fig. 26. Le grand
métier à tisser, dit : el-
mromma l-kbira
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plus petit modèle, 
tandis quela mrom- 
ma l-kbèra peut y 
être représentée en 
deux ou trois exem­
plaires. A côté de 
ces appareilsdontla 
description va sui­
vre, on compte un 
certain nombre 
d’accessoires, casier 
et ourdissoir, envi- 
doirs et dévidoirs, 
etc, qui seront étu­
diés ultérieurement 
au fur et à mesure 
de l’étude de leur 
emploi dans l’ate­
lier.

Toutcet outillage 
estconfectionnépar 
des menuisiers or­
dinaires, d’après les 
indicationsfournies 
par le patron.

A) Description 
du grand métier. 
— La mromma l- 
kbira se compose de 
deux cadres laté­
raux de forme tra-

pézoïdale, ayant chacun deux montants ou pieds en bois, A, A,

a) Description du
grand métier

Fig. 27. Profil et
élévation du bâti du
grand métier à tisser,
dit : el-mromma l-kbira

Fig. 28. Profil et
élévation du bâti du
grand métier à tisser,
dit : el-mromma l-kbira
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rÿcl (pl. reglîn). Le pied d’avant mesure 1 m. 75 de hauteur, 
celui d’arrière 1 m. 85. Ces pieds sont légèrement inclinés, de 
sorte que l’écartement inférieur est moins grand que l'écarte- 
ment supérieur (fig. 27). Une traverse B, assemblée à tenon et 
à mortaise, qubba (pl. qbeb), réunit le haut des montants, elle 
mesure 1 m. 30. Une traverse C, plus robuste et de même lon­
gueur, traversée par les pieds du bâti, supporte les sabots ou 
coussinets sur lesquels reposent les rouleaux du métier ; elle 
se nomme skend-d (pl. seknâdel; Blida : skendir). Les wknâdel 
sont inclinés : l’avant est à 55 cm. du sol, tandis que l’arrière 
en est distant de 80 cm.

Trois traverses longitudinales relient deux à deux les cadres 
latéraux. Les deux du haut, D et D, se nomment skal (pl. skâlât), 
l’une est antérieure, x-skal el-barrani, l’autre est postérieure, 
^kdl ed-dahlàni; leur longueur moyenne est de 2 m. 60. La 
troisième traverse E, large de 18 à 20 cm., réunit les montants 
postérieurs à environ 1 m. du sol ; elle sert d’appui au tisse­
rand et porte, pour cette raison, le nom de qâ'da (fig. 28).

Alors que toutes les pièces ci-dessus sont fixes, les suivantes 
sont mobiles. Nous les décrivons successivement :

1° Les sabots ou coussinets, ûden (pl. wednin), ont une forme 
qui varie avec leur emplacement. Le coussinet placé à la gau­
che du tisserand, partie postérieure, est une pièce de bois rec- 

___  angulaire et épaisse fixée sur le skendil,
_o creusée d’un trou circulaire dans laquelle 
C tourne l’extrémité du rouleau (fig. 29).

* L'autre extrémité de ce même rouleau
• Fig. 29. , repose a meme sur le 

tourne entre deux chevilles constituant 
le coussinet (fig. 30). Cette disposition 
permet d’enlever ou de remettre facile­
ment en place le rouleau, lors du mon­
tage ou du démontage de la chaîne. 

bras du métier et

Fig. 30.

Les deux sabots qui supportent le rouleau antérieur diffèrent
5

Fig. 29. [Outillage du
tisserand - Sabots ou
coussinets]

Fig. 30. [Outillage du
tisserand - Sabots ou
coussinets]
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des précédents; ils sont formés tons deux d’une pièce de bois 
mobile s’adaptant exactement sur les bras du métier et sont 
traversés, comme ceux-ci, par les montants (fig. 31). Chacun 
d'eux porte généralement deux évidements semi-circulaires 
A, A, fetha (pl. tethat), et situés de part et d’autre du pied. 
L'évidement antérieur sert de logement aux extrémités du 
rouleau pendant le tissage, tandis 
que l’autre n'est guère utilisé qu'au 
moment du montage de la chaîne 
sur ce même rouleau. La mortaise 
qui sert de passage au montant du 
métier est beaucoup plus large que 
ce montant; il est alors possible 
d'introduire dans le vide laissé libre 
un coin B, lsÀs (pl. lzdïs) qui permet 
d'égaliser la tension de la chaîne.

B

Fig. 31.

2° Les rouleaux, au nombre de deux, ont des longueurs éga­
les variant avec la largeur du métier. Ce sont des pièces de 
bois quadrangulaires de 12 cm, et demi de côté, soit un quart 
de coudée, dont les extrémités se terminent par une partie 
cylindrique taillée dans le bois et appelée lesta (pl. If à U et leftàt).

•W
 2 .0 W 4

X 11 §1

Fig. 32.
*

L’un des rouleaux reçoit le tissu façonné, il est placé immédia­
tement en face de l’ouvrier et porte, pour cette raison, le nom de 
sder (pl. sdùr) ; c’est notre ensouple enrouleuse ou ensoupleau. 
L’autre rouleau, ou ensouple dérouleuse, est relégué en avant 
du métier; les tisserands llemcéniens le nomment metica (pl. 
mtawi).

L’ensoupleau est creusé sur une de ses faces par une rainure

Fig. 31. [Outillage du
tisserand]
Fig. 32. [Outillage du
tisserand]
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longitudinale B, qnà (Blida : bfir), large de quatre centimètres 
et profonde de trois (fig. 32). Cette rainure sert de logement à une 
baguette d’olivier F, /erz (pl. [rûz), qui retient l'extrémité de la 
chaîne, grâce à l’insertion de chevilles C, textâr (pl. Isâler), en­
foncées dans l'intérieur de la rainure tous les 20 cm. environ. 
Pour assurer la tension de la chaîne et l’immobilité de l’ensou-

M
S

pleau, celui-ci porte sur la droite, 
vers son extrémité, un trou circu­
laire de 3 cm. environ de diamètre, 
trou dans lequel on introduit un 
bâton en bois d’olivier ou de chêne- 
vert N, appelé meftel, pl. mfâtel

Fig. 33. (fig. 33) ; lorsque la tension est suffi-
sante, une cordelette S, srît (pl. srdït 

et sorhlii), fixée à la qà’da Q, retient l’extrémité libre du meftel.
L’ensouple dérouleuse (fig. 34) n’est pas évidée, mais l’une de

B

ses faces porte des chevilles en bois A, lsâter, disposées en ligne
Fig. 34. 

et dépassant de 2 à 3 cm. De part et
d’autre de ces chevilles sont placées 
deux baguettes en roseau B, brella (pl. 
brellât; Blida : brellât), dont l’une est 
destinée à retenir les fils de chaîne. Un 
bâton recourbé en bois dur M, aussi 
appelé meftel, assure la tension de la 
chaîne et l’immobilité de l’ensouple, 
grâce au dispositif d’une chaînette S, 
sellûm (pl. slâlcm ; slâlîm à Mazouna) 
ou sensla (pl. snâsel), fixée au montant 
du métier (fig. 35).

Fig. 35

Le mot sellûm (prononcé avec un u français à Nédroma) est

Fig. 33. [Outillage du
tisserand]

Fig. 34. [Outillage du
tisserand - L'ensouple
dérouleuse]

Fig. 35. [Outillage du
tisserand]
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seul connu à Mazouna et à Nédroma; il désigne une chaînette 
en cordes de palmier mais ayant la forme d’une bande de filetà 
larges mailles servant à retenir l’extrémité du levier.,

3° L’appareil de croisement des fils de chaîne va du haut en 
bas du métier; il est suspendu à une traverse mobile A, hdîm 
(sans pl.), reposant à même sur les qbeb B (fig. 36). Sept ou 
neuf cordelettes C, C..., srît (pl. sortûn), attachées au hdim.

B

Fig. 36. — Élévation et profil de l'appareil de croisement des fils 
de chaîne dans le grand métier à tisser.
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maintiennent suspendues autant de poulies D, D..., leccun, 
pl. lcâcen (Blida : gerrAra; (fig. 37), sur lesquelles se meu­
vent les cordes du remisse. Celui-ci se nomme 
menseg (pl. mnâseg). A

Le menseg se compose de deux ou quatre lames A
E, E, formées d'une infinité de boucles ou mailles n-D
en fil, n'ira (pl. nîrât, coll nir), suspendues à des JA
roseaux, qsob (Blida : qsîbât), distants de 12 à "
16 cm. (fig. 36). Fig. 37.

(Les barres en roseau du remisse sont désignées à Poulie:
Nédroma sous le nom de brdwel et à Mazouna sous le nom de brellât.)

Fig. 36. Elévation et
profil de l'appareil de
croisement des fils de
chaîne dans le grand
métier à tisser

Fig. 37. Poulie
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Les fils de chaîne passent, un à un, dans les boucles du re­

Fig. 38.

rkdbdl ; Blida : qerneb, pl 
est maintenu en place par 
une cordelette, hbel, qui 
la relie à une traverse 
L, rta’ (pl. ret’ân), pla­
cée sur le sol, en arrière 
des montants postérieurs 
(fig. 36). Dans les métiers 
tlemcéniens et blidéens 
de construction récente, 
le jeu des pédales est 
quelque peu transformé : 
les rkùb supportent des 
pédales, qars (pl. grôs), 
qui s’articulent en avant 
du métier à une pièce de 
bois enfoncée dans le sol

misse. (Pour une description plus 
complète du remisse, ainsi que pour 
le passage des fils de la chaîne dans 
les mailles, voir plus loin, chapitre 
du nîydr.)

La base d'un remisse supporte un 
roseau horizontal F, qtenyûl (sans 
pl.), auquel est suspendue encore une 
nouvelle baguette de bois G, neqsa 
(pl. n(i(lsi ; Mazouna : liïra, pl. lârâl ; 
Nédroma : ‘ûd d-et-torb, pl. ‘idàn d- 
et-torb), dont la partie médiane est 
rattachée à une pédale J, lwtyal (pl. 
lwcihat ; Mazouna : lwiha, pl. lwcthat), 
par une corde FI, rkab (pl. rkùb et 
qrineb). L’autre bout de la pédale

A

cd

E-

Fig. 39.

(fig. 38). Pour faciliter le jeu des

Fig. 38. [Outillage du
tisserand]
Fig. 39. [Outillage du
tisserand]
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pédales, on creuse alors au-dessous d’elles un trou dans la terre 
battue du sol de l’atelier, ce trou se nomme el-hofra d-el-lwthat. 
Cette modification est inconnue à Nédroma et à Mazouna.

Le mouvement vertical alternatif des remisses est dès lors 
facile à comprendre : la pression du pied sur l’une des pédales 
fait descendre toute une moitié du système jusqu’aux poulies, 
alors que dans le même temps l'autre moitié monte d’une quan­
tité égale. De ce fait, les boucles ou nèr s’écartent entraînant 
avec elles la chaîne qui se divise en deux nappes pour laisser 
passer la navette. Une nouvelle pression sur l’autre pédale 
croise les fils en sens contraire et occasionne une nouvelle ou­
verture de chaîne dans laquelle la navette passe à nouveau.

4° Le serrage des fils de trame se fait au moyen du battant 
ou defl(pl. dfufa). C’est un châssis formé par deux lourds bâ­
tons de bois dur, chêne-vert ou jujubier, de 5 à 6 cm. de dia­
mètre et d'une longueur à peu près égale à la largeur du métier 
(fig. 39). Ces bâtons B, xdaq (pl. sdùq), sont maintenus écartés 
à une distance de 8 à 10 cm. par deux traverses verticales A, 
qnabel (sing. qanbelj, assemblées à chacune de leurs extrémi­
tés. Des cordes E, iler (pl. ùtûr), maintiennent les sdûq réguliè­
rement écartés. Les sdiq enfin sont tous deux creusés par une 
rainure longitudinale, bfir, dans laquelle est engagé le peigne 
ou ^efra (pl. s/cr et se/rdt), confectionné par le niyâr (Voir 
plus loin, livre III). Les fils de chaîne passent dans les inter­
valles compris entre les dents du peigne. Des garnitures métal­
liques F, ‘eliba (pl. ^tîbàl), protègent le peigne, vers ses ex­
trémités, contre les coups de navette malencontreux qui 
pourraient être donnés au moment où cette dernière est intro­
duite entre les deux nappes de chaîne (fig. 39).

Le battant est parallèle à l’ensoupleau et aux remisses; il est 
mobile grâce à sa suspension à l’aide de cordes D, run (pl. rxân), 
qui s’attachent en bas à ses deux extrémités et en haut à deux 
roseaux B, sif (pl. syûfa). Chacun de ces roseaux repose sur le

Fig. 40. [Outillage du
tisserand]
Fig. 41. [Outillage du
tisserand]
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skâl A, d’arrière à l’un de ses bouts, l'autre bout est suspendu 
au hdim par une corde C, hâsra (fig. 40).

40 cm. environ (fig. 41).
rx. 

w
m

 ■

U

Fig. 40.

B

Au repos, le battant est vertical 
et se trouve tout près du remisse. 
Pour tasser la trame du tissu, le 
tisserand tire à lui le battant qui 
décrit un arc de cercle dont le 
rsen est le rayon. A la fin de sa 
course, le battant est oblique, 
c’est pour celle raison que le plan 
de la chaîne est toujours incliné 
et s’élève légèrement en se rap­
prochant de l’ouvrier.

Le ballant est plus perfectionné 
à Blida qu’à Tlemcen. Sa traverse 
inférieure se prolonge en dehors 
du métier sur une longueur de 
Sur ce prolongement est fixée

une caisse de bois dont le couvercle de 12 à 15 cm. de long,

Fig. 41.

appelé tûkîya, peut glisser à frottement doux dans des rai­
nures ménagées au haut des parois intérieures de la caisse. La
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base du couvercle porte une couronne de cuir, sbita, qui peut 
recevoir l’extrémité de la navette. Une corde, rsen, relie la tâhèya 
à un fouet muni d’une poignée, yedd. Un tampon de cuir rem­
bourré de laine, hdidiya, empêche le couvercle de sortir de son 
logement. On conçoit dès lors l'usage de cet appareil qui per­
met de supprimer l’aide tisserand dans les grands métiers. Une

seule main agit en effet sur le fouet actionnant la làkiya qui 
du même coup chasse la navette ; celle-ci traverse l’espace 
compris entre les deux nappes de chaîne, arrive dans la boite 
opposée, puis revient au point de départ sous l’action d’un 
nouveau coup de fouet. Le montage et le système de suspension 
du battant, à Blida, méritent également d’être signalés : les 
traverses embrassant le peigne ne sont plus de simples bâtons 
bruts, mais de véritables pièces menuisées qu’un montant, sîf, 
relie directement au hdîm (fig. 42). Celui-ci porte, à sa partie 
supérieure, une armature métallique qui vient s'encastrer dans 
les échancrures d’une sorte de crémaillère posée à plat sur les 
qubba (fig. 43). L’économie du système est la suivante : sup­
pression d’une foule d’organes imparfaits : qanbel, sîf oblique,

Fig. 42. [Outillage du
tisserand]



hâsra et rçùn ; maniement facile du battant qui se déplace tou­
jours parallèlement à lui-même.

5° L’insertion de la trame entre 
les deux nappes de chaîne se fait 
au moyen de la navette, nezq 
(pl. nzâq) (fig. 44). Celle-ci a la 
forme d’un cigare long de 30 cm. 
Ses extrémités sont munies de 
ferrures A, A, sfiha (pl. sfàyah), 
tout le reste est en bois. La partie

Fig: 43. évidée, enfrdg, porte une bobine
B, ga'ba, montée sur une broche 

qu’une petite tige flexible de bois C, ‘awiyed (pl. ‘awîddt), 
maintient à sa place. Un trou circulaire E, fetha, ménagé sur
l’une des joues de la navette, laisse passer le fil de la trame.

Fig. 44.

A Blida, les ferrures fixées aux extrémités de la navette se 
nomment sMa, (pl. sùk) ; le petit ressort qui maintient la bo­
bine en place porte le nom de myes.

P

A 4
2 5 en

6° L’écartement régulier des lisières de l’étoffe tissée est 
obtenu à l’aide d’un tendeur ou tempia, mdid (pl. mdaïd) 
(fig. 45). Cet objet se compose de deux griffes en bois, garnies 
de dents métalliques, mesmâr (pl. msamer), et ces griffes

Fig. 43. [Outillage du
tisserand]
Fig. 44. [Outillage du
tisserand - Navette]

Fig. 45. [Outillage du
tisserand - Tendeur ou
tempia]
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s’emboîtent par leur manche dans des roseaux de longueurs 
inégales; le plus long C, mesure l m. 80 et se nomme mdid 
comme le tendeur tout entier; l’autre. B, de 0 m. 50 environ, 
s’appelle friha. Chaque roseau est traversé, dans la partie op­
posée à celle qui porte la griffe, par une cheville en bois.

Pour placer le tendeur, on croise sous l'étoffe les deux 
parties de l’instrument dont les griffes viennent s’enfoncer 
dans les lisières (fig. 46); une ficelle rapproche les roseaux et 
les maintient réunis grâce aux points d'appui constitués par 
les chevilles enfoncées dans les branches du tendeur. Un 
crochet de fer A, causal (pl. cnàgel), reliant le plus long roseau 
à la friha, assure la stabilité de l’appareil.

S-+ é

7" Les derniers accessoires sont le qorlyen, la goina et 
le qger.

Le qoriyen n’est autre chose qu’une bouteille à huile accrochée 
à l’un des moulants postérieurs du métier, celui de droite, à 
hauteur d’homme. Un fragment de roseau, ziydt, trempe dans 
l’huile et sert au graissage des dents du peigne. Qoriyen est le 
diminutif de qern, qui s’emploie également dans le même sens 
et désigne, dans la langue courante, la corne des bovins. Celle- 
ci servait, en effet, autrefois de récipient pour l’huile de grais­
sage (comp. Samuel, XVI, 1, 13!); elle est aujourd’hui presque 
partout remplacée par une petite fiole de verre qui porte le 
même nom. La petite corne de bœuf de 10 cm. environ de 
profondeur est cependant toujours en usage à Nédroma.

La yoicna (pl. yownal) est une petite caisse ou un petit

Fig. 46. [Outillage du
tisserand]
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panier plat (Tlemcen et Blida) ou un couffin (Mazouna) dans 
lequel sont déposées les bobines garnies de fil de trame devant 
servir à charger les navettes. Les bobines vides sont égale­
ment jetées dans ce panier par le tisserand.

Le figer est une longue baguette de bois placée en arrière du 
hdlm au-dessus de la tête des tisserands. Il sert de support aux 
canettes chargées de fils diversement colorés qu’on utilise lors 
du tramage des tissus décorés autrement que par des rayures.

H) Description du petit métier. — Le bâti de la mromma 
ntd' s-sâyâg est identique au précédent, mais il est d'un modèle 
plus réduit; sa largeur totale n’excède guère 1 mètre. Quant 
aux autres différences, elles portent surtout sur le remisse, le 
battant et son peigne, puis le tendeur (fig. 47).

B

C

C

A ex 0
W

Fig. 47. — Schéma du petit métier à tisser, 
dit: el-myromma n(a- s^âyàq.

Le remisse ou menscg se compose toujours de quatre lames 
dont le système de suspension est agencé comme suit : le 
hdim. A, supporte deux poulies, B, au lieu de sept ou neuf;

b) Description du petit
métier

Fig. 47. Schéma du
petit métier à tisser, dit
: el-mromma ntâ s-
sâyâq
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Fig. 48. — Le petit métier à tisser, dit : el-mromma ntà‘ s-sâyâq.

Fig. 48. Le petit métier
à tisser, dit : el-
mromma ntâ s-sâyâq
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chacune de ces poulies en supporte elle-même deux autres 
sur lesquelles se meuvent les cordes des lames; les liais infé­
rieurs de ces dernières sont directement reliés à quatre 
marches D, lwihât, rattachées à un rta’ E, postérieur. Il n’y a 
donc ici ni qtenyûl, ni neqxa.

Le battant ou def], d’une largeur égale à celle du métier, a

B
03

 5

un mode de suspension particulier (fig. 49). Les deux roseaux 
inclinés, sif, signalés dans la myomma l-kbèra sont supprimés : 
la chasse C est rattachée au hdèm A par deux montants verti­
caux en bois, B, également appelés sif (pl. syûfa); une corde, 
rsen, réunit ces montants au hdîm par le haut et à la chasse 
par le bas.

La chasse renferme un peigne, scfra, approprié au genre 
d'étoffe à tisser.

Le tendeur, mdid, se compose de deux morceaux de bois, 
généralement d’amandier, ayant la forme d’une palette dont la 
partie élargie porte une rangée de pointes formant griffe

Fig. 49. [Outillage du
tisserand]



(fig. 50). Les tiges de chacune de ces palettes sont percées, 
sur leurs champs, de trous équidistants de 3 cm. environ ; 
un manchon métallique les réunit.

Fig. 50.

Le tendeur se place en dessus de l’étoffe et non plus en 
dessous comme cela avait lieu dans le grand métier. A cet 
effet, l’ouvrier met les tiges de l’appareil l'une contre l’autre, 
dans la position de la fig. 50, le manchon assurant le contact ; 
puis le tisserand enfonce les griffes dans les lisières du tissu 
qu’il écarte en agissant de force sur l’extrémité des tiges; 
quand il a obtenu la tension désirée, il glisse un clou dans deux 
trous correspondants. Lorsque l'ouvrier change le mMl de 
place, il dégage seulement la bague, plie le tendeur dont le 
clou sert de charnière, enfonce les griffes dans les lisières de 
l’étoffe, rabat les tiges sur le tissu ouvré et remet la bague à la 
place qu’elle occupait précédemment.

§ IV. — MANIPULATIONS DES FILS AVANT TISSAGE

Nous avons vu que les fils de laine sont livrés au tisserand 
sous la forme de gros paquets appelés ferf lorsqu’ils sont des­
tinés à la chaîne et sersiér quand ils sont destinés à la trame. 
Chacun de ces paquets renferme un certain nombre d’écheveaux 
qui, pour pouvoir être utilisés commodément, doivent être 
transportés sur des supports appropriés. Les manipulations 
dont ils sont l’objet varient avec leur nature: les unes sont 
relatives au traitement de la chaîne : canetage, ourdissage et 
montage sur le métier ; les autres concernent la trame : 
dévidage, bobinage et retordage.

IV. Manipulations des
fils avant tissage
Fig. 50. [Outillage du
tisserand - Tendeur]
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A) Manipulation des fils de trame. — Les écheveaux sont 
fractionnés et chaque partie (fers ou frtyjeq) est placée, pour

cb C

être dévidée, sur un dévidoir appelé bribra 
(pl. brâber; Nédroma : bihtàn pl. bhàten; 
bribra désigne un petit dévidoir pour la 
soie). Cet appareil très léger se compose 
d’un tambour (fig. 51) ayant la forme 
d'un tronc de pyramide construit à l’aide 
de morceaux de roseaux entre-croisés et 
dont le sommet repose sur un axe vertical 
(qd’ad, pl. qued-ad) en fer autour duquel 
il se meut; l’axe est fixé sur une semelle 
massive qui assure la stabilité de l'instru­
ment. La grandeur de l’appareil varie avec 
la dimension des écheveaux, c’est ainsi 
que le côté du carré de base mesure de

25 à 75 cm. Les tisserands possèdent une grande quantité de 
dévidoirs de tailles diverses: nous en avons compté jusqu’à 
dix-huit dans un seul atelier. Le dévidoir utilisé à Blida est 
identique à celui de Tlemcen, mais ii se nomme mkebba.

La kawwdra, de Géryville, qui joue le même rôle, se com­
pose de deux cadres en bois, trapézoïdaux, se coupant à angle 
droit; le système repose sur l’extrémité d’un axe vertical.

1e Dévidage. — L’écheveau à dévider est engagé sur le 
tambour par le haut, puis le mdowwer, prenant l’extrémité du 
fil, exerce, à distance, une simple traction sur ce dernier: 
l’appareil se met à tourner, le fil se dévide et tombe à terre 
formant un tas, ‘orrâm (pl. ‘aràrem), que le jeune ouvrier trans­
porte à gauche du métier à tisser, à proximité du reddâd, 
lorsque la matière traitée est du fil grossier, berwal, devant 
servir de trame aux couvertures épaisses appelées burdbah. De 
l’ouvrier qui dévide ainsi, on dit : igull (parf. gell, n. gell). 
Dans ce cas, le fil dévidé est simple, ferdi: mais il peut être

a) Manipulation dos
fils de trame
1° Dévidage
Fig. 51. [Manipulation
des fils de trame -
Dévidoir pour la soie]
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double, melni (pl. metnîyîn), comme pour la préparation de 
la trame de la gellâba et du haïl : on garnit alors deux dévi­
doirs voisins de chacun un fragment d’écheveau et on les fait 
tourner simultanément.

2° BOBINAGE. — Quand la trame est destinée à la confection 
de tissus plus fins, tels que le hâïk, le hsà, la bottànîya, la 
ferrâsiya et les étoffes du sâyâg, on procède au bobinage dont 
le but est de garnir de fil les bobines qui serviront à alimenter

G
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Fig. 52. — Rouet tlemcénien (roddâna).

les navettes. Cette opération se fait sur une sorte de rouet 
appelé roddâna (fig. 52).

La roddâna (pl. rddden) est essentiellement constituée par 
une grande roue qui en actionne une beaucoup plus petite 
et lui communique un mouvement très rapide. Ces deux 
organes sont montés sur un bâti formé par quatre pieds, A, 
(rgèl, pl. reglin,, réunis par des traverses, B, (dra', pl. dr^). A 
Nédroma, ces six traverses (deux en bas et deux de chaque 
côté) sont aussi en roseau et se nomment ‘arrât, pl. ‘arâret. 
Une manivelle C, ycdd, sert à mettre en mouvement la grande

2° Bobinage
Fig. 52. Rouet
tlemcénien (roddâna)
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roue dont 1 axe et le moyen sont d’une seule pièce D, appelée 
henzira. Les rais ou rayons E (rîsa, pl. ryûs et ryâsf sortent 
du moyeu par paires divergentes : leurs extrémités sont reliées 
par une petite barre F, de 12 à 14 cm, de long, dite gentra 
(pl. gndter; Nédroma : qnitra, pl. qnitrâl). Les gnater sont 
recouvertes d'une bande de peau de mouton G, btâna, ou d'un 
réseau serré de ficelles entre-croisées. Les deux pieds de l’autre 
bout du bâti supportent, vers le sommet, dans des coussinets 
en cuir H, H, wednîn (sing. ûden), une baguette cylindrique 
en fer, J, mogzel, sur laquelle est inséré un morceau de bois 
tourné faisant office de poulie, felka (pl. /lâki et felkât). L’une 
des pointes du mogsel se prolonge extérieurement par une 
aiguille conique qui reçoit les bobines, ya'ba, pl. g‘âb (fig. 53) ; 
celles-ci sont maintenues immobiles sur le mogzel par l'inser­
tion d’un coin de roseau entre la paroi interne des bobines et 
le mogzel, plus spécialement désigné, pour le bobinage, sous 
le nom de mogzel ntd‘ !-tedwîr, qui a 10 mm, de diamètre. 
(Blida : — nid* t-ledwdr). Une corde de transmission M, formée 

de lanières de peau de mouton, sir (pl. syûr), passe à 
a la fois sur la grande roue et sur l’une des poulies 

du mogzel; cette corde, senta, est nouée tous les 15 
ou 20 cm, par un nœud de laine N, metui (pl. mtâni). 
(A Nédroma, la corde de transmission est formée d’une 
cordelette de laine retordue appelée simplement .sril). 
Une grosse pierre L, tgol (pl. Igâl et lqàla), reposant 
sur les traverses inférieures du bâti, assure enfin la

Fig. 53. stabilité de l’appareil, légèrement construit en bois de 
laurier-rose. A Blida, le rouet est solidement construit 

par des menuisiers et on n’a pas besoin de le stabiliser à l’aide 
d’un corps pesant.

Pour le bobinage, le dévidoir et le rouet sont rapprochés 
d’environ 60 cm. Un écheveau dénoué est placé sur la brîbra ; 
le mdowwer en détache un des fils libres, le fixe sur la bobine à

6

Fig. 53. [Bobinage -
Aiguille conique]
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garnir, préalablement enfoncée dans la pointe du mogzel; 
puis, assis à terre (fig. 54), il actionne la grande roue de la 
roddàna en tournant la manivelle: la bobine se charge de fil 
tandis que se dévide d’autant l’écheveau placé sur la bribra. 
On dit alors de l’apprenti ou du vieillard : dowwer (n. tedwir). 
Quand une bobine est suffisamment chargée, on la remplace 
par une autre, vide, et on continue ainsi le travail. De temps

2 & 
904 W

‘ TA
LC

2 A
th

eb
iS

C
.

4004,

Fig. 54. — Un vieillard occupé à garnir les bobines de fils 
de trame, à l'aide du dévidoir et du rouet tlemcéniens.

en temps, le mdowwer interrompt sa tâche pour porter les 
bobines pleines dans les jowna placées sur la qa'da du métier, 
et en reprendre celles qui sont vides.

3° Retordage. — La roddina sert aussi au retordage (tezlig) 
des cordonnets composés de deux fils de couleur semblable ou 
différente qu’on emploie dans le tissage des couvertures 
décorées. Pour cela, de deux dévidoirs garnis chacun d’un 
écheveau, on extrait deux fils qu'on fixe à l’extrémité du mogzel ; 
le rouet, mis en mouvement, les retord ensemble sur la dis-

3° Retordage

Fig. 54. Un vieillard
occupé à garnir les
bobines de fils de
trame, à l'aide du
dévidoir et du rouet
tlemcéniens]



co 
00I

tance comprise entre le rouet et les bribra ; quand la torsion 
est suffisante, on procède au bobinage de la longueur du 
cordonnet obtenu et l’on continue ainsi, tantôt en retordant, 
tantôt en bobinant. On retord par le meme procédé les gros 
fils de lisière, bersul (pl. bràsel; brâsîl à Mazouna), des grosses 
couvertures.

B) Manipulations des fils de chaîne. — Les opérations 
successives que l’on fait subir aux fils de chaîne sont le 
canetage, l’ourdissage et le montage de la chaîne sur le 
métier.

1° CANETAGE. — Les écheveaux sont placés, comme pour le 
dévidage, sur une brèbra de petit modèle et leur fil est trans­
porté sur des canettes, qannüt (pl. qndnet; aussi à Blida), an 
moyen de la roddôna. De même que les bobines, les canettes 
(fig. 55) sont des tubes de roseau, mais de dimensions plus 
grandes, 20 à 25 cm. de long sur 30 mm. environ de diamètre ; 
elles sont montées sur un support spécial, dit mogzel nid,

Fig. 55.

4-teqnit (Blida • ntd' !-teqnd{), 
dont la pointe extérieure, à 
section carrée, est plus forte 
que celle du mogsel nid* [- 
ledwér. Le canetage se fait de 

la même manière que le bobinage; c'est généralement un 
vieillard qui se charge de ce travail, il porte le nom de qennât 
(v. qennet, n. leqnit).

2° OURDISSAGE. — L’opération qui suit le canetage est l’our­
dissage, sesh. Il existe à Tlemcen des ourdisseurs, seffâh (pl. 
seffâhîn; v. sfah, ourdir), qui travaillent à façon pour le 
compte des tisserands; dans les ateliers importants, le patron 
ourdit lui-même ses chaînes. Les outils utilisés à cet effet 
sont le casier et l’ourdissoir.

b) Manipulation des
fils de chaîne
1° Canetage2° Ourdissage
Fig. 55. [Canetage -
Canettes]
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Le casier ou gger, pl. ggâr (fig. 56) est un châssis en bois, 
rectangulaire, de 1 m. 60 de hauteur sur 0 m. 70 de largeur, 
divisé en deux compartiments égaux à l’aide d'une barre de bois 
parallèle aux grands côtés du bâti. Les faces latérales des trois 
montants sont per­
cées de trous qui 
doivent recevoir 
des tiges de bois ou 
de fer A, fers (pl. 
friz), qui traver­
sent le châssis dans 
toute sa largeur et 
sont destinées à 
supporter les canet­
tes B.

L’ourdissoir ou 
nd’ura (fig. 57) est 
composé de deux 
cadres en bois, rec­
tangulaires et 
égaux, de l m. 80
de base sur

Fig. 56.

AT

m. 60 de hauteur ; ces deux cadres se coupent 
à angle droit en leur milieu et sont traversés par un pivot 
vertical X, sàri (pl. swâri). Ce pivot repose par sa base sur un 
fond de plat ou dans la concavité d'un caillou évidé faisant 
l’office de crapaudine ; le sommet de l’axe est maintenu immo­
bile à l’aide de cordes fixées tantôt aux murs avoisinants, tantôt
au plafond. Des traverses assurent la rigidité des montants et 
consolident tout l’appareil. Une autre traverse Y, nommée ‘arta 
(Blida : ‘arda), clouée sur deux montants voisins, porte deux 
chevilles. S, T (snân), dépassant à l’extérieur de 12 à 20 cm. 
Trois autres chevilles analogues, A, C et D, sont plantées dans 
les montants adjacents. C’est précisément autour de ces che-

Fig. 56. [Ourdissage -
Le casier]
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villes, au nombre de cinq en tout, que l’ouvrier disposera les 
fils pour la confection de la chaîne.

Fig. 57.

B

A

Nous croyons que la des­
cription de l’ourdissage réel 
gagnera en clarté, si nous la 
faisons précéder d’un exposé 
schématique des opérations 
qui le composent. Soient 
quatre chevilles A, S, T, B, 
disposées dans l’ordre indi­
qué par la figure :

1° Un fil attaché en A 
vient passer directement 
sous T, puis sur B (fig. 58).

2° Le prolongement du 
même fil, après avoir con­
tourné B, passe au-dessus 
de T, puis au-dessous de S 
et revient en A pour par­
courir un nouveau cycle 
semblable au précédent.

L’examen de la fig. 59 
montre que deux croise-

ments de fil se sont produits :
1° Le premier M, compris entre S et T 

montage de la chaîne sur le 
métier, par les baguettes 
d’envergeure, dîsa et qansel 0  
(ou nsâb, sing. nesba), qui B 
seront introduites à la place 
des chevilles (qansel se dit
à Blida qonÿelY

2° Le second croisement N, compris

, sera maintenu, lors du

en I et B, sera reserve

Fig. 57. [Ourdissoir]Fig. 58. [Ourdissage]
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entre les deux baguettes, brellat, destinées à être fixées sur 
l’ensouple dérouleuse.

Chaque croisement porte le nom de roh ; le premier est le 
rôh nta d-dîsa wu-l-qansel, le second est le roh ntat l-brellât.

Dans la pratique, les ourdisseurs tlemcéniens suivent ponc­
tuellement la marche ainsi décrite ; mais s’ils devaient former 
leur chaîne fil par fil, ainsi que nous venons de l’indiquer, leur 
travail serait fort long ; aussi l’abrègent-ils comme suit :

1° Au lieu de dérouler les fils sur une longueur qui serait 
égale à celle de la chaîne, ils utilisent la nd'ûra munie des
chevilles figurées dans notre 
schéma. La chaîne décrit sur 
l’appareil un nombre de tours 
suffisants pour obtenir la lon­
gueur désirée. L'emploi de 
l’ourdissoir a donc pour pre­
mier avantage de ne demander 
qu'un emplacement très restreint, d'éviter de considérables 
dérangements et d’économiser de la main d’œuvre ;

2" Comme il serait fastidieux de former la chaîne en n’enrou­
lant autour de la nd'ùra qu'un seul fil à la fois, l’ouvrier monte 
un certain nombre de canettes, 10 environ, sur le figer ou casier 
placé en face de l’ourdissoir, à une distance d’environ l m. 50. 
Il prend alors au moins 10 fils, toujours en nombre pair, et en 
ajuste les bouts qu’il noue ensemble. La boucle formée est accro­
chée à la cheville A du montant de droite de l’ourdissoir, de 
manière que les dix fils soient divisés en deux groupes de cinq 
fils chacun correspondant aux groupes droit et gauche des bo­
bines placées sur le casier. De la main gauche, l’ouvrier pousse 
alors légèrement la nd’ûra vers la droite, pendant qu’il fait 
glisser, sur un os de mouton tenu de la main droite, le groupe 
des dix fils provenant du f/ger. Lorsque les chevilles S et T sont 
en face de la canelière, l’ourdissoir est arrêté; la main de l’ou-

Fig. 59. [Ourdissage]
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vrier saisit le bloc des dix fils en arrière de l’os de mouton, 
tandis que les deux premiers doigts de la main droite prennent 
alternativement, un à un et par le bas, en commençant par la 
gauche, les fils provenant du qyer. La disposition de ces fils est 
telle que l’indique la fig. GO ; le rôh ntd‘ d-disa iru-l-riansel 
obtenu, l’ouvrier n'a plus qu’à le reporter sur les chevilles S et 
T qui prennent la place de ses doigts. L’ourdissoir est remis en 
mouvement et le groupe des dix fils, glissant toujours sur l’os de

0 c

mouton qui règle leur tension, fait autour de la nd’ura le nom­
bre de tours jugé suffisant. Lorsque l'ouvrier a fait passer les 
dix fils autour de la cheville B, il fait une marque, rsem (pl. 
rexmal), sur la portion de chaîne placée en face du montant qui 
porte cette cheville. Chaque tour enroulé, long de 4 m. envi­
ron, est ainsi mis bien en évidence. (Cette marque, faite à 
Tlemcen avec une petite touffe d’herbe écrasée avec les doigts 
sur l’écheveau de chaîne, et à Blida avec du bleu Guimet, est 
d’un secours utile au moment du montage de la chaîne sur 
le métier et lors du tissage.) L’ouvrier imprime ensuite à l’our- 
dissoir un mouvement contraire au précédent et fait parcourir

Fig. 60. [Ourdissage]
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aux dix fils le même chemin, mais en sens inverse. Arrivé aux 
chevilles T et S, il arrête la utVâra ; il saisit encore de la main 
gauche les dix fils en arrière de l’os de mouton, tandis que les 
deux premiers doigts de la main droite prennent alternativement 
un à un et par le bas, mais en commençant par la droite, celte 
fois, les fils provenant du qÿer : un nouveau rôh est obtenu, 
il ne reste plus plus qu’à le reporter sur les chevilles T et S, 
comme précédemment. Le groupe des dix fils vient contourner 
A et l’opération recommence autant de fois que l’exige la lar­
geur de la chaîne.

Quand l’ourdisseur prépare le croisement avec les deux pre­
miers doigts de la main droite, on dit de lui : yengot. Cette opé­
ration, ngît, a lieu brin par brin à l’intérieur de la chaîne seule­
ment ; elle se fait par paires de brins dans l’ourdissage de la 
lisière, hâsya ; elle n’a même pas lieu lors de la préparation des 
deux premiers fils de chaîne (bersûl, pl. bràsel), dont chacun se 
compose d’un nombre considérable de brins de qiyàm, 4, 6, 8 et 
même 10, selon les tissus. Ce renforcement spécial de lisières 
varie avec les étoffes; le tableau suivant indique les règles le 
plus généralement suivies dans la distribution des fils de 
chaîne, pour les divers tissus llemcéniens.



Répartition des fils de chaîne dans les différents tissus.

(1) Au moment du tissage, les ouvriers ajoutent souvent, aux deux fils de bersil déjà compris dans la chaine par l’ourdissage, un nouveau fil

NOM 

dit tissu

COMPOSITION DE LA LISIÈRE
COMPOSITION DE L’INTÉRIEUR

de la chaînedes brâsel (fils extérieurs) la hâsiya (fils intérieurs)

Ksà, hàïk 2 bràsel. de 4 ou 6 brins chacun. 8 ou 10 fils, de 2 brins chacun. Un seul brin pour chaque fil.

Büràbah 2 — „de 10 ou 12 brins 0). 8 ou 10 fils, de 2 brins — id.

Hall 2 — ,de 10 brins. 8 à 12 fils, de 2 brins chacun. id. I
Bottâàniya 2 ou 3 brâsel, dont l’un extérieur, 10 au 12 fils, de 2 brins chacun.

00 
CO

Ferrâsiya de gros berdl, les deux autres 
de chacun 18 brins de qiyâm.

id.
I

Azâm
Çrâul
Kabbot

2 brâsel, de 2ou 3 brins chacun. 4 fils, de 2 brins chacun. id.

i ùellàba 2 brâsel, de 10 à 12 brins chacun. Pour chaque fil, 2 brins.

| en gros berwal, destiné à donner plus de corps à la lisière Ce fil porte aussi le nom de bersil ; il est roulé en pelote que le tisserand dévide au 
fur et à mesure que le travail avance.
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3° Comme la longueur de chaîne comprise entre les chevilles 
T et B est parfois fort grande : 40, 60 et même 80 mètres, par 
suite des tours nombreux opérés autour de la nd’uru, il serait 
difficile, sinon impossible, d’opérer le second croisement à un 
point précis. Pour remédier à cet inconvénient, l’appareil porte 
les chevilles complémentaires C et D, distantes seulement de 
10 à 15 cm., et entre lesquelles s’opère le roh ntà' l-brellàt 
(fig. 61). La portion de chaîne comprise entre B et D, longue 
d'environ 40 cm., reçoit le nom de ferqa.

R
 
0

Fig. 61.

Le nqî n’a pas lieu entre les chevilles C et I). Le croise­
ment s’est donc fait, naturellement, par groupes de 10 fils.

Chaque groupe compact de 10 fils parcourant l’ourdissoir du 
haut en bas ou inversement, de la cheville A à la cheville D, 
porte le nom de qtib (pl. qotbân). Le petit écheveau formé par 
l’aller et le retour d’un g Mb s’appelle habla (pl. hbot). Les hbot. 
dont la longueur est égale à celle de la chaîne à effectuer, con­
tiennent généralement, pour un tissu déterminé, le même nom­
bre «le fils ; ce nombre est 10 pour la bottânîya, 14, 16 et même 
LS pour le hâïh, le ksà et le bûrdbah, 12 à 14 pour le hzâm et le 
srûul.

Lorsque l’enroulement des fils sur la nd’ûra est terminé, 
l’ouvrier casse le dernier qtib provenant du yyer et en noue 
l’extrémité, qu’il fixe sur la cheville A. La chaîne entière appa­
raît alors comme un vaste écheveau de laine étendu sur l’our-

Fig. 61. [Ourdissage]
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dissoir. Pour ern pêcher le rôh nlà ‘ d-dîsa wu-l-qa nwl de se défaire 
au cours des manipulations ultérieures, l’ouvrier passe un cor­
donnet, (/l'ai (pl. qfàlât), autour de ce croisement et en noue les 
deux extrémités; il en fait autant pour le rôh d-el-brelldt. Il 
peut dès lors enlever la chaîne de l’ourdissoir. Pour cela, il 
retire la cheville A de son trou et prend dans sa main gauche 
tout le groupe de hbol qu’elle retenait ; puis, s'aidant de la main 
droite, il enroule le grand écheveau autour du poignet gauche. 
Il forme ainsi un gros peloton de chaîne que les tisserands 
appellent sdâwa (pl. sdâwcd{). L'ourdissage d'une chaîne pour 
la mromma ntd' s-sàyàq se fait en une seule fois et ne comprend 
qu'une seule sdâwa ; l’ourdissage d’une chaîne pour la mromma 
l-hbîra se fait en deux fois, par moitiés égales, il comprend donc 
deux sdâwa.

Il s’agit maintenant de reporter ces grands écheveaux sur 
l’ensouple dérouleuse et de les étendre en nappe.

3° MONTAGE de la chaîne SUR L’ENSOUPLE. — L’instrument 
qui sert à transformer l’écheveau de chaîne en nappe se nomme 
qâleb (pl. qwâleb ; Mazouna : (oiarâl) ; c’est une pièce de bois 
prismatique hérissée, sur l’une de ses faces, d’une ligne de 
chevillettes de bois enfoncées à intervalles égaux de 3 à 4 cm. ; 
Sa longueur est un peu supérieure à la largeur totale du 
métier (fig. 62). Ces chevillettes sont appelées, à Tlemcen, 
testdr (pl. Isâter; star, pl. stârât, à Mazouna).

154 
cl: 
FP

Fig. 62.

La disposition du qâleb sur le métier, ainsi que celle de la 
mrtira à garnir, varient avec les préférences des tisserands et 
l’espace dont on dispose. Dans les ateliers exigus, le montage

3° Montage de la
chaîne sur l'ensouple
Fig. 62. [Montage de la
chaîne de l'ensouple]
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de la chaîne se fait à l’intérieur du métier lui-même, et alors le 
remisse et le battant sont repoussés tout à fait à l’arrière du 
bâti, par simple glissementdu hdim : le qâleb est attaché à l’aide 
de cordes, (aqriba (pl. !qüreb et tqàrib), sur les bras latéraux du 
métier, en arrière des wednîn antérieurs ; la metica prend la place 
occupée par le sder (fig. 63 A). Dans les ateliers suffisamment 
spacieux, le remisse et le battant ne sont pas déplacés ; le 
qàleb trouve ses points d’appui sur les coussinets d’avant de

immobile par deuxl’ensouple dérouleuse, il est maintenu

Fig. 63. — Les trois modes de montage de la chaîne sur le métier, 
(m = metica; g = qâleb).

aides, dont l’un à chaque bout; la metu:d se place dans les 
coussinets voisins, de l'autre côté du montant (fig. 63 C), ou 
sur les bras du métier, dans le vide situé plus dans le contre­
bas (fig. 63 B). Dans tous les cas, ces deux organes sont disposés 
de telle sorte que les chevilles du qâleb soient placées vers le 
haut et que la metwca soit retournée, c’est-à-dire que la droite 
soit à la gauche et vice versa.

Ces préparatifs terminés, on dépose sur le sol, en avant du 
métier et l’un à côté de l’autre, les deux écheveaux de chaîne 
(il n’y en a qu’un pour la chaîne du petit métier). Ceux-ci 
sont déroulés sur une petite longueur, un aide passe une breila 
dans les boucles terminales, puis une autre brella de l’autre 
côté du croisement ; le petit cordon, q/àl, qui conservait intact

Fig. 63. Les trois
modes de montage de
la chaîne sur le métier



8
1

le rôh del-brellât, est dénoué. Dès lors, le patron étale réguliè­
rement la chaîne sur les brella, en faisant glisser sur celles-ci 
les hbot dénoués. Puis il distribue, yensob (pl. yensbu), les petits 
écheveaux de chaîne un à un entre les dents du qûleb, en 
laissant parfois un intervalle vide. Cet intervalle porte le nom 
de bilb (pl. biban). Quand la chaîne entière est étalée, les 
brella sont fixées sur la melaa et retenues par les chevillettes

IL.
% co

qu’elle porte. Pendant que deux aides, assis sur le sol, tiennent 
à pleine main les écheveaux et les secouent (yisseltu) pour 
démêler les fils, un ouvrier enroule la chaîne sur la melwa en 
s’aidant d’un levier, ‘awin, introduit dans l’un des trous de 
l'ensouple (fig. 64 et 65). On dit des tisserands qui font cette 
opération : yetwiu (n. téi ; Mazouna : yetwu, n. (aï).

Lorsqu'apparaissent les marques faites sur les sdâwa, au 
moment de l’ourdissage, les ouvriers s’arrêtent : si ces marques 
se trouvent bien en face l’une de l’autre, sur la metwa, c’est que 
les deux aides qui maintenaient les écheveaux de chaîne ont 
distribué ceux-ci avec une tension régulière ; dans le cas 
contraire, l’aide qui avait laissé prendre trop d’avance à son 
écheveau exercera, par la suite, sur ce dernier, une traction

Fig. 64. [Montage de la
chaîne de l'ensouple]
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beaucoup plus forte que son voisin. Avant de continuer l’enrou­
lement sur la metwa, le patron, qui surveille méticuleusement 
tout ce travail, comble quelques-uns des espaces vides ménagés 
entre les dents du qûleb, avec les hbot voisins ; la largeur de 
la chaîne à enrouler est par suite un peu inférieure à la largeur

Fig. 65. — Moulage de la chaîne sur l'ensouple dérouleuse.

précédente ; celle précaution à l’avantage de produire sur la 
metwa un enroulement ([ui ne déborde pas à l’extérieur. On con­
tinue alors à enrouler la chaîne en s’arrêtant à chaque riem, pour 
la rétrécir de plus en plus et veiller à sa distribution régulière.

Quand enfin la presque totalité de la chaîne est reportée 
autour de l’ensouple, on arrive à l'entre-croisement des fils

Fig. 65. Moulage de la
chaîne sur l'ensouple
dérouleuse
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formés par les chevilles S et T de l’ourdissoir ; dans les passages 
réserves par elles et maintenus par un cordonnet, qfal, on 
introduit les deux baguettes d'envergeure, disa et qansel, que 
l’on maintient rapprochées à une distance de 10 à 15 cm. par 
des ficelles réunissant deux à deux leurs extrémités; à ce 
propos, on dit de l'ouvrier : iqcfel. Le qfâl d’ourdissage est 
dénoué et la chaîne est étalée sur les baguettes d’envergeure. 
La faible longueur de chaîne restante est alors divisée, selon 
la largeur de la pièce à tisser, en 3 à 8 groupes de fils à peu 
près égaux; ces groupes sont dits betta (pl. betta! ; Blida: bella, 
pl. bettât), et l’on dit de l’ouvrier : ibettet (pl. ibeltu). Ces 
groupes sont tordus et noués. Le tout est enfin roulé sur la 
metica que l’on remet à sa place habituelle, dans sa position 
normale, après avoir enlevé le qâleb.

1 MONTAGE DÉFINITIF DE LA CHAINE SUR LE MÉTIER. — II 

reste à fixer l’extrémité libre de la chaîne sur l'ensoupleau ou 
^der. Deux cas peuvent se présenter : l° celui où le remisse et 
le peigne sont vides et, par conséquent neufs ou nouvellement 
réparés ; 2° celui où ces appareils renferment encore un bout 
de vieille chaîne, dit jarsen (Nédroma : agorsen, pl. agrâsen).

Premiercas. — On verra plus loin (livre III) comment l’ouvrier 
spécial, niydr, procède au rentrage des fils dans le remisse et 
à leur piquage dans le peigne. Quand ces deux opérations sont 
terminées, la mehua est mise à sa place habituelle, dans les 
coussinets antérieurs du métier ; une longueur de chaîne de 
1 m. à 1 m. 50 est déroulée ; les lames du remisse sont 
suspendues au hdèm, en dessous des poulies, et les liais inférieurs 
de ces mêmes lames sont attachés aux qtenyûl.

Le peigne, sefra, est inséré dans la chasse, dont les traverses 
sont maintenues équidistantes au moyen des qanbel et des üter. 
Une baguette d’olivier, l'ers, est glissée dans les boucles termi­
nales de la chaîne, puis introduite dans la rainure de l'ensou-

4° Montage définitif de
la chaîne sur le métier
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pleau : les chevilles que celle rainure renferme retiennent le 
fers et l’empêchent de sortir. La chaîne est tendue à l’aide des 
leviers, me/tel, qui agissent l’un sur la metwca et l'autre sur le 
sder. Les ouvriers règlent enfin, d’une manière définitive, la 
hauteur du remisse et celle de la chasse, puis, à la baguette 
d’envergeure la plus proche du remisse, dlso, ils accrochent un 
contrepoids, dit ‘alâqa, dont la corde passe sur la metwa. Le 
tissage proprement dit peut être alors commencé.

Deuxième cas. — En terminant une pièce d’étoffe, les tisse­
rands sont obligés de laisser sur les lames du remisse, ainsi 
que sur le peigne, une petite longueur de chaîne inutilisée, dite 
garsen (pl. grâsen). Au lieu de détruire ce jarsen, ils le gardent 
avec soin, surtout lorsqu’ils ont plusieurs pièces identiques à 
exécuter successivement. Lors du montage d’une nouvelle 
chaîne, ils n’ont plus, en effet, qu’à en renouer tous les fils avec 
les fragments de l’ancienne et suppriment, de ce fait, les lon­
gues et minutieuses opérations du rentrage et du piquage, pour 
lesquelles ils recourent toujours à l'aide du nàyâr.

La metwca garnie de chaîne étant placée dans sa position 
normale, l’ouvrier entre à l'intérieur du métier et se tourne de 
manière à avoir le remisse à sa gauche et l'ensouple dérouleuse 
à sa droite. Il noue les betta de la chaîne nouvelle à celles préa­
lablement faites sur le jarsen, à l'exception de celle de droite. 
Pour éviter que la chaîne ne s’affaisse sous son propre poids, 
l’ouvrier la soutient en passant au-dessous des baguettes d'en- 
vergeure un long roseau, nqîra, dont les extrémités s’appuient 
sur la metua d’une part et la chasse d’autre part. De plus, le 
contrepoids dit ‘alaqa est attaché à la dèsa pour maintenir 
celle-ci dans une position convenable; le contrepoids retombe 
en dehors de la chasse.

Assis sous les baguettes d'envergeure, le reddâd prend un à 
un les fils de la chaîne nouvelle dans la betta dénouée et préala­
blement coupée aux ciseaux, puis les tend au sâna‘ (inâwel).
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Celui-ci les raccorde successivement aux fils correspondants de 
la chaîne ancienne ; on dit de lui : ya’qed, il noue ; il faut remar­
quer pourtant que l’ouvrier ne fait pas de nœuds, mais se borne 
à mettre l’extrémité des fils en contact sur une longueur de 5 
ou 6 cm, et à les rouler (brem) entre ses doigts (fig. 66), de fa-

À
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Fig. 66. — Nouage des fils d’une vieille chaîne 
avec ceux d'une chaîne nouvelle.

A, 1er temps; — B, 2e temps; — C, 3e temps; — D, 4° temps. 

çon que le fil doublé passe sans difficulté dans les mailles du 
remisse où il s’accrocherait s’il présentait une trop forte saillie.

Quand le sina‘ a raccordé ainsi les fils de la première betta, 
il opère de même avec la seconde, puis avec toutes les autres 
jusqu’à complet achèvement. Il n’y a plus alors qu’une seule 
chaîne que l’on peut tendre comme dans le premier cas. Le 
contrepoids, ‘alâqa, est retourné de manière que sa masse re­
tombe en avant du métier, en passant sur la metwa. La position 
des différents organes de l’appareil de tissage est alors résumée 
par la fig. 67.

§ V. — TISSAGE

A) Pratique du Tissage. — Deux opérations précèdent le 
tissage proprement dit, ce sont l’encollage de la chaîne et le 
graissage du peigne.

L’encollage se fait avec une colle claire, sgî, préparée avec 
un mélange bouilli de farine et d’eau. A l’aide d’un tampon de 
débris de laine trempé dans cette colle, le reddad tamponne la

V. Tissagea) Pratique du tissage

Fig. 66. Nouage des
fils d'une vieille chaîne
avec ceux d'une
chaîne nouvelle
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chaîne enroulée sur l’ensouple et l’humecte (yisqi) légèrement; 
le mdowneer passe ensuite sous la chaîne mouillée un brasero 
allumé pour activer le séchage. Le séchage est parfois plus 
simplement produit, surtout en été, en agitant, au-dessus de la 
chaîne, un éventail, merwah. Dans le premier cas, on dit du 
mdowwer : isebhen, et dans le deuxième : irowwah. Cette opé-

Fig. 67. — Schéma indiquant la position des principaux organes 
du métier à tisser au moment du tissage.

A, ensoupleau: — C, battant; — D, remisse; — E et F, baguettes 
d’envergeure : — B. ensouple dérouleuse : — G, contrepoids.

ration a pour but d’empêcher l'effilochement des fils au mo­
ment de leur passage dans les mailles du remisse et les dents du 
peigne et d’éviter, par la suite, les ruptures de fils trop fréquentes. 
Un tel encollage est toutefois superficiel, il doit être répété plu­
sieurs fois au cours de l’emploi d'une même chaîne. (L’encollage 
n’est pratiqué, à Mazouna, que lorsque les tisserands ne dis­
posent que de chaînes de qualité très inférieure.)

Le graissage des dents du peigne facilite aussi le glissement 
de la chaîne dans la Mira ; il se fait en passant sur celle-ci le 
petit bâtonnet de roseau, zîyât, qui trempe toujours dans la 
bouteille d’huile, qoriyen, accrochée au montant arrière du mé­
tier, à la droite du sina‘.

Pour tisser sur la mromma l-kbèra, le sâna' prend place en-

Fig. 67. Schéma
indiquant la position
des principaux
organes du métier à
tisser au moment du
tissage
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tre l’ensoupleau et la qâ’da, vers la droite; le redddd en fait 
autant vers la gauche et garnit la navette d’une bobine chargée 
de fil, prise dans une boîte, gowna, posée sur la qà'da. Le sânaf 
ouvre la chaîne en exerçant une pression, ‘afsa, sur la marche 
de droite ; puis, de la main droite, il lance, iseyyeb (n. tesyiba), 
entre les deux nappes ainsi formées, la navette que lui a ten­
due le redddd. Celui-ci la reçoit, de son côté, de la main gauche 
pendant que son compagnon tasse le fil tramé, dohsa (pl. dnhsât 
et thos), en tirant à lui la chasse qu’il saisit des deux mains par 
le sdaq supérieur. Le pied gauche du sàan' abandonne la 
première marche pour exercer une nouvelle pression sur la 
deuxième, et le reddâd renvoie la navette à droite. Celle-ci est 
saisie par le sina", un deuxième coup de battant est donné, le 
pied actionne l’autre marche et la navette est encore lancée 
vers le redddd. Le travail continue ainsi, le redddd ayant soin 
d’enlever de la navette les bobines vides pour les remplacer par 
d’autres chargées de fil.

Fig. 68.

C’est encore le redddd qui, au commandement de son com­
pagnon, change le fil coloré des bobines lorsqu’il s’agit de con­
fectionner des étoffes rayées. Pour le tissage des couvertures 
épaisses, il ne garnit pas la navette de bobines, car le fil em­
ployé, berwdl, est trop gros; dans le tas de laine dévidée, 
'orrdm, placé sur le sol à sa gauche, il prend un fil d’une lon­
gueur de 2 rn. environ et en engage le bout dans la navette 
(fig. 68) ; celle-ci sert simplement à entraîner la trame entre les 
deux nappes de chaîne.

Dans la fabrication des tissus à dessins, la navette est em-

Fig. 68. [Tissage -
Navette]
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ployée seulement lorsque le fil de trame d’une seule couleur 
court d’une lisière à l’autre ; autrement, tous les dessins s’exé­
cutent à la main. Du casier ou figer placé au-dessus du métier 
en arrière du hdlm et garni de canettes chargées de fils diver­
sement colorés, le sâna‘ et le reddâd prennent les fils qui leur 
conviennent et les passent avec les doigts dans la chaîne ou­
verte, sur la longueur exigée par le dessin. Le passage de ces 
fragments de trame se fait comme le montre la fig. 69, par che-

Fig. 69.

vauchement alternatif d’une couleur sur l’autre, de sorte que le 
tissu terminé ne présente aucune solution de continuité dans la 
tramel1). Quand les ouvriers ont terminé chacun leur part de 
travail — moitié — et quand les fils bien aboutés représentent 
la longueur d’une trame ininterrompue, un coup de battant 
tasse le tissu, un coup de pédale ferme la chaîne et le tissage à 
la main continue.

(1) Dans les tissus de Karamanie et dans certaines étoffes berbères 
d’Algérie, le chevauchement n'existe pas, le résultat est une solution de 
continuité dans le sens de la chaîne, sur toute la longueur qui sépare deux 
dessins.

Sur la mromma ntd' s-sàydq à 4 marches, un seul ouvrier tra­
vaille ; il se nomme sâyûggi. Ses pieds exercent une pression 
simultanée sur deux marches pendant que les deux autres sont 
relevées. Il lance la navette d’une main pour la saisir de l’autre

Fig. 69. [Tissage]
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au bout de sa course ; la main libre donne le coup de battant 
nécessaire après chaque lancement. La fig. 70 montre le jeu par­
ticulier des marches de ce métier.

Après le tissage d’une largeur de trame d’environ 6 cm., les 
ouvriers repoussent en avant (irowwho) le remisse et la chasse

8

Fig. 70. — Positions successives des lisses dans le petit métier a tisser.

qui ne laisseraient plus suffisamment de place au passage de la 
navette, puis ils enlèvent le tendeur pour le rapprocher de la 
partie non tissée. Ces deux opérations, terivîh et lénifia, se 
répètent deux fois pour chaque quart de tour (hedd) du sder ou 
ensoupleau. C’est aussi après chaque quart de tour de tissage 
que les tisserands nettoient (ineqqlu) la partie façonnée et 
l’enroulent autour du sder.

Le nettoyage se fait en coupant aux ciseaux, mqess, les barbes,

Fig. 70. Positions
successives des lisses
dans le petit métier à
tisser
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zertît, ou bouts de chaîne ou de trame qui apparaissent sur 
la surface de la pièce. Lorsqu’il s'agit d’étoffes unies, les 
ouvriers frottent (ihokku) l’étoffe tissée à laide d’une pierre 
rude, hagra, ou d’une brosse de chiendent, sita ; cette opéra­
tion, dont le but est d’enlever les corps étrangers qui auraient 
pu rester dans le fil de trame lors du cardage, se fait au moyen 
d’une carde usée pour la yellâba blanche.

Le tisserand déroule ensuite une portion de chaîne placée sur

Fig. 71.

la metwa, puis enroule d’autant la partie lissée sur le sder. On 
dit alors : yehser hedd. C’est en effet par hedd que l’ouvrier éva­
lue les longueurs tissées; il en exprime ainsi le nombre : hed- 
déyn = deux quarts de tour ou deux joues de sder; tell ehdûd = 
trois quarts, etc.; de même qu’on dit llâ-rob, c’est-à-dire « moins 
une petite quantité », quand on parle d’un poids d’une livre ; on 
dit également llâ-hedd, c’est-à-dire « moins une petite quantité », 
quand on parle d'une coudée. Un tour complet de 4 joues du ^der 
vaut une coudée : dra‘ (duel derain, pl. drù’).

Comme la plupart des tissus tlemcéniens doivent avoir des 
franges, hdùb, à leurs extrémités, les tisserands réservent, au 
commencement et à la fin d’un travail, une largeur h h‘ de chaîne 
non tissée (fig. 71). Cette largeur est égale à un empan, xber 
(d. kbrêyn, pl. Mr). Lorsque sur une même chaîne on tisse 
plusieurs pièces les unes à la suite des autres — et c'est le cas 
le plus fréquent — on ménage entre deux bandes successives

Fig. 71. [Tissage]
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de franges une partie tissée f, de la largeur d’un doigt; celle-ci 
se nomme ferz, parce qu'elle sert de buttoir à la baguette d'oli- 
vier, également appelée ferz, qui sera ultérieurement retenue 
par les chevilles plantées dans la rainure de l'ensoupleau. Cette 
précaution permet au tisserand d’enlever, au fur et à mesure 
de leur exécution, les étoffes terminées, pour les livrer au com­
merce.

Les pièces finies sont quelquefois parées avant d'être vendues. 
Dans les bottànîyàt, par exemple, le parage consiste à diviser 
les franges des extrémités en petits groupes que l'on noue 
ensemble après avoir introduit, à l’intérieur des nœuds, un 
mince écheveau de laines diversement colorées; le tout est 
ensuite coupé aux ciseaux pour former un pompon, kûra (pl. 
kwer et kûrât). Des ouvriers qui préparent les pompons, on 
dit : ikowwro.

Lors du tissage de la dernière pièce sur une chaîne donnée, 
trois cas peuvent se présenter :

1° La longueur de chaîne disponible est trop faible pour 
que l'on puisse songer à recommencer une nouvelle pièce. Dans 
ce cas, on passe, après avoir ménagé les hdûb nécessaires, une 
largeur de trame de quatre doigts ; cette partie tissée est un 
ferz et la portion de la chaîne restante est un garsen. C’est aux 
fils du garsen que seront noués, un à un, les fils d’une chaîne 
correspondante venant de l’ourdissage;

2° La longueur de chaîne disponible suffit pour l’achèvement 
d’une nouvelle pièce, mais à la condition d’enlever les baguettes 
d’envergeure qui gêneraient, vers la fin, le mouvement du 
remisse. Dans ce cas, le sânaf « rapproche », iqarreb, autre­
ment dit, il soulève les brellât appliquées sur la metwa, fixe en 
leur milieu et à leurs extrémités trois cordes, tqâreb (sing. 
teyriba), qu’il enroule ensuite autour de l’ensouple en les tendant 
régulièrement, puis il se met à tisser comme de coutume. Mais
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le roseau disa entre bientôt en contact avec la première lame 
du remisse; à ce moment, l’ouvrier retire ce roseau, ainsi que 
celui qui l'accompagne, qansel, supprimant par là-même le 
rôh ntd' d-dèsa wu-l-qansel, de sorte qu’il ne reste plus que le 
croisement, rôh, judicieusement ménagé entre les brellât au 
moment de l’ourdissage. Celles-ci vont donc jouer, à leur tour, 
le rôle de baguettes d'envergeure en permettant de tisser jus­
qu'à ce qu’elles atteignent le remisse.

3° La longueur de chaîne restante est trop longue pour qu’on 
puisse la considérer comme garsen, et trop courte pour qu’il 
soit possible de l’utiliser à la confection d’une pièce entière. 
Dans ce cas, relativement rare, car l’ourdisseur a la précaution 
de préparer une longueur de chaîne bien déterminée pour 
l’exécution d'un nombre exact de pièces, le qiyâm n’est pas sa­
crifié pour éviter la perte sèche qui s’ensuivrait. On commence 
une nouvelle pièce, comme de coutume; et, lorsque le tra­
vail ne peut plus être continué après enlèvement des verges 
d’en-croix et intervention des breliât comme baguettes d’enver- 
geure, une nouvelle chaîne est ourdie, puis montée sur la 
metwa. Le raccordement a lieu par le procédé de la ‘oqda (cf. 
supra, p. 97), et l’on tisse comme d’habitude. Lorsque tous 
les raccordements arrivent à hauteur de la navette, on retourne 
les nœuds en arrière (ya"atfu), puis on coupe les barbes après le 
passage des duites. Un bûrâbah ma’tûf est une couverture dont 
la chaîne a été ainsi raccordée.

B. ARMURES. — Les armures employées par les tisserands 
de Tlemcen, sont l’armure toile et l’armure batavia ou croisé ; 
ce sont les plus simples et aussi les plus anciennes.

L’armure toile est obtenue en divisant la chaîne en deux 
nappes égales qui comprennent l’une les fils pairs et l’autre les 
fils impairs, et en insérant successivement la trame entre cha­
que nappe; il s’ensuit qu’après tissage, les duites passent de 
part et d’autre des fils en décochant d’un fil vers la gauche ou

b) Armures
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vers la droite (fig. 72). Le rapport d’armure de la toile est de 
2 fils et 2 duites.

L’armure batavia ou croisé, qui consiste à diviser les fils de 
chaîne en quatre groupes égaux, a pour rapport 4 fils et indui­
tes ; le jeu des fils a lieu comme suit :

Fig. 73Fig. 72

A la ire duite, les 2e et 3e groupes se lèvent, tandis que se 
baissent les 1er et 4 groupes ;

A la 2e duite, les 2e et 4e groupes se lèvent, tandis que se 
baissent les 1*T et 3e groupes ;

A la 3e duite, les 1er et 4e groupes se lèvent, tandis que se 
baissent les 2e et 3e groupes ;

A la 4 duite, les 1er et 3e groupes se lèvent, tandis que se 
baissent les 2e et 4° groupes, de sorte qu’une duite quelconque 
est semblable à la précédente, mais décochée de 1 fil vers la 
droite ou vers la gauche (fig. 70 et 73).

Les tissus ainsi armurés, quoique théoriquement sans envers, 
ont une de leurs faces qui paraît beaucoup plus régulière que 
l’autre.

Les autres armures simples, telles le sergé et le satin, sont 
inconnues à Tlemcen ; on y ignore, à plus forte raison, les 
armures composées ou factices.

La représentation des armures sur papier de mise en carte 
est totalement inconnue.

Fig. 72. [Tissage -
Armures]
Fig. 73. [Tissage -
Armures]
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Note. — Pour l'outillage du tisserand sur métier à basse-lisse, ainsi que 
pour les diverses manipulations des fils de laine dans d’autres régions du 
nord de l'Afrique, nous renvoyons le lecteur aux ouvrages suivants :

1" Les Industries indigènes de la Tunisie, par V. Fleury, pp. 30 et 31; 
Paris, 1900;

2" L'Industrie à Tétouan, par A. JOLY, Arch. Maroc., vol. xv, pp. 100 à 111 ; 
Paris 1908.

§ VI. — ÉTOFFES TLEMCÉNIENNES

Les armures spéciales à chacun des deux types de métiers 
divisent les tissus tlemcéniens en deux grandes catégories : les 
tissus toiles et les tissus croisés.

A) Tissus toiles.

Les tissus toiles sont confectionnés sur le grand métier, el- 
mromma -hbira, avec un remisse de deux lames pour les étoffes 
ordinaires et un remisse de quatre lames pour les étoffes plus 
fines. Parmi ces tissus, les uns sont destinés au vêtement, ce 
sont : le hsâ, la tehlila, le haïk, la yellâba et le bernùs: les autres 
servent de couvertures, tels le bûràbah, la bottâniya et la 
ferrâ^iya. Le haïl est un tissu plus spécialement en usage dans 
la tente arabe.

[° Ksd.

Le ksd (pl. kst) est un vêtement pour femmes musulmanes. 
C’est une bande d’étoffe sans couture, de 10 coudées de long 
sur 4 de large. La chaîne et la trame sont entièrement blanches 
et de laine line. Le tissu en est généralement uni ; quelquefois 
pourtant, il est orné, vers ses extrémités, de minces rayures de 
soie blanche ou légèrement teintée.

Texture : 60 à 78 fils (1) au décimètre ; 70 à 90 duites.

1) Les fils désignent les fils de chaine, tandis que les duites désignent 
les fils de trame.

VI. Étoffes
tlemcèniennes
a) Tissus toiles1° Ksâ
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Fig. 75.

Port du hua par les femmes do Tlemcen : telhâf en-nsâ
Fig. 77

Fig. 74. Port du ksâ par
les femmes de
Tlemcen : telhâf en-
nsâ

Fig. 75. Port du ksâ par
les femmes de
Tlemcen : telhâf en-
nsâ

Fig. 76. Port du ksâ par
les femmes de
Tlemcen : telhâf en-
nsâ

Fig. 77. Port du ksâ par
les femmes de
Tlemcen : telhâf en-
nsâ
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Temps d'exécution sur le métier : 6 heures. 
Prix:(1) 10 à 14 francs.

Toutes les fois qu’elles quittent leur intérieur, les mauresques 
de Tlemcen s’enveloppent (yelhafu) complètement du ksô 
qu’elles maintiennent fermé devant le visage, ne laissant juste 
que l’orifice nécessaire devant l’un des yeux pour pouvoir se 
conduire.

Fig. 78. — Femme de Tlemcen vêtue 
du ksa, vue de dos.

Fig. 79. — Port du ksà par les fillettes 
et les négresses : lelhrif el-hdem 

ou telhâf el-bnât.

t
e

Nous avons cru intéressant de marquer ici la façon dont les 
femmes se drapent dans ce vêtement (fig. 74 à 78).

Les négresses et les jeunes filles qui ne se voilent pas encore 
portent aussi le ksà, mais en relevant, sur la tête, les pans qui 
ne cachent pas la partie antérieure du corps (fig. 79).

(1) Le prix indiqué est le prix de vente demandé par les tisserands 
aux marchands indigènes d’étoffes. Il serait certainement majoré pour 
les articles faits sur commande, généralement mieux lissés.

Fig. 78. Femme de
Tlemcen vêtue du ksâ,
vue de dos

Fig. 79. Port du ksâ par
les fillettes et les
négresses : telhaf el-
hdem ou telhâf el-bnât
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On nomme ksd, à Nédroma, le haïk de 7 à 8 coudées de long 
sur 2 coudées à 2 coudées et demie de large.

2° Tehlila.

La tehlila (pl. tlidiei) est un tissu uni et épais de 3 coudées de 
large sur 4 de long, et teint en rouge après tissage. Il est tramé 
de mharbel. Parfois, ses extrémités sont garnies d'une bordure 
avec franges dorées.

Texture : 35 à 38 fils au décimètre ; 30 à 40 duites.
Temps d’exécution : 3 heures.
Prix : 15 francs pour une tehlila blanche ; 30 à 35 francs pour 

une tehlila teinte et ornée de ses franges d’or.
La tehlila est portée par les Juives de Tlemcen comme un 

châle, recouvrant la tête et tout le corps, mais laissant le visage 
très découvert. Elle est inconnue à Nédroma et à Mazouna.

3' Hdik.

Le haïk (pl. heyydk) est un vêtement d’hommes, également 
sans couture. II a 10 coudées de long sur 3 de large. La chaîne 
et la trame sont plus fines que dans le ksd. Le tissu est générale­
ment blanc, mais se rencontre quelquefois rayé par des trames 
de soie ou plus simplement de coton.

Texture : 85 à 95 fils au décimètre ; 80 à 90 duites.
.Temps d’exécution : G heures.
Prix: 12 à 13 francs.
On fabrique plusieurs genres de haïk à Nédroma. Ainsi, au 

point de vue des dimensions, on distingue :
1° Le ksà, de 7 à 8 coudées de long X 2 coudées à 2 coudées 

et demie;
2° Le haïk hobbâri. de 9 coudées X 2 coudées 3/4 (tlâta lldrob) ;
3° Le hdtk el-kbir. de 10 à 11 coudées X 3 coudées à 3 cou­

dées 1/4, qui se fait sur un métier à 7 poulies.

2° Tehlîla3° Hàïk
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Au point de vue du tissage, il y a lieu de considérer :
1° Le hdik xùxti, dont la trame est en gardât fin ;
2° Le hdik qiydm fe-qiyàm, dont la chaîne est en qiydm filé 

dans les villages des Traras et la trame en qiyàm filé à Nédroma. 
Le poids des haïk de ce genre varie, selon les dimensions, de 
300 à 500 gr., de G00 à 700 gr., de 1.000 à 1.100 gr. — Le haik 
de Mazouna est ordinaire; il a 10 coudées de long sur 3 de 
large; il se vend de 10 à 13 francs la pièce.

Le haïk rappelle la toge romaine. Pour le port de ce vêtement, 
cf. une bonne étude du haik et du ksa de Doutté](1).

4° Gelldba.

La gelldba. (pl. glâleb) est une sorte de pardessus de laine, à 
manches courtes, pour hommes. C’est le surtout habituel de 
tous les musulmans du Nord occidental de l’Afrique, à partir 
de l'Oranie. ll se tisse en une seule pièce, de dimensions varia­
bles; cette pièce a 3 coudées et demie de large sur 5 de long, 
lorsqu’on la destine à un homme; une seule lisière est ren­
forcée, elle devient, après confection, le bas du vêtement.

Les tisserands tlemcéniens fabriquent deux genres de gelldba : 
la gelldba bida, blanche, dont les fils de chaîne sont en qiydm 
et la trame en berwàl; et la gelldba. zerga, rayée de brun et de 
blanc, dont la chaîne est identique à la précédente, mais dont 
la trame se fait alternativement avec du berwal blanc et du 
gardât brun foncé, à raison de deux duites pour chaque rayure, 
chaque duite se composant de 2 fils assemblés, non retordus. 
Les minces rayures de la gelldba zerga alternent parfois avec 
d'autres plus larges, composées de gardât tèhmi, c'est-à-dire gris.

Depuis quelques mois, certains ateliers tlemcéniens fabriquent, 
pour le compte de la police marocaine, des gelldba grises, à prix

11) Cf. E. DOUTTÉ. Marrakech, t. I, pp. 248 à 261.

4° Gellâba
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très réduit, dont la chaîne est en colon ei la traîne en laine. 
Elles doivent peser 2 kilos 100 gr. à la livraison.

L’étoffe tissée passe chez le brilxini (pii la laille et la coud 
pour donner à la gellâba sa forme délinitive. Le salaire 
demandé pour ce tra­
vail est de 0 fr. 40 à 
0 fr. 60 pour une gel­
lâba blanche ; mais ce 
prix,variable pour une 
gellâba zerqa, oscille 
entre 0 fr. 75 et 2 
francs. (Voir, dans la 
troisième partie de ce 
travail, les procédés de 
coupe et d’ornemen­
tation.)

Pour la confection 
des gellâba blanches, 
on utilise parfois, à 
Tlemcen, un grand 
haïk coupé en deux 
parties égales.

La gellâba, blanche 
ou grise, tissée à Ma- 
zouna, a 5 coudées de 
long sur 2 coudées 3/4 
de large; elle vaut de 
6 à 8 francs. 

_ , Fig. 80.—Tlemcénien vêtu de la ôellàba grise Texture de la gellâba o 
tlemcénienne : 45 à 48 fils au décimètre, 40 à 50 duites.

Temps d'exécution : une heure.
Prix minimum : 6 fr. 50 pour une gdlâba blanche, 7 francs 

pour une gellâba grise.
La fig. 80 donne une idée du port de la gellâba.

Fig. 80. Tlemcenien
vêtu de la gellaba grise
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5° Burnous. (1)
Le bernùs ntâ' l-mromma (pl. branes) n’est cité ici que pour 

mémoire, car il ne se tisse plus à Tlemcen sur le métier à basse 
lisse. Il faut dire aussi que la fabrication, par des tisserands, 
en a toujours été assez restreinte.

Depuis une cinquantaine d’années, on n’a connu qu’un seul 
atelier, tenu par un artisan qui confectionnait des burnous de 
spahis pour un négociant d'Oran, à un prix assez rémunéra­
teur : 35 francs. Mais lorsque les fabriques européennes se sont 
mises à fabriquer des étoffes à burnous, la troupe ne s’est plus 
approvisionnée chez les tisserands indigènes. L’atelier en ques­
tion a périclité. Son chef à continué, toutefois, à vivre du 
tissage des burnous qu'il écoulait, parmi la clientèle indigène, 
à raison de 18 à 25 francs pièce; il a même enseigné ce genre 
de travail à son fils, Moulay Qaddour bel ‘Arbi, de qui nous 
tenons ces renseignements. Le fils a continué quelque temps 
encore le métier du père, malgré que la vente du burnous ainsi 
tissé n’ait plus procuré beaucoup de bénéfices. — A cause de la 
cherté de la laine et de la concurrence persistante, d’une part 
des fabriques françaises, d’autre part des femmes travaillant sur 
le métier à haute lisse et se contentant d’un salaire bien plus 
faible que l’homme, Moulay Qaddour, âgé d’une trentaine 
d’années seulement, a dû abandonner son industrie, en 1910, 
pour s’adonner à la fabrication des gcllûba.

Le remisse du métier à tisser les burnous se composait de 
deux lames seulement. Chaque bit du peigne avait 6 centimè­
tres de long; l’on comptait 25 bit 3/4, soit 1 m. 545, pour la 
largeur du tissu sans le capuchon, et 9 bit 1/4, soit 0 m. 545

(1) Le bernois tissé par les femmes sur métier vertical se nomme 
bernûs ntâ' l-hlâta, parce qu’on se sert non pas du battant ou deff pour 
tasser les fils de trame, mais du peigne dit hldlu. Ce genre de bernùs, 
plus apprécié que celui des tisserands, est fabriqué à Tlemcen en 
plusieurs nuances, blanc et marron, par les femmes des Bni bu thîl.

5° Burnous
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supplémentaires, pour ce capuchon. Le vêtement était ainsi 
tissé d’une seule pièce.

La conduite du tissage se faisait comme suit (fig. 81) :

1° La chaîne étant 
tendue sur une lar- 
geur de 3 coudées 1/4 
environ de large (1 m. 
545), le tisserand, aidé 
du reddâd, tissait une 
longueur d’étoffe de 3 
coudées pour former 
le premier pan, gnah 
(pl. gènhin, gendh et 
Wnhûn);

2° Un supplément 
de chaîne de 0 m. 545 
étant juxtaposé sur la 
droite du métier, ce 
qui portait la largeur 
totale de la chaîne à
1 m. 5450 m. 545 
== 2 m. 09, les ou­
vriers tissaient une 
longueur d’étoffe de 3 
coudées, joignant ainsi 
au corps même de la 
pièce, sans solution 
de continuité, le ca­
puchon, gelmâna (pl. 
glâmen) :

E H
 I E:

Fig. 81. — Développement d’un burnous 
avant couture.

3° La chaîne supplémentaire était alors coupée et les tisse­
rands ne travaillaient plus que sur la largeur de chaîne initiale,

Q

Fig. 81.
Développement d'un
burnous avant couture
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soit 1 m. 545, pendant trois nouvelles coudées, pour obtenir le 
deuxième pan. Le burnous était ainsi terminé.

Une certaine longueur de fils de chaîne était laissée sans 
tissage et le travail recommençait pour une nouvelle pièce.

Les pièces brutes étaient données au brâsmi qui les cousait 
et les ornait suivant les procédés traditionnels.

Texture : 66 fils au décimètre.
Temps : l jour de 6 à 8 heures.
Dimensions : 4 m. 275 X 1 m. 545 avec les pans seulement 

et 2 m. 09 avec le capuchon.
La fabrication du burnous sur métier à basse lisse est inconnue 

à Nédroma et à Mazouna.

60 Burdbah

Le bürâbah (pl. birdbhan) est une épaisse couverture de laine 
de 4 coudées de large sur 5 à 12 coudées de long. La chaîne est 
en qiyam blanc, quand à la trame, elle varie avec le genre de 
bârâbah qui se fait dans quatre types différents.

a) Bdrâbah byod. — Entièrement blanc, tramé de berwâl. 
C’est une couverture commune, mais chaude, pour l'hiver.

Texture : 40 fils au décimètre; 20 à 40 duites.
Temps d'exécution : 6 heures.
Prix : 20 à 30 francs.
Il existe une autre couverture blanche, appelée bûrâbah 

mharbel, tramée avec de la laine frisée dite mharbel, très 
recherchée par les Tlemcéniens, payée 40 et même 50 francs. 
Cette couverture, dont la surface est granulée, est d’un bel 
aspect; elle est aussi très chaude. Elle est fabriquée sur le 
métier à l’aide d’un remisse de quatre lames.

b) Bùràbah nlâ* lâ môda, « à la mode ». — Orné de rayures

6° Bùrâbah byoda) Bùrâbah byod
b) Bùrâbah ntâ' lâ
môda
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Fig. 82 Couvertures tlemcéniennes ornées de rayures, genre 
bûrdbah nid* lâ môda.

Celle de droite est tramée, dans les parties blanches, de fil frisé dit mharbel.

Fig. 82. Couverture
tlemcéniennes ornées
de rayures, genre
bûrâbah ntâ môda
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Fig. 83. - Moitié de couverture tlemcénienne, 
dite bûrdbah ntà* la môda.

1

TT
T 

H
tN

h
1.

 
ei

n 1 si
an

e 
1-

61
 n

5 
: 

[ w

2

de
 

' b
a

1.
1
5 1

1
7
 
0

w
al

 i ale an

pa
l n 14
1 1

Fig. 83. Moitié de
couverture
tlemcénienne dite
bûrâbah ntâ lâ môda
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Fig. 84. — Moitié de couverture tlemcénienne, 
dite bûrdbah n^ l-hawa.

Fig. 84. Moitié de
couverture
tlemcénienne, dit
bûrâbah ntâ l-häwa
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obtenues par des duites tantôt blanches, tantôt colorées (fig. 82 
et 83). Les rayures de couleur, roses, bleues, violettes, jaunes 
ou vertes se composent de petits filets alternant avec des filets 
plus larges; elles se répètent régulièrement sur toute la lon­
gueur de l’étoffe et leur couleur est uniforme; il est à remarquer 
pourtant que dans certaines pièces, une demi longueur se pré­
sente avec une couleur, tandis que l’autre moitié est d’une 
couleur différente. Les duites blanches sont du gros berwal 
ou du mharbel et les duites colorées sont en harràra d’une 
épaisseur beaucoup moindre.

Texture: 40 fils au décimètre.
Temps d’exécution : 10 heures.
Prix: 12 à 33 francs.

c) Bürdbah ntd' l-hawd. — Également orné de rayures, mais 
diversement colorées: les unes, très étroites, sont formées par 
de fines duites de harràra qui, d’habitude, sont doublées; les 
autres, plus larges, sont obtenues par des duites multiples de 
coton blanc fourni par le commerce européen. Le fond blanc 
est tramé de berval (fig. 84).

Texture: 40 fils au décimètre.
Temps d’exécution : 10 heures.
Prix : 25 à 35 francs.

d) Bürdbah hsà’isi, ou mzowweq  « décoré », comporte à la 
fois des rayures et des dessins colorés (fig. 85). Le fond blanc 
sur lequel se détache l’ornementation disparaît presque com­
plètement dans les pièces les plus ouvragées; il est toujours 
tramé de berwàl, tandis que les motifs de décor sont faits 
à l’aide de (fardas ou de harràra.

111

(1) Les types de couvertures dites : burdbah ntà: lâ méda, büiabah
n^ l-hdwà, bûrdbah hsâïsi, etc.. assez récents, doivent leurs dénomi-
tions actuelles aux femmes tlemcéniennes.

c) Bùrâbah nta' l-häwa
d) Bùrâbah hsâïsi ou
mzowweq
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Fig. 85. — Moitié d’une couverture tlemcénienne, 
dite burabah hsâiSi, ou bûrâbah mzowweq.

Fig. 85. Moitié d'une
couverture
tlemcénienne, dite
bûrâbah hsâïsi, ou
bûrâbah mzowweq
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Texture : 40 fils au décimètre.
Temps d’exécution : 16 heures (2 jours).
Prix : 20 à 50 francs.
Le burdbah byod est seul connu à Nédroma.
Il est à remarquer cependant que depuis 2 ans un tisserand 

de Nédroma tisse des bûràbab nta' lâ môda par imitation de 
ceux de Tlemcen. Les tisserands de Mazouna ne tissent pas de 
couvertures.

7o BottcMya.

La bodântya (pl. bot(ânlyàt) est une couverture plus fine et 
plus ornée que le bùràbab- Elle a 4 coudées de large sur 12 de 
long. La trame est faite de qardâs ou de barrara. Le fond est 
entièrement rouge.

On distingue :

a) La boltânîya mserrha, au décor composé de simples rayures 
diversement colorées;

b) La boltâniya msowwqa, ornée de dessins divers alternant 
avec des rayures. Elle est dite noss ‘amâra lorsque les rayures 
seules occupent toute la partie médiane (fig. 86) et ‘amâra 
lorsque les dessins envahissent toute la longueur de la pièce 
(fig. 87).

Texture : 40 fils pour 8 à 10 duites.
Temps d’exécution : de 4 à 30 jours.
Prix: 10 à 30 francs. Une boltânîya ‘amâra, très chargée 

de dessins, se vend de 60 à 100 francs.

8° Ferrâsîya.

La /errâsiya (pl. ferrâsiyâl) a les mêmes usages que la 
boltânîya, elle se décore et se tisse pareillement, mais elle est 
de plus petite longueur. On la nomme hmàsîya quand elle a

7° Bottânîyaa) Bottâniya mserrhab) Bottânîya mzowwqa8° Ferrâsîya
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Fig. 86. — Moitié d’une couverture tlemcénienne, genre 
boÿaniya mzowwqa, noss ‘amâra.

Fig. 86. Moitié d'une
couverture
tlemcénienne, genre
bottânîya mzowwqa,
noss'amâra
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Fig. 87. - Moitié de grande couverture tlemcénienne, genre 
bottâniya mzowwqa, ‘amàra.
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Fig. 87. Moitié de
grande couverture
tlemcénienne, genre
bottânîya mzowwqa,
amâra
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5 coudées de long et sdâsiya quand elle en a 6. Sa largeur est 
toujours de 4 coudées (fig. 88).

0.

i oie

Fig. 88. — Petite couverture tlemcénienne, dite ferrâiiya ‘amâra.

Texture : 40 fils pour 80 à 100 duites.
Temps d’exécution : 2 à 6 jours.
Prix: 10 à 30 francs.

Fig. 88. Petite
couverture
tlemcénienne, dite
ferrâsiya 'amâra
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Le burabah bsaïsi, la bottânïya et la ferrdsïya constituent les 
plus jolies pièces du trousseau d’une jeune mariée.

Une variété de bottânïya ou de ferrâsiya, est la couverture 
gerbi, de 2 m. 50 de long pour le commerce, et de 5 m. à 5 m.50 
pour le travail sur commande. La seule différence avec les pièces 
précédentes est que les rayures blanches sont en gardas mharbel 
au lieu d'en être en gardâs ordinaire.

La ferrdsïya et la bottânïya de Tlemcen ont fait école en 
Oranie. Aux Beni-Snoûs, nous avons vu confectionner, sur 
un métier à haute-lisse, par les femmes, des couvertures 
(bottânïya) présentant beaucoup d’analogie avec celles des 
tisserands. Ces femmes n’avaient pas de modèles sous les yeux, 
mais elles avaient conservé un souvenir très précis des motifs 
du décor tlemcénien.

A Guertoufa, aux environs de Tiaret, les femmes tissent 
aussi de grandes couvertures ornées, appellées gerbi, qui 
ressemblent aux bottânïya de Tlemcen ; ces pièces sont de très 
grandes dimensions, elles servent de couvertures pour le cou­
chage, mais on les utilise également pour orner le bât du 
mulet qui porte les jeunes femmes aux jours de fête.

Des relations très suivies entre les Beni-Snoûs et les gens de 
Guertoufa avec les Tlemcéniens sont évidemment la cause de 
ces similitudes de technique décorative.

Bien qu’il n’en soit pas de même entre les Tlemcéniens et les 
Mozabites, les femmes du Mzab fabriquent pourtant, sur métier 
vertical, des ferrôsiya de couleur, en laine, qui sont exportées 
dans le Sud oranais. L’un de nous en a trouvé plusieurs spéci­
mens à Géryville, chez des commerçants. Selon l’abondance 
des dessins, on dit qu’elles sont ‘amâra (garnies) ou noss ‘amara 
(à moitié garnies). Nous donnons ici (fig. 89) une idée du décor 
de ces pièces. Cette industrie serait d’introduction récente au 
Mzab, — trois ans à peine, — et tout porte à croire qu’elle s’est 
implantée là sur les conseils des commerçants Mozabites qui
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Fig.589. — Décor d’une moitié de botfâniya mozabite, relevé à Géryville.
Longueur totale de la pièce: 1 m. 60.

Fig. 89. Décor d'une
moitié de bottänïya
mozabite, relevé à
Géryville. Logueur
totale de la pièce :
1m60
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ont vu dans cette fabrication un champ d’activité de quelque 
importance pour l’élément féminin de leur pays natal.

Tout dernièrement enfin, l’un de nous a vu fabriquer, à 
Médéa, sur des métiers verticaux, et par des femmes, de grandes 
couvertures rappelant le genre de Tlemcen et par le dessin 
et par la couleur; les thèmes décoratifs présentent aussi de 
nombreux points de ressemblance avec ceux des couvertures du 
Sud tunisien.

9° Haïl.

Le haïl (pl. heyyâl) est une étoffe blanche, unie, assez gros- 
sière, faite en laine de qualité inférieure, parfois même pro­
venant de déchets. C’est une bande rectangulaire de 4 coudées 
de large sur 12 à 20 de long qui sert aux Arabes bédouins pour 
séparer la tente en deux parties : côté des hommes et côté des 
femmes.

Texture : 80 fils au décimètre.
Temps d’exécution : 1 m. à l’heure.
Prix : 1 fr. à l fr. 20 la coudée.

B) Tissus croisés.

C’est sur le plus petit modèle des métiers tlemcéniens, el- 
mromma ntâ' s-sâyâq, que le sâyâqgi fait les tissus croisés. 
Ces tissus étroits, dits xâyâq, sont tous destinés au vêtement. 
Ils comprennent : le srawel, le kabbot et le hzam (1).

1° Srawel.

La pièce d’étoffe servant à la confection d'un pantalon, srawel

(1) Le seul métier à basse-lisse existant encore à Médéa est un métier 
de petit modèle à quatre marches. Il sert à la fabrication d’étoffes pour 
pantalons et gilets indigènes.

9° Hâïlb) Tissus croisés1° Srâwel
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(pl. srdwlât) a une longueur de 10 à 12 coudées sur une largeur 
de une coudée + 1/8. La chaîne et la traîne sont ou uniformé­
ment blanches ou uniformément brunes.

Après tissage, l’étoffe blanche est envoyée chez le bràimi 
qui en tire le pantalon
largeetcourtdesTlem- 
céniens, moyennant
une façon de 0 fr. 75 
à 1 franc (voir plus 
loin, LIVREIII). Autre­
fois. cet ouvrier la 
transformait égale- 
menten tricots, meryül 
(pl. mrâyl), ayant 
approximativement la 
forme des bourgerons 
de nos soldats.

Lorsque l’étoffe est 
brune, généralement 
de couleur naturelle, 
les pantalons sontcou- 
sus à la main par les 
juives (industrie pure­
ment familiale) à rai­
son de 1 fr. pièce.

Texture : 80 fils, 80 
duites.

Temps d'exécution : 
10 coudées par jour, 
soit un pantalon.

Prix : pantalon

Fig. 90. — Tleicénien revêtu du pantalon 
dit srdicel et de la capote simple dite kabbôt.
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blanc: 5 à 10 francs; pantalon brun: 8 à 15 francs. 
Pour le port du pantalon voir les fig. 90, 91 et 92.

Fig. 90. Tlemcénien
revêtu du pantalon dit
sarwel et de la capote
simple dite kabbôt
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Le kabbôl (pl. kbàbet) est une sorte de pardessus court à man­
ches et à capuchon (fig. 90, 91 et 92). L’étoffe qui sert à le 
confectionner a, comme la précédente, une largeur d’une 
coudée — 1/8 et une longueur de 15 coudées. La chaîne est 
presque toujours en laine brune naturelle ainsi que la trame.

Ce sont encore les 
Juives de Tlemcen qui 
taillent et cousent les 
kbâbet, moyennant un 
salaire de 0 fr. 75 pièce 
pourles vêtementscou- 
rants. La façon (voir 
plus loin, Livre III) 
peut s’élever jusqu'à 
10 francs pour les piè­
ces très ornées, gar­
nies d’applications de 
petits morceaux d’étof­
fe et de cordonnets 
colorés (fig. 91 et 92).

Texture: 80 fils et 
80 duites.

Temps d’exécution : 
15 coudées par jour, 
soit un caban.

Prix : chaque man­
teau est vendu de 8 à 18 
francs; les pièces les 
mieux ornées valent 
jusqu’à 35 francs.

3° HzÔm.

Le hzàm (pl. hzum), ou ceinture d’homme, se présente sous 
deux aspects : le hzam proprement dit et la semla.

2° Kabbôt3° HzâmFig. 91. [Kabbôt]
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Le hzâm est fait de laine pure et de belle qualité; il a 3/4 de 
coudée de large sur 12 à 20 coudées de long. Il est uni, entière­
ment blanc et se teint parfois après tissage, en rouge.

La semla (pl. smâli)
est de moindre qualité 
(fig. 93). Dans les piè­
ces ordinaires,la chaî­
ne est en coton de 
deux couleurs, rouge 
foncé et rouge clair; 
la trame est en laine 
coloréedemêmefaçon. 
Les dimensions sont 
égales à cellesdu hzam.

L’ornementation est 
une sorte de damier.

Texture très varia­
ble, depuis 40 fils et 
40 duites.

Temps d'exécution : 
10 coudées par jour.

Prix : bzâm, 0 fr. 50 
à 1 fr. 25 la coudée; 
semla, 0 fr. 30 à l franc 
la coudée.

Le srâwel, le kabbô! 
et la semla, sont sur­
tout portés par les 
cultivateurs et la po-

7 ! 
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Fig. 92. — Tlemcénien portant un kabbot orné 
d'application d'étoffes de broderies.

pulation ouvrière de Tlemcen. La fig. 90 représente un tlem­
cénien revêtu de ces trois vêtements.

Note. — On pourra comparer les produits du tissage tlemcénien sur 
métier à basse-lisse avec ceux d'autres régions du nord de l’Afrique, notam­
ment de Tunisie et du Maroc en consultant les ouvrages déjà cités de 
V. FLEURY, pp. 12 à 22 et de A. Joly, pp. 111 et 112.

C
.

Fig. 92. Tlemcénien
portant un kabbot orné
d'application d'étoffes
de broderies
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§ VII. — La DÉCORATION

Fig. 93.—Ceinture d’homme dite èemla.

s.

S 1
Met 1

On a vu que parmi les tissus 
tlemcéniens, il en est dont 
l'étoffe est unie, entre autres 
le srawel, le kabbot, la gellâba 
blanche et la plupart des ksâ, 
des haïk, des hzâm et des hâïl. 
Le bibibah, la boltânîya, la 
ferrâsiya, la gellàba grise et 
la snnla portent par contre un 
décor plus ou moins chargé. 
En aucune façon ce décor ne 
rappelle celui qui ornait jadis 
les beaux tissus hispano-mau­
resques dont la renommée fut 
universelle au moyen âge et 
dont les musées de Lyon 
(musée historique des tissus de 
la Chambre de Commerce), de 
Paris (musée de Cluny et mu­
sée des arts décoratifs) et de 
Madrid (musée archéologique) 
renferment encore de très im­
portants vestiges.

Le seul décor qui paraît être 
pratiqué depuis fort longtemps 
est la rayure qui, lorsqu'elle 
est transversale, s’exécute sans 
aucune difficulté sur tous les 
genres de métiers, par un sim­
ple changement de trame sur 
un nombre variable de duites. 
Les rayures longitudinales,

VII. La décoration
Fig. 93. Ceinture
d'homme dite semla
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c'est-à-dire dans le sens de la chaîne, n’entrent que dans l’orne­
mentation de la semla; encore ces rayures sont-elles réguliè­
rement interrompues par les rayures transversales pour réaliser 
l’effet du damier.

A) Rayures.

Les rayures des tissus tlemcéniens sont simples ou composées.
Les premières (mrôwed, sing. merwed), sont généralement 

isolées et se répètent de temps à autre seulement sur un fond

Fig. 94.

de couleur différente ; elles sont formées de 2, 4 ou G duites au 
plus (fig. 94).

Les rayures composées sont assez nombreuses. Les tisserands 
distinguent :

1° La dûda fqelb ‘asiq, de dimensions variables, mais qu’on 
reconnaît vite parce qu’elle est formée d’un large filet qu’avoi-

Fig. 95 Fig. 96.

sinent deux filets plus étroits (fig. 95 et 96). Cet ornement se 
détache en bleu clair dans les ksâ, à proximité des bordures, 
ou dans les bùrâbah ntâ1 là môda, vivement coloré et alter­
nant avec des mrâwed.

2° Le $ba‘ besba" analogue à la rayure précédente, avec 
cette différence que l’inégalité des trois filets est moins accusée

a) RayuresFig. 94-96
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(fig. 97). Ce motif de décor se rencontre en bordure ou en nappe 
dans certains ksô ou haïk.

3° Les lesyîbàl (sing. tesyiba) qui ornent la gellâba courantede
Tlemcen (fig. 98); elles se composent 
d’une répétition invariable de filets 
alternativement bruns et blancs de 
deux duites chacun.

4° Le bhar (pl. bhùr) s’insère dans la 
gellâba zerqa entre les tesyibà^ dont elle 

Fig. 97.

rompt la monotomie ; elle est formée d’une plate-bande tramée 
de laine grise (sèhmi) sur une largeur d’environ 1 doigt (fig. 99).

Fig. 98.

M
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5° Le hâtem (pl. hwàtem) est produit 
de plusieurs manières. Parfois, une 
duite d’une couleur alterne régulière­
ment avec une duite de couleur diffé­
rente: le résultat est un filet rayé dans 
le sens de la chaîne (fig. 100). Par 
ailleurs, c’est un cordonnet formé de

deux fils de couleurs dissemblables qui sert de trame: la
rayure a alors un tout autre aspect (fig. 101). Les hu'âlem se

Fig. 99.

Ï

Fig. 100 et 101.

rencontrent surtout dans le bûrabah hsâïsi, la boltànîya et la 
ferrâsiya.

Toutes les rayures ci-dessus, simples ou composées, se com­
binent entre elles pour la décoration des couvertures simples, 
dénommées mserrah.

Fig. 97-101
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B) Damiers.

A la suite des rayures, il convient de mentionner le décor 
en damier, dâmma, qui orne les ceintures dites : smâli (fig. 102).

Le damier tlemcénien se généralise sur toute la surface de 
ces ceintures et s’obtient très simplement: une chaîne, com­
posée de groupes de fils d'une largeur minimum de 1 cent, et

i
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Fig. 102.

alternativement rouge clair et rouge foncé est tramée par des 
rayures de mêmes nuances se succédant dans le même ordre ; 
le résultat est un carrelage à quatre tons produits :

1° Le ton foncé, par la superposition de duites foncées sur 
fils foncés;

2° Le ton clair, par la superposition de duites claires sur fils 
clairs ;

3° Le ton moyen foncé, par la superposition de duites foncées
sur fils clairs ;

b) DamiersFig. 102. [Damiers]
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4 Le ton moyen clair, par la superposition de duites claires 
sur fils foncés.

C) Dessins.

Les couvertures qui, aux yeux des Tlemcéniens, passent pour 
être parmi les plus jolies productions de leurs tisserands sont 
celles qu’ils caractérisent par le qualificatif de mzowweq, c’est-à- 
dire garnies de dessins, zwâq; elles comprennent le bûrâbah 
hsâl'si, la bottânîya et la ferrdsîya dont la technique de tissage 
à la main a été signalée plus haut.

Quand on compare le décor de ces objets avec celui qui 
recouvre les surfaces murales ou les plafonds des mosquées de 
Tlemcen, on n’est pas peu surpris de constater qu’il n'y a aucun 
rapport entre les deux systèmes d’ornementation ; bien mieux, 
ils sont complètement étrangers l’un à l’autre. Soupçonnant 
qu’il y avait là, au double point de vue artistique et technique, 
une influence berbère très prononcée, pensant d’autre part que 
les tisserands tlemcéniens avaient pu s’inspirer de produits simi­
laires, originaires de Gafsa, du Djerid et de Djerba Tunisie) (1) 
assez répandus actuellement en Algérie, nous eûmes la curiosité 
de questionner les plus vieux artisans de Tlemcen et voici, 
résumées, les réponses qu’on nous donna.

« Vers l’année 1867, un fabricant tlemcénien de burnous, 
Mohammed Bel-'Arbi, fournisseur du 2° spahis de Sidi-bel- 
Abbès, revenant de Tunis, rapporta de cette ville une couverture 
rayée qu’il montra à Mohammed Kalâïdji, bailleur de fonds et 
tisserand. Celui-ci examina l'étoffe avec beaucoup d’attention et 
la fit voir à ses deux associés, Hâdj Mohammed Kâraouzen et son 
frère Hammou, ainsi qu'à leurs ouvriers, Mohammed Errekkâs 
et Sghîr ed-dîb qui affirmèrent pouvoir la reproduire. Pensant 
qu’il y aurait peut-être une source appréciable de revenus à 
fabriquer à Tlemcen même des tissus de ce genre, Kalâïdji se

(1) Cf. V. FLEURY. Les Industries indigènes de la Tunisie, Paris, 1900.

c) Dessins
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procura des laines teintes que le personnel de son atelier mit en 
œuvre en copiant la couverture tunisienne. Un premier exem­
plaire, parfaitement réussi, trouva acquéreur; la façon en fut 
rémunératrice. On en confectionna de nouveaux qui s’écoulèrent 
très facilement. La nouvelle couverture tlemcénienne était née.

» L’entreprise de Kalâïdji ne devait pas s'arrêter là. Un jour 
qu'il faisait sa prière à la mosquée, penché sur les nattes ber­
bères des Beni-Snoûs, il remarqua les dessins de ces dernières 
dont l’exécution lui parut facilement réalisable; il retint en 
particulier les dents de scie, snân el-mensâr, et le palmier. 
nahla, qui ornèrent bientôt, avec les rayures précédemment 
adoptées, les nouvelles couvertures sortant de son atelier. 
Le succès fut complet et alla grandissant. Les commandes 
affluèrent de toutes parts. Le décor, toujours puisé aux mêmes 
sources, s’enrichit de plus en plus. Des pièces furent vendues 
jusqu’à 300 francs l’une; on se les arrachait à n’importe quel 
prix ; elles avaient 2 m. 50 de long sur 1 m. 80 de large.

» Voyant prospérer ses affaires, Kalâïdji voulut remercier 
Dieu du succès de son initiative. Il fit exécuter dans son atelier, 
à cette intention, une grande couverture de 6 m. de long sur 
2 m. de large pour l’offrir à la mosquée de Sidi-Boumédine, le 
grand saint d’El-Eubbâd. Ce fut Mohammed Karaouzen qui 
dirigea le travail auquel contribua tout le personnel de l’atelier, 
chacun tenant à avoir sa part de bénédiction. L’exécution 
dura 33 jours, après quoi la couverture fut ornée de pompons 
laine et or.

» Un vendredi du printemps de l’année 1868, Kalâïdji orga­
nisa une grande fête à laquelle furent conviés tous les tisse­
rands de Tlemcen. Un grand repas y fut donné et à l’issue du 
banquet, après la prière de midi, la fâtiha fut récitée. Les 
assistants formèrent une procession, précédée de drapeaux 
provenant de Sidi-Boumédine, de la couverture portée comme 
un drap par quatre tisserands, et de tobbàlîn frappant sur leurs
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tambours. Le cortège se mit en route et parcourut toutes les 
rues de la ville pendant qu’un crieur annonçait: « Donnez une 
offrande en l’honneur de Sidi-Boumédine. » Tout le monde 
présent versa une obole, y compris les Français et les Juifs. 
Le cortège se dirigea ensuite vers la mosquée du saint qu’il 
atteignit après la prière du 4 heures. La couverture fut déposée 
dans le shan; de nouvelles offrandes affluèrent, la fâtiha fut 
récitée une dernière fois et le produit de la quête (800 fr.), ainsi 
que la couverture, furent remis au moqaddem qui remercia en 
donnant la bénédiction. Après quoi tout le monde se dispersa.

» Pendant longtemps, la couverture offerte par Kalâïdji fut 
étendue, chaque vendredi, de 10 heures du matin à 4 heures 
du soir, dans la cour de la qubba de Sidi-Boumédine, où les 
tisserands de Tlemcen vinrent souvent faire leur prière et 
chercher l'inspiration. » Ce récit nous a été plusieurs fois 
confirmé par des témoins oculaires, vieux tisserands qui 
travaillent encore; nous citerons entre autres, Mohammed 
Karaouzen et Daïdj son ancien apprenti. Un autre témoin 
oculaire, Sghîr ed-Dib, existe encore, mais ne travaille plus.

Il semble donc établi que la fabrication tlemcénienne des 
couvertures ornées n’a pas plus de 43 ans d’existence, que l’idée 
en est venue après examen de tissus tunisiens et que le décor 
a été puisé en grande partie dans l’ornementation berbère des 
nattes des Beni-Snoûs. L’examen de ces dernières nous a permis 
au reste de constater leur influence évidente sur le travail de 
Tlemcen, influence qui se manifeste aussi bien dans les motifs 
eux-mêmes que dans leurs arrangements; les noms donnés 
aux motifs de décor correspondent rarement, mais ce fait 
n’étonnera personne attendu que les rapports commerciaux 
n’engendrent pas forcément des rapports techniques et que les 
populations dont il s’agit ont été longtemps de langue différente. 
Quant à l’influence du décor tunisien à laquelle nous avions 
pensé tout d’abord, nous inclinons à croire qu’elle a pu égale­
ment s’exercer: on trouve, en effet, à Tlemcen un assez grand
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nombre de motifs ornementaux inconnus chez les Beni-Snoûs, 
souvent utilisés à Gafsa, entre autres, le chameau, les poissons, 
le damier, etc.

Quant aux thèmes décoratifs employés par les tisserands, les 
plus communément usités sont :

Fig. 103.

1° Le maqrût qui a la forme d'un parallélogramme ou d’un 
losange. Le maqrüt parallélogramme est mharref quand il se

S 

co

répète en une seule ligne (fig. 103), et mhebbel lorsque ses côtés 
latéraux présentent une infinité de denticules se pénétrant les uns

Fig. 105.

Fig. 106.
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les aulres(fig. 104). Répété sur deux ligues symétriques, il forme 
la nahla (fig. 105); plusieurs nahlât disposées en nappe donnent 
le fânîd (fig. 106). Une seule ligne de losanges porte le nom de

Fig. 103-106
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maqrùt nta wu-dker (fig. 107), tandis qu’une nappe entière com­
posée des mêmes figures est dite maqrùt mserraf (fig. 108); le

Fig. 107.

Fig. 108.
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maqrùt msensel est semblable au précédent, mais avec des 
réserves entre chaque losange fig. 109); les flâk sont une suite

Fig. 109.
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Fig. 1in.

de losanges divisés en quatre parties égales par les diago­
nales (fig. 110);

Fig. 107-110
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2° Les kâbrâvât ou chevrons s’ordonnent en ligne (fig. 111) 
ou en nappe ;

Fig. 111.

3° Les snân el-memâr, « dents de scie » ne se rencontrent 
qu'en dispositions alignées (fig. 112);

Fig. 112.

4° Les n$û$, suite de triangles ou de trapèzes isocèles alterna­
tivement droits et renversés (fig. 113 et 114) ; quand les triangles

Fig. 113 et 114

Fig. 115.

sont disposés en nappe et ont leurs côtés latéraux dentelés, ils 
sont dits : msensel (fig. 115);

5° Les zellâïg ou carreaux représentent un véritable carrelage

Fig. 111-115
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(fig. 116); si le carrelage est réparti, en un certain nombre de 
compartiments, il est appelé zellâïg del-byût (fig. 117);

6° La damma est une sorte de damier établi dans une figure

Fig. 116.

losangique; elle est surnommée hmâsîya, sbâ'îya, tsd’tya, 
hdâsèya quand le nombre des carrés compris sur l’une des

Fig. 117.

II
diagonales est 5, 7, 9 ou 11 (fig. 118). Lebit-drùg est un damier 
dont les divisions intérieures ont disparu (0g. 119);

Fig. 118.

Fig. 119.

A

7° Les rùs emdâri « têtes de fourches » se présentent sous 
plusieurs formes; elles sont bes-skâken « avec des sabres »

Fig. 116-119
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(fig. 120) ou bel-kwer « avec des boules » (fig. 121) lorsqu’elles 
sont munies, sur leurs axes, de longues tiges étroites ou de 
carrés. Elles sont dites : bel-grûn, « avec des cornes », quand

Fig. 120.

elles'figurent des sortes d'entures, telles qu'en font les charpen­
tiers pour abouter des pièces de bois (fig. 122). Des rûs emdâri

Fig. 121.

Fig. 122.

bel-grûn compliqués de petits triangles rectangles sont appelés 
gnûn « génies » (fig. 123) ;

8° Les leâcen, « poulies », ressemblent aux rûs emdâri bel-

Fig. 123.

w * P i
-

Fig. 124.

grûn, avec cette différence que les enfourchements sont dirigés 
du même côté (fig. 124).

Fig. 120-124
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Les msàti, « peignes », sont des Icâcen plus ou moins com­
pliqués (fig. 125);

9° Le som’a, « minaret », figure des imbrications rectilignes 
et brisées (fig. 126) ;

Fig. 125.

10° Le qâta’ i-meqtü’, « tranchant et tranché », est une suite 
d’hexagones allongés, alternativement concaves et convexes

Fig. 126.

(fig. 127); le qâtaf i-meqtü' mzowweq diffère du précédent par 
l’insertion, à l'intérieur de l’hexagone convexe, d’un losange 
ou d’un carré (fig. 128) ;

Fig. 127.

Fig. 128.

11° Les fendrdt « lanternes » ou semsiyâl sont des groupes

Fig. 125-128
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symétriques de dents de scie rentrant les uns dans les autres et 
disposés dans le sens de la chaîne (fig. 129).

12° Les qwàs « arcs » (sing. qûs), suite de chevrons alterna- 
tivement nus et décorés (fig. 130) ;

‘JBIT"

/s
 5

1

o .ko

M
a 24O
, l lh
i

Fig. 130.

13° Les hit « poissons », disposés en lignes souvent multiples
(fig. 131).

Fig. 131.

D) Composition.

Les rayures ornant les couvertures tlemcéniennes simples 
se groupent d’après les lois de l’alternance. L’ordonnance à

d) CompositionFig. 129-131
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Fig. 132. — Une bande colorée dite gaza, appartenant à une couverture de Tlemcen.

1. Qfâl. 2. Hâ^em. 3. Snân el-mensâr. 4. Kâbrânât. 5. Zellaig del-byût.

Fig. 132. Une bande
colorée dite gûza,
appartenant à
couverture de Tlemcen
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Une bande colorée dite jüza, appartenant à une couverture.Fig. 133

1. Qfât.

Fig. 133. Une bande
colorée dite gûza,
appartenant à une
couverture
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laquelle on a le plus souvent recours consiste à faire se succéder 
régulièrement la dùda fqelb 'aslg et les mrdwed.

Dans les couvertures plus riches, la composition générale se 
divise en plusieurs bandes transversales, toujours en nombre 
impair, appelées gùza, pl. gazât. Des bandes terminales de 
largeur plus réduite ferment la composition, elles sont appelées 
sfèfa (pl. sfi/ât). Toutes ces bandes se détachent sur un fond 
rouge et l’intervalle compris entre chacune d’elles porte le 
nom de q/âl (pl qfâlât). Dans les couvertures genre ‘amàra, 
« bien garnies », le nombre des gùza est assez considérable, 
leur décor est très chargé et les qfâl séparatifs ont une très 
faible largeur.

Chaque gùza se compose elle-même de plusieurs bandelettes 
également en nombre impair et dont celle du centre est habi­
tuellement plus importante que les autres. Les dessins étudiés 
plus haut, disposés en lignes ou en nappes, ornent ces bande­
lettes que des filets coloris, hwâtem, soulignent et isolent 
(fig. 132 et 133).

Les sfèfa terminales, à raison d'une à chaque extrémité, sont 
formées d’un galon qu’avoisinent de chaque côté, des tesyîba de 
couleurs variées.

La composition totale, de même que chaque gùza ou sfifa 
isolée, est symétrique. La moitié d’une couverture parfaite doit 
donc être identique à l’autre moitié ; cette règle n’est pourtant 
pas inflexible, car on trouve parfois des irrégularités qui, au 
reste, sont loin de produire un mauvais effet.

E) Coloris.

Les étoffes d’usage journalier destinées soit à l’habillement, 
soit à l’ameublement, sont d’un blanc écru pour la plupart, 
quelques-unes sont d’une couleur brune naturelle, d’autres 
grises: toutes en un mot sont de teintes solides et non salis-

e) Coloris
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santes. Il n’en est pas de même des twâb ntâ( l-hesba, pourtant 
classées parmi les plus belles étoffes du ménage, mais bariolées 
de vives et nombreuses couleurs dont l’éclat peut être facile­
ment terni par la lumière ou mille petits accidents domestiques.

L’harmonie chantante et vive qui fit la beauté des plus 
précieuses pièces hispano-mauresques ne se retrouve pas plus 
dans les couvertures de Tlemcen que l'harmonie plus tran­
quille et plus sérieuse qui caractérisa sûrement jadis les nattes 
berbères de Beni-Snoûs dont nous avons précédemment parlé. 
Pour être parfait aux yeux d’un Tlemcénien, l’assemblage des 
couleurs doit produire sur la rétine une sorte de papillotage 
désigné sous le nom de s’a : c’est la sensation — parfois fort 
désagréable pour nous, occidentaux — que nous ressentons 
lorsque notre rétine est impressionnée par des taches de cou­
leurs dont l'intensité chroïque et la hauteur de ton sont très 
différentes les unes des autres. Une telle conception de la beauté 
dans la couleur résulte-t-elle du fait de vivre dans un pays de 
soleil, tout vibrant de lumière ? ou bien doit-elle être regardée 
comme une corruption du goût visuel, corruption encouragée 
depuis quelque temps par l’invasion des colorants artificiels? 
Nous ne saurions le dire, il n’en reste pas moins qu’une 
évolution certaine s’est produite durant les trente dernières 
années. Les vieux teinturiers tlemcéniens affirment que dans 
leur jeunesse on ne connaissait, comme matières tinctoriales, 
que l’indigo, nîla, pour les bleus, le kurkeb, pour les jaunes, le 
kermès et la cochenille pour les rouges; le henné, l’écorce de 
grenade et le sulfate de cuivre intervenaient également avec, 
pour mordant unique, l’alun (sebb). Mais toutes ces matières ne 
produisaient qu’un nombre très restreint de couleurs, toujours 
rabattues étant donnés l’outillage rudimentaire, les procédés 
primitifs de teinture et la propreté douteuse des récipients. 
Or, de nos jours, tous les produits tinctoriaux anciens ont 
à peu près disparu pour faire place aux teintures minérales
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choisies d’une part parmi les plus franches et par suite les plus 
voyantes et d’autre part parmi les plus fugaces, à cause de 
la commodité de leur emploi. Si pour ceux dont la rétine est 
indulgente, il n’y a pas déchéance au point de vue de l’harmonie 
des couleurs, il y a une décadence certaine au point de vue de 
la valeur des matières tinctoriales et de leurs manipulations.

La sobriété de coloration des nattes berbères qui ont servi 
de modèles aux tisserands tlemcéniens n’a pas été gardée par 
ces derniers ; leurs couleurs sont, en effet, nombreuses et 
variées et ils les juxtaposent de manière à obtenir de violents 
contrastes. En voici la liste :

1” ROUGES 

hmar. rouge foncé. 
werdi, — violacé. 
hûhi, rose.

2 BLEUS 
zraq, bleu de ciel. 
zôrdi. — marine. 
nîli, — indigo.

3e Jaunes

sfar fâdah, jaune canari.
sfar dahbi, — d'or.
kemmûni, — verdâtre.
lîmi, — citron.

hidbi, violet clair.

4e Orangés 

leccini, orangé jaune. 
rangi, — rouge.

5e Verts 

bdar, vert. 
zer'i, — clair (orges naissantes). 
zitâni, — olive. 
zengâri, — bleuâtre.

6* Marrons 

qahwi, couleur café. 
‘asli. — chocolat. 
qerfi, marron rouge.

T Violets

| hidbi zbîbi, violet foncé.

Il convient d’ajouter ensuite le blanc, byod, le noir, khal, et le gris, 
^hmi.

Les tons sont désignés par les mêmes termes, suivisses qualificatifs : 
mesrûh ou fâtah, clair ; fâdah, très clair; et gâleq, foncé.
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Qu’il s’agisse de motifs de décor, d'arrangements de motifs 
ou de combinaisons de couleurs, en aucun cas, les tisserands 
tlemcéniens ne se servent de modèles. Jamais oh ne trouvera 
d’ouvriers copiant par exemple une couverture suspendue à 
proximité du métier à lisser; encore bien moins rencontrera- 
t-on des croquis ou des ébauches de couvertures. Au cours du 
travail, le reddâdcopie servilement tout ce que fait le ^âna' son 
maître, pendant des jours, des mois et des années, puis, une 
fois devenu tisserand, il possède le dessin « dans son cœur » ; 
il serait dès lors, pour lui, superflu de faire au préalable 
des études, même grossières, de motifs qui, au premier abord, 
semblent exiger quelque calcul avant d’être mis en exécution. 
La grande habitude et la routine suppléent à tout et suffisent 
aux besoins du milieu qui se contente d’une douce uniformité.

§ VIII. — Proverbes, dictons et habitudes 
DES TISSERANDS TLEMCÉNIENS.

Après avoir passé en revue l’outillage, la technique, le décor 
et le coloris adoptés par les tisserands de Tlemcen dans leurs 
étoffes, il convient de faire connaître ces artisans sous un jour 
qui ajoutera, croyons-nous, à l’intérêt de cette étude. Nous 
voulons parler des proverbes (ma'na, pl. m'âni), des dictons 
(qûl, pl. qwâl) et des habitudes (qà'îda, pl. qawâ'ïd) des mem­
bres de la corporation.

Les tisserands se font une idée assez élevée de leur métier, 
la preuve en est fournie par le proverbe suivant :

har^i wella mdarsi

wella met'allem ed-drâz miceçsi (1)

Un limier de police, un élève de 
la médersa.

ou un apprenti tisserand [sont des 
gens] dégourdis.

(1) Comp. MARÇAIS, .Textes arabes de Tanger p. 37 et 149.

VIII. Proverbes, dictons
et habitudes des
tisserands tlemcéniens
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Cette opinion se manifeste déjà chez les apprentis :

metallem ed-drâz,

werri-lu bâb ed-dâr.

[A] un apprenti tisserand, 
montrez la porte d’une maison, 
il vous en fera connaître tout l’inté-

iwerri-lek qâ‘ d-dâr (1), rieur,

parce que cet apprenti entre souvent dans les habitations pour 
y porter la marchandise tissée par son patron.

La maxime qui suit établit une certaine gradation dans les 
métiers ; celui du tisserand est naturellement en tête :

ehdem derrâz wella herras, 

wila flest qahwâçi.

Sois tisserand ou fabricant de ba­
bouches,

Si tu ne réussis pas, fais-toi cafe­
tier maure.

Si les patrons ne font pas toujours de bonnes affaires, les 
ouvriers paraissent s’en soucier fort peu, exemple :

lm'allem ‘andu kidâr;
wâna ‘andi mesmâr ; 
selm'allem semmert enhâri,

yà mdli !

Le patron a un cheval;
Moi [ouvrier], j’ai un clou;
Dans le patron j'ai planté ma 

journée,
ô mon bien!

autrement dit: « Si le patron ne gagne rien, ma journée est 
néanmoins payée », car semmer ennehâr fe-flàn, signifie : 
« recevoir une paie journalière d’un tel. »

L’apprenti trouve parfois longue la journée de travail, pour 
tromper son ennui, il chante :

mesmâr musemmar 
hatta les-sâsiya^

emsi yd sbahi
wâgi yà Casiya.

Un clou enfoncé
jusqu’à la tête (la journée est com- 

mencée).
Fuis, ô matinée,
et viens vite, ô soirée!

(1) Comp. Journal asiatique, juillet 1904, pp. 104, 105.
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La faim lui fait parfois chanter :

zonga 'alâ zonqa (1) 
Allâh isebba'na merqa

Rue sur rue, 
Qu’Allah nous rassassie de sauce !

A ses camarades qui désertent le travail, il adresse les paroles 
suivantes :

trâb ‘ala trab (1) Terre sur terre,
Allâh yen’al elmdowwey el-harrâb Qu’Allah maudisse l'apprenti qui 

fuit le travail !

En faveur de ceux qu’il affectionne, il fait les vœux suivants :

mhakka (2) ‘alâ mhakka
Allâh y’abbi m’allmi lmekka

Variante :

Hakka 'alà mhakka,
Allâh y abbina lmekka!so
‘awiyed lalâ ‘awiyed (f),
Allah ya^i lm’allem hal-uliyed.

Strigile sur strigile
Que Dieu conduise mon patron à la 

Mecque !

Friction sur strigile.
Qu’Allah nous emmène à la Mecque!

Petit bâton sur petit bâton,
Que Dieu donne au patron un petit 

garçon !

Par contre, l’apprenti met parfois quelque malice dans ses 
souhaits, tel le suivant :

lfita ‘alà lfita (1), 
Allah ya"ti lm’allem hal-bnita

Petit navet sur petit navet,
Que Dieu donne au patron une 

petite fille!

on sait, en effet, que la naissance des enfants mâles est tou­
jours considérée comme une faveur plus complète que celle des 
petites filles.

11. Les mots: zonga, trâb, mhakka, ‘awiyed, lfita sont des chevilles 
pour la rime; les vers qui les renferment ne comportent aucune signi­
fication ; comp. MARÇAIS, Dialecte arabe de Tlemcen, p. 286, 287.

(2) La mhakka est le gant dont les femmes de Tlemcen se servent pour 
les frictions au bain maure.
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Le redildd formule également des vœux en faveur du snc’ 
qui le dirige :

dûr fqelb dâr fiha dàlya magrûsa : Une maison dans une maison, au 
milieu de laquelle est plantée un 
pied de vigne,

Allâh yati l sàn’i hal-’arûsa. Que Dieu donne à mon compagnon 
; une tiancée !

L’antipathie qu’ont eue les Musulmans pour l’élément étranger 
se manifestait autrefois dans ces paroles des tisserands :

qtenyûl ‘ald qtenyûl, 
Allâh yen'al es-sbanyûl !

puis dans les suivantes :

kis 'alâ kis, 
Allah yirham Mûlây Dris!

men dehab tellis, 
û-men fodda gràra. 
Allâh i'ammrek, yd F(U!

û-ye hlik yd berr en-nsara !

Bâton sur bâton, 
Que Dieu maudisse les Espagnols !

Bourse sur bourse.
Que Dieu accorde des bénédictions 

à Moulaï Idris !
Tellis d'or.
Et sac d’argent.
Que Dieu te peuple, ô Fez!
Et qu’il te vide d’habitants, 

ô pays des Chrétiens!

Parmi les habitudes particulières aux tisserands tlemcéniens, 
il est intéressant de signaler les précautions dont s’entourent 
les artisans lors du montage de la chaîne sur le métier. Cette 
opération est délicate; il faut, en effet, que les fils soient égale­
ment tendus et que la nappe de chaîne soit bien homogène 
pour que le tissage ultérieur se fasse bien régulièrement, 
résultat difficile à obtenir si l’on songe que l’outillage est des 
plus rudimentaires et que les procédés sont restés primitifs. 
Les tisserands n’ont sans doute qu’une confiance limitée dans 
leur savoir faire puisqu'ils n’hésitent pas à demander le secours 
de forces occultes et à essayer de conjurer toutes les influences 
malfaisantes qui pourraient nuire à leur travail.

Si la chaîne doit être montée un mercredi, par exemple, jour
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qui dit-on compte une heure néfaste — on ne sait pas laquelle 
— il faut se rendre propice cette heure néfaste qui pourrait 
tomber juste au moment du montage. Dans ce but, le patron 
offre à ses ouvriers un petit repas d’allure rituelle. Le repas se 
compose d’une petite galette de blé, hobza, d’un peu de beurre, 
dhàn et quelquefois de miel, ‘asel; souvent, le beurre est 
mélangé de miel, on l’appelle alors mohh es-sih. Ce repas se 
nomme hobzel lârba‘ « repas du mercredi ». (Cette tradition 
est connue aussi à Blida. Si un patron monte une chaîne le 
mercredi, il achète du pain, des galettes ou des beignets pour 
les distribuer aux pauvres.)

Avant de transporter la chaîne ourdie sur l'ensouple dérou­
leuse, l’un des ouvriers dit, chaque fois que l’opération a lieu :

Esslâ ‘al en-nebi !

Alldh yen'al es-sitân !
Ya sidna &(!
bi-horm el-ka'ba wel-bit,

sèhhelna fi ma bdît !

Que la miséricorde (de Dieu) soit 
sur le Prophète !

Que Dieu maudisse Satan !
O notre maître Chît! (1).
Par la grâce de la kaàba et des lieux 

saints,
Facilite-nous le travail que tu as 

inauguré !

Lorsque les ouvriers enroulent la chaîne sur la metwa, ils 
disent :
hâdi û-hâdi.
we^là ‘al-ennebi l-hâdi,

mûldy Mohammadi, 
sdfV l'ibàdi.

et les apprentis reprennent :

leff â-rebbi yehlef!
û-'aqel es-sitân yehlef!

Celle-ci et celle-ci,
Et la bénédiction soit sur le Pro­

phète le bon guide,
Notre maître Mohammed,
L’intercesseur des fidèles.

Enroule et que Dieu remplace !
Que les rusesde Satan soient vaines !

(1) Chit est le personnage qui, au dire des Tlemcéniens, aurait construit 
le premier métier à tisser; naturellement, quoiqu’on n’en sache plus 
rien à Tlemcen, il est à identifier avec dalo, Seth fils d’Adam.
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Toutes les fois enfin que les marques faites sur la chaîne au 
moment de l’ourdissage arrivent sur la metwa. le sâna‘ répète : 
es-slâ 'al en-nebil | Que la bénédiction soit sur le Pro­

phète !
Allâh yen'al es-sîtân ! | Que Dieu maudisse Satan !

A la suite de ces observations relatives aux habitudes spé­
ciales aux tisserands tlemcéniens, nous signalons la légende 
de Ben Nemri, recueillie à Nédroma, mais également connue 
à Tlemcen.

« Ben Nemri était- jadis, ouvrier tisserand à Nédroma. 
Les fils de chaîne de son métier s’emmêlèrent un jour. Comme 
le patron pour le compte duquel il travaillait lui fit des repro­
ches au sujet de son travail, il se fâcha, coupa les fils de chaîne 
et partit; il se jeta dans la mer, auprès d’une grotte dans 
laquelle pénétraient les vagues, non loin du tombeau de Sidi- 
Youcha ». On montre encore de nos jours cette grotte connue 
sous le nom de: Dràz ben Nemri ou Gar ben Nemri. Aujour­
d’hui, quand un tisserand de Nédroma est contrarié dans son 
travail, quand le commerce ne va pas, il dit : Âna nemsi ntib 
fgdr ben Nemri û-mâ nehdem-s ed-drâz. « Je vais me jeter dans 
la grotte de Ben Nemri et je ne veux plus travailler du métier 
de tisserand »

§ IX. — Les DÉBOUCHÉS

Les tisserands tlemcéniens travaillent soit sur commande, 
soit à leur compte.

Tout travail fait sur commande est désigné sous le nom de 
Imùlâh « pour son propriétaire » ou de ntâ‘ n-nâs « pour les 
gens ».

Les commandes sont faites tantôt par les particuliers, tantôt 
par les négociants. Dans le premier cas, le patron fournit la 
chaîne (qiyàm), ainsi que la laine manufacturée (barrâra) et le 
coton (qton) quelquefois nécessaires à la confection de certaines

IX. Les débouchés
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étoffes; quant à la trame (yardas et berwâl), elle est livrée, non 
teinte, par celui qui fait la commande. Les intéressés s’enten­
dent {yelfâslu) d’avance sur le prix qui comprend la façon du 
tissu augmentée de la valeur de la chaîne fournie par le patron, 
de la teinture de la trame et, s’il y a lieu, du prix de la laine 
manufacturée et du coton supplémentaires.

Les tissus fabriqués dans ces conditions, généralement très 
soignés, sont confectionnés en grande partie par les habitants 
de Tlemcen et des environs les plus proches; ils sont faits 
aussi, mais beaucoup plus rarement, pour les tribus avoisi­
nantes. Chaque famille fait ainsi fabriquer, en vue de son usage 
propre, la plupart des étoffes dont elle a besoin.

Nous l’avons déjà dit au début de cette étude, c’est à la saison 
des mariages que les ateliers de tisserands sont le plus actifs. 
La coutume veut, en effet, que les parents de la fiancée pré­
parent à cette époque le trousseau (sohra) de leur fille, trous­
seau dont l’importance varie en raison même de leur situation 
pécuniaire. Dans les familles jouissant d’une aisance moyenne, 
la commande comprend :

1 ou 2 haïk. i 1 botâniya.
3 ou 4 ksâ. | 1 ferrâsiya.

7 ou 8 bûrâbafy de toutes catégories.

On est évidemment plus modeste dans les familles pauvres, 
mais dans les familles riches ces chiffres sont dépassés de beau­
coup : on nous a cité l’exemple très récent d’un trousseau qui 
contenait 32 couvertures variées !

Le nombre annuel des mariages étant d’environ 400, il est 
dès lors facile de calculer, approximativement, le nombre de 
pièces confectionnées en quelques mois par les tisserands :

4 à 800 hâïk. | 100 ferrâsiya.
12 à 1,600 ksa. I 100 bottaniya.

et 2,800 à 3,200 bûrâbah de toutes catégories,
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soit une moyenne de 5,000 pièces qui, évaluées à 25 francs l’une, 
représentent une dépense annuelle de 125,000 francs effectuée 
par les Tlemcéniens seulement.

De même que les particuliers, de nombreux commerçants 
indigènes tlemcéniens font aussi des commandes aux tisserands 
en vue de la vente sur place ou de l’exportation dans les villes 
de l ’Oranie, et même du département de Constantine. Ces négo­
ciants sont de deux sortes. Les uns, groupés dans la qîsârîya, 
rue de Mascara, ne demandent que des articles ordinaires, 
courants et quelquefois de qualité très inférieure, dont l’écou­
lement se fait sur Lalla-Marnia, Aïn-Témouchent, Sidi-bel- 
Abbès, Oran, Mascara et même le Maroc par Oujda.

: Ces produits sont désignés sous le nom de sôqi, c’est-à-dire 
«, pour le marché ». La chaîne et la trame sont beaucoup moins 
serrées que dans le travail commandé par les particuliers; la 
matière première elle-même est de second choix, parfois une 
bonne partie de la chaîne est en coton ; quant à la teinture, elle 
est de mauvaise qualité.

Les autres négociants indigènes, au nombre de deux seule­
ment, qui adressent des commandes à leurs coreligionnaires, 
ont leurs magasins dans la ville européenne, M. Raoutsi ben 
Kalfate, sur le Mechouar, et M. Mohammed ben Sliman, rue de 
France; ils font surtout fabriquer des articles pour touristes, 
consistant en couvertures, nappes, rideaux, coussins, etc.

Il existe enfin quelques patrons tisserands qui vendent direc­
tement leurs produits. En voici un exemple : Mostefa Bel Attar, 
négociant en étoffes indigènes, rue de Mascara, fabrique dans 
des ateliers dont il est le propriétaire et que dirige son père, 
vieux tisserand de race, des çjellàba, hdïk et bùrâbdh qui sont 
vendus en gros à des marchands de Mascara, de Saïda surtout.

Ce négociant n’a pu nous renseigner exactement sur la vente 
de ses produits ; il a fourni toutefois les chiffres approximatifs 
suivants, pour 1910:
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a J’ai vendu :

1,500 à 2,000 gellâba. à 7 fr. 50 en moyenne, à des marchands 
du dehors;

150 haïk, à 10 francs l'un, dans ma boutique;

150 bùrâbah blancs à 15 francs (longueur 10 coudées) et à 
20 francs (longueur 12 coudées), en magasin.

« J'ai ainsi réalisé, directement, un chiffre d’affaires de 15 à 
18,000 francs dans l'année ».

§ X — LES SALAIRES

Le met" allem n’est pas payé. De temps en temps il est encou­
ragé par le patron qui lui donne quelques sous et lui offre, 
surtout à l’époque des fêtes, de petits cadeaux (mhâsâna, 
pl. mhâsânât).

Le mdowwer est payé au mois musulman, à raison de 3 à 
6 francs, selon ses capacités. Il reçoit, en outre, de petits 
cadeaux (mhâsândt) dans les grandes circonstances.

Le germât reçoit 0 fr. 25 par rfel derrâzi pour son travail 
d'envidage du fil de chaîne sur les canettes.

Quant au sefjâh, il est payé à raison de 0 fr. 05 par tour 
d’ourdissoir d’une longueur de 10 coudées

Les tisserands proprement dits sont payés à la tâche, au 
qonâq (pl. gonâgât). Cette tâche consiste dans la confection 
d’une certaine quantité de tissu pour un jour. Le qonâq, pour 
les grandes largeurs habituelles non ornées, est de 12 coudées 
et s’exécute en 6 ou 7 heures, de 6 heures du matin à midi ou 
1 heure; dans les tissus à dessins, le qonâq varie de 1 empan 
à 2 ou 3 coudées; dans les tissus étroits, il peut atteindre 
16 coudées. Les ouvriers (sonna' ou sâyâggiya), qui exécutent

X. Les salaires
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régulièrement leur qonâq, sont payés à raison de 25 à 30 francs 
par mois, c’est-à-dire de 0 fr. 85 à 1 franc par jour ; si, après 
l’accomplissement de leur tâche quotidienne, ils fournissent un 
travail supplémentaire, celui-ci est rétribué en plus.

Le reddad reçoit un salaire égal à la moitié de celui du silure 
qui le dirige, c’est-à-dire 0 fr. 40 à 0 fr. 50 par jour.

Passons maintenant aux gains du patron :

1° Pour un bùrâbah sorti de taille courante, on débourse :

1 kilo de chaîne à 5 fr. 50 le kilo............................. 5 50
3 kilos 750 de berwâlà 3 fr. 15 le kilo....................... 11 80
1 journée du sâna‘..................................................... 1 »
1 journée du reddad................................................... » 50

Soit, en tout........................... 18 80

Ce bùrâbah se vend de 19 à 20 francs. Si de la moyenne, 
19 fr. 50, nous déduisons le prix de revient 18 fr. 80, il reste 
comme bénéfice net, 0 fr. 70 par métier, non comprises quel­
ques menues dépenses supplémentaires occasionnées par l’our­
dissage, le carrelage, le bobinage, l’encollage, etc., qui se 
répartissent sur un grand nombre de pièces tissées.

2° Pour un bûrdbah ntd‘ n-nâs, fait sur commande, le tisse­
rand ne fournit que la chaîne et reçoit pour le paiement de cette 
fourniture et de la façon, 7 fr. 50 à 8 fr. 50. Si de cette somme 
on défalque la valeur du fil de chaîne, 5 fr. 50, puis le salaire 
des ouvriers, 1 fr. 50, il reste 1 fr. 50 comme gain net pour le 
patron. C’est dans tous les cas semblables que les bénéfices 
sont les plus grands.

3° Pour un pantalon blanc vendu 7 à 8 francs et exigeant 
5 m. de tissu, il faut :
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0 kilo 400 de chaîne à 6 fr. le kilo. ........................ 2 40
0 kilo 800 de trame à 4 fr. 20 le kilo............................. 3 35
Couture du pantalon........................................................  1 »
Salaire du tisserand (2/3 du journée)........................ » 65

Total........................... 7 40

D'où par pantalon, une perte de 0 fr. 40 à un gain de 0 fr. 60, 
et par métier de sâyâ(] et par jour, une perte de 0 fr. 60 à un 
gain de 0 fr. 90.

La confection des pantalons noirs vendus de 8 à 12 francs 
n’est pas plus rémunératrice à cause du prix élevé de la laine 
brune naturelle. (Dans les articles à bon marché, celle-ci est 
remplacée par de la laine ordinaire teinte en brun ou en noir).

4° Pour le caban, kabbôt, on compte comme dépenses :

0 kilo 600 de chaîne à 6 fr. le kilo............................. 3 60
Teinture de la chaîne................................................... » 30
1 kilo 100 de trame noire naturelle à 10 francs le rtel 

derràzi........................................................................  4 90
1 journée de tisserand pour la façon.......................... 1 »
Frais de couture............................................................ » 50

Total.............................. 10 40

Or, ce caban se vend, en hiver, de 11 à 12 francs. Durant la 
belle saison, il ne s’écoule à aucun prix, de même que les pan­
talons, c’est pourquoi la plupart des petits métiers à tisser 
chôment en été.

On attend la saison d’hiver, où la laine n’est plus à un prix 
très élevé et où les clients, poussés par le besoin, consentent 
à payer des prix plus élevés.

5° Le tissage le plus avantageux pour les ouvriers tlemcé- 
niens est sans contredit celui des couvertures dites: bûrâbah
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hsâïsi, bottânlya, ferrdsiya. Une pièce qui par exemple demande 
pour 20 francs de matière première se vend couramment de 
40 à 50 francs. Pour l’exécuter, deux tisserands mettent 5 à 
7 jours, ce qui fait, pour leur journée et la cote-part du patron 
s'il ne travaille pas lui-même, un bénéfice moyen de 2 francs 
par jour. Si ce travail n’est pas beaucoup plus rémunérateur 
que les autres, il a l’avantage d'être plus agréable et plus 
régulier, il a aussi le gros mérite de retenir le personnel à 
l’atelier.

En résumé, le rapport moyen d’un métier en plein travail 
peut être évalué, pour le propriétaire de ce métier, à 0 fr. 50 
par jour environ. Un atelier ordinaire ayant deux métiers 
continuellement occupés sur trois rapporte donc 1 franc. Cette 
somme, ajoutée au salaire du patron quand celui-ci tisse lui- 
même, porte à 2 francs, 2 fr. 50 au maximum le revenu net de 
l’atelier. Ce revenu suffit à peine à tous les besoins : entretien 
de la famille du patron, location et impôt (1), acquisition 
et réparation d’appareils de tissage, récompenses au jeunes 
apprentis, etc. On conçoit dès lors que dans les circonstances 
difficiles les petits patrons se résignent à vendre à perte.

Il n’en est plus de même pour les ateliers où 4 à 5 métiers 
sont journellement actionnés. Les frais généraux ne sont guère 
plus élevés, le patron peut s’attacher les meilleurs et les plus 
habiles ouvriers, exécuter des travaux plus variés, se former 
une clientèle plus sûre, toutes choses enfin qui assurent le 
succès d’une bonne maison (2).

(1) Le tisserand paie une taxe annuelle de 2 francs par petit métier et 
une taxe de 4 francs par grand métier.

(2) On comparera avec intérêt les constatations ci-dessus avec celles 
que fournit M. BEN Ali FÉKAR, dans le numéro d’avril-mai 1912 des 
Questions pratiques de législation ouvrière et d’économie sociale, pp. 120 
et 121.



LIVRE III

Industries diverses se rapportant au travail 
de la Laine.

CHAPITRE I

FABRICATION DES PEIGNES ET REMISSES POUR MÉTIERS A TISSER

La confection des peignes et des remisses des métiers à tisser 
fait l’objet d'une industrie spéciale exercée par des ouvriers 
appelés nîydr (pl. nîydrin, rad. nàr) (1). Il y a une trentaine 
d’années, trois patrons nèyûr existaient encore à Tlemeen; l'un 
d’eux ne venait que temporairement dans cette ville, il était 
établi à Nédroma et ne travaillait que trois ou quatre mois, 
au moment le plus intense de la fabrication, en automne, à 
l’époque des mariages. Aujourd’hui, on ne compte plus à 
Tlemeen qu’un seul nîydr; il travaille en chambre et suffit aux 
besoins actuels. Son nom est Moulây Mohammed; son frère 
l’aide de temps en temps; il n’a pas d’apprenti.

Mazouna, qui compte 17 métiers de tisserands, et Médéa qui 
n’en compte plus qu’un, ne possèdent plus de nîydr. Ce sont 
les tisserands eux-mêmes qui fabriquent, fort mal du reste, 
leurs peignes et leurs remisses. Il n’y a plus de nèydr non plus 
à Oujda et les tisserands de cette ville s’adressent pour leurs 
besoins, à Tlemcen. Il y a encore un niyûr à Nédroma.

(1) Pour le travail des neyydrin à Tétouan, cl. A. JOLY. L’industrie à 
Tétouan, ARCHIVES MAROCAINES, vol. xv, fasc. i, pp. 118 à 120.
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§ I. — CONFECTION DES PEIGNES

Nous avons vu précédemment que le peigne, se/ra, est essen­
tiellement composé de quatre longues baguettes de roseau 
enserrant deux à deux une série de petits bâtonnets parallèles 
très rapprochés les uns des autres, formant les dents, deys 
(pl. dràs) du peigne. Voici la suite des opérations auxquelles 
procède l’ouvrier pour la confection de cet appareil.

) Taille des roseaux.

Pour la fabrication des dents, le nîydr débite (yensor) des 
fragments de roseau de 2 à 3 cm, de diamètre et de — 
20 à 25 cm, de long — distance comprise entre deux - 
nœuds voisins, rokba (pl. rkdbi) (fig. 134) —; puis il H—

Fig. 135.

40 cm. de

les refend (yirseq), en 8 ou 10 morceaux 
dans le sens de la longueur, et normalement 
à la circonférence (fig. 135) à l'aide d’un fort 
couteau, hodmi. Après en avoir fait des 
petits paquets qu'il laisse séjourner dans 
l’eau pendant 12 à 36 heures, il se met à 
les tailler régulièrement ; pour cela, il se 
sert d’un instrument appelé hohk.

Le hokh (pl. hkak) se compose d’une mas­
sive semelle de bois 
portant à l’un de ses 
bouts un pieu verti- 
cal de bois dur de 
haut (fig. 136). Le

_
5

Fig.131.

sommet de ce pieu est cerclé 
d’une frette (holqa del-hadîd), 
l’intérieur est percé d’un trou 
circulaire qui sert de logement 
à des porte-lames en bois au Fig. 136.

I. Confection des
peignes
a) Taille des roseaux

Fig. 134-136.
[Confection des
peignes, taille des
roseaux]
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sommet desquels sont enfoncés, obliquement, deux vieux 
couteaux sans manche (ensàli, sing. noxla). L’éloignement des 
lames varie selon le travail ; on distingue en effet :

1° Les ensali ntâ' l-fegsir qui servent à donner une épaisseur 
constante aux dents du peigne et dont les lames se rejoignent 
presque à la partie inférieure (fig. 137).

2° Les ensali ntat t-terbè- dont le rôle est de régler la lar­
geur des dents; leur écartement mini­
mum, à la base, est de 2 millimètres
(fig. 138).

Les anciens nlydr se servaient aussi 
d'ensüle nkV (-(sofya, identiques aux pré­
cédents, mais utilisés pour le finissage des 
dents et le réglage de leur épaisseur.

Pour tailler les dents du peigne, le 
nèydr, assis sur le sol, place le porte- 
lames sur le hokh posé devant lui et intro­
duit un à un les fragments de roseau au
bas de l’intervalle ménagé entre les deux "g- 138. 

couteaux, puis il les fait glisser dans cet intervalle en les 
tirant horizontalement vers lui. Il recommence ensuite cette 
opération en retournant le roseau à tailler.

Quand l’ouvrier tire les brins d’épaisseur (û/esser, n. teqsir), 
le côté extérieur du roseau glisse contre la lame non tranchante 
de l’un des couteaux, tandis que la face interne du même 
roseau se dépouille de la matière en excès contre l’autre cou­
teau, bien affûté. Lorsque le nîydr tire de large (irebba', n. 
terbî'), les couteaux, tous deux tranchants, enlèvent du bois.

Dans le cas où l’intervalle compris à la base des couteaux 
est trop étroit — ce qui a lieu lors de la taille des dents desti­
nées à la fabrication des tissus grossiers — l’ouvrier dispose 
à la base des lames un petit copeau de roseau d’une épais-

Fig. 137-138.
[Confection des
peignes, taille des
roseaux]
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Fig. 139.

seur convenable : l’espace compris entre les deux tranchants 
s’agrandit et le copeau sert de point d'appui au roseau à 
tailler.

Une fois tirés d'épaisseur et de largeur, les brins sont coupés 
sur lc meqta’, petite planchette de bois de 12 cm. sur 7, sur 

laquelle ils sont appliqués de manière que 
l’une de leurs extrémités bute contre un petit 
ressaut R (fig. 139); une pression du pouce 
en A suffit pour les briser (if/assas ed-ders). 
Toutes les dents ainsi découpées sur une 
même forme ont la même longueur, 9 cm. 
environ ; leur largeur est de 2 à 3 mm., leur 
épaisseur est de un demi à 1 mm.

Les dents passent ensuite à la teinture : 
les unes, les plus nombreuses, sont plon­
gées pendant quelques minutes dans une 
décoction bouillante de henné (hanna), elles 
deviennent rougeâtres, hômer; les autres 

sont colorées au sulfate de fer, zdy, qui leur donne une couleur 
noire, elles sont kühel; quelques-unes ne sont pas teintes, 
elles restent blanches, bityod.

La rangée de dents du peigne se termine, à chacune de 
ses extrémités, par un fort brin de roseau, ‘eliba (pl. ‘etibât), 
de même longueur que les dents. Les ‘etiba ont 12 à 15 mm. 
de largeur, leur épaisseur est égale à la largeur des dents; 
leur taille est pratiquée à l’aide du couteau ordinaire, 
hodmi.

Quant aux quatre longues tiges, y rida. (pl. yraid), destinées 
à enserrer le peigne, elles sont refendues aussi au couteau ordi­
naire dans un roseau d’une longueur égale à celle du peigne 
à exécuter. Leur largeur est de 8 à 10 mm., leur épaisseur 
varie entre 2 et 3 mm. Le tùyàr en régularise les dimensions 
sur les ensâli.

Fig. 139. [Confection
des peignes, taille des
roseaux]



1
 

C
D 
*

B) Préparation de la ficelle.

Le fil utilisé pour la fixation des dents du peigne entre 
les grida est livré par le commerce, en grosseurs variables, 
sous le nom de « ficelle de cordonnier ». Le
niyûr le dévide (ikowwer) triple ou quadruple 
suivant sa grosseur, sur la tige, qtîb, d’un 
fuseau spécial dit mogsel nlâ* !-tezlèg (fig. 140). 
Cette tige a 30 cm. de longet supporte un lourd 
volant, felka, de bois dur de 80 mm. de dia­
mètre sur 23 mm. d’épaisseur. Pour la torsion 
(tezlîg) des fils ainsi dévidés, l'ouvrier s’ins­
talle dans la cour de sa maison ou sur la 
terrasse et fait passer le fil multiple dans des 
anneaux horsa (pl. gros), comme l’indique la 
fig. 141. S’asseyant sur le sol en face des 
fuseaux ainsi suspendus, il leur imprime suc­
cessivement un vif mouvement de rotation de Fig. 140.

même sens en faisant tourner leur qtîb entre ses deux mains
rapprochées. Lorsque la torsion lui paraît suffisante, le ndydr

Fie. 141. — Dispositif adopté pour le retordage

b) Préparation de la
ficelle

Fig. 140. [Confection
des peignes,
préparation de la
ficelle]

Fig. 141. Dispositif
adopté pour le
retordage de la «
ficelle de cordonnier »



enroule la longueur du fil retordu sur la tige du mogzel B, puis 
continue ainsi la torsion des brins jusqu’à complet épuisement 
de la ficelle enroulée sur le fuseau A.
_ Le (il retordu, mselleg, est 

=**===== sur deux navettes, bra (pl.ibdri) (fig. 142)
Fig. 142, taillées dans des roseaux de 12 à 15 cm. 

de long, refendus en sifflet à chacune de leurs extrémités.

C) Montage du peigne.

Lorsque les ders, les grida et le hit (ficelle) sont préparés, le 
nèydr monte le peigne, sefra. Pour cela, il se sert d’un métier 
appelé màdda.

La mâdda ou tendeur (fig. 143) se compose de deux larges 
montants R, rôsiya (pi. rôsîydt), réunis par une traverse, nom-

Fig. 143.

3

CA

M

niée aussi màdda : celle-ci est fixée dans l’un des montants et 
glisse dans l'autre. Chaque rô^ya porte deux crochets C, C, 
cèngâl (pl. cnâgel), auxquels sont accrochés les grida D, D, 
nouées deux à deux vers leurs extrémités. L'appareil est tendu 
en écartant autant que possible les deux montants ; l’immobilité 
absolue est assurée par l’insertion, en M, d’un coin appelé Izàz

c) Montage du peigne

Fig. 142. Dispositif
adopté pour le
retordage de la «
ficelle de cordonnier »

Fig. 143. [Montage du
peigne]
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(pl. lsdïz). Pour la tension définitive, on tourne la vis L, lewleb 
(pl. licdleb), adaptée au montant mobile.

Sur la face supérieure de l’un des roseaux ainsi tendus, le 
niyjdr détermine la longueur réelle qui sera occupée par les 
dents du peigne. A l’aide d’un compas dàbed (pl. dwdbed), 
il divise cette longueur en autant de parties égales que la sefra 
doit comporter de divisions appelées bit (pl. byût). Chaque 
bit est lui-même partagé en quatre parties égales entre 
lesquelles seront insérées 10 dents du peigne, soit 40 dents 
par bil (fig. 144).

Fig. 14i.

Ce tracé terminé, l’ouvrier introduit une sorte de cheville M', 
me/tdb, entre les f/rida de manière à maintenir celles-ci régu­
lièrement écartées; puis il met en place la première, ‘etiba 
immédiatement en dehors de la première division de gauche et 
l’attache yerbol) à l’aide de la ficelle enroulée sur la navette, 
bra. Il continue en attachant de part et d’autre et une à une, 
les dents du peigne qui sont ensuite convenablement tassées 
avec une réglette de fer plat, sckkîn errbâ.1 (fig. 145) de 30 cm.

Fig. 145.

de long sur 4 cm. de large. Un tour de ficelle entre deux dents 
voisines détermine leur écartement.

Les dents sont successivement disposées comme suit, pour 
chaque bit :

Fig. 144. [Montage du
peigne]
Fig. 145. [Montage du
peigne]
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1 dent non teinte ;
2 dents teintes en noir;

3‘ dents teintes en rouge;
2 dents teintes en noir ;
! dent non teinte;
Soit, au total, 40 dents (fig. 116).

Fig. 1-46.

Les changements de coloration ainsi obtenus constituent des 
points de repère facilement reconnaissables pour le travail 
ultérieur du nîyjdy.

Lors du tracé des peignes, le n7yd2 tient compte de certaines 
données qui lui sont fournies par le tisserand. Ces données 
fixent la largeur du tissu à confectionner et par conséquent celle 
du peigne ainsi que le nombre de bit à répartir sur cette largeur. 
Les bit sont d’autant plus nombreux que le tissu doit être plus 
fin. Le tableau suivant résume les indications auxquelles se 
conforme habituellement le nèyûy.

Fig. 146. [Montage du
peigne]
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; MÉTIER A TISSER
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L'ÉTOFFE

LARGEUR

de

L’ÉTO FFE

NOM B RE 

de bit 
que renferme le peigne

Métier
Hzdui.......................  •
San Id.......................

30 à 35 cm. 3 et demi à 8.

de
Sàyâq. Srâvel....................... 50 à 60 cm. 6 à 8.

Kabbôt....................... 50 à 60 cm. 6 à 8.

Ksâ............................. 2 m. 30 à 34.
H (Mi......................... 1 m. 50. 18 à 20.

IJâU........................... 2 m. 14 à 16.

Grand métier.
I Bürdbah................... 2 m. 14 à 16.
| Betlaniya................. 2 m. 19 à 21.

Ferrâsiya................. 2 m. 19 à 21.

Gellàba..................... 1,40 à 1,45 17 à 18.

Te h H la...................... 1 m. 50. 13 à 14.

§ II. — Confection des remisses

Le remisse ou menxey se compose, suivant la nature des 
étoffes à confectionner, d’un jeu de deux ou quatre lames sem­
blables appelées _

j^MK^
unerangéedelis-

° Fig. 147.
ses L, nirdl(sing.
nîra, coll. n)r (1) que deux roseaux ou liais, A et A, maintiennent 
régulièrement tendues (fig. 147). Les lisses sont elles-mêmes

(1) Le terme nîr s’applique également aux mailles ménagées sur le 
milieu des lisses ainsi qu’au fil retordu qui sert à leur confection.

II. Confection des
remisses
Fig. 147. [Confection
des remises]
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composées de deux lissettes, B et B. passant l’une dans l’autre

0-A
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de manière à former une maille dans laquelle doit 
passer un fil de chaîne (fig. 148).

Dans la confection du remisse, il y a donc à 
considérer la préparation des roseaux de support ou 
liais, la préparation du fil des lisses, puis la confec­
tion des lames.

A) Préparation des liais.

Le nîyàr choisit des roseaux aussi droits que possible, d’un 
diamètre de 1 cm. 1/2 à 2 cm. et d'une longueur un peu supé­

rieure à celle de la sc/'ra corres- 
==-=- pondante. Il en redresse toutes

—--------- - les parties tordues après chauf-
Fig. 149. fage à la flamme d’une bougie.

Une entaille, faite 
au couteau à cha- 
cune de ses extré-

Fig. 150. 
mités (fig. 149), per­
met d’y retenir une ficelle, qrût de brins retordus appelés 
chacun qortal nouée à chacun de ses bouts (fig. 150).

Fig. 151.

11) Préparation des lisses.

Le fil des lisses, blanc ou gris, est 
du qiyàm semblable à celui qu’em­
ploient les tisserands pour la chaîne, 
Les écheveaux achetés au sôq el-gsel 
sont envidés sur des canettes au 
moyen de la brèbra et de la roddâna. 
Après avoir transporté ces canettes 
sur un petit casier, qycr, de 70 cm. 
de haut sur 40 cm. de large (fig. 151),

a) Préparation des liais
b) Préparation des
lisses
Fig. 148. [Confection
des remises]
Fig. 149. [Préparation
des liais]
Fig. 150. [Préparation
des liais]
Fig. 151. [Préparation
des lisses]
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l'ouvrier en tire un certain nombre de fils, 4 à 6 selon les cas, 
et les enroule autour du mogzel nta‘ t-tezlig. 

La torsion des fils ainsi assemblés se fait comme pour le
traitement du fil de cordonnieremployé pour attacher 
les dents du peigne sur les grida, mais on fait ensuite 
bouillir dans l’eau le fil obtenu pour qu’il ne tente pas 
de s’enrouler sur lui-même, puis on le reporte sur des 
ixdbi (sing. xba) de 60 cm. de long (fig. 152); on 
dit de l’ouvrier qui fait cette opération : i^ebbi. 
L’écheveau formé sur lesba se nomme mdeÿga 
(pl. mdaig). Quand le fil est sec, il est enroulé sur 
une navette appelée bra, on dit alors du nîyâr: 
i’ammer lebra « il garnit la navette ». Fig. 152.

C) Tracé.

Sur la se/ra exécutée ainsi que nous l’avons indiqué plus 
haut, l’ouvrier applique une longue règle en bois, qâleb 
(pl. wàleb) et fait une marque (rsem) à l’encre en face de 
chaque bit du peigne (fig. 153). Les bit en regard desquels

roT Y i 1Y î tY i ~ i 1Y i FY 1

Fig. 153. 

devront être suspendus les leccin sont indiqués par un signe 
en forme de trident; les deux bit terminaux sont figurés sur la 
règle par un V renversé.

D) Façonnage des lisses.

Sur deux montants de dévidoirs placés à une distance con­
venable, l’ouvrier réunit ensemble, à l’aide de liens, l’un des 
roseaux munis de son qrât, la règle ou qâleb portant ses

c) Tracé
d) Façonnage des
lisses
Fig. 152. [Préparation
des lisses]
Fig. 153. [Tracé]
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signes, puis une autre règle choisie de telle sorte que la 
largeur des trois pièces ainsi superposées mesure de 8 à 9 cm.

Fig. 154.

(fig. Une ficelle, srit. maintient rapprochées les trois
pièces dans leur partie moyenne.

Apres avoir noué 
le nàr (qiydm retor- 
du pour la confec­
tion des mailles) en 
face du premier bit, 
l’ouvrier exécute au 
moyen de la navette l’ig. 155.

une boucle ou lissetle enserrant

Fig. 156.

les trois pièces superposées 
(fig. 155) et tend bien 
son fil ; puis autour du 
qrât seulement, il fait 
un nœud ‘oqda (pl.'oqod) 
(fig. 156). Il exécute une 
nouvelle boucle suivie 
d’un autre nœud et con­

Fig. 154. [Façonnage
des lisses]
Fig. 155. [Façonnage
des lisses]
Fig. 156. [Façonnage
des lisses]
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tinue ainsi jusqu’à la fin en faisant alterner une boucle et un 
nœud (fig. 157). Lorsqu’il commence ou termine un bit, l’ou­
vrier a soin de faire voisiner deux boucles ne comptant que 
pour une seule lissette. Il faut noter encore que chaque bit est 
marqué par un intervalle de deux nœuds au lieu d’un (fig. 158) 
et que chaque leccûn est indiqué par un intervalle de trois 
nœuds consécutifs (fig. 159).

Fig. 159Fig. 158

Quand toutes les boucles sont terminées, le roseau garni de 
lissettes est démonté puis attaché aux deux montants de dévi- 
doirs en dessous d’un roseau de même longueur disposé 
comme l'a été le premier avec les deux règles (fig. 160).

Fig. 160.

De nouvelles boucles sont formées, mais le nîyâr les relie 
(yisrek) aux précédentes en faisant passer lebra dans les boucles

Fig. 157. [Façonnage
des lisses]
Fig. 158. [Façonnage
des lisses]
Fig. 159. [Façonnage
des lisses]
Fig. 160. [Façonnage
des lisses]



inférieures (fig. 161). Autrefois, un apprenti prenait, une à 
une, les lissettes formées sur le premier roseau et les tendait 

à l’ouvrier; on disait alors de l’ap­
prenti : inüwel.

nœuds intermédiaires, sim­
ples, doubles ou triples correspon­
dent à ceux qui ont été faits lors 
de la confection de la première 
moitié d’une lame. Ainsi s’exécute

Fig. 161. une lame du menseg, dite : qs00.
Dans les métiers les plus simples, 

à deux qsob, le nlydr répète deux fois cette opération en se 
servant du même qûleb. Lorsque le menseg est à quatre qsob, 
les lames sont exécutées en quatre exemplaires toujours avec 
la xe/ra correspondante comme point de départ.

Le rôle du nêydr ne se borne pas à la confection du peigne 
et du remisse ; cet ouvrier est également chargé du rentrage 
des fils de chaîne dans les mêmes appareils ; mais cette opération 
a lieu dans l’atelier même du tisserand.

§ III. — RENTRAGE DES FILS DE CHAINE

Le rentrage a pour but de faire passer la chaîne dans les 
lames qui, sous l’action des marches, la diviseront en deux 
nappes pour faciliter le passage de la trame ; les fils de chaîne 
sont également passés dans le peigne qui tasse le tissu au 
fur et à mesure de son exécution. Le rentrage comporte donc 
deux phases distinctes.

A) Rentrage des fils dans les mailles du remisse 
ou dlrùl.

L'ensouple chargée d’une chaîne provenant de l’ourdissage 
est placée sur un endroit libre du sol, dans une position 
semblable à celle qu’elle devra occuper sur le métier. On sus-

III. Rentrage des fils de
chaîne
a) Rentrage dans les
mailles du remisse
Fig. 161. [Façonnage
des lisses]
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pend ensuite, parallèlement à l’ensouple et à une faible hau- 
leur, 20 cm. environ, les lames du remisse en les attachant par 
leurs extrémités aux montants
des dévidoirs (fig. 162).

Le nèydr s'assied à terre 
en face du remisse et du côté 
opposé à l’ensouple; un ou­
vrier tisserand lui fait vis-à- 
vis, ayant à sa droite les pre­
miers fils de chaîne à rentrer. 
Cet aide prend alors un à un 
les fils d’une betta dénouée et 
les tend au yày qui les saisit 
entre le pouce et l’index de la 
main droite pendant qu’avec 
deux doigts de la main gauche 
il ouvre la maille convenable ; 
le fil de chaîne est alors passé 
dans l’intervalle ainsi agrandi. 
Tous les fils sont rentrés de la 

Fig. 162. — Profil du dispositif adopté 
pour le rentrage des fils de chaîne dans 
le remisse. 1. Ensouple: 2 et 3, ba­
guettes d’envergeure : 4 et 5, lames du 
remisse ; 6, pied de la bribra ; 13 Fil 
de chaîne passant dans une maille.

même façon et passent dans les mailles du remisse suivant 
un certain ordre appelé remettage.

Pour tous les tissus faits à l’aide d’un remisse à deux lames, 
le remettage est suivi, c’est-à-dire que les fils de chaîne 
passent un à un et successivement tantôt dans une lame du 
remisse, tantôt dans l’autre. Étant donnée que la première 
lame du remisse est la plus éloignée du tisserand — ou la plus 
proche des verges d’encroix — et que le remettage com­
mence à la gauche de l’ouvrier, le premier fil de chaîne 
venant de dessous la dtsa est passé dans la première maille 
de la première lame, tandis que le premier fil de chaîne 
venant de dessus la dlsa est passé dans la première maille de 
la deuxième lame ; la course n’étant que de deux fils, on con-

Fig. 162. Profil du
dispositif adopté pour
le rentrage des fils de
chaîne dans le
remisse. 1. Ensouple ;
2 et 3. baguettes
d'envergure ; 4 et 5,
lames du remisse ; 6.
pied dans la bribra : B.
Fil de chaîne passant
dans une maille
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tinue ainsi, de façon que tous les fils de chaîne provenant de 
dessous la dèsa passent dans les mailles de la première lame 

et tous ceux prove­
nant de dessus la 
même baguettepas- 
sent dans les mail­
les de la deuxième 
lame (lig. 163).

Sur les métiers 
dont le remisse se 
compose de quatre 
lames, le remettage 
est sauté :

Le 1er fil venant 
de dessous la disa 
est passé dans la 
lrc lame;

Le 1er fil venant de dessus la
Le 2e fil venant de dessous la

disa est passé dans la 4° lame; 
disa est passé dans la 2° lame ;

Le 2e fil venant 
de dessus la dèsa 
est passé dans la 
3° lame, et ainsi de 
suite,la courseélant 
de 4 fils (sig. 16%). 
Ce genre de remet- 
tage n’est pas seule­
ment adopté pour 
les tissus croisés du 
sâydq, mais aussi 
pourles tissus toiles 
demandant quelque 
finesse, tel le hâïk

cè

V

Fig. 16%.dont l'étoffe est ob-

Fig. 163. [Rentrage des
fils dans les mailles du
remisse ou dhûl]

Fig. 164. [Rentrage des
fils dans les mailles du
remisse ou dhûl]
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tenue sur 4 laines pour que les mailles, réparties sur 4 sup­
ports au lieu de 2, soient plus espacées, ce qui évite les tenues 
de fil pendant le tissage.

Dans le montage d’une chaîne pour haïl, bûrâbal ou yrHMa, 
la première nîra renforcée est réservée pour le passage d'un 
gros fil de berwâl retordu. Celui-ci est placé après coup, par les 
tisserands eux-mêmes.

Fig. 165. — Profil du dispositif 
adopté pour le rentrage des fils de 
chaîne dans le peigne P.

B) Rentrage des fils de chaîne dans le peigne 
ou piquage.

Cette opération est appelée serqu. Elle se fait à 
la suite du dhûl ou rentrage dans le remisse, et 
sur les mêmes appareils, après attache du peigne 
aux sommets des deux axes des dévidoirs (fig. 165). 
Un ouvrier tisserand, assis près de l’ensouple, 
engage successivement dans les intervalles du pei­

gne une passelle, nommée sârey, à laquelle 
le nîydr accroche les fils de 
chaîne convenables ; ceux-ci sont 
tirés de l’autre côté du peigne 
par l’ouvrier tisserand (fig. 166). 
La passelle est une mince lame 
de cuivre dont l'un des bouts 

porte une profonde 
échancrure destinée à 
recevoir les fils.

Quand toute la nappe 
est rentrée, on divise 
l’extrémité dela chaîne 
en un certain nombre 
de groupes, betta (pl. 
bettàt) quel’on noue et, 
dans les bouclestermi-

Fig. 166. — Manœuvre de la passette 
A, 1er temps; B, 2e temps.

—
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b) Rentrage dans le
peigne

Fig. 165. Profil du
dispositif adopté pour
le rentrage des fils de
chaîne dans le peigne
P

Fig. 166. Man?uvre de
la passette
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nales ainsi formées, on place une baguette dite fers. A ce 
moment, on détache le peigne et le remisse des supports 
auxquels on les avait assujettis, puis on enroule le tout pour 
le monter sur le métier. Ici se termine le travail du nîyâr.

A propos du piquage, il est utile de faire remarquer que 
le nombre des fils passant dans les mailles du remisse n’est 
pas toujours le même; il n’y a pas non plus toujours concor­
dance entre le nombre des fils passant dans ces mailles et celui 
passant dans les intervalles du peigne. Les variations sont 
dues au genre du tissu et au nombre des lames du remisse. Le 
tableau suivant indique le mode de répartition des fils.

GENRE 
des 

METTES

N O M 
des 

ETOFFES

NOMBRE 
de 

lames au remisse

NOMBRE 
de fils par maille 

du remisse

NOMBRE 
de fils par dent 

du peigne |

Ceintures.......
Petit métier... Pantalons....... * 1 2

Cabans ...........

Hüïk......

nau................. 4 1 • nu

Grand métier..

Bûrâbah.........

Bottànîya.......

Ferrdsiya... 1 1
Ksâ..................
GeUâbd ........... 2 2 2
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§ IV. — SALAIRE du niyàr

Le niyàr reçoit du tisserand les salaires suivants :
2, 3 ou 4 francs pour la confection d’un peigne et de 

4 remisses du petit métier à tisser, rentrage compris;
5 à 6 francs pour un jeu de deux qsob d’un grand métier ;
7 à 9 francs pour un jeu de quatre qsob du même métier.
Il fournit toutes les matières premières : roseaux, ficelle de 

cordonnier et qiydm. Il met un jour pour le premier travail, un 
jour et demi pour le deuxième, et deux jours pour le troisième. 
Son gain journalier net est de 2 fr. 50. Sa situation pécuniaire 
serait assez bonne s’il n’avait pas de nombreux jours de chô­
mage; il faut considérer, en effet, qu'un mensey et une sefra 
confectionnés par ses soins durent de 6 mois à 1 an et qu’il n'y 
a actuellement qu’une centaine de métiers fonctionnant régu­
lièrement à Tlemcen.

IV. Salaire du nîyàr
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LA CONFECTION DES VETEMENTS DE LAINE

On sait qu’un hadit ou parole attribuée au prophète dit :
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« La couture se place parmi les industries des meilleures 
des hommes et le filage parmi les industries des meilleures des 
femmes ».

La couture, chez les Musulmans algériens, est en effet un 
travail masculin.

Si depuis quelque temps le kabbôt et le pantalon de laine 
brune sont cousus par des femmes juives, ce sont surtout des 
ouvriers musulmans, appelés brusini (pl. brâsmiya), qui se 
chargent de la couture et de l'ornementation des burnous, des 
pantalons de laine blanche, des gellàba de laine et de drap de 
couleurs diverses.

L'atelier du brdsmi peut comprendre :
I patron, m'allem;
1 ou plusieurs ouvriers accomplis, sàna' (pl. sonna');
1 ou plusieurs apprentis, débutants, derrâb (pl. derràbin) ;
1 bon apprenti qui a travaillé pendant quelques années 

comme derrab, mais qui n’est pas encore un ouvrier accompli ; 
c'est le met'allem.

à

Chapitre II. La
confection des
vêtements de laine
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On verra plus loin la part de travail qui revient à chacun de 
ces artisans.

Il n’est pas douteux d’ailleurs que le personnel d’un atelier 
peut être réduit à deux unités : un patron (m'ullem faisant 
fonction de sina') et un apprenti (derrab); il ne comprend 
même parfois qu’une seule unité, mais alors cet ouvrier ne fait 
qu’une certaine ornementation que nous désignerons plus loin 
sous le nom de bosmâr ou encore de bîdi [de là le nom de bîdüï 
(pl. bîdaya) donné à cet ouvrier].

§ I. — MATIÈRES PREMIÈRES ET OUTILLAGE

Les matières premières utilisées dans la confection des vête­
ments indigènes de laine sont :

1° Des fils de coton parmi lesquels on distingue :
a) Le fil de coton fin du commerce, appelé gurzydn, blanc ou 

de couleur, teint souvent par l’ouvrier lui-même, en bleu, avec 
de la nila (indigo) ou quelqu'autre matière tinctoriale;

b) Le fil de coton grossier, blanc, dit q!an, surtout utilisé 
dans les gellâba blanches ; se teint également de diverses 
couleurs ;

2° Des fils de laine : a) laine de France, dit harràra, filée en 
fabrique, à nombreux brins peu retordus, blanche ou de cou­
leur, plus fine et de grosseur plus régulière que la trame du pays ;

b) Laine filée à Tlemcen, dits qiydm, blanche, fine, très 
retordue, plus chère que la précédente;

3° Des fils métalliques, en argent doré, dits hit entât d-dheb 
ou mejbui, utilisés par les brodeurs sur cuir, servit gin, qui seuls, 
dans ce cas, font le devant des burnous de drap ornés de fils 
d'or et d’argent;

4 Des soies : a) en fils blancs ou colorés le plus souvent en

I. Matières premières
et outillage
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bleu clair, quelquefois mélangés au gursyân teint également 
en bleu ;

b) En cordonnets, lîyal ou tiyân, à deux torons, que l’ouvrier 
fixe sur l’étoffe à orner avec un point ordinaire à l'aiguille 
(fig. 167);

0 A 8

Fig. 167.

C) En tresses circulaires ou plates appelées qîtâl, meftil, sfifa. 
Le qîtâl ou qitân est une tresse circulaire à neuf brins, 

(fig. 168) d’un demi-centimètre environ de diamètre, fabriquée

0 223223=55552=5====
Fig. 168.

par les femmes d’Alger et vendue à Tlemeen par des intermé­
diaires juifs (1). Le qitdl est cousu sur le bord des gandouras, 
des gellâba et des burnous.

Fig. 169.

Le meftül (pl. mfdtel) est semblable au qital, en plus fin ; il a 
un quart de millimètre de diamètre. — Il sert à orner le sder et 
la gelmuna des burnous.

La sfifa est un galon plat (fig. 169), tressé à 18 brins, ayant

(1) Pour la fabrication du qitàl et de la sfifa, respectivement appelés à 
Alger qltân et senza, consulter l’Enquête sur le travail des femmes indi- 
gènes à Alger, par Mile G. LALOE, Alger, Jourdan, 1900, pp. 45 et suivantes.

Fig. 167. [Matières
premières et outillage]
Fig. 168. [Matières
premières et outillage]
Fig. 169. [Matières
premières et outillage]
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au total de 1 cm. 1/2 à 2 cm, de largeur; elle est fabriquée, 
comme le qîtâl, par les femmes d’Alger et revendue à Tlemcen 
par les mêmes intermédiaires juifs; elle est livrée en pelotes, 
tarf, à des prix variant entre 0 fr. 40 et 1 fr. 25 selon la lon­
gueur et la qualité; elle est employée comme bordure dans les 
beaux burnous de drap ou de laine blanche; elle y forme géné­
ralement les deux bases des triangles décorant le devant, sur 
la gorge, et relie ainsi, sur la poitrine, les deux pans du 
burnous en consolidant leur couture. Livrée blanche sur le 
marché, la sfifa est teinte aux couleurs de la pièce à laquelle 
on la destine; pour les burnous blancs, la couleur choisie est le 
bleu clair, appelé nesmi. Depuis quelque temps, cette sorte de 
galon est concurrencée, au même titre du reste que le qètal, par 
des produits similaires d’origine européenne, tressés mécani- 
quement.

Qiil, me/tiil et sfifa existent dans le commerce, en coton; 
ils entrent ainsi dans la confection 
marché.

Pour coudre, le brâsmi se sert des 
aiguilles ordinaires que lui fournit le 
commerce européen. Le doigt qui 
pousse l'aiguille, le majeur, est garanti 
au moyen du dé habituel, holga (pl. 
bloq et blâqi). Une bague de cuir, 
sobbà'îya, garnit la partie moyenne de 
l'annulaire et la protège contre les bles­
sures que pourrait occasionner le fil.

Au lieu de fixer le tissu à coudre sur

S vêtements à bon

X 8
2 p.

 P

0 S

à l'ai
épingle, comme le font nos tailleurs et nos couturières, le 
brasmi tend son étoffe au moyen d’un crochet, sennâra, relié, 
par une ficelle passant sous le genou, à une pelote de drap, 
mhedda, retenue entre la jambe et la cuisse rapprochées 
(fig. 170).

Fig. 170. [Matières
premières et outillage]
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S II. — POINTS DE COUTURE ET D’ORNEMENT

Pour la désignation des points de coulure et d’ornement, il 
n'a pas toujours clé possible de trouver, dans les deux langues, 
les termes convenables; on ne s’étonnera donc pas de voir 
ces points désignés ici, pour plus de commodité et de précision, 
tantôt en arabe, tantôt en français. En voici la liste à peu près 
complète : point de surjet, point de côté ou teksif, point arrière 
ou noqsa, point de piqure ou noqsa, point natté ou xdloruân, 
‘oqda ou ‘oqîda, point de dentelle ou sbika, rbib, bosmâr et 
borxmiïn.

POINT DE SURJET

Alors que notre « point de surjet » pour lingerie se fait en 
tirant l’aiguille de dehors en dedans, celui du brtixmi se fait en 
poussant l’aiguille de dedans en dehors et en progressant de 
droite à gauche; c’est en somme, notre « point de surjet » 
pour confection (1). Ce point se nomme plus spécialement 
hîydta « couture » et sert à fixer sur l'étoffe les tresses orne­
mentées dites rbïb, boxmâr et borsmun.

point de COTÉ ou tehfè/
!

Le « point de côté » du bnlxmi est semblable au nôtre, mais 
s’exécute en sens contraire (fig. 171). Il sert à coudre l’ourlet

(1) Cf. TH. DE DILLMONT, Encyclopédie des ouvrages de dames, p. 9. 
fig. 14.

II. Points de couture et
d'ornement
Point de surjetPoint de côté
Fig. 171. [Points de
couture et d'ornement.
Point de côté]
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réservé au bord inférieur des grands burnous noirs appelés 
hèdis (pl. hyâdes) et les bordures des gellaba.

Si l’ouvrier se contente de a 
coudre le bord de l'étoffe sur % " - 3 
l'étoffe elle-même après l’avoir A ( B 
seulement plié une fois, on dit j 
qu'il fait une tenbila (fig. 171 et Fig. 172. 

172 A); mais si, avant depro­
céder à cette couture, il plie sur lui-même, une deuxième fois. 
Je bord de l'étoffe (fig. 172 B), il fait alors un véritable ourlet 
appelé keffa. Travailler ainsi se dit keffes (aor. pl. ikeftu ; 
n. telifif).

Noqxa
La noqsa /pl. nqâsi) se présente sous deux aspects. C’est, 

d’une part, notre « point de piqûre » avec sa ligne continue de 
points(l) (fig. 173); puis, d’autre part, notre « point arrière » 
avec sa ligne de points distancés (2) (fig. 174). Le premier n’est

A — ce va co=t c - co

F9

1 
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Fig. 173. Fig. 174. 

guère utilisé que comme couture au bas des burnous de cou­
leur (hîdus et zogdâni), sans prétention décorative. Le second 
est surtout employé comme ornement dans les burnous : il se

Fig. 175. 

dispose alors suivant deux lignes parallèles, distantes l’une de 
l’autre d’un ou deux millimètres (fig. 175).

(1) Cf. Tu. DE DILLMONT, loc. cit., p. 5. fig. 6.
(2) Cf. Tu. DE DILLMONT, loc. cit., p. 5, fig. 5.

Noqsa
Fig. 172. [Points de
couture et d'ornement.
Point de côté]

Fig. 173. [Points de
couture et d'ornement.
Noqsa]

Fig. 174. [Points de
couture et d'ornement.
Noqsa]

Fig. 175. [Points de
couture et d'ornement.
Noqsa]
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Le ^afortvdn est connu en Europe sous le nom de « point 
de chausson » ou « point croisé » (1) et en broderie sous le nom 
de « point natté d’Alger »(2). Il se fait, de gauche à droite, 
dans l’ordre indiqué par la fig. 176. A l’endroit du tissu, les fils

Fig. 176.

se croisent diagonalement pour donner l'impression d'une natte 
de 5 à 6 mm, de largeur.

Ce point orne le hîdis, sur le devant, de part et d’autre des 
borrmân.

Lewza
La lewza (pl. lewzdt) est une bride qui s’exécute de la manière 

suivante : quatre fils au moins de gurzyûn, par- 
A tant d’un même point, sont lancés sur toute la 

R longueur de la bride, en a, puis quatre autres 
fils, partant de la même façon que les premiers, 
à plusieurs millimètres de ceux-ci et parallèle- 

4 4 ment à eux, en b, sont de nouveau lancés 
© 5 (fig. 177, A) ; l’intervalle compris entre les deux 

Fig. 177. groupes de fils est alors rempli : l’aiguille, 
munie d’un fil de soie, sort du point m pour 

passer sous le groupe a, traverser, par dessus, les groupes

(1) Cf. TH. DE DILLMONT, loc. cit., p. 20. fig. 45.
(2) Cf. Ta. DE DILLMONT, loc. cit., p. 92, fig. 176.

SatorwânLewza
Fig. 176. [Points de
couture et d'ornement.
Sâtorwân]

Fig. 177. [Points de
couture et d'ornement.
Lewza]



1 —
 

00
 

51 I

a et b, passer ensuite sous le groupe b pour sortir entre les 
groupes a et b et recommencer de nouveaux trajets semblables 
au premier (fig. 177, B).

Procéder au remplissage de la bride se dit : 
‘ammer el-lewza. Les fils employés sont en 
soie bleu pâle, nesmi, pour les burnous blancs, 
de couleur pour les autres; ces fils, fins, sont 
roulés ensemble entre les deux paumes des 
mains ramenées l’une contre l’autre, de ma­
nière à former un fil unique. Une aiguillée de 
fil se dit fetla (pl. ftàli) et l’action de retordre 

35
3

Fig. 177.

ces fils se dit brim entd' l-fetla.
La lewza, très serrée, est cousue perpendiculairement à la 

direction des bandes de bosmdr et de borxmân appliquées sur les 
burnous appelés hîdûs.

‘ Ogda

La ‘ogda est une autre sorte de bride servant à réunir, sur le 
devant de la yelldba et du burnous noir, deux lisières et à 
arrêter leur couture.

La couture au point ordinaire étant terminée, l’ouvrier serre 
avec ses doigts la partie qui doit recevoir la ‘oqda, de manière à 
former avec l’étoffe et les bandes du borsmàn un cylindre de 
3 cm. environ de long et de la grosseur d'un petit cigare; 
quelques points habituels accentuent l’étranglement ainsi formé 
(fig. 178, A); puis, sur le bourrelet obtenu, le bràxmi fait la ‘oqda 
avec de la soie jaune doublée et retordue, ou de la harrara, ou 
de la laine filée dans le pays. — Voici la manière de passer 
l’aiguille, le bourrelet dirigé vers le brûsmi (fig. 178, C).

a) de I à 2, fil en dedans.
b) de 3 à 4 en dedans, en dehors entre 2 et 3.
c) de 5 à 6 en dedans, en dehors entre 4 et 1, etc. de manière

'Oqda
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que les fils de dessous soient, autant que possible, parallèles aux 
deux bases du bourrelet et consolident encore, par ce fait même, 
les deux lisières de l’étoffe déjà rassemblées par le boixman et 
les coulures ordinaires.

Après achèvement du chevronnage, l'ouvrier arrête la ‘oqda 
à ses deux extrémités : il fait, transversalement, des séries de 
points parallèles, à l’aille de fils de soie jaunes et rouges, non 
retordus; lorsqu’il arrête ainsi sa bride, on dit: irobbot 
(fig. 178, E).

Dans l'exemple ci-dessus, on compte trois fils obliques dans 
chaque sens, la ‘oqda est dite tldtiya. Lorsque quatre, cinq, six, 
huit ou neuf fils obliques forment la bride, celle-ci est dite 
rba'iya, limâstya (fig. 178, D) sdàsiya, tmânlya, tsâ'îya ; les 
plus répandues sont les ‘oqda rbd'èya et sdàsiya.

Le mot ‘oqidc qui semble courant, au lieu de ‘oqda, au Maroc, 
est employé à Tlemcen comme simple synonyme de ‘oqda, mais 
d'ordinaire aussi comme diminutif péjoratif, pour désigner une 
‘oqda peu soignée et faite à l'aide d’un fil de mauvaise qualité, 
pour la vente sur le marché.

Fig. 178. [Points de
couture et d'ornement.
'Oqsa]
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POINT DE DENTELLE

Le point de dentelle dit sbika est un nœud fait comme l’in­
dique la figure 179, soit dans un sens, soit dans l’autre. Chaque 
nœud forme une maille. Le travail se conduit par allées et 
venues horizontales, s’appuyant successivement sur les deux 
côtés de la surface à garnir.

Fig. 179.

Lorsque les mailles en cours d’exécution s’appuient sur toutes 
celles du rang précédent, elles prennent la forme d’un carré ou 
d'un losange (fig. 180, A); elles deviennent au contraire hexa­
gonales, plus ou moins allongées dans le sens de la largeur, si 
elles sautent une, deux ou trois mailles du rang supérieur 
(fig. 180, B). Pour rétablir des mailles carrées à la suite de

Fig. 180.

mailles hexagonales, il suffit de faire, sur ces dernières, autant 
de nœuds qu’on en avait omis au rang précédent.

Les mailles carrées sont utilisées pour les fonds. Les ajoure- 
ments plus accentués des mailles hexagonales, qui contrastent

Point de dentelle
Fig. 179. [Points de
couture et d'ornement.
Point de dentelle]

Fig. 180. [Points de
couture et d'ornement.
Point de dentelle]
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heureusement avec les premières, se disposent suivant des 
arrangements géométriques variés dont le plus usité est le 
chevron.

Le point de dentelle sert dans la confection de Ventre-deux 
ajouré qui orne le devant du burnous, à hauteur de la poitrine 
et appelé, pour cette raison, sder. Il se fait en soie doublée, 
floche et quelque peu retordue, de manière à éviter l’effiloche- 
ment pendant le travail.

L’origine de la lewza, de la ‘oqda et de la sbika paraît se 
retrouver dans la nécessité commune de renforcer, dans un 
vêtement, des coutures réunissant des parties destinées à subir 
une fatigue exceptionnelle. L’ingéniosité de l’ouvrier a fait de 
ces éléments, qui ont conservé leur rôle utilitaire, des ornements 
d’un intérêt incontestable.

Kblb

X première vue, le rblb (pl. rbaib) a l’aspect d’une tresse à 
quatre brins. Si on le regarde de plus près, on remarque qu’il 
se compose de deux cordonnets cousus ensemble ; ces cordon­
nets, de chacun deux torons, sont retordus en sens contraires, 
d’où leur physionomie générale d’un alignement de V enfoncés 
les uns dans les autres.

Au sujet des tissus confectionnés par le setyâq entd‘ l-kâmâr 
(V. plus loin, chap. III), nous signalons la similitude de ces 
tissus avec un assemblage à plat de cordes égales. On distin­
guera pourtant, sans difficulté, le rblb et son dérivé plus large 
le borhnân quand on saura que ces deux derniers sont toujours 
cousus à la pièce de support et que leur décor produit un che­
vronnage, ce qui n’a pas toujours lieu dans les étoffes du sâyâq 
entô' l-kâmâr.

Le rbîb est fait par le brâsmi aidé du derrâb. Voici la suite 
des opérations que son exécution nécessite :

Rbîb
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1° PRÉPARATION DES FJLS OU Tsedyu (v. sedda, aor. : iseddi). 
L’ouvrier prépare une chaîne de deux fils seulement, sans 
croisement, de cinq à dix mètres de long; il se sert, à cet effet, 
comme chevilles, soit du pouce et de l'auriculaire de la main 
gauche, soit du pouce de la main gauche et du gros orteil du 
pied droit, soit de toute la main gauche, l’extrémité de la 
chaîne étant tenue par l'aide.

2° Retordage des fils. Brim (v. brom, aor. : yjebrom). — 
Tandis que le derrüb tient la chaîne par l’une de ses extrémités, 
le br^mi tient l’autre bout en tendant les fils qu’il prend et 
retord par friction entre la paume de sa main droite et son 
avant-bras gauche; pendant ce temps, l’aide s’avance peu à 
peu vers l’ouvrier, pour obéir au raccourcissement des fils. 
Le but du retordage paraît être de donner plus de résistance à 
la chaîne et d’obtenir, ultérieurement, un tissage plus régulier 
et plus serré.

3° Friction des FILS RETORDUS ou Twfya (v. sesfa, aor. : 
iseffi), ou quelquefois hakk (v. hakk, ihokk). — Pendant que 
l’aide tient l'une des extrémités de la chaîne, l’ouvrier, tenant 
d’une main l'autre extrémité bien tendue, prend, de la main 
libre une alêne de cordonnier, lesfa (pl. lisdfi); il fait faire, à 
l’un des fils, un tour complet autour de l’alêne et imprime à 
celle-ci un mouvement de va-et-vient : le frottement de l’alêne 
contre le fil fait tomber toutes les barbes de celui-ci, le nettoie 
en quelque sorte, et le force, dans une certaine mesure, 
à conserver la torsion donnée au cours de l’opération pré­
cédente.

4° Insertion, SUR le parcours des fils, de brins de PALMIER- 
NA1N. ‘Aqîd (v. ‘aged, aor. : ya'qed). — Les fils de chaîne 
sont saisis un à un par le brâsmi et coupés aux ciseaux à mi- 
longueur; les deux bouts ainsi produits sont noués aux deux
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extrémités d’un brin de palmier-nain de 20 à 25 cm, de lon­
gueur. Cette substitution du palmier plat aux fils ronds, à 
l’endroit précis où l'aide devra appliquer les doigts, a certaine­
ment pour but d’empêcher les fils de chaîne, très retordus 
précédemment, de se détordre au moment où le derrâb devra 
relâcher quelque peu les doigts au cours du travail ultérieur. 
L’insertion de brins de palmier n’a pas lieu lorsque l’ouvrier 
emploie, pour la confection du rbib, du colon de commerce 
déjà très retordu; c’est ce qui arrive dans la confection des 
dcllaba blanches par exemple.

5° CONFECTION DU RBÎB (terbib ; verbe rebbeb). — L’ouvrier, 
assis à la manière orientale, place son travail devant lui, sur le 
sol, face à la porte de sa boutique; il fixe sur son genou l’étoffe 
à coudre, à l’aide de la senndra. Il prend ensuite l’extrémité des 
fils de chaîne préalablement préparés pour la fixer, par un 
point de couture, à l’endroit précis où il veut commencer le 
travail. Cela fait, l’aide se recule en faisant toujours face à son 
patron dont il suit tous les mouvements; il tend la chaîne; ses 
bras tombent normalement, ses avant-bras sont pliés d’équerre, 
vers l’avant, les deux paumes vis-à-vis l’une de l’autre et 
l’index de chaque main, ployé en crochet, retient chaque 
moitié de chaîne qui lui incombe. La confection du rbib com­
mence alors vraiment; en voici les diverses phases :

1er temps : les mains du derrâb se rapprochent;
2° temps : le fil double de droite passe à l’intérieur du fil 

double de gauche, tandis que le fil double de gauche passe sur 
l’index droit, les pouces aidant, par une faible pression sur les 
boucles, à amener celles-ci dans leurs positions nouvelles.

3e temps : les mains du derràb s’éloignent l’une de l’autre.
4" temps : la manœuvre précédente du derrâb ayant produit 

un croisement des fils de chaîne, le brdsmi passe : a) par le 
haut, son index gauche entre les deux nappes, afin de les



— 193 - 

séparer et de rapprocher aussi le croisement du point de cou­
ture; b) par le bas, son aiguille garnie de fil et préalablement 
piquée dans la lisière à coudre (fig. 181).

Le premier point du rblb est ainsi obtenu. Les autres sont 
réalisés de la même manière, en avançant de quelques millimè­
tres pour chaque point nouveau. On dit de l’ouvrier qui coud 
yehdem er-rbèb, et de l’aide : yedrob et-tsedya ou yedrob lasbâ' 
quand il rapproche les fils, et yefroq et-tsedya ou yefroq lasbéP 
quand il les écarte.

Fig. 181.

Tel est le rblb simple à deux cordonnets, ou à deux fils dou­
bles, appelé aussi qord qord.

Le rbîb tIAti est obtenu au moyen d'un fil double et d’un fil 
simple : le premier est tenu sur l’index d’une main, tandis que 
le second est tenu entre le pouce et l’index de l’autre main.

Bosmâr

Le bosmâr (pl. bsâmcr) diffère à peine du rbîb; il est fait par 
le brâsmi seul, sans le secours du derrab (I).

Préparation du fil: Un mince écheveau de fils de soie, de

11) Il en est ainsi à Tlemcen et dans toute l'Algérie ; au Maroc l’ouvrier 
qui fait du bosmâr fait tenir son fil par un (lerrâb. Le bosmâr est égale­
ment connu sous le nom de bîdi.

13

Bosmâr
Fig. 181. [Confection
du Rbîb]
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60 cm. à 1 m. de long selon la longueur de la portion de vête­
ment à garnir (1), est légèrement retordu (mebrûm) par simple 
friction entre la paume de la main droite et l’avant-bras gauche, 
l’extrémité passant par le gros orteil du pied gauche.

Les extrémités du fil ainsi roulé sont nouées ensemble; la 
boucle formée est pliée en deux et cousue dans sa partie médiane 
sur le sder ou la gelmûna du burnous à orner.

Voici la manière de procéder : les deux boucles terminales 
sont tenues par deux doigts de la main gauche qui jouent un 
rôle identique à celui des doigts du derrâb dans la confection 
du rbîb. Un point de couture au gorzyân, après chaque ma­
nœuvre, coud le bosmdr sur l’étoffe. Lorsque les fils servant à 
faire le bosmdr sont trop longs, l'ouvrier les enroule deux ou 
trois fois autour de la main gauche avant chaque point de 
couture; il les déroule ensuite pour opérer le croisement qui 
donne au motif son aspect tressé.

Le bosmdr accompagne très souvent le borsmân sur le devant 
des burnous et sur le capuchon des hldûs. Dans les burnous 
blancs et dans ceux de drap, le bosmdr entre toujours dans la 
décoration de la partie qui recouvre le milieu de la poitrine et 
que l’on nomme sder.

Horsman

Le borsman (sans pluriel) est un galon de même nature que le 
rbîb, mais plus large; il se compose d’un nombre de cordon­
nets égal à quatre (rbâ’i) ou six (sdâsi). Le secours du derrâb 
est nécessaire; le bràsmi procède toujours au même travail de 
couture. Tout le travail de préparation des fils indiqué au sujet 
de la confection du rbïb, est également indispensable ici.

(Il La longueur de l’écheveau est égale au triple de la longueur de la 
portion à garnir.

Borsmân
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Dans le borsmchi rbà’i (fig. 182), le derrah tient dans chaque 
main deux couples de fils, à raison d’un sur l’index et d'un
autre sur le majeur. Ces 
couples sont croisés par une 
manœuvre identique à celle 
qui préside à la confection Fig. 182.

du rbib : les groupes de 
droite passent dans les groupes correspondants de gauche 
pendant que ceux de gauche reviennent vers la droite.

Le borsmàn sdasi (fig. 183) est obtenu de la même manière

Fig. 183.

au moyen de six couples de 
fils, dont trois sur chaque 
main occupant à la fois l'in- 
dex, le majeur et l'annu- 
laire. Le type sdâsi, qui ne 

se fait qu’en fils lins est naturellement le plus riche mais 
aussi le plus coûteux (1).

Le borsman est en laine ou en soie de couleur semblable à 
celle de l’étoffe qui le supporte s’il s’agit de burnous; mais 
dans la confection des gellàba ornées de fines rayures blanches 
et brunes, les brâsmi ne manquent jamais d’employer des fils 
de laine, de coton ou de soie colorés, ils disposent même, dans 
une seule chaîne, des couleurs variées, de telle sorte qu’elles 
marquent mieux encore les chevronnages caractéristiques de ce 
genre de travail.

La disposition de ces couleurs est assez fixe :
Ainsi, on ne distingue à Tlemcen que deux combinaisons 

principales : le borsmân garbi et le borsmân tldmsâni qui ne 
diffèrent l’un de l’autre que par la disposition des couleurs

(1) La ganse dont parle A. Van GENNEP dans ses « Études d'ethnographie 
algérienne », p. 70, in fine et note 1, est une simple bande de borèmân 
sdâsi.

Fig. 182. [Borsmân]Fig. 183. [Borsmân]
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employées. Ainsi dans le borxmân tlamsani, on fait générale- 
ment se succéder des fils violets et blancs symétriquement

A T ========83
Fig. 184. — A. Horsmân tldmsâni. — B. Horsmân jarbi.

placés (fig. 184, A), tandis que dans le borsman (jarbi, la suc­
cession des fils, d’un côté du chevron est blanc, violet, blanc,

Fig. 185.

violet........ avec, pour vis-à-vis 
respectifs, jaune, rouge, jaune 
rouge ... (fig. 184, B).

Un mince cordonnet, jaune 
pour le borsman (jarbi, rouge et 
jaune pour le borsmân tlamsani, 
accompagne généralement ce 
motif de décor (fig. 185). La 
fig. 186 donne un spécimen de 
la combinaison du borsman, du 
bosmâr et du sàlerwân dans le 

Fig. 186

sder du hèdûs, le bosmâr se trouvant sur l’axe de la bande 
décorative.

POMPONS

La pose des pompons, tenions (v. nûwwes) se fait en dernier 
lieu. Les pompons, nuu'u'âsa (pl. nunUces et nuumâsâl, coll. 
nuwicàs} sont en soie jaune ou rouge; ils ne s’appliquent guère 
que sur la (jelldba (v. plus loin) et sur quelques burnous, sur le 
burnous du marié notamment, fait pour le jour du mariage.

Sur les burnous de toute nature, on met les pompons sur le 
sder (au nombre de cinq à neuf), et sur la gelmûna (au nombre 
de trois à sept).

PomponsFig. 184. [Borsmân]Fig. 185. [Borsmân]Fig. 186. [Borsmân]
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A la série des points étudiés plus haut et essentiellement 
tlemcéniens, nous en joignons quelques autres, plus ou moins 
connus à Tlemcen, mais d’origine marocaine. Ce sont le 
bü-arrùj, le ‘ayn el-hajla, le exnân el-'ajûl.

$. S 1

Quoique rarement employé en Algérie, la plupart des brdsmi 
de Tlemcen connaissent le bû-'arrüj. Ce point d’ornementation 
est surtout utilisé dans le décor du Indus et la qessàba de coton 
ou de soie, rarement dans le burnous blanc. Au Maroc, il sert 
en outre à orner la gellâba. Quel que soit le vêtement sur lequel 
on l'applique, il se place en bordure extérieure des autres motifs 
de décoration et sur le sder. Il remplace souvent le point de 
Xâtorwân avec lequel il offre certaines analogies.

EXÉCUTION. L'ouvrier fait, à l’aiguille et au fil blanc
(gorzyân) un point 
semblable au tâter - 
wân, mais plus écarté 
(fig. 187 A); ce point 
est appelé s/ih. Puis, 
avec un fil de soie re- 
tordu sur l'avant-bras 
droit comme pour le 
botmâr. mais plus fin, 

Fig. 187.il recouvre le premier 
point de la manière
suivante. L’aiguille chargée de fil de soie étant sortie en 1, un 
point de feston est fait, comme l’indique la fig. 187 B; le fil de 
soie est ensuite tendu pour former un nœud sur le fil de coton

(11 Ne pas confondre ce point d’ornement marocain avec le bû-arrûj 
qui, chez les bédouins de la région de Tlemcen, désigne la ceinture des 
femmes bédouines en laine rouge tressée, analogue à la gulâda des 
chevaux et garnie de pompons. (Voir plus loin, à l’article Tressage).

Bû-arrûjFig. 187. [Bù-'arrûj]
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1-2. Un second nœud est fait de la même manière, rarement un 
troisième. Arrivé en 2, le même point de feston est renouvelé, 
mais de manière que l’aiguille passe sous les branches 1-2 et 
2-3 (fig. 187, C). Deux nouveaux points de feston serrés sont 
formés sur le trajet 2-3, un autre embrasse 2-3 et 3-4 et le 
travail continue ainsi jusqu’à complet achèvement, à raison de 
deux points de feston sur le parcours des dents du sfih et d'un 
point de feston sur les pointes.

‘Ayn el-hajla

Rarement usité dans le décor des vêtements tlemcéniens, le 
point d’ornementation dit ‘ayn el-hajla « œil de perdrix » est 
inconnu de la plupart des brâhni de Tlemcen. Au Maroc, il est 
surtout appliqué sur la gellâba des Gel'tya, quelquefois aussi 
sur la qessâba.

EXÉCUTION. — L’ouvrier fait d’abord sur l'étoffe une bande

A

Fig. 188.

assez large de sâterwân, 
8 mm. environ, au fil de 
coton blanc, gorzyân, 
qu’il recouvre ensuite 
desoie. Tandis que dans 
le bû-'arrùj il noue, à 
chaque coup d’aiguille, 
le fil de soie par un 
point de feston, il fait 
ici une boucle simple, 
comme l'indique la fig. 
188, A et B.

Selon que le point de base, sâ!eruân. est simple ou composé, 
l'effet obtenu est variable (fig. 188, C et D). Cet effet change 
encore avec l’intervention des couleurs dans la soie; ainsi, dans 
la gellâba des Gel'tya, des chevrons jaunes, alternativement

'Ayn-el-hajlaFig. 188. ['Ayn el-hajla]
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droits et renversés, sont séparés par des espaces rouges et 
garnis, intérieurement, de chevrons verts plus petits qu’un 
point jaune remplit également. La couleur dominante, le jaune, 
se pose en premier lieu (fig. 188, D).

Esnân el-iïjûl

Ce motif de décoration ne se fait qu'au Maroc. Les quelques 
brâsmi marocains établis à Tlemcen l’emploient de temps à 
autre seulement, sur la demande de leurs clients. Il sert à 
décorer la poitrine, à droite et à gauche du sder, les épaules et 
le dessus de la gelmûna de la gcllâba.

Fig. 189.

EXÉCUTION. — Avec du fil de coton blanc, gorzyân, l’ouvrier 
fait en quatre temps (fig. 189, A, B, C), une série de petites barres 
voisines de 3 mm. environ (fig. 189, D), ; il recouvre ensuite 
l’extrémité extérieure de ces barres soit d’un point de soie 
colorée, soit d’un petit pompon fait à l’aiguille (fig. 189, E).

Esnân-el-'äjûl
Fig. 189. [Esnân
el-'äjûl]



O

I

§ III. — COUPE, COUTURE ET ORNEMENTATION 

DES VETEMENTS DE LAINE

Maintenant que nous connaissons les divers points de cou­
ture et d’ornementation, il nous reste à étudier les combi­
naisons de ces points dans la confection des vêtements usuels 
de laine.

BURNOUS

Le burnous blanc tissé sur le métier à haute lisse, c’est-à-dire 
avec son capuchon, est apporté au bràsmi qui réunit, par des 
coutures, les parties de la pièce qui correspondront, ultérieu­
rement, au devant de la poitrine et au sommet de la tête. 
Ce travail se fait avec des fils de soie blanche ou légèrement 
teintée en bleu (nesmi), pour les burnous blancs.

L’endroit le plus ouvragé dans le burnous est le sder, c'est- 
à-dire la partie qui correspond à la poitrine. La fig. 190 repré­
sente un sder moyennement décoré d’après le système dit 
el-bidi. C’est le décor appelé noss ‘amâra; il comprend :

a) En partant de l’extérieur pour aller vers l’intérieur :
1° Deux rangs de noqsa;
2° Un cordonnet de soie, appelé tiyal, cousu à l'aiguille ;
3° Une ligne de bosmdr de soie ;
b) En allant de haut en bas :
1° Un cordonnet de soie, nommé qît, cousu à l’aiguille 

sur le bord du triangle fermant le haut de la pièce de poi­
trine ;

2° Une tresse plate et large de 1 à 2 cm. environ, appelée 
sfifa (pl. sfâï/) qui se reproduit en dessous;

3° Un entre-deux de dentelle dite xbika ;
40 Un morceau d’étoffe, généralement plus fine que l’étoffe

III. Coupe, couture et
ornementation des
vêtements de laine
Burnous
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du burnous, qui termine le 
triangle vers son sommet ; 
ce morceau se nomme 
seddâriya (pl. seddârtyâ{).

La décoration dans l’inté­
rieur du triangle du çder est 
toujours la même quelle que 
soit la richesse de décora­
tion du burnous. Ce qui 
change, c’est le nombre et 
la qualité des motifs de dé­
coration sur les autres par­
ties du burnous : pourtour 
du triangle du sder et devant 
du capuchon.

Ainsi dans le burnous dit 
bîdi ‘amâra, on trouvera de 
chaque côté du triangle du 
sder, de dehors en dedans, 
trois rangs de no^sa, un 
brin de [èydl et deux de 
boxmâr, ou bien pas de tîyàl 
et trois brins de bosmar.

La décoration dite bîdi 
kamel ‘arrâsi porte, addi- 
tionnellement, quatre s/ifa 
sur la pièce de poitrine à 
raison de deux de chaque 
côté, quatre sfèfa sur le 
devant du capuchon,avec, 
en outre, des glands plus 
ou moins ornementés.

Devant de burnous, ou sder

14 
wa
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Fig. 190. Devant de
burnous ou seder
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On distingue encore :

Le bîdi Oindra serai) dont la bordure du sder comprend, de 
chaque côté : l noqsa, 1 ou 2 tîydl, 2 bosmdr;

Le bîdi noss ‘amâra sergi, avec 2 noqsa, 2 bosmdr;
Le bîdi ‘amâra tldmsàni, avec 3 noqsa, 3 bosmdr et 3 bosmar 

au capuchon.
Le bîdi noss ‘amâra fldmsâni, avec 2 noqsa, 1 bosmdr et 

1 bosmar au capuchon.
Les meilleurs brdsmi d’Algérie travaillant à la confection des 

burnous blancs sont originaires :

1° Des Ouled Sidi Gâlem (entre Tamzouga et Oued-Imbert, 
limite de la Mlêta d'Oran);

2° Des Beni-Abbès, de Guela'a (département de Constantine). 
Ces derniers travaillent du reste dans la plupart des villes 
algériennes.

Les burnous noirs sont ornés par les brdsmi originaires de la 
région de Mascara.

Gelldba

La pièce destinée à la confection d’une gelldba a 3 coudées 
et 1 empan de large, c’est-à-dire 1 m. 70 environ, dimension 
qui, dans le vêtement, deviendra la hauteur, capuchon compris. 
Une longueur de 5 coudées, soit 2 m. 20 à 2 m. 30, est néces­
saire pour une gelldba d’homme. Lorsque, pour une personne 
de haute taille, la largeur de 1 m. 60 à 1 m. 70 n’est pas suffi- 
sante, on ajoute au sommet du capuchon un morceau tiré soit 
de la pièce à confectionner, soit d’une autre pièce d’un dessin 
à peu près semblable. Ce morceau complémentaire se nomme 
wosla; il est de la largeur du capuchon et sa hauteur varie 
selon les besoins; il est réuni à la pièce principale par une 
couture ordinaire.

Gellaba
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A) Coupe. — Nous supposons que la gellâba se fait sans 
woda.

La pièce d’étoffe est pliée en deux, sur elle-même, par le 
milieu, comme dans la figure 191, A. Elle est ensuite coupée à 
2 empans (45 cm. environ) du pli de l’étoffe et sur une hauteur 
de même dimension (45 cm.) Deux petites bandes rectangu­
laires, tarf (pl. traf) tombent ainsi de la pièce principale 
(fig. 191, B) ; ces tarf serviront à la confection des manches de

F * — 7. 7 " I 5 §

3 o

Fig. 191. — Coupe de la gellaba.

la gellâba. Un coup de ciseaux,découpe enfin les deux épais­
seurs de l’étoffe jusqu’en m, placé à un empan du pli ab, par 
suite à un empan aussi (sber) de l’autre bord cd.

Le tissu ainsi découpé est alors ouvert, puis replié de telle 
sorte que ses deux bords extérieurs se rejoignent sur l’axe du 
capuchon développé. Les deux bords en contact formeront le 
devant du vêtement.

Fig. 191. Coupe de la
gellaba



— 204 -

Chaque manche, yidd (pl. yiddîn) est établie dans un tarf 
(fig. 192, A) de la manière suivante :

1° Un petit rectangle d’un tiers d’empan de haut et de deux 
tiers d’empan de long est prélevé dans un angle (fig. 192, B);

2° La partie indemne du rectangle est pliée sur elle-même 
(fig. 192, C);

0 6

3° La moitié de la surface abed est rabattue sur l’autre 
moitié suivant la diagonale ca; l’on obtient ainsi un gousset, 
nifaq (pl. nyâfeq) (fig. 192, D);

4° Avant couture, les plis latéraux et supérieurs de la gelldba 
sont échancrés sur une distance correspondant à l’ouverture 
des manches.

Quant au capuchon, gelmuna (pl. glâmen) représenté déployé 
sur un plan dans la fig. 193, il est obtenu en cousant d’une part 
les bords ao et bo du sommet, d’autre part les bords cd et cg, 
ef et ej de la base (1).

(1) Chez les Bédoins, le capuchon est tissé en même temps que la pièce, 
comme pour le burnous ; il n’est donc pas, comme dans le cas présent, 
ajouté après coup.

Fig. 192. [Coupe de la
gellaba]
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B) Couture. — Les bords à assembler reçoivent au préalable 
une préparation qui a pour but de les renforcer; l’ouvrier les 
replie sur eux-mêmes en faisant tantôt un pli simple, tenbîla 
(fig. 172, A), tantôt un ourlet, kefsa (fig. 172, B).

La couture de la partie antérieure du vêtement est inter­
rompue de manière à laisser vers le haut, un passage pour la 
main, fetha. La portion de cou­
ture pratiquée au-dessus de ce 
passage jusqu’au cou, se nom­
me sder; la portion de couture 
pratiquée depuis le bas de la 
fetha jusqu'au bas de la gellâba 
est dite bü-twil (fig. 194). Cette 
dernière ne descend pas tout à 
fait jusqu'au bord inférieur de 
la gellâba; l’échancrure ména­
gée en cet endroit est appe­
lée fetha d-erreglin. D’autres 
échancrures,faites aux ciseaux, 
sur les côtés du vêtement et 
appelées fetha d-el-genb, jouent 
le même rôle qui est de faci­
liter les mouvements, 
exemple.

S%,,

Fig. 193. 
Gellâba prête à être cousue.

tels que celui de monter à cheval, par

Lors de l’assemblage des manches, un nouveau passage, 
fetha d-el-yidd est réservé sur leur face antérieure.

Le corps de la gellâba n’est pas doublé, seul le capuchon de 
la gellâba grise reçoit une doublure, btân, de laine ou de coton. 
Dans la gellâba grise, on se contente de border le pourtour 
interne des ouvertures avec une bande de drap de 3 à 4 cm. 
de largeur, généralement bleu et appelé aussi btân. Tebtin 
désigne l’ensemble des doublures du vêtement et betten signifie 
« doubler ».

Fig. 193. Gellaba prête
à être cousue
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C) Ornementation. — L’ampleur de l’ornementation dépend 
de la valeur du tissu qui entre dans la confection de la gelldba ; 
elle varie aussi avec le goût des personnes. Les gelldba exécu­
tées par les tisserands de Tlemcen étant de qualité médiocre, 
surtout celles de couleur blanche, presque toutes fabriquées en 

de bêtes mortes, sont peu 
ornées. Les moins commu­
nes ont sur les coutures de 
fil blanc un ou deux galons 
de borsmân épais de hareâra 
ou de coton blanc, quelques 
pompons sur le sommet du 
capuchon, sur les épaules et 
sur la couture verticale an­
térieure. La soie entre rare­
ment dans ces pièces; quand 
elle intervient, c’est parmi 
les rbîb placés au long des 
coutures; elle y occupe seu­
lement un rang sur trois.

La gellâba zerqa, à rayu­
res blanches et brunes, est 
ornée avec plus de soin, 
surtout quand elle a été 

façonnée sur le métier à haute-lisse. La plus réputée à Tlemcen 
est celle qui provient des Beni-Znâsen (Maroc); son décor 
s’obtient par l’application de bandes de drap et de fils colorés. 
Les bandes de drap sont cousues aux endroits indiqués par la 
fig. 194, sur le capuchon, sur le bord des échancrures ména­
gées dans le bas du vêtement, sur l’avant et sur les côtés. Le 
drap employé est généralement bleu sombre pour une gellâba 
aux raies brun foncé, il est brun clair pour une yellâba aux 
raies brun roux; il est cousu au fil de colon blanc.

Fig. 194. — Gellâba terminée.

Fig. 194. Gellaba
terminée



I 1 8
I

Le reste du décor s’obtient par l’application de tils de laine, 
de harrâra, pour les gellàba de bonne qualité et de fils de 
coton pour celles de qualité inférieure. Les motifs utilisés sont, 
pour une gellàba ‘amâra, bien décorée :

1° Pour la bordure des manches: I borsmàn, généralement 
garbi;

2° Sur chaque épaule: 1 borsmàn tlàmsàni serti, de chaque 
côté, par un rbïb ;

3" Pour l’ouverture du capuchon : 3 borsmân généralement 
garbi ;

4° Pour le sder : 2 ‘oqda, l’une en hautet l’autre en bas avec, 
dans l’empan compris entre ces 2 ‘oqda, 5 borsmàn garbi, dont 
celui du milieu-se différencie des voisins par la couleur;

5° Pour la bordure de la fetha : 2 borsmàn garbi ;
6° Pour le bü-twil : 5 borsmiln comme dans le sder.
Le décor de la gellàba. ‘amâra girroba' ou mlâlet diffère du 

précédent parce qu’il n’a, sur les épaules, aucun rbib et ne 
porte, au capuchon, que deux lignes de borsmàn.

La gellàba noss ‘amâra a un borsmàn seulement sur les 
épaules et au bord du capuchon deux borsmàn aux fethàl, au 
sder et trois au bi-twil.

Les pompons se placent aux points indiqués par de petits 
points noirs sur la fig. 194.

Kabbôt

Il semble bien qu'autrefois, ce fut le bràsmi qui dut confec­
tionner le kabbôt au même titre que la gellàba et le sràwel. Mais 
peu à peu, les juives sont devenues les couturières de ce genre 
de vêtement. Se contentant de salaires inférieurs à ceux des 
hommes, elles ont accaparé ce travail qu’elles exécutent à très

Kabbôt
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bas prix : 1 fr. à 1 fr. 50 pièce. Depuis quelques années pour­
tant, le personnel féminin de la famille du tisserand Koulougli 
Kara Ouzzan coud des kabbôl et complète ainsi par la confec­
tion, l’œuvre des hommes de la maison qui tous sont tisserands 
à Tlemcen. Le fait, d’exception, qui amena les femmes de Kara 
Ouzzan à se faire couturières, est assez curieux pour être noté, 
et montre qu’en certains milieux indigènes, les traditions ne 
sont pas tellement enracinées qu’elles défendent aux femmes de 
changer complètement leurs occupations habituelles. Kara 
Ouzzan confiait à des juives les pièces d’étoffe qu’il désirait 
transformer en cabans; les juives taillaient ces pièces, en 
assemblaient les morceaux et rendaient les vêtements montés 
et cousus au tisserand. Celui-ci s’aperçut que les couturières 
lui dérobaient constamment de l'étoffe; pour échapper aux 
larcins, il fit confectionner les kabbôl chez lui, par ses femmes 
que quelques leçons d’une juive mirent vite au courant.

Le travail des kabbôl pour le compte des tisserands ne com­
mence qu’en avril et dure jusqu’au milieu de l’automne. A ce 
moment, les tisserands font les expéditions au dehors et appro­
visionnent le marché de Tlemcen. Cette confection, qui en 
d’autres temps n’est qu’occasionnelle, consiste dans :

1° la coupe de la pièce livrée par le tisserand.
2° la pose des doublures et l’assemblage des différents mor­

ceaux par des coutures à la main;
3° l'ornementation plus ou moins complète.

Coupe. — La pièce d’étoffe presque toujours brune, très 
rarement blanche, livrée par le tisserand pour la confection 
d’un kabbôl a une gâla de largeur, soit 50 cm. + 1/2 empan 
et peut atteindre 6 à 8 m. de longueur. Elle est débitée comme 
suit (fig. 195) :

1° une pièce de dos, dhar, se composant d’un lé d’étoffe de 
0 m. 60 environ de long;
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2° deux pans antérieurs, gnah (pl. genhîn, les juives disent 
gicânah), découpés dans un lé de même longueur;

3° deux pièces de côté, herta (pl. brâti, les juives disent hrât), 
en forme de trapèze isocèle dont la petite base arrive juste sous

■ 6
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Fig. 195. — Kabbôf vu de dos et de face.

le bras et dont la grande base forme le bas du vêtement. 
Chaque herta porte, vers sa base, une ouverture verticale, 
mektûb (pl. mkdleb) correspondant parfois, mais pas toujours, 
à une poche intérieure;

4° deux manches, yidd (pl. yiddîn, les juives disent îddîn);
5° deux goussets, ni faq (pl. nyâfeq, seul employé), de forme

14

Fig. 195. Kabbôt vu de
dos et de face
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polygonale s’ajustant sur les manches, le dos, le pan antérieur 
et les pièces de côté (fig. 196);

Fig. 196.
Manche de Kabbôt 

vue de dessous 
avec son gousset.

6° un capuchon, gelmina ;
7° deux pièces servant à renforcer les 

coudes appelées qobldl (pl. qbâtel ; les juifs 
de Tlemcen disent kemtal, pl. kmâtel). Ces 
pièces ont la forme d’un rectangle allongé 
de 0 m. 25 X0 m. 06 à 0 m. 08, dont l'une 
des extrémités se termine en pointe.

Toutes ces pièces, formant l'endroit du 
vêtement, u'egg, sont doublées, avant assem­
blage, d’une étoffe de laine de même nature 
qui porte le nom de btân.

Coulure. — La couture du liabbol ne pré­
sente pas de particularités intéressantes ; 
elle se fait au fil rouge et comporte tou­

jours une double ligne de points parallèles, distants de 1 cm. 
environ; une troisième ligne de points rouges vient parfois
s’insérer entre les deux premières.

Ornementation. — Au point de vue du décor, on distingue 
plusieurs catégories de kabbôt : le kabbôt mserrah, le kabbôt 
noss cam(lra et le kabbôt. ‘amâra..

Le kabbôt mserrah ne comporte pas d’autres ornements que 
les coutures ordinaires, en fil rouge, aux seuls endroits où les 
divers fragments du tissu sont rassemblés ou ourlés. Une bande 
de hbâka (v. hbck) décore toutefois le bord des man- 
ches et des poches. La hbaka est un ornement de TE: 
1 cm. de largeur obtenu avec des fils colorés de coton, 44 
réunis les uns à côté des autres dans l’ordre suivant : ===
2 fils bleus aa‘, 3 fils rouges bb‘, puis 2 fils bleus et .

.. . Fig. 197.
3 fils rouges, et ainsi de suite (fig. 197), les fils 
étant fixés à l’étoffe par leurs extrémités, aux points marqués

Fig. 196. Manche de
Kabbôt vue de
dessous avec son
gousselet

Fig. 197.
[Ornementation du
kabbôt]
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du vêtement,

Fig. 198.

par les lettres de la figure. L’extrémité triangulaire du qobtal 
est couronnée enfin par un bouquet de 3 fils de 2 à 3 cm. 
de long prolongés chacun par un nouveau bouquet trifolié, 
de plus petite dimension.

Le kabbôt ‘amdra est couvert d’ornements, non seulement 
sur les coutures, mais encore sur le dos et sur le devant. Ces 
ornements sont réalisés au moyen de morceaux de drap de 
couleurs variées, cousus avec des fils également colorés, le 
dessin du fil s'ajoutant au dessin des morceaux de drap ; ils 
consistent, le plus souvent, en applicationsur la face an térieure 

de haut en bas et sur une seule ligne, de véri­
tables brandebourgs de 20 à 25 cm. de long, 
généralement au nombre de quatre de chaque 
côté; le point d’attache de ces brandebourgs, 
teffüha (pl. tfafah) est le centre d’un polygone 
étoilé découpé dans du drap de couleur voyante 
(fig. 198). La face postérieure du vêtement se 
couvre enfin d’une, végétation plus 
ou moins stylisée, étrangère au 
décor des tisserands, se composant 
de tiges grêles qui supportent des 
organes feuillus à trois lambeaux 
(fig. 199). Les fig. 91 et 92 du livre II 
donnent une idée très exacte de ce 
que peut être le kabbôt ‘amdra.

Le kabbôt noss ‘amâra est un peu moins orné 
que le précédent.

De mémoire d’homme, il n’y avait autrefois à 
Tlemcen qu’un seul israélite sachant orner les 
kabbôt noss ‘amâra et ‘amâra ; cet homme, du nom 
de Chaloum, portait le surnom de El-Brûrti, parce 
qu’il avait d’abord confectionné des chapeaux, barrèta ; il 
mourut, il y a dix ans environ, sans jamais avoir voulu

Fig. 198.
[Ornementation du
kabbôt]

Fig. 199.
[Ornementation du
kabbôt]
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enseigner son métier. A sa mort, il y eut un moment d’in- 
quiétude parmi les tisserands tlemcéniens fabriquant l’étoffe 
de kabbôl. Un frère de Chaloum, qui épousa la veuve de celui-ci, 
reprit heureusement l’ornementation des kabbôt jusqu’à sa 
mort qui survint il y a deux ans. Depuis, les tisserands s’adres­
sent à un musulman, nommé Gaouâr, dont le métier était 
d’orner les grands chapeaux, mdoll (pl. mdall) et qui s’acquitte 
fort bien de ce travail nouveau pour lui.

Le genre de bourgeron appelé meryül et dont nous avons 
parlé déjà (p. 127) est confectionné aussi par les juives, avec 
une étoffe blanche ou brune identique à celle du pantalon. Le 
meryûl est une sorte de tricot muni de manches et fermant 
sur l'épaule droite à l’aide d’un boulon, il est porté non seule­
ment par les indigènes, mais encore par quelques rouliers 
espagnols.

PANTALONS

On a vu plus haut que les tisserands tlemcéniens tissent sur 
le petit métier dit ^âyâq des pièces d’étoffe blanches ou brunes, 
d’une largeur d’une coudée plus 1/8e de coudée. Cette largeur, 
appelée qûla, se mesure actuellement à l’aide d'un demi-mètre 
auquel on ajoute quatre doigts, soit un demi-empan. Il faut 
une pièce de dix à onze qûla de long pour confectionner un 
pantalon ordinaire d’homme.

A) Coupe. — Pour un pantalon de taille moyenne, la pièce 
est coupée en 4 lés, dont 2 de I m. 30 et 2 de 0 m. 75 environ 
(fig. 200). Les lés A et D servent à former les jambes, rgel 
(pl. reglin); les lés B et C forment le fond composé de deux 
parties dont chacune est appelée mqa’da (pl. mqd’ad; les juives 
disent gelsü, pl. gelsat); ces deux derniers lés sont repliés sur 
eux-mêmes dans le sens de la largeur; les deux autres lés sont 
également repliés sur eux-mêmes, mais dans le sens de la hau­
teur. L’on obtient ainsi la figure 201, A.

Pantalons
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B) Gouture. — On coud ensemble les côtés ab, cd, ef, gh, jk, 
lm, no, hr, hs, /5, dt, va. On termine les jambes du pantalon, 
vers le bas. en faisant rentrer les triangles abc, a’b’c et en 
pratiquant une couture suivant les diagonales ac et a’c’.

La coulisse, hors, est formée par un pli parallèle au 
bord supérieur du tissu, ou par l’addition d’une bande de coton­
nade cousue dans le haut du pantalon. Une entaille aux ciseaux, 
de 3 ou 4 cm, de profondeur, fait du même coup, en avant

E

Fig. 200. — Coupe d’un pantalon tlemcénien.

* 1 i

et en arrière, deux ouvertures pour le passage de la tresse, 
tekka (fig. 201, B).

Une doublure de cotonnade, btân, de 30 à 35 cm. de côté, 
est cousue dans l'intérieur et au bas des jambes du pantalon, à 
partir des lignes mn et m'n'; cette doublure est indiquée à 
l’extérieur par une couture très visible, à hauteur du genou; 
elle peut faire le tour complet du bas de la jambe ou ne garantir 
que le devant du genou.

C) Décoration. — La décoration est sobre, sinon nulle; elle 
ne porte que sur les coutures dont le fil est blanc ou noir dans 
le pantalon blanc, rouge dans le pantalon brun. Une ligne de

Fig. 200. Coupe d'un
pantalon tlemcénien
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bonman renforce presque toujours le bord des ouvertures des 
jambes et marque l’axe du vêtement.

Les Musulmans aisés (négociants, magistrats, fonctionnaires) 
font confectionner leurs pantalons par le brâsmi, moyennant

S
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Fig. 201
Assemblage des diverses pièces du pantalon tlemcénien.

un salaire de 1 fr. 25 à 3 francs. Pour une façon de 3 francs, le 
pantalon porte un rhîb et une nogsa de soie; la doublure, au 
lieu de ne préserver que le devant de la jambe du pantalon, en 
fait intérieurement le tour complet; elle est en colonnade dite 
mâlti, à 0,60 le mètre courant.

La façon pour la clientèle pauvre appartient aux juives, qui 
se contentent d’un salaire de 0 fr. 50 à 1 fr. 25 par pantalon.

Fig. 201. Assemblage
des diverses pièces du
pantalon tlemcénien
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§ IV. — Les ATELIERS TLEMCÉNIENS de bràsmi

Voici la répartition, au printemps de 1912, et la composition 
des divers ateliers de bràsmi dans les rues du quartier du 
Hadar qui les renferme tous.

Rue de la Paix

1 atelier, derrière la grande mosquée, tout près de la 
(Jisârlya (sôg el-gsel) avec :

1 m’allem, né à Tlemcen d’un père marocain du Soûs ayant 
appris le métier au Maroc, marié depuis à Tlemcen ;

1 derrab tlemcénien.

Place de la Qîsârîya ou Sôq el gzel

1 atelier comprenant:
i m'allem de Figuig;
1 sina‘, né à Tlemcen de père originaire de Nédroma;
1 sana‘ originaire de Nédroma où il a appris le métier ;
1 tferrüb tlemcénien.

1 atelier : 1 m'allem de Wazzân (Maroc);
1 sana' de Cacherou (Mascara), ayant appris son métier 

dans son pays, sous la tente; a fait son service militaire 
et a pris sa retraite comme sergent médaillé, en 1910; 
travaille à Tlemcen depuis cette époque;

l sâna', né à Tlemcen dont le père, originaire des Oulâd- 
Zaïr, près de Témouchent, lui a enseigné le métier ;

1 sina', né dans les montagnes des Ghomara, près de 
Tétouan, où il a appris le métier; âgé de plus de 
50 ans ; est brâsmi à Tlemcen depuis plus de 30 ans;

3 derrâb tlemcéniens.

IV. Les ateliers
tlemcéniens de brâsmi
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1 atelier: 1 m’allem de Cacherou (Mascara), ancien sous- 
officier de tirailleurs, retraité; installé à Tlemcen 
depuis 5 ans. Travaille seul, sa fille lui sert de derrâb.

Rue de Bellevue

l atelier : 1 m’allem tlemcénien, qui a voyagé dans le nord 
de l'Afrique, est allé jusqu’à Tunis où il est resté 
11 mois;

1 bon apprenti tlemcénien qui commence déjà à coudre 
du borsmân et gagne 5 francs par mois;

1 derrâb tlemcénien, à 3 francs par mois;
1 sina‘, des environs de Témouchent, qui travaille dans 

cet atelier lorsque le travail est pressé ; ne fait que de 
la noqsa et du bû-’arrûj.

Cet atelier confectionne, avec du tissu de laine blanche, 
des paletots à manches, genre européen, dont il couvre les 
coutures de borsmân. Il fait aussi des srâu'cl blancs en 
laine.

Rue de Mascara (En bas de la)

1 atelier : 1 m’allem, originaire des Beni-Wa’zân (près de 
Tlemcen) où il a appris le métier, sous la tente;

l sana‘, élève du m’allem, né à Tlemcen, mais de père 
originaire des Doui-Yahia (près Tlemcen) ; cet ouvrier 
a eu aussi pour maître un marocain.

2 derrâb tlemcéniens.

I atelier : 2 m’allem ;
1 sana; ( Tous tlemcéniens.
3 derrâb.

1 atelier : 1 m’allem, né à Tlemcen d’un père des Beni- 
Bu-Thil (Aïn-Sefra) ;
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1 Mina' de Fez où il a appris le métier;
2 derrâb, l’un de Tlemcen, l’autre d'Oujda.

t atelier: 1 m'allem de Tlemcen, né d’un père des Djebâla 
de Nédroma ; a appris son métier à Tlemcen ;

1 sâna', fils d’un lettré des Beni-Bahdel (Beni-Snoûs), qui 
fut le professeur de Coran du patron, lequel enseigna 
à son tour au fils le métier de brdsmi.

1 sâna‘ des Ouled-Zaïr de Témouchent, où il a appris le 
métier ;

2 derrab tlemcéniens.

1 atelier: 1 m'allem; ) Tous tlemcéniens et qoulouiglis
1 sana': . (c’est le seul atelier qoulougli
t derrab. de Tlemcen).

Rue Ydris

1 atelier: 1 m'allem tlemcénien, élève d’un marocain;
l sâna' tlemcénien, élève du patron;
I derrab tlemcénien.

Rue Basse

1 atelier : 1 m'allem de la Guela'a des Beni-'Abbâs (dépar­
tement de Constantine) ;

i sanaf fils du patron;
2 derrab tlemcéniens.

I atelier: 1 m'allem des Oulâd Sidi-'Ali ben Kharràdj 
(Dâya);

1 sâna', frère du précédent;
1 sina' tlemcénien;
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1 Mina' de Taza, qui a appris le métier à Fez;
4 derrab tlemcéniens.

1 atelier: 1 m’allem, originaire de la Guela’a des Beni- 
‘Abbâs où il a appris le métier; ne fait que du bosmûr, 
n’a donc pas besoin de derrâb.

1 atelier: 1 m'allem tlemcénien, de père originaire des 
Oulâd Sidi-'Ali ben Kharrâdj (Dâya);

l derrâb tlemcénien.

Rue Khaldoun

1 atelier: 1 m'allem de Marrâkech, établi depuis 8 ans à 
Tlemcen ;

1 met'allem, né à Tlemcen, de père originaire des Beni- 
Snoûs ; gagne 4 fr. 50 par mois;

l met'allem, né à Tlemcen, de père originaire des Doui- 
Yahia(environs deTlemcen); gagne 4 francs par mois ;

1 met'allem, né à Tlemcen, de père originaire des Beni- 
Znâsen ; gagne 3 francs par mois;

l met'allem tlemcénien, ne gagnant rien.
Les deux premiers apprentis commencent à faire 

du borsmdn.

1 atelier: I m'allem de Mogador (Maroc), établi depuis 
3 ans à Tlemcen ;

I met'allem, né à Tlemeen, d’un père originaire du Sous; 
gagne 5 francs par mois;

2 met'allem, nés à Tlemcen, d'un père originaire des Beni- 
Bu-Thil (Aïn-Sefra); ne gagnent rien.

Un brûsmi d'Ammi-Mousa, n’ayant pas d’atelier à Tlemcen 
fait, chez un barbier, à temps perdu, des ‘arrâqiya de coton 
qu’il orne de noyxa et de meftûl. Il gagne également sa vie 
comme joueur de flûte.
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Rue de Djâma‘ ch-cherfa (près de la rue Beni-Zeïyân)

1 atelier : 1 m’allem du Soûs méridional où il a appris son 
métier; s’est installé à Tlemcen il y a une dizaine 
d’années ;

3 met'allem, nés à Tlemcen, de pères marocains; deux 
d’entre eux gagnent 1 fr. 50 par mois, l’autre ne reçoit 
pas encore de salaire.

Rue Beni-Zeïyân

( Tlemcéniens

l atelier: 1 m'allem tlemcénien qui travaille;
1 met'allem, né à Tlemcen, d'un père marocain; sait ourler 

(ikeffef) ; gagne 6 fr. 50 par mois;
1 met'allem tlemcénien ; sait ourler; gagne 6 francs par 

mois.

1 atelier: 1 m'allem tlemcénien;
2 met'allem, nés à Tlemcen, l’un d’un père de Lamoricière, 

l’autre d’un père d'Aïn-Sefra.

1 atelier: 1 m'allem qui travaille;
1 sâna';
1 derrôb, à 6 francs par mois.

1 ATELIER: 1 m'allem;
1 sina';
l met'allem qui ourle (ikeffef); il 

gagne 8 fr. 50 par mois ;
l derrûb, gagne 4 fr. 50 par mois; 

travaille depuis 5 ans ;
1 derrab, travaille depuis 2 ans, plus 

intelligent que le précédent.

Tlemcéniens.
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Rue du Théâtre

I ATELIER : 1 m’allem, demi-nègre du Touat qui a appris le 
métier à Tlemcen ;

I derrdb tlemcénien.

Les renseignements ci-dessus, concentrés dans le tableau de 
la p. 221, permettent de tirer les déductions suivantes :

1° Tlemcen fournit la moitié seulement des patrons brdsmi, 
c’est-à-dire 12 sur 24; on remarquera toutefois que sur ces 
12 patrons, 8 seulement sont des tlemcéniens purs, dont 
1 seul qoulougli ; les 4 autres sont nésàTlemcen, mais de parents 
étrangers. Les ateliers marocains (1) représentent le sixième de 
l'ensemble. Enfin, contrairement à la loi courante en Algérie, 
les brâmi originaires des Beni-'Abbâs (petite Kabylie) sont en 
très petit nombre à Tlemcen ;

2° Sur 18 ouvriers accomplis, les Tlemcéniens ne sont 
représentés que par 6 unités, c'est-à-dire le tiers, et encore 
3 de ces ouvriers sont-ils nés de parents étrangers ;

3° Les demi-ouvriers (12) et la presque totalité des apprentis 
(33 sur 35) sont d’origine tlemcénienne. C’est-à-dire que la 
majeure partie des salaires les plus élevés va à des étrangers 
et que les gains infimes ou nuls sont dévolus aux jeunes 
tlemcéniens !

(1) Les brâimi marocains de Marrakech et de Fàs font un travail plus 
soigné que ceux de Tlemcen, car ils sont encore soumis à la surveillance 
de l'amin. Dans ces villes, n’est admis à ouvrir et à tenir boutique 
que l’ouvrier accompli qui a fait ses preuves. « Ici, à Tlemcen, disait à 
l’un de nous un brdsmi marocain, le premier bû-jâdi (ignorant) venu 
ouvre boutique et travaille. Cela jette du discrédit sur la profession. » 
Au Maroc, le nom de brâsmi est à peine connu, c’est le terme hîyât qui 
le remplace.
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TABLEAU indiquant le nombre et l’origine des ouvriers 
br^mi installés à Tlemcen

r C
 2 TOTAL

1 Tlemcen et région 
de Tlemcen

a) Tlemcéniens proprement dits, 
b) Tlemcéniens fils de père étran­

ger....................................
c. Beni-Snous ................................
d) Beni-Wa’zân..............................
e) Nédroma .....................................

2° Oranie

a) Cacherou (Mascara).................
b) Temouchent (Oulad-Zaïr).......
c) Dâya (O. S. ‘Ali Ben Kharrâdj).
d) ‘Ammi-Moussa..........................

3 Sud Oranais

a) Figuig....................................
b) Touat..........................................

4° Dép de Constantine

Guela’a des Beni-’A bbâs.........

5° Maroc

a) Oujda..........................................
b) Taza............................................
c) Wazzan.......................................
d) Tétouan.......................................
e) Fez..............................................
f) Marrakech.................................
9) Mogador................................
h) Sous...........................................

Totaux.
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§V. — LES HABITUDES DES brasmi

Le patron et ses ouvriers font le même travail de couture et 
d’ornementation des pièces demandées par les clients. Quant 
aux apprentis, ils se bornent, pendant les années de début, à 
tenir des deux mains les groupes de 2, 4 ou 6 fils doubles qui 
servent au façonnage du décor appelé rbib et bor^mân confec­
tionnés par les ouvriers; au bout de quelque temps d’appren­
tissage, ils se mettent à la couture ordinaire à l'aiguille, dite 
tekfif, servant à l'assemblage des pans des gcUdba.

Le patron reçoit la marchandise des clients, s'entend avec 
eux pour le prix de son travail, distribue à ses ouvriers les 
pièces à monter et à orner.

Les prix demandés sont les suivants :
1 à 12 francs pour une (jellàba, et même 20 et 25 francs quand 

on y ajoute des boutons ;
0 fr. 50 à 3 francs pour un pantalon blanc, srdwel;
1 fr. 25 à 10 francs pour un burnous. Pour certains burnous 

d’un travail particulièrement soigné, burnous de mariés par 
exemple, le prix de couture atteint même 25 francs.

Le prix payé par le client est divisé en deux parts : l’une 
revient à l’ouvrier qui a cousu les pièces et l’autre reste au 
patron. Si celui-ci reçoit 4 francs, il donne donc 2 francs à 
son ouvrier bra^mi et garde 2 francs pour son propre bénéfice, 
ainsi que pour le paiement des fournitures, — celles-ci sont 
à sa charge, — la location de l’atelier, le paiement du salaire 
des apprentis. Ce salaire, assez variable, oscille autour de 3 
francs par mois pendant les deux ou trois premières années 
d’apprentissage; il s’élève à 6 francs lorsque le derrâb tra­
vaille à la couture dite tekfif.

Un sérieux ouvrier brâsmi gagne, en bonne saison, 2 francs 
à 2 fr. 50 par jour.

V. Les habitudes des
brâsmi
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Les brâsmi chantent rarement au travail.
Quand les ouvriers d’un même atelier font partie d’une même 

confrérie religieuse, ils entonnent quelquefois, en le psalmo­
diant, le dikr de leur confrérie.

Les apprentis imitent le plus souvent leurs aînés. Cependant, 
au cours de la fabrication du borsmân, ils récitent, en chanton­
nant, les paroles qui suivent toutes les fois que l’ouvrier qu’ils 
aident a terminé une aiguillée de fil :

es-Sl atl en-nebi ! I « Miséricorde pour le Prophète!
Allàh yjinial es-sitin el-hrâmi ! I Qu'Allah maudisse Satan l’impur ! »

Cette récitation est un véritable rite obligatoire pour l’apprenti 
qui n’y faillit jamais et ajoute parfois :

kis 'alâ kîs! « Bourse sur bourse! [que le patron 
entasse !]

Allàh yirham Müldyy Drès (1) ! Qu'Allah accorde sa bénédiction à 
Moulay Idris !

âben Pris ben 'Abd Allàh es-srif 
el-kimel!

Allàh iammrek, yà Fis!
U-yjihlik, yà beyr en-nsûpa !

Fils d’Idris fils d‘‘Abd Allah, le 
Chérif, le Parfait!

Qu’Allah te peuple, ô Fez !
Qu’il te rende déserte, ô terre des 

chrétiens ! »

(Ce dernier vers n’est pas souvent débité, surtout lorsqu’un européen 
sachant l’arabe se trouve dans l’atelier).

Les apprentis brâsmi n’ignorent pas complètement les chan­
sonnettes des apprentis tisserands. Ils chantent parfois comme 
eux des vers établis sur un même rythme :

Karrôsa ‘ala kayydsa !
Allâh ya‘ti lm'allmi hal-'arôsa !

« Voiture sur voiture!
Qu’Allah donne à mon maître une 

fiancée! »

(1) II s’agit de Idrîs II, le fondateur de Fez, mort en 213 H. (828-9 de
J.-C.)



CHAPITRE III

LE TISSAGE AUX CARTONS

Nous avions déjà écrit ce chapitre lorsque, en juillet 1911, 
notre ami Van Gennep vint à Tlemcen et étudia à son tour 
cette technique à laquelle il a réservé un important développe­
ment dans ses Études d’Ethnographie algérienne (1).

Dans ce travail, M. Van Gennep rappelle l’article illustré de 
Mlle M. Lehmann-Filhès sur le tissage aux cartons en Islande, 
paru en 1899 dans le premier fascicule de la Zeitschrift des 
Vereins für Volkskunde de Berlin (pages 24 et suivantes) et la 
monographie qu’elle a consacrée à cette technique sous le litre 
de Die Breltchenweberei (un vol. in-4% Berlin, 1901, contenant 
de nombreuses illustrations).

Nous nous bornerons à renvoyer au mémoire de M. Van 
Gennep (2) pour tout ce qui se rapporte à cette technique appli- 
quée au tissage des rubans de soie et de fils métalliques pour ne 
considérer ici que son application au travail de la laine. Le 
principe est d'ailleurs le même dans tous les cas: c’est le 
« cordage » avec passage d'une trame destinée à tenir ensemble 
un certain nombre de cordelettes. On obtient ainsi des bandes 
d’une largeur de 10 cm. au plus ou des rubans, avec ou sans 
franges.

(1) Tirage à part de la Revue d’ethnographie et de Sociologie, Paris, 
Leroux, 1911.

(2) Voici la liste des paragraphes : Répartition dans l’Afrique du Nord ; 
technique; caractérisques des produits; passage des fils ; matière des 
cartons ; peigne ; trame ; métier: décor ; nombre des fils ; nombre des 
cartons; procédé de la réserve; broderie ; répartition géographique ; anti­
quité ; origines.

Chapitre III. Le tissage
aux cartons
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A Tlemcen cinq ouvriers (hommes) pratiquent l’industrie du 
tissage aux cartons: quatre Israélites et un musulman; tous 
travaillent isolément.

Les quatre ouvriers israélites se servent tous de métiers 
identiques qu’ils appellent el-mromma nta‘ S-SMI ou « métier 
à tisser le ruban )) ; ils ontété reproduits par M. Van Gennep (loc. 
cit., planche VII), qui en a décrit le fonctionnement avec tant 
de précision et de clarté que nous n’avons pas ici à y revenir. 
D’ailleurs, ces ouvriers israélites ne fabriquent guère sur ce 
métier que du ruban ou du galon de coton, de soie, de fil d’or 
ou d’argent; il est rare qu’ils fassent du ruban de laine, en tous 
cas ils n’en font que sur commande spéciale.

L’ouvrier musulman au contraire n’emploie que la laine. 
C’est un vieillard, nommé Senoussi-Briksi Mohammed ben 
Mokhtar; il travaille seul, sans apprenti ni aide, soit chez lui, 
soit quand il fait beau temps, à l’ombre des platanes avoisinant 
la Porte-de-Fez, sur le passage des indigènes de la campagne 
qui constituent sa clientèle.

Cet artisan nomme son métier sâyâq nta' l-kâmàr « métier 
pour tissage des ceintures étroites dites kâmâr » et lui-même 
s’intitule sâyâqgi nta' l-kâmâr.

En vérité, cet ouvrier n'a pas un « métier » à proprement 
parler, mais une série de pièces mobiles, qu'il installe où il 
veut et qui, une fois placées pour le travail, constituent ce qu’il 
nomme sâyâq nta‘ l-kâmâr.

En dehors du dévidoir (bribra) et du fuseau (mogzel) l’outillage 
se compose :

1° De deux piquets en fer (melzem, pl. mlâzem) de 30 cm. de 
longueur sur un bon centimètre de diamètre, qui servent à 
soutenir la chaîne à ses deux extrémités ;

2° De jeux de petites plaques carrées (werqa, pl. ûrâq ou 
qesra, pl. qsùr) en nombre variable. Chacune de ces plaques a

—
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5 ou (5 cm, de côté; elle est en carton fort, ou mieux en peau de 
chameau. Ces plaques doivent être très dures et non flexibles;
elles sont percées de cinq trous (tec/ba pl. tyob) disposés comme 

l’indique la figure 202. Notre ouvrier ne se sert 
du trou central que pour y passer une ficelle afin 
de rassembler ses plaques ou cartons, quand il 
ne s'en sert pas. C’est avec ces cartons qu'il 
ouvre la chaîne;

3- D’un fort couteau (camcra, pl. camerat ou

• 
©

9

o 
o

Fig. 202.

cmacer) en bois de jujubier ou de thuya, de trente centimètres
de longueur (fig. 203). Ce 
couteau épais et lourd joue 
le rôle du battant dans le 
métier à tisser;

4° D'un tendeur ( bdid) 
composé de deux tringles 
plates en fer de 15 à 20 cm.

Fig. 203.

de longueur sur l cm. 1/2 à 2 cm. de largeur (fig. 204). Ces

02 N
o 2

deux tringles I, ! sont traversées par deux longs 
crochets de 10 à 15 cm. c, c‘, qui servent à accro­
cher le tendeur à un mur ou à un piquet. Le 
ruban que confectionne l’ouvrier est tenu entre 
les deux tringles de fer dont l’une, l‘, est mobile 
de la façon indiquée dans la figure 30 (p. 76) de 
la publication de Van Gennep, citée plus haut;

5° D’une navette (nezq, pl. nzûq) formée d’un morceau de
roseau évidé à chacune de ses ___________
extrémités (fig. 205)et sur la lon-*=——-======
gueur duquel l’ouvrier enroule Fig. 205.

son fil de trame. Le morceau de
roseau servant de navette est parfois remplacé (surtout chez les 
ouvriers juifs) par un simple bâtonnet en bois plein comme 
l’indique la figure 1 de la planche Vil de Van Gennep;

Fig. 202. [Tissage aux
cartons]
Fig. 203. [Tissage aux
cartons - Fort couteau]
Fig. 204. [Tissage aux
cartons - Tendeur]
Fig. 205. [Tissage aux
cartons - Navette]
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6° Un peigne en bois (mesta) est parfois employé pour séparer 
les fils de chaîne et les empêcher de s’embrouiller, ainsi que le 
représente notre figure 209. On trouvera aussi une photo­
graphie de ce peigne dans le travail de Van Gennep (p. 76, 
flig. 30);

7° L’ouvrier emploie aussi d’ordinaire un support servant 
d’appui à la chaîne qui ne peut ainsi toucher le sol pendant le 
travail. Ce support qui peut être un objet quelconque,voire même 
une petite caisse, était au moment de notre en- 
quête, une base de serre-joint modifiée (fig. 206).

Le sâydqgi achète sa laine filée au Soq-el-gzel, 
comme les tisserands tlemcéniens. Comme eux 
il se procure du fil de laine fin (qiyam) pour la 
chaîne, et du gros fil de laine (qardâs) pour la 
trame. Il se sert aussi de gardas pour établir sa 
chaîne. Dans tous les cas, pour obtenir la chaîne, Fig. 206. 
il retord deux brins ensemble (izelleg) : il lui don­
ne ainsi plus de solidité. Il dévide deux fils, tirés du dévidoir, 
en fixe l’extrémité au crochet d'un gros fuseau et, assis sur le 
sol, il fait rouler, de la paume de la main gauche, le fuseau 
sur sa jambe gauche qu’il laisse nue pour cette opération. 
Après torsion, le fil doublé est enroulé sur la baguette du 
fuseau.

Lorsqu’il a retordu ainsi tout le fil nécessaire, l'ouvrier 
monte la chaîne (iseddi). Pour cela, il fixe les deux piquets de 
fer dans le sol, à une distance de plusieurs mètres l’un de 
l’autre, fait passer le fil de chaîne dans l'un des trous d’un pre­
mier carton, puis derrière l’un des piquets et revient en sens 
inverse, fait passer son fil dans un autre trou voisin du premier 
et noue ensemble les deux bouts du fil en ayant soin de placer 
le nœud formé derrière le second piquet. Le premier fil 
de chaîne est ainsi placé (fig. 207, A). Un second fil de chaîne 
est placé de la même façon que le premier et passe dans les

Préparation et tissage
Fig. 206. [Tissage aux
cartons]
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deux autres trous du premier carton (fig. 207, B). Une fois 
garni, le carton est rabattu en avant et couché à plat (fig. 207, 
C). Quel que soit le nombre des cartons à employer, la ma­
nière de les garnir est invariable.

Lorsque l’ourdissage est terminé, l’ouvrier replie la chaîne

Fig. 207

sur elle-même avec précaution, en la dégageant des piquets, 
puis il en fixe l’une des extrémités — la plus voisine des cartons 
— au tendeur suspendu assez bas, contre le mur ou contre un 
piquet, de manière que cette chaîne se présente sous l’aspect de 
deux nappes superposées sensiblement horizontales (fig. 208).

Fig. 208.

Les cartons sont alors placés les uns à côté des autres, dans 
une position verticale, leur axe commun étant horizontal et 
perpendiculaire à l’axe de la chaîne. Quant au reste de la 
chaîne, on le tend, sur une longueur de deux mètres envi­
ron, en l’attachant et en l’enroulant à un piquet planté dans

Fig. 207. [Tissage aux
cartons]
Fig. 208. [Tissage aux
cartons]
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Fig. 209. — Sâyâqgi ntd’ l-kûmâr, ou tisserand tlemcénien sur métier aux cartons, en train de travailler.

Fig. 209. Sâyâqgi ntâ' l-
kâmâr, ou tisserand
tlemcénien sur métier
aux cartons, en train
de travailler
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le sol, à moins qu'on ne le laisse simplement tomber sur le 
sol au pied du piquet. C’est sous la partie de la chaîne com­
prise entre les cartons et le second piquet que l’on met, si 
l’on veut, le support ci-devant décrit (fig. 209).

Pour travailler, l’ouvrier s’assied sur le sol, à côté de la 
chaîne tendue, de manière à avoir le tendeur à sa droite et 
vers l’arrière, les cartons à sa gauche et vers l’avant ou inver­
sement. Il saisit tout le bloc des cartons et les fait pivoter 
autour de leur axe horizontal (idowwer el-qsür « il fait tourner 
les cartons ») d’un quart de tour seulement. Pour faire com­
prendre l’effet de ce mouvement sur les fils de chaîne, citons 
l’explication qu’en donne M. Van Gennep : «........ le carton 
« troué joue exactement le rôle de la roue du cordier. Suppo- 
« sons, en effet, qu’on veuille tordre ensemble 4 fils de laine 
« de manière à faire une corde régulière et solide. Il suffit de 
« prendre un morceau de carton, ou de cuir, ou une planchette 
« de bois, de la trouer aux quatre angles, d’y faire passer les 
« quatre fils et de fixer leurs extrémités : si on se place face au 
« carton, à l’une des extrémités du faisceau de fils, en tournant 
« le carton autour d’un axe horizontal, qui est celui des fils, 
« de gauche à droite, les fils tourneront les uns autour des 
« autres également de gauche à droite, s’enroulant deux par 
« deux, à chaque quart de conversion, puis tous quatre ensem- 
« ble, et constitueront une corde unique dont les torsades iront 
« en sens inverse de part et d’autre du carton jusqu’à ce qu'un 
« moment arrive où l’angle d’ouverture sera tellement petit 
« qu’on ne pourra plus faire tourner le carton.

« On obtient le même résultat si, au lieu de placer le plan 
« du carton perpendiculairement aux fils, on met le carton 
« dans le même plan que les fils; mais dans ce cas, au lieu de 
« tourner le carton de droite à gauche ou de gauche à droite, 
« il faut le faire tourner vers soi ou en l’éloignant de soi, 
« l’opérateur étant toujours supposé placé à l’une des extré-
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« mités rhi faisceau de fils et regardant dans la direction de 
« la corde  Il suffirait de mettre à plat plusieurs de ces 
« cordelettes, détachées du carton, et de passer au travers des 
« bouts de ficelle ou des bouts de bois très minces pour obtenir 
« une sorte de ruban ou de sangle. Mais il sera bien plus 
« simple de profiter de l’écartement des fils maintenu par le 
« carton.pour passer notre ficelle à chaque conversion du
« carton. On passe donc ce fil de gauche à droite, puis on
« tourne ses cartons placés côte à côte et on repasse le fil de
« droite à gauche, et ainsi de suite, par un mouvement de
« navette. Le résultat sera un ruban de 2, 3, 4, etc. cordelettes, 
« chacune animée de son mouvement de torsion propre et 
« conservant son individualité,mais toutes tenues ensemble» (1).

Lorsque notre ouvrier fait exécuter à ses cartons un quart 
de conversion, il y a, comme on vient de le dire, croisement des 
fils de chaîne ; or ces fils étant de gros brins de laine filés assez 
lâches, les poils de laine de chaque brin de la nappe de chaîne 
qui monte s’accrochent aux poils des brins voisins de la nappe 
qui descend et les deux nappes demeurent ainsi assez em­
brouillées à chaque conversion des cartons; la longueur excessive 
de la chaîne, sa nature même rendent sa tension très lâche, ce 
qui augmente encore à l'endroit du croisement la confusion des 
deux nappes. Pour les séparer, l’ouvrier ramène en arrière le 
croisement produit (rôh) au moyen du couteau en bois 
dit cemcra. L'ouvrier passe alors, entre les deux nappes, une 
trame à l’aide de la navette (yel'om « il passe la trame »).

Il donne ensuite, entre les deux nappes de chaîne, quelques 
coups du couteau en bois, dont le but est de tasser l’avant- 
dernière duite enfermée dans la chaîne par le dernier croise­
ment de fils.

L’ensemble des cartons est alors tourné une seconde fois

(1) Études d'Ethnographie algérienne, p. 69-71.
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dans le même sens, d’un quart de tour; le nouveau croisement 
de la chaîne est ramené en arrière au moyen du couteau de bois, 
la navette est passée en sens contraire, un nouveau coup du 
couteau de bois serre la trame et l’ouvrier continue ainsi son 
travail.

La torsion des fils de chaîne, se faisant toujours dans le 
même sens quand on fait tourner tous les cartons du même 
côté, rapproche de plus en plus le point de croisement, à tel 
point qu’à un moment donné, la continuation du travail devient 
impossible. Ce phénomène s’accuse surtout sur le métier 
employé par les juifs, métier qui ne laisse libre qu’une très 
faible longueur de chaîne et dont la matière à ouvrer est plus 
rigide que la laine. Pour parer à cet inconvénient, l’ouvrier fait 
tourner ses cartons en sens inverse, tout en continuant à 
insérer les duites de trame à chaque quart de tour : la chaîne 
se détord peu à peu, puis se retord à nouveau. Lorsque la 
torsion devient trop grande, les cartons sont tournés dans un 
sens contraire au précédent, et ainsi de suite.

Le retournement des cartons a donc pour but de détordre les 
fils de chaîne ; il empêche aussi le galon obtenu de gondoler, 
comme l'a montré M. Van Gennep lor. cil., p. 71 et suiv.). Il 
se traduit par un changement de direction des cordelettes com­
posant le galon (fig. 213, provenant des El. d’Ethn. alg. de 
M. Van Gennep, fig. 27. Vers le tiers supérieur de cette figure, 
on aperçoit le doublement de la largeur du décor noir, et, de 
part et d’autre, le changement de direction des torons).

Notre ouvrier, qui opère sur une chaîne très longue et une 
matière première très lâche, a moins souvent recours que les 
juifs au retournement des cartons: il repousse, à mesure des 
besoins, le croisement des fils par delà les cartons, du côté du 
peigne ; puis, quand son galon a une longueur suffisante, il 
noue la trame en avant du croisement repoussé qui sert à 
former une sorte de houppe à la fin du travail.

Retournement
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On observera aussi que dans les produits de l’ouvrier musul- 
man de Tlemcen, le cordage a une direction uniforme sur toute 
la largeur du galon (fig. 210). Cela provient de ce que le 

montage des cartons se fait d’une manière uniforme. 
Mais si, dans le bloc de cartons uniformément montés, 
nous en faisons pivoter un sur deux, alternativement, 
de manière que la face qui se trouvait en avant 
(fig. 211, A) se trouve en arrière (fig. 211, B), nous 
obtenons au tissage un effet différent: la torsion des 
fils de l'un des cartons se fait dans un sens, tandis que 
la torsion des fils du carton voisin se fait dans un 

sens opposé. Résultat: stries obliques et chevronnées (fig. 212).
Les variations dans le montage des cartons peuvent donc

Fig. 211.

produire à la surface du tissu des effets différents. Les combi­
naisons sont nombreuses et se multiplient [encore si l’on fait 
intervenir la couleur dans les fils de chaîne. Voici
celles qu’adopte le plus communément le vieux Briksi :

a) Bande représentée à droite de la fig. 213 tissée 
au moyen de 11 cartons. Les 3 cartons de droite reçoi­
vent chacun quatre fils gris; les 5 cartons du milieu 
reçoivent chacun deux fils gris du même côté d’un car­
ton, puis deux fils noirs de l’autre côté ; les 3 cartons Fig. 212. 
de gauche reçoivent chacun quatre fils gris ; les cartons 
sont montés d’une façon uniforme. Résultat au tissage : les 
deux lisières, composées de chacune trois cordelettes, sont 
d'une couleur uniforme, grise ; le champ de la bande composé 
de cinq cordelettes, laisse apparaître alternativement et dans
le sens de la longueur deux torons gris, deux torons noirs et 
ainsi de suite ; le cordage se fait partout dans le même sens.

Variations dans le
montage des cartons
Fig. 210. [Tissage aux
cartons]
Fig. 211. [Tissage aux
cartons]
Fig. 212. [Tissage aux
cartons]
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Fig. 213 (Extraite des Études 
d’ethnographie algérienne, de 
VAN GENNEP). — Fragments de 
sangles algériennes.

La bande représentée a droite, 
la seule qui nous intéresse ici, 
a été confectionnée par lesâyâggi 
n^V l-hâmâr de Tlemcen. Les 
autres, obtenues au moyen du 
tissage ordinaire, proviennent 
de Sidi-Alch, département de 
Constantine.

Fig. 213. (Extraits des
Études d'ethnographie
algérienne, de Van
Gennep). Fragments
de sangles algériennes
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b) Bande représentée par la fig. 214, A, tissée au moyen de 
11 cartons, irrégulièrement garnis. Pour la bande transversale, 
il a fallu: pour l’une des lisières, 4 cartons portant chacun 
deux gros fils blancs voisins et deux petits fils gris; pour l’au­
tre lisière, 3 cartons portant deux 
gros fils blancs voisins et deux 
petits fils gris ; pour le champ, 4 car­
tons portant deux gros fils blancs 
voisins, un gros fil noir et un petit 
fil gris. (Les gros fils blancs et noirs 
sont à deux brins peu retordus et 
de laine naturelle ; le mince fil gris 
est obtenu par le retordage prononcé 
de deux fils dont l’un est blanc et 
l’autre noir.) Résultat au tissage : 
effet tigré, produit par des rayures 
transversales noires se détachant 
sur un fond blanc et se dégradant 
sur les bords.

c) Bande représentée par la fig. 
214, B, 11 cartons assez irréguliè­
rement garnis, dont voici la répar­
tition :

Fig. 214.

B

2 cartons, avec chacun deux gros fils écrus voisins et deux 
minces fils crème plus retordus ;

1 carton, avec quatre fils couleur marron foncé;
2 cartons, avec chacun deux gros fils écrus et deux fils 

crème, minces, alternant un à un ;
1 carton, avec un gros fil rouge, un gros fil marron, un mince 

fil gris, un mince fil crème ;
2 cartons, avec chacun deux gros fils blancs et deux minces 

fils jaunes, alternant un à un;

Fig. 214. [Bande]
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1 carton, avec deux gros fils marrons, voisins et deux gros 
fils gris;

2 cartons, avec chacun trois gros fils blancs et un crème.
Résultat au tissage : rayures longitudinales.

Les combinaisons familières au 
proviennent donc de l’adoption :

a) D'un montage uniforme de la 
les cartons, d’où cordage de même

vieux Briksi

chaîne dans 
sens ;

b) De retournements aussi peu nombreux que 
possible;

c) De couleurs naturelles, blanc, gris, marron, 
noir, agencées de manière à donner de simples 
rayures transversales ou longitudinales.

La bande représentée par la fig. 215 a été confec­
tionnée par un juif de Tlemcen. La trame se com­
pose de trois gros brins peu retordus, tandis que 
chaque fil de chaîne est formé seulement de deux 
brins moyennement retordus. Le galon obtenu 

■ est ainsi très épais.
Le montage des cartons s’est fait dans l’ordre 

Fig. 215. suivant:

1er carton avec quatre fils écrus;
2° carton avec quatre fils rouges;
3e et 4e cartons avec deux fils violets et deux fils jaunes;
5e et 6- cartons avec deux fils rouges et deux fils jaunes;
7e et 8e cartons avec deux fils violets et deux fils jaunes;
9e carton avec quatre fils violets ;

10e et 11e cartons avec deux fils violets et deux fils jaunes;
12e carton avec deux fils jaunes et deux fils rouges.

La position des cartons variant de proche en proche, l’effet

Fig. 215. [Bande]
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obtenu est un chevronnage qui s’accentue par l’intervention de 
la couleur.

Quelles que soient les combinaisons adoptées, le travail du 
sâyûq del-kamar se réduit à la confection d’un assemblage de 
cordes à quatre torons, cordes dont le nombre est égal au nom­
bre des cartons servant au montage de la chaîne et dont la 
couture est faite par un fil de trame qui les traverse toutes en 
leur milieu. Il s’agit donc de la confection de cordages plats de 
très grande résistance, plus particulièrement propres à certains 
usages.

Produits du tissage aux cartons. — Les principaux produits 
en laine obtenus à Tlemcen par le tissage aux cartons sont :

1° Le hzâm (pl. hzûm) ou sous-ventrière destinée à fixer le 
bât des bêtes de somme (genre des fig. 213 et 215), Cette sorte 
de sangle a environ 1 m. 70 de long et de 0,05 à 0,06 de large; 
elle exige à peu près deux heures de travail et l’artisan la vend 
de 0 fr. 40 à 0 fr. 50;

2° La teslîba (pl. tsdlcb) ou croupière (fig. 214) qui se vend 
au même prix que la sous-ventrière ou quelques sous de plus, 
selon sa force de résistance. La teslîba se compose d’une bande 
de 1 m. de long environ, au milieu de laquelle en est insérée 
une autre de 0 m. 50 environ, plus une houppe de 0,10 à 0,15 
de long qui flotte sur la queue de l’animal. L’autre extrémité 
se fixe au bât (herda' pl. brada') sur le dos de l’animal, tandis 
que les deux autres extrémités y sont fixées, sur les cuisses de 
l’animal, aux cordes d’alfa passantsous la queue et fixées aux 
côtés du bât.

Le mode d’insertion de la bande courte dans la bande longue 
est intéressant. Quand l’artisan est parvenu à peu près à la 
moitié de la bande longue, il intercale à la main plusieurs brins 
de la chaîne laissée libre à l’autre extrémité du ruban et fait 
faire deux quarts de tour à ses cartons, puis il intercale d’autres

Produits du tissage
aux cartons
1° hzâm2° teslîba



I co 
C

 
0I

brins et continue de la même manière jusqu’à ce que toute la 
bande courte soit fixée perpendiculairement et de la même 
manière qu’une trame. Ce mode d’attache qui saisit les brins 
dans les torons de chaîne est d’une grande solidité, car les 
brins de chaîne qui ont traversé la bande sont noués à la 
main de l’autre côté de la bande dans laquelle ils ont été 
introduits.

Dans la croupière de la fig. 214, A, l’insertion faite, l’arti­
san a terminé la confection de la bande longue en continuant 
à tourner ses cartons dans le sens primitif. Par contre, dans la 
croupière de la fig. 214, B, il a commencé à tourner ses cartons 
en sens inverse dès le milieu de l’insertion ; de sorte qu’il 
y a eu retournement du motif conformément aux explications 
données ci-dessus.

3° Le sûrü ntâ' l-gîtun est un ruban de laine teinte par 
les teinturiers de Tlemcen qui sert à décorer l’intérieur 
de la tente, en le cousant sur la ligne d’assemblage des diffé­
rents morceaux de toile qui forment la tente; on en applique 
aussi sur tout le pourtour interne de la baie d’entrée. Le 
sàrît se fait d’ordinaire sur huit cartons, avec de la laine 
filée à gros brins (gardas). Un ouvrier peut en faire de 5 à 6 
mètres par jour qu’il vend à raison de 0 fr. 40 à 0 fr. 50 le 
mètre courant. La largeur de ces bandes est d’environ 0 m. 04.

4° Le tekka (pl. tkek) est le cordon plat de 2 cm. à 2 cm. 1/2 
de large sur 1 m. 50 à 1 m. 70 de long qui passe dans la coulisse 
du pantalon arabe pour le serrer à la taille. La tekka. fabriquée 
sur le métier aux cartons à Tlemcen est en laine filée très fine 
(giyâm) quand le client la commande ainsi, ou en laine filée à 
plus gros brins (gardas) quand il s’agit de la vente aux mar­
chands. La chaîne est toujours formée de brins de laine dou­
blés et retordus ensemble. L’ouvrier, pour une tekka, se sert de 
7 à 10 cartons. Le prix de la tekka ainsi faite est de 0 fr. 35 à 
0 fr. 40. Mais aujourd’hui les tlemcéniens ne se servent plus

3° sârît ntâ' 1-gîtûn4° tekka
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guère de ce genre de ceinture à coulisse et notre vieil ouvrier 
n’en fait presque plus

5° La hmâla (pl. hmâlât et hmâyel), sorte de baudrier plat, 
teint ou non, servant à supporter la sacoche dite za'bûla. Elle 
se fait comme la tekka, mais avec un peu plus de soin et une 
matière première plus fine, de sorte qu’elle peut atteindre le 
prix de 0 fr. 60. Sa largeur et sa longueur sont semblables à 
celles de la tekka. Un ouvrier peut en faire quatre dans une 
journée. Ce produit de l’industrie aux cartons n’est plus em­
ployé à Tlemcen et dans la région. De même que pour la tekka, 
le vieux Briksi n’en fabrique presque plus.

Autrefois, les ceintures dites kamâr (pl. kwamer), longues de 
3 m. 50 et d’environ 0 m. 12, étaient très recherchées des 
Tlemcéniens et même des gens des campagnes. On les utilisait 
alors non seulement comme pièce décorative du costume mais 
aussi pour serrer l’argent. Une poche, hezra, était ménagée à 
l’une des extrémités du kàmâr qui faisait deux ou trois fois le 
tour des reins. Pour les confectionner il fallait de 50 à 80 car­
tons qui, pour plus de commodité, étaient divisés en deux 
groupes. Le kamar était de laine fine (qiydm) et son prix variait 
de 25 à 30 francs; les ceintures très ornées pouvaient atteindre 
60 francs.

Il y a bien longtemps que la fabrication du kamâr a été aban­
donnée à Tlemcen. Notre vieux Senoussi-Briksi en vit confec­
tionner dans sa jeunesse par son patron, mais il n’en a jamais 
fait lui-même, pas plus que les rares artisans de ce métier, qui 
travaillaient naguère à Tlemcen. Nous n’avons personnellement 
jamais pu nous procurer ou trouver chez les indigènes du pays 
de ceintures dites kamâr d’origine tlemcénienne.

D'une manière générale, le tissage aux cartons est de plus en 
plus délaissé. Les indigènes le remplacent par d’autres objets 
en laine, cuir, alfa, façonnés suivant d’autres procédés. Aussi 
le vieux musulman dont on vient de parler et que représente

5° hmâla6° kâmâr



— 240 —

la fig. 209 n’a-t-il même pas d’apprenti ; il est aisé de prévoir 
que cette industrie antique disparaîtra avec lui.

Les quatre israélites au contraire, qui utilisent les métiers aux 
cartons pour faire du ruban, comme on l’a dit plus haut, ont 
un débit assuré des produits de leur travail et arrivent à gagner, 
dans leur journée, de 2 à 4 francs, selon leur dextérité. Le 
nombre de ces sortes d’artisans à une tendance à augmenter 
depuis la pacification du Maroc oriental, semble-t-il.



CHAPITRE IV

LE TRICOT

On ignore l’époque de l’introduction du tricot à Tlemcen. 
Elle doit être assez reculée, car les Arabes des campagnes 
environnantes auraient porté autrefois, en hiver, sous les bottes 
de cuir (tmâg), de longs bas tricotés montant jusqu’au-dessus 
du genou. Ces bas, payés alors 15 et même 20 francs la paire, 
ne se font plus; ils ont cédé la place aux produits similaires 
fabriqués à la machine et fournis à bas prix par le commerce 
européen.

Les bergers des montagnes de Tlemcen tricotent cependant 
encore des molletières en laine brune, trâbeg, que les bédouins 
mettent en hiver pour se garantir les jambes contre l’humidité 
et le froid.

Le tricot persiste enfin chez les mauresques de Tlemcen pour 
la confection de chaussettes et de calottes pour hommes.

Les aiguilles à tricoter (bra) sont en cuivre jaune; leur lon­
gueur moyenne est de 17 à 18 cm. ; leur diamètre atteints mm. 
et même 2 mm. et demi ; elles se différencient des nôtres en ce 
que l’une de leurs extrémités se termine par un crochet en

Fig. 216.

forme de harpon nommé sennâra (fig. 216). L’ensemble des 
cinq aiguilles utilisées dans la confection des objets à ouver­
ture circulaire se nomme ‘amâra.

Les éléments du tricot tlemcénien ne présentent rien de par-

Chapitre IV. Le tricotAiguilles à tricoter
Fig. 216. [Tricot -
Aiguille]
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ticulièrement original, ils se composent des mailles ordinaires 
(‘ayn, pl. ‘eyûn) que nous connaissons: mailles à l’endroit, 
mailles à l’envers, jeté ou maille à jour, rétréci ou deux 
ensemble (1).

Les chaussettes, qsâra (pl. qsâràt, coll. : tqâsîr), sont de la 
taille des chaussettes

cito

européennes, mais le tissu en est plus 
grossier, la laine à tricoter étant choisie 
parmi le qardâs, hlé de moyenne gros­
seur, employé double, retordu ou non.

Une chaussette tlemcénienne se 
compose généralement des parties 
suivantes (fig. 217) :

1° une bande de décor avec : a) une 
lisière double ou dents de chat (2); b) 
une bande à jours, chaque jour étant 
composé d'un jeté et d'un rétréci ; c) 
une bande de chevrons ajourés formés 
de la même façon. Ces motifs sont 
séparés les uns des autres par un petit 
galon formé de trois rangs de mailles : 
le premier à l’endroit, le second à 

l’envers, le troisième à l’endroit;
2° la jambe, cylindrique, en tricot uni de mailles à l’endroit, 

sans couture;
3° le talon, en mailles à l’envers ;
4° le pied, en mailles à l'endroit, continuant celles de la 

jambe et du talon, rétréci des deux côtés à partir de 5 à 6cm. 
de la pointe (3).

(1) Ces mailles sont très bien étudiées dans l’Encyclopédie des ouvrages 
de danses de Tn. de DILLMONT, pp. 236 et suiv.; Dillmont, édit., 
Dornach, Alsace.

(2) Cf. Th. de Dillmont, loc. cit., p. 243, fig. 398 et 399.
(3) Il existe (1912) au Musée ethnographique du Trocadéro. à Paris, 

dans une vitrine d’objets de provenance turque, une chaussette de laine

MaillesObjets tricotés :1° Chaussettes
Fig. 217. [Tricot -
Chaussettes]
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En deux journées d’hiver, une femme peut tricoter une paire 
de chaussettes du poids de 180 gr. et du prix de 1 franc. La 
valeur de la laine étant de 0 fr. 
pour deux jours, soit 0 fr.14 
par jour.

Les calottes, ‘arrâqîya 
(pl. ‘arrâqîyât et ‘arâreq) se 
composent (fig. 248) :

1° d’une lisière double ou 
dents de chat ;

2° d’un tour de 7 cm. de 
hauteur, à jours semblables 
à ceux des chaussettes ;

3° d’un fond à quatre 
pointes, avec rétrécis.

72, le gain net est de 0 fr. 28

Fig. 218.

Ces calottes sont destinées, comme les calottes de cotonnade 
ou de feutre, à garnir intérieurement le dur kulàh de feutre (de 
Mascara) ou d’alfa qui assurent la rigidité de la coiffure. Elles 
se vendent 0 fr. 30 à 0 fr. 40 pièce et procurent à peu près les 
mêmes gains que les chaussettes.

Les autres produits du tricot tlemcénien sont les tekka pl. 
Ikek), sortes de cordelières qui servent à maintenir le haut du 
pantalon arabe au niveau des hanches. On en connaît deux 
variétés : la tckka mahlùla et la tekka menqùu.

La tekka mahlala « ouverte » est une bande de tricot ajouré 
de 3 à 4 cm. de large sur 2 coudées et demi de long. On la tri­
cote avec de la laine filée en brins de moyenne épaisseur (qar- 
das helü) et retordus en un fil double à l’aide d'un gros fuseau

blanche presqu’en tous points identique à celle qui vient d’ètre décrite 
ci-dessus. Il y en a également une autre, non terminée, qui porte 
encore les cinq aiguilles à crochet semblables aux aiguilles employées à 
Tlemcen. Il est hors de doute qu’il ne s’agit pas, en la circonstance, 
d’une simple coïncidence, mais d’une filiation réelle: la technique tlem- 
cénienne ne serait-elle pas un apport des Turcs ?

2° Calottes3° Cordelières
Fig. 218. [Tricot -
Calottes]
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que l’on fait tourner rapidement avec la main droite sur 
l'avant-bras gauche.

Le fil étant ainsi préparé, on monte 6 ou 8 mailles sur une 
aiguille; le commencement du tricot, el-bdô, est ainsi obtenu.

L’aiguille montée passe dans la main gauche et l’on tricote 
à l’aide d’une aiguille tenue de la main droite qui fait alterna­
tivement un jeté et deux ensemble jusqu’à terminaison du pre­
mier rang de mailles. Toutes les mailles de l’aiguille de droite 
sont alors passées sur l’aiguille de gauche. A ce moment, on 
retourne le travail et une seconde rangée de mailles se greffe 
sur la première et de la môme façon. L’opération continue 
ainsi sur toute la longueur de la cordelière.

Le travail est complété par la pose de franges de laine aux 
deux extrémités de la tekka. La femme qui pose ces franges 
(verbe : hdddeb) fait un écheveau de laine d’une vingtaine de 
brins doubles de 15 cm. environ et le coud aux extrémités de 
la tekka ; après la couture elle coupe d’un seul coup de ciseaux 
le bout de l’écheveau opposé à la couture.

Un assez grand nombre de femmes tlemcéniennes savent 
confectionner la tekka mahlilà, mais la vente (0 fr. 50 à 0 fr. 60 
à la Ql^drlya) en devient de moins en moins importante : 
on lui préfère aujourd’hui la tekka de coton, qui coûte moins 
cher.

La tekka menqüea « rayée » est un gros boudin creux de 
tricot de laine à deux brins retordus de gardât helû. Elle se fait 
au moyen des cinq aiguilles de laiton à crochet. Le nombre des 
mailles contenues dans la circonférence du boudin est de 20, 
soit 5 sur chacune des quatre aiguilles, la cinquième aiguille 
étant libre pour le travail.

Le tricot se conduit comme une jambe de chaussette, av.ec 
des mailles simples à l’endroit, qui s’accrochent aux mailles 
du rang précédent. L’addition de franges se fait comme dans 
le type précédent.

La tekka menyùsa se vend aux marchands tlemcéniens 0 fr. 75
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à 0 fr. 85 pièce; la fabrication en est très réduite; seules Khéira 
bent El-Hâdj Mostefa ben Mâmi et sa sœur en connaissent 
encore la technique.

La tekka mahlüla et la tekka menqûsa sont teintes après tis- 
sage, soit par le teinturier, soit par les femmes elles-mêmes.



CHAPITRE V

LE TRESSAGE

En dehors des cordelières, tckka (pl. tkek) tricotées ou tissées, 
il en existe d’autres qui sont de véritables tresses cylindriques 

à brins de laine très nombreux simples ou 
doubles, retordus ou non, colorés ou blancs 
(fig. 219).

Pour les fabriquer, l’ouvrier ou l'ouvrière 
attachent à un objet fixe quelconque placé à 
leur portée — oreille d’un seau rempli d’eau, 
anneau fixé au mur, marteau de porte, etc. — 
l’extrémité des brins à tresser. Puis, s’il s’agit, 
comme c’est le cas le plus fréquent, d’une tresse 
à 8 brins, le faisceau des 8 brins est divisé en 
deux groupes de chacun 4 brins tenus l’un 
dans la main droite, l’autre dans la main 
gauche. On tresse alors (yedde/ro) de la 
manière suivante :

a) TEMPS DE droite. — Le brin 1 de droite 
est amené par le pouce et l’index droits, en 
dessous, entre les brins 2 et 3 de gauche, 
il ressort par-dessus, revient vers la droite, à 
côté du brin 4, pour prendre lui-même le 
n° 4 (le n° 2 initial devenant n° 1) (fig. 220, A) ;

Fig. 219. b) TEMPS de gauche. — Le brin 1 de gauche 
est amené en dessous, par le pouce et l’index 

gauches, entre les brins 2 et 3 de droite, il sort par-dessus,

Chapitre V. Le
tressage
Manière de tresser
Fig. 219. [Tressage -
Tresses cylindriques]
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revient vers la gauche, à côté du brin 4, pour prendre lui-même 
le n° 4 (le n° 2 initial devenant n° 1) (fig. 220, B);

c) Temps de droite, identique au premier ;

d) TEMPS de gauche, identique au deuxième, et ainsi de suite
en exerçant sur les 
brins une tension con­
stante afin d’obtenir 
un tressage régulier.

Que l’ouvrier tra­
vaille avec 4, 8, 12 
brins, la marche est 
toujours la même : 
division du faisceau en 

Fig. 220.

deux parties égales tenues dans chaque main ; passage alterna­
tif, par-dessous, du brin n° 1 de chaque groupe au milieu du 
groupe voisin; retour, par-dessus, de ce brin vers le groupe 
auquel il appartient.

Dans les cordes à 6, 10, 14 brins, chaque groupe se compo­
sant de 3, 5, 7, c’est-à-dire d'un nombre impair de brins, le 
brin tresseur passe dans l’intervalle du groupe opposé le plus 
voisin du milieu, c’est-à-dire entre :

les n°s 1 et 2 ou 2 et 3, pour la tresse à 6 brins;
les nos 2 et 3 ou 3 et 4, pour la tresse à 10 brins ;
les n°s 3 et 4 ou 4 et 5, pour la tresse à 14 brins; le parti 

pris une fois adopté au début étant respecté jusqu’à la fin.

La confection des tresses de 3, 5, 7, 9, 11 brins se fait de la 
même manière, mais l’un des groupes étant pair et l’autre 
impair, on procède mi-partie comme dans le premier cas et 
mi-partie comme dans le second.

La tekka de fabrication courante a 8 brins composés chacun 
de deux torons de même couleur retordus ensemble; ces brins 
sont diversement colorés et produisent, sur chacune des quatre

Différentes sortes de
tresses
Fig. 220. [Tressage]
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faces de la cordelière, des dessins variés (fig. 221). Ces tekka 
se vendent à raison de 1 fr. 50 la douzaine. 

Fig. 221.

D
 0

Un aveugle de Tlemcen, qui travaille tout le jour 
avec une de ses filles comme aide pour la disposi­
tion des couleurs, en fabrique une douzaine 
environ dans 10 heures (préparation de laines 
comprise), employant à cet effet 250 grammes 
de laine d’une valeur de l franc. Son gain net 
journalier est donc de 0 fr. 50, soit 0 fr. 05 à 
l’heure.

Quelques femmes de Tlemcen fabriquent aussi 
des tresses qui servent à attacher la natte de cheveux des fillet­
tes et à l’allonger ; ces tresses se nomment 
qardûn (pl. qrâdea).

Un vieil ouvrier marocain, Moûlay Moûsa, 
originaire d'Oujda, confectionne enfin à Tlemcen 
des colliers tressés dits gulâda (pl. glâïd) qu’il 
vend lui-même aux indigènes, en les colportant 
dans la rue. Le grand négociant musulman de 
Tlemcen, M. R. Ben Kalfate, lui fait également 
quelques commandes de temps à autre.

Chaque gulâda, longue de 0 m. 85 environ, se 
compose des pièces suivantes: un cordonnet, un 
gland et de petites tresses terminées par des 
pompons (fig. 222).

Le hit ou cordonnet se fait de la même manière 
que la tekka avec cette différence qu'il porte une 
âme en corde de 7 à 8 mm. de diamètre, appelée 
qarneb, que les brins viennent habiller au tressage.

Le gland ou lewsa est obtenu comme suit : les 
deux extrémités du qarneb étant rassemblées, on 
les assujelit ensemble à l’aide de petites bandes 
de chiffons, ^râicot, qui en font le tour jusqu’à

Fig. 222.

ce qu’elles forment une boule à peu près grosse comme un œuf

Fig. 221. [Tressage]Fig. 222. [Tressage]
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de pigeon; cette boule est emprisonnée dans un certain nombre 
de fils libres provenant du hit que des fils de laine de commerce 
de couleur différente viennent croiser perpendiculairement ; ce 
dernier travail se fait à l’aide d'une aiguille à coudre les sacs, 
dite mahyet.

La longueur libre des brins de laine qui restent est alors 
convertie en petits cordonnets à brins ou tresses à 3 brins que 
des pompons viennent enfin terminer. La touffe ainsi formée 
se nomme semmâma (pl. smâyim).

La guldda se fait en deux qualités ; la première vaut 0 fr. 60 
à 0 fr. 90 la paire; la seconde, qui est d’un travail plus soigné, 
se vend 1 fr. 50 la paire.

Le vieux Moûlay Moûsa tresse aussi, suivant des procédés 
identiques, des ceintures pour bédouines, hazsâma (pl. hzâzem) 
de 5 m. de long sur 15 mm. de diamètre, vendues à M. Ben 
Kalfate de 1 fr. 50à 3 francs, ainsi que des gros cordons servant 
à porter sur l’épaule la sacoche marocaine dite za'bûla. Ces 
cordons, bît (pl. hzüt) ont 1 m. 50 de long et l cm. de diamètre; 
ils se vendent de 1 fr. à 1 fr. 50 la paire ; ils sont terminés à 
leurs extrémités par un gland garni de pompons de laine, 
comme la guldda.

A propos des produits tressés, nous mentionnerons une caté­
gorie de ceintures de grande dimension, à l’usage des femmes 
bédouines, mi-tissées, mi-tressées, appelées hzâm tâlbi.

Ces ceintures se vendent à Tlemcen, à l'angle sud-est du 
collège communal, tous les lundis matins, jours de marché.

Larges d’environ I empan (20 cm.), longues de 8 coudées 
(4 mètres), elles se composent:

1° en leur milieu, d’une zone de 1 coudée de long — tressée 
par un procédé très curieux — dans laquelle est ménagée une 
poche, gîb ;

2° de part et d’autre de la poche, d’une zone tissée par un 
procédé identique à celui du tissage des toiles de tente, appelée 
nsaga, de 1 coudée et demie de long;

Hzâm tâlbi
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3° à chaque extrémité, d’une série de franges, hdûb, de 2 
coudées de long.

Les opérations nécessitées par la confection de ces ceintures : 
ourdissage d’une chaîne appropriée, tissage des iisclga, tressage 
de la poche et confection des franges, appartenant à des tech­
niques plus particulièrement nomades, seront étudiées dans un 
autre livre.

Nous ne retiendrons ici qu’un fait, celui de l’introduction 
d’une technique bédouine dans un milieu citadin. Les ceintures 
en question ne sont pas en effet, à proprement parler, un 
produit de l’industrie tlemcénienne; elles sont confectionnées 
par des femmes d'El-Eubbâd (Sidi Bou-Médine). C’est une fem­
me bédouine originaire de Liebder, village berbère situé dans 
la montagne, à 25 kilomètres au sud-est de Tlemcen qui, en 
venant s’installer dans le village d'El-Eubbâd avec son mari, 
son fils et sa belle-fille, y apporta cette industrie, il y a une 
douzaine d’années. Fixée définitivement à El-Eubbâd, elle se 
mit à confectionner des ceintures de laine du type de sa tribu 
d’origine; en la regardant travailler, ses voisines les plus pro­
ches, habitant la même maison qu’elle, se mirent au courant 
de la technique et travaillèrent ensuite pour leur propre compte. 
Les femmes d'El-Eubbâd confectionnant actuellement ces sortes 
de ceintures sont aujourd’hui au nombre de 11 réparties dans 
7 maisons différentes (1).

(1) Ces femmes tissent aussi, sur le métier rudimentaire établi sur le 
sol, des haûm de laine de couleur, pour les bêtes de somme.



CHAPITRE VI

LA FABRICATION DU FEUTRE

A côté des tissus obtenus par l’entrecroisement régulier de 
fils tissés, les Arabes emploient des étoffes formées de fibres 
enchevêtrées, foulées et agglutinées, c’est-à-dire des feutres.

Par les sinuosités qu’elles présentent sur toute leur longueur, 
surtout lorsqu'elles sont fines, par les aspérités qu’elles 
paraissent revêtir sur toute leur surface lorsqu’on les examine 
au microscope, les fibres laineuses ont en effet la propriété, 
quand, sous l’action de la chaleur et de l’humidité, on les soumet 
à une pression, de se feutrer, c’est-à-dire de s'enchevêtrer, de 
s’accrocher les unes aux autres, de se maintenir ensuite étroi­
tement unies, autrement dit, de former des étoffes sans le 
secours de la filature et du tissage.

Les feutres fabriqués à Tlemeen sont de deux sortes. Ils sont 
destinés tantôt à la confection des tapis de selle, tantôt à la 
préparation des calottes de laine.

1° Tapis de selles arabes

Entre la selle de bois et le dos de leur cheval, les cavaliers 
arabes interposent un épais coussin nommé tarha (pl. trâh). Ce 
coussin se compose de huit feutres superposés d'égale grandeur. 
Chaque feutre se nomme lebd ou bedda (pl. lbâd et bdâd), un 
feutre se dit aussi qesra (pl. qesrâf ou qsûr); le feutre placé 
directement sur la monture, c’est-à-dire celui de dessous 
est désigné sous le nom de ‘arrâqi, parce qu’il prend la sueur 
(‘areq).

L’ouvrier qui fabrique les tapis de selle est appelé beddâd. 
(pl. beddâdîn, racine: bedd).

Chapitre VI. La
fabrication du feutre
I. Tapis de selle arabes
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Blanches ou grises, fines ou grossières, toutes les laines 
peuvent être utilisées dans la confection des feutres. Il est 
évident que les laines rudes (harsa) ne fournissent que des 
tapis de second ordre, tandis que les laines fines et très vrillées 
(retba) donnent des résultats supérieurs : les nombreuses 
frisures augmentent l’enchevêtrement et ajoutent à la solidité 
du tissu. Les laines de couleur sont parfois employées dans 
les pièces qu’on destine à la teinture.

Ces laines sont achetées en suint dans les magasins de 
Tlemcen, au quintal et non à la toison; c’est la qualité dite 
colon qu’on recherche le plus, à cause de son rendement.

Le lavage a lieu suivant les procédés habituels, sur le bord 
des oueds ou à proximité des sources; il est fait par les 
beddâd eux-mêmes, lorsqu’il n’y a pas grande activité dans la 
fabrication ; dans le cas contraire, les feutriers font laver la 
laine par des femmes arabes ou juives, sous la surveillance d’un 
membre de leur famille, à raison de I fr. 50 le quintal.

Après lavage, on bat la laine (izôwzto) avec une baguette 
(qtib, pl. qothân) et on la fait sécher. On l’ouvre avec les doigts 
(yens/u) puis on la trie (yifferzu) en grise, blanche ou noire. 
Le blanchiment n’a pas lieu. On passe alors au cardage 
(bierdîs) sans avoir préalablement procédé au peignage : la 
laine longue (wd/ya) de même que la courte (deqqa) sont donc 
également employées. Les cardeuses ont soin de ne former que 
des nappes fines ; une laine parfaitement divisée facilite le 
feutrage qui comprend plusieurs opérations successives : 
l’arrangement des nappes cardées, le foulage à sec, le foulage 
à l’eau de savon, le blanchissage, la teinture et le parage.

A) Arrangement des nappes. — Sur le sol bien carrelé de 
la cour de l’habitation — ou d’une chambre pendant la saison 
froide — une forte toile de tente keltân rndlti) est étendue. 
Cette toile carrée a 2 m. 20 de côté. On l'humecte en l’aspergeant 
d'eau ordinaire. Puis parallèlement à l’un des bords et à une

a) Arrangement des
nappes de laine
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dizaine de centimètres de ce bord, l’ouvrière (car c'est généra­
lement une femme qui est chargée de ce travail) dispose les 
unes à côté des autres et bien en ligne, une première couche de 
nappes, telles qu’elles viennent du cardage (fig. 223, a) ; une 
seconde série de nappes de même largeur, mais pliées en deux, 
vient se placer sur la première et la renforcer (fig. 223, b). Une 
troisième couche enfin est disposée obliquement sur les deux 
précédentes et forme l’assise sur laquelle viendront s’appuyer 
toutes les nappes ultérieures (fig. 223, c).

Fig. 223.

Lorsque toute la surface de la toile — jusqu’à 10 cm. des 
bords — est garnie de laine, on renforce les lisières en ajoutant 
une ligne supplémentaire de nappes aboutées. On comble aussi 
les endroits qui paraissent insuffisamment garnis (ireqq’o).

Des ouvrières qui disposent sur la toile de tente les nappes 
cardées, on dit: isedd/u (n. tesdif). Pour la confection des 
feutres très épais, un second tesdif a lieu dans un sens perpen­
diculaire au premier.

Une fois suffisamment garnie, la toile de tente est repliée sur 
ses bords, sur la largeur de 10 cm. restée vide, puis roulée avec 
la couche de laine qu’elle contient autour d’un bâton cylin­
drique (hesba, pl. hesbât) de 2m50 de long sur 3 à 4 cm. de 
diamètre. Pour maintenir le paquet roulé, des ouvriers le ficel­
lent (iseddu) avec une cordelette (hbel).

B) Foulage à sec. — Le paquet ainsi formé repose de tout 
son long sur le sol et deux ouvriers, agenouillés côte à côte 
appliquent leurs mains sur les extrémités du rouleau et vers sa 
partie médiane pour lui imprimer, de la paume, un mouvement

b) Foulage à sec

Fig. 223. [Fabrication
du feutre -
Arrangement des
nappes]
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de va-et-vient qui dure une vingtaine de minutes. On dit alors 
des ouvriers : yiddelku (n. dlîk).

Cette première opération terminée, le paquet est déficelé, puis 
déroulé pour être roulé sur un bâton de même taille que le 
premier (yeqqedbu). On procède alors à un nouveau ficelage et 
à un nouveau dlîk pendant vingt autres minutes. Sous la pres­
sion exercée par les mains pendant toute la durée de cette mani­
pulation, les fibres textiles rentrent les unes dans les autres, se 
mélangent intimement, forment une étoffe assez homogène, 
se feutrent enfin.

Un seul ouvrier peut suffire au foulage à sec ; dans ce cas, 
l’opération se fait autrement : le feutrier s’assied sur un siège 
un peu élevé, généralement une caisse, et procède au dlîk avec 
les pieds.

C) Foulage à l’eau de savon. — Le feutre obtenu serait de 
consistance insuffisante si on arrêtait là sa préparation. L’opé­
ration qui suit, de même nature que la précédente, se fait en 
humectant la laine d’eau de savon.

Cette eau se prépare en faisant dissoudre du savon noir, 
sdbûn $lar ou sàbùn fû/kî (Foulquié), dans une petite quan­
tité d’eau chaude, puis en versant cette dissolution dans 
une cuve (lîna, pl. tyâni) renfermant de l’eau froide ; les pro­
portions approximatives sont l kilo de savon pour 6 à 7 litres 
d’eau.

Après avoir étendu le feutre plié en deux à même sur le sol, 
l’ouvrier asperge d’eau savonneuse l’une de ses extrémités à 
l’aide des deux mains, puis enroule la partie humectée ; il con­
tinue à mouiller le feutre et à le rouler sur lui-même jusqu’à 
ce que le feutre ne forme plus qu’un paquet cylindrique. Il lui 
imprime alors, comme dans le foulage à sec, un rapide mou­
vement de va-et-vient (dllk). Quand le feutre paraît bien im­
prégné d’eau savonneuse dans toutes ses parties — ce que l’on 
constate à la production régulière de mousse de savon — on

c) Foulage à l'eau de
savon



Fig. 224. — Ouvriers feutriers, ou beddâdin, au travail.
L’ouvrière qui travaille au second plan procède à l'arrangement des nappes de qardâs sur une 

toile de tente. Au premier plan, l’ouvrier procède au dlîk, ou foulage, à l’eau de savon.

Fig. 224. Ouvriers
feutriers, ou beddâdin,
au travail. L'ouvrière
qui travaille au second
plan procède à
l'arrangement des
nappes de qardäs sur
une toile de tente. Au
premier plan, l'ouvrier
procède audlîk, ou
foulage, à l'eau de
savon
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déroule et déplie le feutre pour le plier dans un sens perpendi­
culaire au premier, le mouiller, le rouler, et le faire glisser 
encore sous les mains

Le dlèk se renouvelle ainsi de nombreuses fois, dans tous les 
sens, pendant une heure et demie environ. Il faut remarquer 
toutefois que le mouillage n’est surtout abondant qu’au début 
du foulage humide ; il devient de plus en plus rare pour dispa­
raître même vers la fin de l’opération.

Avant d’être plié pour un nouveau dlîk, le feutre est étiré 
sur les bords ; on dit alors de l’ouvrier: yigbed ou itowwa'. 
Cette précaution évite la formation de plis qui ne manque­
raient pas de se produire sur les bords de l’étoffe, car celle-ci 
diminue considérablement de surface au cours du foulage: de 
quatre mètres carrés, elle passe à un mètre carré seulement.

D) Blanchissage. — Pour faire disparaître le savon qui a été 
incorporé au feutre pendant l’opération précédente, celui-ci est 
rincé aussi bien que possible dans une grande cuve remplie 
d’eau à la température ordinaire, puis trempé dans un bain 
renfermant une certaine quantité d’alun (scbb) et de plâtre 
(gebs) pulvérisé; lorsque le feutre est bien imprégné, on le 
retire, on le laisse égoutter (iqottro) quelque peu, puis on le fait 
sécher (yens ru) sur des cordes. Les feutres blancs sont ainsi 
obtenus.

E) Teinture. — Les feutres sont portés chez le teinturier qui 
les soumet à un sérieux lavage avant de les teindre en bleu ou 
en rouge. Le bleu se teint encore à l’indigo et le rouge au ker­
mès pour les tapis de selle de bonne qualité, mais la majeure 
partie de la clientèle recule devant la dépense et préfère payer 
2 fr. 50 à 3 francs seulement pour une tarha de 8 feutres qui 
comprend trois lebd bleus et trois lebd rouges, soit une moyenne 
de 0 fr. 50 par feutre (au lieu de 1 franc pour l’indigo et de 5 à 
8 francs pour le kermès).

d) Blanchissagee) Teinture
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F) Parage. — Une fois teints et bien secs, les feutres sont 
découpés aux ciseaux suivant des dimensions régulières, voi­
sines de l mètre; les bords qui tombent (tqâseç) sont découpés 
en lanières de 1 cm . environ de largeur et vendus à des femmes 
juives ou arabes des Beni Bou Thil à raison de 0 fr. 60 le kilo 
pour les blanches et de 0 fr. 70 pour les colorées. Ces lanières 
servent à tramer des tissus grossiers destinés à servir de tapis 
dits (hanbel, pl. hndbel) dans les intérieurs indigènes pauvres 
ou dans les cafés maures. Les lanières de feutre servant à la 
fabrication de ces tapis sont teintes aux couleurs les plus 
diverses et le tissage se fait sur un métier à haute-lisse.

Chaque feutre exigeant pour sa confection de 450 à 550 gr. 
de laine, c’est-à-dire une moyenne de 500gr., il entre dans un 
tapis de selle de 8 feutres, de 3 kilos 500 à 4 kilos 500 de laine, 
soit un poids moyen de 4 kilos. Ce tapis est vendu, teint, à 
raison de 20 à 30 francs selon les poids et les quantités 
(moyenne: 25 francs).

Dans une famille tlemcénienne, celle de M. Mami qui se com­
pose du mari, de la femme, et d’une jeune fille travaillant 
ensemble, on fabrique annuellement 240 lapis qui valent donc 
25 X 240 = 6.000 francs. Les dépenses effectuées sont, 
approximativement, les suivantes :

10 quintaux de laine lavée à 300 francs................. 3.000
1.620 teintures de feutres à 1 franc........................... 1.620
240 kilos de savon à 0 fr. 35..................................... 84
Alun, plâtre et fournitures diverses......................... 30

Total....................................... 4.734

Le gain annuel de ces trois personnes est donc de 
6.000 — 4.734 = 1 .266 francs, soit environ 3 fr. 50 par jour, 
pour les années où les commandes abondent, ce qui n'est pas 
toujours le cas.

La fabrication des feutres pour selles arabes fut autrefois très
17
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active a Tlemeen. La maison Allairac d’Alger, qui se charge 
depuis longtemps des fournitures militaires, essaya un mo­
ment de faire travailler les ouvriers tlemcéniens, à Tlemcen 
d’abord, à Alger ensuite. L’irrégularité des résultats et la con­
currence européenne firent abandonner cette tentative.

La clientèle d’aujourd'hui ne se compose plus que de quelques 
cavaliers arabes. Une dizaine de familles de l’importance de 
celle de M. Mami, cité plus haut, suffisent aux besoins actuels.

2° Calolles de feutre.

Une calotte de feutre hémisphérique entre parfois dans la 
composition de la coiffure (1) des hommes à Tlemcen; elle a

(1) Les types de coiffures tlemcénienues masculines sont :
1° La simple chéchia de laine rouge avec ou sans gland, fabriquée à 

Tunis (6 à 7 fr., sâsiya tûnsiya/ ou d’importation européenne (sâsiya 
transis, 0 fr. 75 à 1 fr. 25). Elle est portée par les jeunes gens.

2° La chéchia recouverte d’une pièce de cotonnade très légère s’enfon­
çant sous le gilet et appelée sas (pl. six/im ou sedd (pl. sdûd) ou encore 
hawwâq (pl. hwâiceq . Cette coiffure est adoptée par les enfants qui étu­
dient le Coran et par les hommes qui font partie de la confrérie des 
Derqâwa. Parfois ces derniers remplacent la chéchia par un kulâh sergi 
(de Mascara) en feutre enveloppé d’une chéchia de laine rouge; le kulâh 
est alors garni intérieurement d’une calotte tlemcénienne de feutre 
‘arrâqi (pl. aràreq); le plus souvent, entre le sâs et le kulâh se place 
une rezza (pl. rzezi, étoffe légère pliée qui fait plusieurs fois le tour du 
kulâh.

3° La chéchia de Tunis renfermant une calotte de feutre de Tlemcen, 
puis une calotte de coton çarrâqiya. pl. ‘arrâqiydt), enveloppée d’un 
turban (torbùnti, pl. torbântiya roulé comme un cordon : ce turban 
est une longue pièce d’étoffe de soie ou de coton ornée de dessins jaunes. 
Ce sont surtout les personnes qui ont fait le pèlerinage à la Mekke qui 
portent cette coiffure, également adoptée par les hommes de la classe 
moyenne et par les Israélites.

4° Le kulâh sergi, renfermant une ou plusieurs calottes de feutre 
(‘arràqi) puis une calotte de coton (arrâqiya) et recouvert d’une vieille 
chéchia avec le Ms fixé sur la coiffure à l’aide de la corde en poil de 
chameau (bit el-ûbar..

5° La coiffure dite ‘amâma (pl. ‘amdïm), qui se compose du modèle 
^bânt.i recouvert du Mx.

II. Calottes de feutre



pour but de lui donner la rigidité nécessaire à l’enroulement de 
la corde en poil de chameau ou du turban. Cette calotte se 
nomme quelquefois kulâh (pl. kuldhd{), mais surtout ‘arrâqi 
(pl. ‘arâreq) pour éviter toute confusion avec les calottes de 
feutre de Mascara, dites kulôh Zergi, de forme cylindro-hémis- 
phérique et de qualité très supérieure.

Pour la confection des calottes tlemcéniennes de feutre de 
valeur minime, on utilise une laine rude (harsa) de qualité 
inférieure, achetée lavée, à raison de 5 francs le rtel derrâzi 
(les 2 kilos 250 gr.)

Après le cardage qui divise la laine en nappes comme dans 
la confection des tapis de selle, 
l’ouvrière, assise sur le sol, dis- “.. 
pose devant elle une première 32.
couche de quatre nappes comme —Y* 
l’indique la fig. 225. Puis, sur Fig. 225.

cette couche, elle en superpose
une nouvelle, semblable à la première, mais dans un sens per­
pendiculaire au précédent. Avec une eau de savon identique 
à celle de l’ouvrier feutrier, la femme humecte tout une 
partie du matelas de laine ainsi obtenu (fig. 226, A) et en 
relève le rebord placé immédiatement en face d’elle. Après 
quoi, elle applique une autre nappe de laine cardée sur toute

Fig. 226

la partie mouillée, en la faisant déborder à l’extérieur,'vers 
elle (fig. 226, B) ; la partie débordante est alors rabattue sur 
la masse primitive (fig. 226, C) et le pourtour jusqu’alors 
conservé sec est replié et pétri sur la zone humide (fig. 226, D).

Fig. 225. [Calottes de
feutre]
Fig. 226. [Calottes de
feutre]
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Le petit matelas de laine se trouve ainsi transformé en un 
véritable sac que l’ouvrière replie sur lui-même pour le frotter 
contre le sol en le faisant rouler sous ses doigts (dlik). Après 
quelques minutes de foulage, la calotte est pressurée, puis 
lavée à l’eau froide, mise en forme sur un moule massif en 
bois (qâleb, pl. qwâleb) (fig. 227) et enfin apprêtée à l'aide 

d’une colle de pâte (grà) préparée avec 
/ de la farine de blé tendre (farina) et de 

_A = l’eau. De l’ouvrière qui encolle les calottes, 
_E on dit tetli. Il ne reste plus qu’à enlever 

la calotte de la forme et à la faire sécher 
Fig. 227. au soleil.

La fabrication de ces calottes se fait à 
Tlemcen et au village d’El-Eubbâd (Bou-Médine) durant les 
beaux jours seulement, à cause du séchage qui ne pourrait 
s’opérer assez vite par un temps humide.

Lorsque la laine est cardée, une femme peut transformer en 
calottes de feutre, en une journée de 10 heures de travail, un 
rtel drrràzi de laine (2 kilos 250 gr.) duquel elle tire 00 pièces 
environ. Celles-ci sont vendues 12 francs le cent, soit 7 fr. 20 
les soixante pièces. Or les dépenses effectuées pour l’achat et le 
traitement d’un rtel derrâzi de laine sont :

Prix de la laine........................................................... 5 »
Prix du savon....................................................... ... » 20
Prix de la colle............................................................ » 35
Prix du charbon.......................................................... » 10
Prix du cardage............................................... . » 55

Total................................ 6.20

Soit un gain net de 1 franc par journée de 10 heures, soit 
encore 0 fr. 10 par heure pour la belle saison seulement.

Fig. 227. [Calottes de
feutre]



CHAPITRE VII

LA FABRICATION DES CALOTTES ET DES CORBEILLES

EN LAINE ET ALFA

A la fabrication des calottes feutrées se rattache celle des 
calottes en laine et alfa, ainsi que celle de certaines corbeilles.

CALOTTES

Cette sorte de calotte, kuldh nid* l-hal/a, était autrefois 
confectionnée, à temps perdu, par les coiffeurs tlemcéniens; 
de nos jours, cette petite industrie est exercée surtout par les 
femmes.

L’alfa s’achète par poignées, y a bd a (pl. riabddt) dans de petits 
magasins indigènes de la ville, à raison de 0 fr. 10 à 0 fr. 20
l’une.

La laine de commerce, harrara, de couleur, est utilisée pour 
la couture; elle s’achète par minces écheveaux de six à sept
brins chacun, fâna, d’une lon­
gueur de 0 m. 70 environ, au 
prix de cinq centimes les trois 
écheveaux.

Pour fabriquer une calotte, 
l’ouvrier réunit de 5 à 20 brins 
za'fa (pl. za'fâl) d’alfa en un 
petit faisceau qu’il entoure, sur 
centimètres, de laine blanche ou

Fig. 228.

une longueur de quelques 
colorée (fig. 228). L’extré­

mité du faisceau cylindrique ainsi obtenu est roulé en 
spirale puis maintenu en place par une couture pratiquée

Chapitre VII. La
fabrication des
calottes et des
corbeilles en laine  et
alea

I. Calottes

Fig. 228. [Fabrication
des calottes et des
corbeilles en laine et
alfa]
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à l’aiguille avec le brin de laine libre (fig. 229). L’ouvrier 
continue la spirale sur un même plan jusqu'au moment où 
elle atteint le diamètre voulu, 15 cm. environ. Quand le fond 

Fig. 229.

de la calotte est terminé, il coud le boudin 
d’alfa de manière que les parois du kulâh 
soient perpendiculaires au fond. Chaque 
fois qu'un brin d’alfa n’est plus assez long 
pour conserver au faisceau son diamètre 
initial, l’ouvrier en ajoute un nouveau qui 
rétablit la dimension première. Enfin, au 
cours du travail de couture, on varie la 

couleur de la laine : les zones ainsi diversement colorées 
forment un décor géométrique qui varie avec les ouvriers 

Fig. 230.

à 20 heures de 
environ.
et plus légères,

&
 

S
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(fig. 230). Ce décor, parfois agréable et intéressant, est le plus 
souvent criard : des juxtapositions mal­
heureuses de zones bleues, roses, vertes, 
violettes, jaunes, noires et blanches vien­
nent en effet impressionner désagréable­
ment les yeux.

Un kulàh de laine et d’alfa est vendu 
aux marchands indigènes l fr. 50 ou 2 
francs; son prix atteint 3 fr. 50 quand 
il est fait de laine fine bien travaillée.

Un kulah ordinaire peut être cousu en 
deux journées de 8 à 10 heures. La 
dépense étant de 0 fr. 80 à 1 franc de 
laine, plus 0 fr. 05 d’alfa, le gain net de 
l’ouvrier est de 0 fr. 50 à 1 fr. 50 pour 
travail, soit 0 fr. 03 à 0 fr. 09 par he 

Pour la confection de calottes plus fi
l'ouvrier emploie quelques brins d’alfa seulement (quatre 
ou cinq) et change souvent la couleur de la laine de cou­
ture; les salaires sont alors plus rémunérateurs, le prix 
d’un kulàh de cette nature pouvant atteindre 5 francs. Ces

Fig. 229. [Fabrication
des calottes et des
corbeilles en laine et
alfa]

Fig. 230. [Fabrication
des calottes et des
corbeilles en laine et
alfa]
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travaux sont du reste exceptionnels et ne se font que sur 
commande.

Le kulah se place entre l‘‘arrâqiya qui est posée directement 
sur la tête et la chéchia rouge qui le couronne. Son rôle est 
identique à celui du kulah sergi qui assure la solidité de tout 
l’édifice de la coiffure et constitue un appui suffisamment rigide 
pour la corde en poil de chameau; c’est aussi un excellent 
protecteur contre l’ardeur du soleil que redoutent particuliè­
rement nos indigènes algériens, offrant ainsi un contraste 
frappant avec les Rifains qui vont tête nue

; s

Fig. 231.

Fig. 231. [Fabrication
des calottes et des
corbeilles en laine et
alfa]
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CORBEILLES

Les corbeilles circulaires, thaq (pl. tobqân) (fig. 231) sont fabri­
quées, par les femmes, de la même façon que les calottes d’alfa.

On en trouve de toutes dimensions et à tous prix, mais c’est 
un article de touriste peu utilisé dans la vie domestique 
indigène. La fabrication en est irrégulière et d’un faible 
rendement.

La fabrication des calottes et corbeilles de laine et d’alfa est 
identique à celle des corbeilles, plats et autres objets de spar- 
terie de même nature que les indigènes du sud de l’Algérie 
confectionnent soit avec de la laine et de l’alfa (Touggourt), soit 
avec du palmier et de l’alfa (Ouargla), le palmier remplaçant 
la laine. Cette technique, sans doute d’origine saharienne, est 
très connue dans tout le nord africain (1).

(li Le * Bulletin de l'enseignement des indigènes" de l'Académie d'Alger, 
n° 199 d’avril-mai juin 1911 a donné, aux pages 45 et 46, quelques 
renseignements sur la fabrication et la nature des objets de palmier et 
d'alfa exécutés suivant les procédés sahariens.

Sous le nom de Coiled baskets * vannerie roulée ”, on confectionne, aux 
iles Philippines, des corbeilles, des plateaux, des paniers, etc., suivant 
une technique qui. au point de vue de la préparation de la matière 
première, de l’assemblage et de la décoration des boudins, présente de 
nombreuses analogies avec la technique africaine ; le rallia remplace 
alors la laine ou les feuilles de palmier, dans la coulure des boudins qui 
sont tirés de végétaux divers : Sedge (laiche, sorte de care.r), Nito sorte 
de fougère grimpante), Lupis (écorce ligneuse de l’abacal, etc. Ct , sur ce 
sujet, The Philippine crastsman, édité par le Bureau d’éducation, à Manille; 
pp. 29 à 35, vol. I. Manille, 1912.

II. Corbeilles



CONCLUSION

Des observations faites dans les pages qui précèdent, des 
faits notés avec autant d’exactitude que possible, il ressort 
assez nettement que les industries de la laine à Tlemcen sont, 
pour la plupart, en voie de disparition. La décadence de ces 
industries, qui s’était déjà dessinée dès le début de l’occupation 
française, s’accentue assez brusquement depuis quelques 
années.

Ainsi, pour prendre un exemple, en ce qui concerne les 
tisserands, nous avons pu observer nous-mêmes que le nombre 
des apprentis diminue d’année en année. Un demi-ouvrier, 
redddd, dont le salaire était égal aux deux tiers environ de 
celui d'un ouvrier accompli, sdna‘, ne peut plus vivre aujour­
d’hui avec ce salaire ; aussi bien, dans nombre d’ateliers de 
tisserands, voit-on travailler maintenant, au même métier, 
deux ouvriers accomplis dont l’un fait simplement fonction de 
demi-ouvrier en poussant la navette, mais gagne autant que 
son compagnon : le gain est partagé également entre eux deux. 
Or, il y a deux ou trois ans à peine, il n’en était pas ainsi et 
ces mêmes ateliers comptaient toute la série des apprentis, 
demi-ouvriers et ouvriers gagnant chacun le salaire correspon­
dant à son grade

Si des statistiques du nombre des ouvriers tisserands tlemcé- 
niens, même portant sur quelques années seulement en arrière, 
pouvaient être établies avec exactitude, elles nous montreraient 
sûrement la décroissance marquée que subit chaque année le 
nombre des ateliers de tisserands. Mais à défaut de données 
précises, nous avons un fait caractéristique entre plusieurs

Conclusion
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autres qui nous montre le recul du tissage tlemcénien sur 
métier à basse-lisse. N’avons-nous pas signalé en effet (p. 161) 
que l'industrie du nîydy ou fabricant de peignes et de remisses 
n’occupe plus aujourd’hui qu’un seul ouvrier — suffisant pour 
assurer le fonctionnement d’une centaine de métiers — alors 
qu’il y a une dizaine d’années il y avait du travail pour trois 
ouvriers ?

Quant aux autres industries tlemcéniennes de la laine, d’une 
importance économique moindre que celle du tissage, elles 
sont en train de péricliter et de mourir.

Et les comparaisons que nous avons faites au cours de cette 
étude avec d’autres villes nous ont montré que partout en 
Oranie, à Nédroma et Mazouna, comme dans le département 
d’Alger, à Blida et à Médéa, même à Oudjda, ville marocaine, 
les industries indigènes, lainières et autres, sont en décadence.

Quelles sont donc les causes générales de cette décadence et 
pour quelles raisons particulières la situation des tisserands 
tlemcéniens devient-elle de plus en plus précaire ?

Nous ne sommes pas, certes, les premiers à nous poser ces 
questions (1), mais nous voudrions leur donner une réponse 
assez nette pour qu’elle pût servir d’enseignement pour l’avenir.

On trouvera peut-être que les raisons que nous sommes 
conduits à faire valoir ici, pour tenter d’expliquer la décadence 
des industries de la laine à Tlemcen sont d’un ordre plus 
général que ne le comporte l’objet de ce volume, strictement 
limité à l’étude des industries de la laine à Tlemcen. Il est 
cependant impossible de rechercher les causes générales du 
malaise dont souffrent ces petites industries tlemcéniennes, 
sans entrer dans des considérations qui s’appliquent à la 
plupart des industries indigènes de ce pays.

(1) Voir par exemple : Ben Ali FÉKAR. Les industries de Tlemcen ; l’ar- 
tisan indigène, dans les Questions pratiques de législation ouvrière et 
d'économie sociale, Revue mensuelle, n° 45, d'avril-mai 1912, Paris.
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La crise que traversent actuellement les industries musul­
manes du Nord de l’Afrique paraît être un des effets les plus 
directs de notre installation dans ce pays.

Si notre occupation n’a pas eu pour résultat de changer 
sensiblement l’état de la société et de la famille musulmanes, 
elle a par contre singulièrement modifié, bouleversé même, les 
conditions économiques de la vie indigène.

Le développement rapide des moyens de communication 
(routes, chemins de fer. postes, télégraphes et téléphones), 
l’installation de maisons de banque et de commerce, l’apport 
des capitaux ont facilité et multiplié les transactions. La matière 
première fournie par ce pays est rapidement enlevée par l’in­
dustrie européenne qui, à son tour, envoie ici ses produits 
manufacturés et les livre à la consommation tant européenne 
qu’indigène. C’est une concurrence désastreuse pour la pro­
duction locale.

Tandis que le musulman algérien, et particulièrement celui 
de Tlemcen, laudator lemporis acti, regarde toujours derrière 
lui. se contente d’imiter les anciens, de conformer sa conduite 
et ses actes aux leurs, se fige en quelque sorte dans une immo­
bilité décevante, ou que, plutôt indifférent que fataliste, il 
n'essaie pas de réagir contre les événements, contre les diffi­
cultés qui l’étreignent chaque jour davantage, l’européen — 
et surtout le colonial — se montre entreprenant et hardi, 
cherche toujours à renforcer ses moyens d’action et à étendre 
son influence ; quand il jette un regard vers le passé, c’est pour 
y puiser les enseignements de l’expérience acquise, pour éviter 
de vieux errements, mieux connaître enfin le terrain sur lequel 
il se propose d’avancer.

On conçoit que dans de telles conditions, la lutte économique 
— si pacifique qu’elle soit — est extrêmement dangereuse pour 
l’indigène.

Un grand homme d’Etat français a dit une fois, en parlant de
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nos sujets musulmans, que nous devions les faire évoluer dans 
le plan de leur propre civilisation. Que signifie cette parole 
que l’on a si souvent et si inconsciemment répétée ? Est-ce 
à dire que les musulmans de ce pays doivent continuer à vivre 
à côté de nous, en restant totalement différents de nous, en 
conservant par exemple leurs techniques surannées, leurs 
méthodes de travail et leurs vieux procédés de fabrication ? On 
peut répondre hardiment: non. Ils ne peuvent plus évoluer 
dans cette civilisation parce qu’elle n'est plus de ce temps, 
ni de ce milieu.

Appelés désormais à vivre avec nous, ils ne sauraient, sous 
peine de déchéance plus grande encore, conserver leur manière 
de vivre tant intellectuelle que matérielle : c’est là une consé­
quence directe de notre présence, du contact permanent de 
notre civilisation très supérieure à la leur. Les indigènes 
devront se résigner à abandonner la plupart de leurs petits 
métiers — qui feront de moins en moins vivre leur homme — 
et passer peu à peu, dans un laps de temps qui sera plus ou 
moins long, mais que nous devons nous attacher à écourter le 
plus possible — évidemment sans trop de précipitation et de 
brusquerie — de leurs vieilles techniques à notre machinisme 
perfectionné.

Voilà, déduites de l’observation directe, les causes générales 
du malaise dans lequel agonisent beaucoup d’industries indi­
gènes et dont l’effet est surtout sensible dans les villes.

Dans les campagnes, où l’habitant est simplement agriculteur 
ou pasteur, les petites industries domestiques sont elles-mêmes 
compromises. Si elles ne sont pas près de leur fin, c’est qu elles 
répondent à des besoins très spéciaux ; mais on peut affirmer 
qu’elles ne se développeront pas.

Parmi les industries indigènes citadines, nous distinguerons 
celles que doit fatalement étouffer, dans un délai plus ou 
moins rapproché, la production européenne, et celles qui 
pourront subsister encore et même se développer. Ces der-
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nières sont celles, comme la confection des tapis de haute 
laine (que nous avons laissée de côté dans ce volume, parce 
qu’elle est d’introduction récente et parce que nous voulons 
l’étudier ailleurs), des nattes d’alfa et laine dites des Beni-Snoûs, 
de la broderie sur tulle, etc., qui produisent des objets que ne 
concurrence pas la fabrication européenne, étant donné que la 
machine ne peut encore remplacer le travail manuel et que 
la main-d’œuvre indigène est moins chère que la main-d'œuvre 
européenne. La présente étude, comme celles qui suivront, se 
propose précisément de déterminer celles des industries indi­
gènes qui ont encore des chances de subsister et même d’indi­
quer, pour chacune d’elles, les moyens propres à les faire 
prospérer. Ceci nous conduit à examiner, pour le cas parti­
culier qui nous occupe ici. les causes spéciales du malaise 
dont souffrent les industries de la laine à Tlemcen.

Ces causes sont multiples :
1° Les laines de la région sont enlevées par l'Europe à des 

prix qui augmentent d’année en année. Le consommateur 
indigène local ne les achetant qu’en très petites quantités à la 
fois, par des intermédiaires, au jour le jour et isolément, les 
paie forcément à un taux plus élevé que le taux commercial 
moyen, tout en ne recevant, en retour, que des produits de 
qualité inférieure.

2° Les étoffes européennes de toute nature, offertes par le 
commerce à de très bas prix, tendent de plus en plus à rem­
placer certains des produits fabriqués à Tlemcen.

Evidemment une bonne gellâba, un bon haïk, produits du 
tissage indigène, sont beaucoup plus solides, beaucoup plus 
beaux, feront un bien plus long service que les mêmes articles 
de fabrication européenne. Mais sur le marché les premiers se 
vendent trois, quatre ou cinq fois plus cher; et les pauvres 
gens, qui sont légion, ne regardant que le bas prix, achètent 
les seconds. C'est ainsi que le ksô se fabrique de moins en
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moins ; il vaut de 10 à 15 francs et quelques mètres de coton­
nade, coûtant 3 ou 4 francs, en tiennent lieu, au moins momen­
tanément. Les juives, en adoptant le costume européen, délaissent 
de plus en plus, et à jamais, la tehlila. Le meryil aura bientôt 
vécu ; il est remplacé par notre tricot. L’antique et majestueux 
haïk des hommes ne se rencontre déjà plus guère à la ville que 
chez quelques vieillards : les jeunes musulmans lui préfèrent 
le veston étriqué recouvrant une chemise à faux col. Les tissus 
étroits des xüyâg se font rares parce que les draps et les toiles 
du commerce entrent de plus en plus dans la confection du 
srdwel. Notre pardessus se substitue lui-même peu à peu au 
bernûs et à la gellâba. On remarquera cependant que la gellâba 
est assez souvent adoptée par l’ouvrier européen des campa­
gnes et le roulier espagnol ; mais, comme on l’a dit, l’indus­
trie européenne en a déjà entrepris la fabrication.

Après le vêtement, la couverture de laine, qui résistait encore 
tout récemment à la concurrence européenne, se voit également 
menacée, surtout dans l'article ordinaire et bon marché, par de 
détestables tissus de coton sur lesquels figurent déjà quelques 
motifs du décor tlemcénien.

Voilà pour les produits du tissage ; quant aux articles de 
moindre importance, produits des petites industries que nous 
avons étudiées dans ce livre : jambières et chaussettes tricotées, 
calottes, tapis de feutre, cordonnets et ceintures tressées, 
calottes et corbeilles d’alfa et de laine, ils ne sauraient résister 
longtemps à la concurrence de l’industrie étrangère.

3° Les vieux tisserands nous ont assuré qu'autrefois, il y a 
une quarantaine, une trentaine d’années encore, le beau ksâ, 
le fin haïk, la riche bollântya (décorée aux couleurs végétales 
alors), le moelleux burdbah, ne se marchandaient point à des 
prix cinq ou six fois plus élevés que ceux d'aujourd'hui, et qu’à 
ces prix on faisait du travail soigné. Mais actuellement le 
nombre des riches familles de Qoulouglis et de Hadar a considé-



— 271 -

rablement diminué. Il n’en reste plus guère de ceux qui peu­
vent mettre plusieurs couvertures décorées, de 200 à 300 francs 
pièce, dans le trousseau d’une jeune mariée. C'est que le tlemn- 
cénien d’aujourd’hui se ruine dans les fêtes de famille; les 
mariages notamment deviennent de plus en plus onéreux, parce 
que chacun met un point d'honneur à faire mieux et plus grand 
que le voisin. Le pèlerinage à la Mekke qui devait être bien 
rare autrefois chez les tlemcéniens, devient aujourd’hui, grâce 
aux moyens de transport plus commodes, de plus en plus 
fréquent. On pourrait citer telle famille, se trouvant dans une 
situation aisée, qui s’est ruinée par le mariage de deux fils et le 
pèlerinage du père.

Maint tlemcénien, avec cette insouciance si fréquente chez 
les musulmans, a emprunté sur hypothèque, puis ses immeu­
bles se sont vendus, et il ne lui est rien ou presque rien resté. 
A côté de cet appauvrissement progressif, il y a eu la progres­
sion ascendante du prix de la vie ; depuis une douzaine d années 
que nous connaissons Tlemcen, le prix des denrées de consom­
mation courante et de toute première nécessité (beurre, huile, 
sucre, café, viande, légumes, poisson, etc.), a presque doublé.

Il faut donc que le tisserand tlemcénien et l’ouvrier de la 
laine fabriquent à bas prix : l’état de la bourse du client les y 
oblige. Or, c’est cet article camelote — que les tisserands appel­
lent sùqi « pour le commerce» — qui doit le plus facilement 
sombrer devant les produits de l'industrie mécanique.

4° Les tissus tlemcéniens étaient renommés déjà au XIVe 
siècle avons-nous dit et l’on venait de très loin les acheter. Il 
y a peu d’années encore, les produits du tissage local trouvaient 
d’importants débouchés en Oranie et dans l’Algérie entière. Il 
n'en est plus tout à fait ainsi aujourd’hui. Dans toutes les villes 
du Tell algérien le produit européen se substitue peu à peu au 
produit indigène.

Le sud orano-marocain, qui envoyait il y a quelques vingt-
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cinq ans à peine ses dattes, son beurre, ses laines à Tlemcen, 
par caravanes de chameaux, s’approvisionnait en même temps, 
dans cette ville, en objets de toute nature fabriqués à Tlemcen. 
Avec les chemins de fer (ligne d’Oran à Colomb-Béchar, celle 
d'Oran à Bedeau) les caravanes du Sud ne montent plus jusqu’à 
Tlemcen qui n’est plus leur marché habituel C’est donc encore 
un nouveau coup porté aux industries indigènes qui font l’objet 
de cette étude.

* * *

Il semble que les conditions nouvelles dans lesquelles se 
trouve l’artisan tlemcénien auraient dû le pousser à réagir. 
Les réactions sont ou nulles ou bien faibles ; et chose intéres­
sante, elles paraissent s’être produites surtout dans les milieux 
féminins, comme on le verra plus loin.

Notre tisserand a-t-il cherché à augmenter sa puissance de 
production, soit en fournissant un travail plus intense, plus 
prolongé, soit en perfectionnant son outillage, soit en créant 
des débouchés plus nombreux à ses tissus ?

Vivant au jour le jour, ne disposant pas en général d’un 
capital suffisant pour faire des provisions de laine filée, afin de 
travailler pour le commerce quand le client ne vient pas lui 
apporter la laine à tisser, le malheureux tisserand chôme sou­
vent. Quand il a de la laine, il travaille ; mais il ne faudrait pas 
lui dire de faire une heure ou deux de plus que les six à huit 
heures qu’il passe d’ordinaire à l’atelier.

Une fois qu’il a terminé sa tâche journalière habituelle, son 
qonâq comme il dit, il va s’asseoir au café maure ou rentre chez 
lui. Il faudrait qu’il ait bien besoin d’argent, que ses enfants 
crient famine, pour qu’il se croie obligé de remettre à plus tard 
la fermeture de son atelier et de commencer une nouvelle pièce 
dont le client lui réglerait immédiatement le prix.

D’autre part, résistant à toutes les tentatives, il n’a jamais
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consenti à améliorer, à modifier son vieil outillage (1). Il s’est 
même refusé obstinément à faire une importante économie de 
main-d’œuvre par l’agencement, sur la chasse du métier à tisser, 
d’un fouet, qui seul lance la navette et remplace le demi-ouvrier 
appelé reddâd.

La recherche des débouchés ne l'a pas préoccupé davantage. 
L’un d eux — et non des moins intelligents ni des moins habi­
les — nous conta qu’à l’exposition universelle de 1889 il avait 
installé son métier à Paris et y travaillait. Il vendit bien les tis­
sus qu’il fabriquait et un grand magasin de Paris lui offrit même 
de lui passer une commande de 3.000 couvertures. Il ne répondit 
jamais à cette proposition dont le chiffre l’effraya sans doute. 
Une fois rentré à Tlemcen il ne lui vint même pas à l’idée d’en 
parler à d’autres tisserands pour essayer avec eux de donner 
satisfaction à un client aussi important.

C’est que le tisserand tlemcénien vit isolé dans sa boutique, 
sans ou presque sans rapport avec les autres ouvriers de son 
métier; il n’y a entre lui et ses confrères aucun lien corporatif, 
aucune relation d’affaires. Chacun vit chez soi et ne voit pas plus 
loin que la porte de son atelier. Bien mieux, alors que la plupart 
des musulmans tlemcéniens de toutes les classes de la société 
cherchent à faire apprendre le français à leurs enfants, les 
envoient volontiers à l’école, nous ne pourrions pas citer un seul 
tisserand qui envoie ses enfants à l’école arabe-française. Que 
lui importe que ses fils sachent se renseigner dans les journaux

(1) Des tisserands nous ont raconté qu’un français, il y a une tren­
taine d’années, aurait installé ici une dizaine de métiers perfectionnés 
pour le tissage de la laine. Ces métiers étaient munis de chasses, bat­
tants, peignes métalliques. Il aurait initié quelques tisserands indigènes 
à la manœuvre de ces appareils ; mais des spéculations malheureuses le 
conduisirent à la faillite ; les métiers furent dispersés et disparurent, et 
il n’en reste pas la moindre trace, si ce n’est peut-être dans la disposi­
tion des marches de certains métiers actuels. Nous avons dit plus haut 
qu’à Blida. une influence européenne s’est fait plus largement sentir chez 
les tisserands indigènes.

18
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français sur le cours si variable des laines des marchés de l’Algé- 
rie ou de la Métropole ? Lui-même a bien vécu sans se rensei­
gner sur tout cela, sans parler la langue du nouveau venu : son 
fils fera comme lui. Dès l’âge de quatre ou cinq ans, le petit gar­
çon passe sa journée à l’atelier et apprend à garnir les bobi­
nes s’il est destiné à devenir tisserand; sinon, il est mis en 
apprentissage ailleurs.

Notre artisan n’a rien fait non plus pour satisfaire et gagner 
la clientèle des européens. Que de fois nous avons entendu de 
nos compatriotes lui demander des tentures, rideaux, tapis de 
table, enveloppes de coussins et autres tissus utilisables dans 
l’ameublement européen. Ces demandes sont demeurées vaines : 
le tisserand aurait eu à réfléchir, à faire de légers calculs pour 
une nouvelle répartition du décor, à sortir des dimensions cou­
rantes, à abandonner en un mot les vieilles traditions ; il ne 
pouvait fournir cet effort.

La femme — si traditionnaliste dans les sociétés primitives 
et notamment chez nos indigènes des campagnes — semble à 
Tlemcen avoir plus de ressort que l’homme. Beaucoup de 
tlemcéniennes trouvant le lavage et le filage de la laine trop 
peu lucratifs, se sont tournées sans hésiter vers d’autres occu­
pations, vers d’autres travaux, qui ne leur étaient point imposés 
par la tradition puisqu’ils étaient jusqu’ici inconnus à Tlemcen.

Nous avons cité le fait d’une dizaine de femmes du village 
d'El-Eubbâd (Bon-Médine) appartenant en somme au groupe 
citadin de Tlemcen, qui ont appris d'une bédouine, la fabri­
cation des ceintures de laine; elles savent écouler facilement 
ces produits sur le marché de Tlemcen ; elles en tirent un gain 
appréciable. Il s’agit, en la circonstance, de l’introduction d’une 
technique de ruraux dans un milieu citadin.

Dans un autre cas, nous voyons la femme musulmane de 
Tlemcen, d’El-Eubbâd, de Nédroma même, prendre, pour des 
travaux manuels, l’exemple de travaux européens: telle la
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broderie sur tulle. Nombreuses sont déjà les femmes indigènes 
de notre région qui brodent sur tulle, au coton ou à la soie, 
diverses pièces du costume féminin musulman : manches de 
chemise, voiles de tête, chemises de dessus (ÿolâf) ; elles se 
mettent même peu à peu à broder des pièces du costume ou de 
l’ameublement européen (fichus, rideaux) et il n’est pas douteux 
qu’avec peu d’effort, on arriverait sûrement à les amener à 
broder sur des pièces de dimensions et de formes quelconques (1).

A propos de la décoration des kabhôt et des srdwel, nous 
avons dit comment les femmes de la maison du tisserand 
Karaouzen se sont mises à la coupe, à la couture et à la déco­
ration de ces vêtements d'hommes. Or n’est-il pas curieux de 
constater que, dans cette société musulmane nord-africaine où 
il est de tradition ancienne que la coulure soit un travail 
masculin, ce travail passe entre les mains des femmes ? Et l’on 
pourrait citer déjà nombre de tlemcéniennes musulmanes qui 
non seulement pratiquent la couture à la main, mais encore à 
la machine, et quelques-unes reçoivent même des commandes 
de confection, surtout en lingerie. Dans ce cas, les commerçants 
juifs sont les dispensateurs du travail et les femmes juives, qui 
parlent arabe sont, pour cette raison même, les initiatrices.

Voici encore un autre fait. En 1900, un ouvroir se proposant 
d’enseigner le lissage du tapis de haute laine fut créé à Tlem- 
cen par le comité de l'Alliance française; on voulait apprendre 
un métier aux fillettes musulmanes tout en les habituant à par­
ler un peu le français. Le recrutement, d’abord difficile, devint 
bien vite tel qu’il fallut agrandir le local primitif. Depuis, une 
fabrique de tapis s’est même fondée à Tlemcen ; elle occupe une 
centaine de fillettes indigènes et l'ouvroir en compte plus de

(1) Sur cette industrie féminine déjà si répandue non seulement à 
Tlemcen, mais dans tout le Tell oranais on trouvera quelques rensei­
gnements et quelques reproductions de motifs de décor chez Van GENNEP, 
Etudes d'ethnographie algérienne, tirage à part de la Ilemie d'ethnographie 
et de sociologie de 1911, pp. 94 à 96 (chez Leroux, Paris).
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soixante-dix. Il est certain que si l’on ouvrait, dans un autre 
quartier de la ville, un autre établissement du même genre, il 
serait vite rempli, à condition bien entendu que l’on prît toutes 
les précautions dictées par les convenances et les coutumes 
musulmanes.

Citons enfin le cas de la laverie de laines établie à Tlemcen, 
suivant des procédés modernes, il y a sept à huit ans, et dont 
on a dit quelques mots au début de cette étude. Cet établissement 
est parvenu à former et à s'assurer très rapidement une main- 
d'œuvre de femmes musulmanes.

A quoi bon allonger cette liste de faits? Nous croyons avoir 
montré suffisamment que si le tisserand, l’ouvrier de la laine 
en général, est, à Tlemcen, d’une inertie, d’une indifférence, 
d’une insouciance désespérantes, il n’en est pas ainsi de la 
femme musulmane, qui fait preuve, en mainte circonstance, 
d’une activité remarquable et d’une aptitude surprenante à 
s’engager dans des voies nouvelles, à s’initier à des industries 
étrangères aux traditions locales.

%* * *

La pénible situation dans laquelle se trouve l’industrie indi­
gène du tissage sur métier à basse-lisse à Tlemcen, peut se 
comparer à celle qui fut faite, il y a 30 ou 40 ans, aux tisserands 
français des campagnes, confectionnant pour le compte des 
paysans, des toiles de chanvre ou de lin et de gros draps de 
laine, lorsque la grande industrie du tissage dans les villes se 
fut installée. L’utilisation de la force motrice amena le triomphe 
des métiers mécaniques et fit disparaître l’industrie familiale.

On peut se demander si l’utilisation des chutes d’eau, qui ne 
manquent pas dans les environs immédiats de Tlemcen, ne 
permettrait pas de ressusciter l’industrie du tissage dans cette 
ville ? Aucune tentative n’a été faite dans ce sens. En tous cas,



il ne faut pas attendre de nos tisserands tlemcéniens la plus 
petite initiative dans une semblable voie.

Les conditions du tissage tlemcénien demeurant à peu près 
ce qu’elles sont, quels sont les produits de cette industrie qui 
doivent disparaître ? Quels sont ceux qui peuvent subsister ? 
Pour ce qui concerne les étoffes destinées au vêtement, nous avons 
énuméré les raisons multiples qui condamnent cette industrie 
sans retour : elles procèdent de la transformation profonde 
apportée par nous-mêmes dans les milieux indigènes, et il est 
inutile de lutter contre une décadence irrémédiable.

Nous serons d'un avis opposé relativement aux couver­
tures. Leur fabrication peut être l’objet d’une intéressante 
tentative de relèvement, pour divers motifs : elles] ne sont 
pas dépourvues de caractère artistique, elles peuvent s’écouler 
à bon compte, elles peuvent trouver des débouchés plus impor­
tants si on les fait connaître davantage, leur technique est 
susceptible d’être améliorée, on peut les employer à un plus 
grand nombre d’usages, les fabriques européennes ne peuvent 
pas très facilement les imiter. Le succès d’une telle entreprise 
ne sera toutefois bien assuré que si l’on prend un certain nom­
bre de mesures dont nous énumérons ci-après les principales.

1° Tissaye. — Dans tous les cas où la trame est passée à la 
navette, cette navette est lancée à la main, ce qui oblige les tis­
serands à travailler à deux sur un seul métier, même pour la 
confection des tissus unis ou simplement rayés. L’adoption du 
dispositif qui consiste à munir les extrémités de la chasse d’une 
boîte dans laquelle se meut un chasse-navette actionné par un 
caribari ou fouet supprimerait l’ouvrier appelé reddâd et dimi­
nuerait d’autant le prix de la main-d’œuvre. La dépense, faite 
une fois pour toutes, n’atteindrait pas 5 francs par métier. Le 
tissage serait en outre plus rapide.

Lors du tissage des dessins, les duites sont en outre passées 
à la main, fil par fil. Il y aurait peut-être économie de temps
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à monter la trame colorée sur de petites bobines, comme font 
les artistes des Gobelins pour la tapisserie. La bobine serait 
chargée par le mdowwer, sur le rouet des tisserands.

Les conséquences de ces petites améliorations se traduiraient 
par une diminution appréciable du prix de revient.

2° Décor. — La composition est généralement satisfaisante 
quand elle est dirigée par des hommes de goût, mais elle n’est 
pas toujours impeccable ; dans tous les cas elle est monotone 
et gagnerait parfois à être modifiée. Jusqu’ici, l’éducation artis­
tique de l’ouvrier s’est faite sans méthode : le jeune ouvrier 
(reddàd) exécute, avec une ponctualité touchante, les ordres qui 
lui viennent de son moniteur le sâna‘ ; il prend au figer placé 
au-dessus de sa tête, les fils colorés convenables et les met en 
place en copiant servilement tout le travail de celui qui le 
dirige. Evidemment, aucune explication n’est donnée par le 
sâna', aucune initiative n’est laissée au reddùd.

Pour réagir contre une telle routine, il faudrait s’entendre 
avec un patron intelligent et ayant suffisamment de goût et lui 
donner, pendant quelque temps, des notions d'art décoratif 
indigène appliqué aux tissus. Quand cet ouvrier serait suffisam­
ment instruit, il ferait part de ses connaissances pratiques à 
ses collègues et à leurs aides par la voie de causeries qui 
auraient lieu après les heures de travail dans l’atelier de l’un 
d’eux, ou mieux dans les locaux du cours d’apprentissage de 
garçons indigènes.

3° Teinture. — Des mesures radicales doivent être prises en 
ce qui concerne la teinture ; celle-ci est généralement médiocre 
et ne résiste ni à la lumière, ni aux lavages répétés. Les 
tisserands auraient donc intérêt à envoyer au plus tôt, à l’école 
de teinturerie d’Alger, des jeunes gens qui s’initieraient au 
choix des matières tinctoriales et à leurs manipulations en vue 
d’obtenir des teintures échappant à toute critique.

4° Confection de nouveaux tissus décorés. — En dehors des
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couvertures actuelles, dont le décor serait plus varié, les tisse­
rands mettraient à l’étude d’autres tissus d'ameublement qui 
répondraient mieux aux besoins de la clientèle moderne, autant 
européenne qu’indigène. Nous citerons par exemple des lapis 
de toutes dimensions pour tables diverses, de salle à manger 
ou de salon, des rideaux et des tentures pour portes et fenêtres, 
des étoffes de revêtement pour les murs des appartements et 
des étoffes de même nature destinés à la garniture de sièges 
variés, etc. Il y a là tout un domaine que les esprits industrieux 
peuvent exploiter pour le plus grand bien des tisserands indi­
gènes. Dans tous ces objets, l’emploi du coton comme chaîne 
serait peut être préférable au qiyàm de laine qui, on le sait, 
peut être dévoré facilement par les insectes; les réparations 
ultérieures se feraient plus aisément et le prix de revient serait 
moins élevé.

5° Création de -nouveaux débouchés. — Fabriquer, c’est 
bien, mais il faut vendre! Or, les commerçants indigènes de 
Tlemcen ne paraissent pas comprendre tout l’intérêt des pro­
ductions de leurs coreligionnaires, productions qu’ils rangent, 
que disons-nous, qu’ils relèguent au fond de leurs magasins 
après les avoir empilées soigneusement les unes au-dessus des 
autres sur des étagères où le visiteur les aperçoit à peine. 
On retrouve, chez ces négociants, ce que l’on voit chez leurs 
confrères syriens ou hindous qui ont envahi toutes les villes 
algériennes : la boutique du marchand algérien d’articles indi­
gènes reproduit aujourd'hui l’ordonnance des bazars de paco­
tille montés par ces étrangers : tissus imprimés et cuivres cise­
lés de l’Inde, broderies de Constantinople et de Tunis, bois 
sculptés et cuivres ouvrés de Damas, cotonnades et soieries de 
Lyon, bijouterie et orfèvrerie parisiennes, mauvais tapis de 
Rebât et de Casablanca, velours français ou allemands préten­
dant imiter les beaux tapis de Perse, etc., etc. En sorte que 
jusqu’ici, la vente des tissus tlemcéniens aux touristes est à peu
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près nulle ; et quand elle a lieu, c’est presque par hasard : il a 
fallu que des visiteurs, plus particulièrement curieux décou­
vrent eux-mêmes les ateliers des tisserands où les guides ne 
les conduisent guère.

En attendant que les commerçants de Tlemecen comprennent 
mieux leur rôle et servent mieux les intérêts de leurs con­
citoyens, il serait de la plus haute utilité de créer dans cette 
ville un petit musée des industries indigènes qui réunirait, pour 
commencer, tous les produits industriels de la ville. Ces pro­
duits seraient étiquetés et porteraient des indications suffisantes 
sur les lieux de fabrication et les prix de vente. Tous les arti­
sans indigènes seraient autorisés à exposer leurs travaux sous 
réserve d’approbation du directeur du musée.

Les touristes seraient ainsi renseignés sur les véritables 
industries du pays et il y a tout lieu de croire que leurs achats 
viendraient encourager par la suite les artisans intéressés et 
feraient naître une émulation féconde. Seuls, les revendeurs 
verraient peut-être diminuer le chiffre de leurs affaires, mais 
l’étranger et l’ouvrier y trouveraient leur compte.

Tous les ans enfin, les tisserands de Tlemeen seraient invités 
à expédier quelques travaux à l’exposition de la Médersa 
d’Alger, travaux qui seraient vendus à leur compte comme 
ceux des cours d’apprentissage de garçons et des écoles-ouvroirs 
de fillettes indigènes.

6° Organisation de la corporation des tisserands. — Depuis 
de longues années, les tisserands de Tlemeen travaillent isolé­
ment. Notre organisation administrative, laissant à chaque 
individu sa liberté pleine et entière, a fait disparaître la vieille 
coutume indigène qui plaçait autrefois un chef, amin, à la tête 
de chaque corps de métier, comme cela se passe encore au 
Maroc, à Fâs notamment. Ce chef veillait au maintien des 
pratiques professionnelles, il contrôlait les objets ouvrés au 
fur et à mesure de leur exécution, il décidait que tel ouvrier,
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suffisamment instruit et expérimenté, pouvait devenir patron, 
il jugeait les différends professionnels entre membres d’une 
même corporation, il ne laissait livrer enfin au commerce 
que les produits qui lui paraissaient conformes aux usages 
et présentaient les qualités propres à maintenir l’excellente 
réputation de l’industrie dont il était le chef. Si cette coutume 
offrait des inconvénients, elle avait aussi de sérieux avantages. 
Vouloir la rétablir sur ses anciennes bases serait une erreur ; 
mais on conviendra qu’il y aurait lieu d’amener les tisserands 
à mieux se connaître les uns les autres, à se concerter pour 
l’établissement de tarifs plus rémunérateurs, à réunir leurs 
ressources pour rachat, en gros, de matières premières, à faire 
des effortsen vue de la suppression de nombreux intermédiaires, 
à s’entendre enfin pour l’établissement d’une meilleure organi­
sation commerciale et industrielle (1).

Cette œuvre considérable ne peut évidemment être mise sur 
pied en un jour : l’ignorance et la routine actuelles constituent 
une force d’inertie qui s’opposera sans doute aux premières 
tentatives d'améliorations ; mais il faut avoir foi en l’avenir et 
faire confiance aux efforts longs et soutenus.

Pour les autres petites industries de la laine dont nous avons 
parlé dans cet ouvrage, il n’y a guère d’espoir de les faire 
durer ou de les transformer. Elles occupent d’ailleurs fort peu 
de monde et les produits européens remplaceront à bref délai 
les objets qu’elles fabriquent.

Notre action possible sur le travail des femmes apparaît plus 
clairement. Ouvrons, aux fillettes, des écoles avec cours d’ap­
prentissage, donnons-leur en même temps que les premières

(1) C’est dans ce but qu’à été ouverte, en 1911, une section de tissage 
au cours d’apprentissage annexé à l’école de garçons indigènes de Tlem- 
cen. Cette section ne se propose pas tant de faire de nouveaux ouvriers 
tisserands, dont le nombre est déjà trop grand ici, que de montrer aux 
artisans de la ville les essais qu’il y a à tenter, les avantages qu’il y a 
à retirer de leur industrie en la « modernisant » un peu.
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notions de notre langue — véhicule de nos idées et seul moyen 
de se comprendre — des notions d’enseignement ménager et 
d’économie domestique qui leur permettront, plus tard, de 
tirer un meilleur parti des ressources familiales ; mettons-les 
au courant de techniques qui conviennent à leurs goûts et à 
leurs habitudes (tapis, coupe, coulure, etc ) ; elles pourront ainsi 
à la fois embellir leurs intérieurs et accroître les revenus do- 
mestiques (1). C’est là, du reste, un vœu des femmes de Tlemecen 
avec lesquelles nous avons été assez souvent en rapport au 
cours de notre enquête. La partie féminine de la population 
indigène de Tlemcen sent que là, pour elle, est le salut. Nous 
ne pouvons vraiment, ni ne devons être un obstacle à son 
désir d’évolution. Aidons-la à sortir de son passé, car c’est par 
elle, à Tlemcen comme ailleurs — et ici la question reprend 
une portée plus générale — que nous nous créerons les plus 
sûres sympathies dans le monde indigène. Nous ne saurions 
hésiter davantage.

(1) La seule œuvre d’apprentissage pour jeunes filles indigènes existant 
à Tlemcen est l'ouvroir créé en vue de l’enseignement du tissage des 
tapis de haute-laine. Cet établissement, dû à l’initiative du comité 
tlemcénien de l’Alliance française, est aujourd’hui subventionné par 
le budget de la Colonie. Encore faut-il remarquer — comme l’un de 
nous l’a dit ailleurs (Revue Générale des Sciences, n° du 30 avril 1912, 
p. 323) — que l’organisation actuelle laisse passablement à désirer.



IN DEX
DES TERMES EMPLOYÉS DANS CETTE ÉTUDE (1)

J bra, av. l’art, lebra (ar. 8-1), pl. îbâri : 1° « navette 
du nîydr » (p. 166), nommée msella à Tétouan. Cf. 
Archives marocaines, t xv, f. 1, p. 119 ;2° « aiguille 
à tricoter » (p. 241). Sur ce mot, voy. W. MARÇAIS, 
Textes arabes de Tanger, Paris, Nationale, 1911, 
p. 302.

03l ûden, pl. wednîn: 10 « sabot » ou «coussinet» 
du métier à basse lisse (p. 65) ; 2° « coussinet » du 
rouet (p. 81). Le diminutif oudina, pl. àt, à Tétouan 
désigne le « coussinet » en cuir dans lequel tourne 
le fuseau du rouet. Cf. Arch. maroc., vol. XV, fasc. I, 
p. 88.

J lazzâz, « daphné», vulgt « garou », plante tincto­
riale de la famille des thyméléacées, très employée 
dans la teinture nord-africaine pour donner des 
jaunes et des verts (p. 35,. Abderrezzâq el Djezâïri 
cite la plante au n° 61 avec l'orthographe jljl, UpLol 
et jl—). (Ces renseignements sont en partie dûs 
à l’obligeance de M. le Dr Gabriel Colin).

(1) Nous avons conservé aux mots cités d’après d'autres auteurs, l’ortho- 
graphe et la notation qu'ils avaient dans la transcription adoptée par ces 
tuteurs. — Les pages de ce livre auxquelles nous renvoyons dans cet index 
an* indinées entre parenthèses.
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ila, « si », « lorsque » ; wèla, « et si » (p. 150).
Ild (prilld), « moins », « excepté » ; lla-rob (6) XI), 

« moins un quart » (p. 34) ; llâ-hedd, « moins un 
quart de coudée » [terme des tisserands] (p. 102).

wella (N.), (( ou, ou bien » (p. 149 et 150).

amîn, pl. imana, « chef de corporation 0 (p. 55). 
Sur la fonction d’amîn à El-Qsar el-Kebîr, voy. Arch. 
maroc. nov. 1904, p. 134-135; pour la vallée du 
Lekkous, cf. Arch. maroc. janv. 1906, p. 272.

bettet, fut. pl. ibettu, inf. tebll^ « diviser la nappe 
de chaîne en petits paquets ( betta) à peu près égaux 
pour le montage sur métier à tisser » (p. 95).

betta, pl. bettât, « petit groupe de fils de chaîne» 
préparé pour le montage sur le métier à tisser 
(p. 95, 97).

bhar, pl. bhùr, « rayure composée » dans la déco­
ration des couvertures de laine (p. 132).

bahhar, fut. pl. ibahbro, inf. tebhir, « blanchir la 
laine » aux vapeurs de soufre (p. 25 et 26). Voir 
aussi MARÇAIS, Textes de Tanger, p. 227-228.

mbahra, pl. mbüher, « réchaud » pour le blanchi­
ment de la laine (p. 26).

bedda, pl. bdâd, av. l’art, labdâd, « pièce de feutre 
d’un tapis de selle » (p. 251) ; ce terme et le suivant 
sont employés dans le même sens dans beaucoup 
de régions de l'Afrique du Nord. Le singulier bedda 
semble avoir été reformé de bdâd (à—) collectif 
pris pour un pluriel.

beddâd, pl. in, « feutrier, fabricant de tapis de 
selle » (p. 251).
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Io— bdô, « commencement » (p. 2444). A Tétouan on 
désigne par ce nom un paquet de trame servant 
à commencer un tissu.

1 bribra, pl. braber, qqf. at, « dévidoir» à laine ou à 
soie (p. 79). Le dévidoir appelé aussi bribra dont se 
servent les passementiers de Tétouan (et les fileuses 
de la province de Valence, Espagne) est d’un type 
un peu différent selon JOLY, Arch. maroc. vol. xv, 
fasc. i, p. 86. Ailleurs, en marocain appelé plibra, 
cf. LERCHUNDI, Vocab. espanol-arabigo, p. 282, sub 
devanadera ; en arabe d’Andalousie : palabra, cf. 
Pedro de ALCALA, p. 200, 1. 18; SIMONET, Glosario 
de voces ibéricas, p. 414.

J bersûl, pl. brâsel (Tl.) et brdsll (ruraux) « gros fil 
de laine retordu formant la lisière des couvertures 
épaisses » (p. 83, 88), orig. berbère (’?).

(- bersem, « faire le point de décor dit borsmân ». 
Cprz MARÇAIS, Quelques observ. sur le diction, prat. 
de Beaussier, dans Recueil de mémoires XIV' Congrès 
des Orientalistes, Alger, Fontana, 1905, p. 415, qui 
donne à ce mot une origine possible turco-persane 
«8 Î une origine romane semble plus vraisem­
blable ; cf. SIMONET, Glosario de voces ibéricas, 
p. 429-430.

borsmân « galon de 4 à 6 cordonnets » [analogue 
au rbîb, cf. s. v.] (p. 194-196) ; ses divers types sont 
les suivants : borsmân rbâ'i [à 4 cordonnets], sdâsi 
[à 6] (p. 195), garbi et tldmsâni (p. 195-196).

brâsmi, pl. brâsmïya, « brodeur de burnous, 
ouvrier en borsmân » (p. 111, 180).
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barrit a, pl. braret, « chapeau » (p. 211), cf. DozY, 
Suppl, aux diction, ar., i, 80, col. 2, sub. -E.

brdrti, « fabricant de chapeaux » ; le ghl de 
Dozy est inconnu à Tlemcen.

baraka, pl. dt, « influence bienfaisante produite 
par un saint ou un objet de nature spécialement 
sacrée» (p. 4’4). Cf. DOUTTÉ, Magie et religion dans 
l’Afrique du Nord, Alger, Jourdan, 1909, p. 439 et s.

brella, pl. brelldt : 1" « baguette de roseau retenue 
par des chevillettes sur l’ensouple dérouleuse » 
servant à fixer l’extrémité de la chaîne du métier à 
basse lisse (p. 67, 86); même emploi à Tétouan, 
cf. Arch. maroc., xv, fasc. i, p. 104 ; 2° « bâton de 
roseau du cadre du remisse » à Nédroma (av. le 
pl. bràwell) et à Mazouna (av. le pl. brellât), p. 68; 
3° « écrou » ; est d’origine romane. On a en castillan 
varilla, « baguette ».

brom, fut. yebrom, pl. yebbormu, inf. brim, 
« retordre du fil par friction entre les mains », (p. 97, 
187, 191).

me brom, « retordu (fil) » (p. 194 et pass.).
berma, pl. brem, « chaudron d'une contenance 

inférieure à une trentaine de litres ». Cprz DozY, 
Suppl., 1, 77. (p. 18).

bermil, pl. bràmel, « baquet en bois » (p. 18); de 
l’espagnol barril. Cf. Dozy, Suppl., I. 77.

bernus, pl. brânes, « burnous » (p. 112) ; tissé sur 
le métier à haute lisse, il est dit bernus ntâ'-l-ljollûla, 
sur le métier à basse lisse, bernus nta’-l-mremma ;
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prononcé bernos à Tétouan, mais ce terme est moins 
usité au Maroc pour désigner ce vêtement que le 
mot selham, pl. sldhem. Sur le mot burnis dans le 
sens de « vêtement », « haut bonnet », « capuchon », 
cf. Dozy, Suppl., 1, 79; dans le sens de « haut 
bonnet » (de soie écrue) à Bagdad sous les ‘Abbâs- 
sides, ajouter à Dozy la référence à MAS’ÛDI, Les 
Prairies d’or. éd. BARBIER DE MEYNARD, t. VIII, p.169.

J- berwàl, sans pl. à Tlemeen (mais à Tétouan, 
pl. brawl), « gros fil de laine blanche pour la trame » 
(p. 21, 31 et pass.) ; origine probablement berbère. 
Dans la vallée du Lekkous, beroual désigne de la 
« laine rousse commune » pour la fabrication des 
djellabas, cf. Arch. maroc., juin 1905, p. 81, en haut.

Uw mbesses, nom d’unité, mbessa, « petite galette de 
semoule au sucre et à l'huile, ou au beurre » p. 45).

4 . Cf. La.
y-au bosnulr, pl. blâmer, « point d’ornementation des 

burnous » (p. 193-194 et pass.). probablement une 
autre forme de borsmàn ; il semble qu’originaire- 
ment les deux mots n’appartiennent pas aux mêmes 
régions du Maghrib : bosinâr est propre à l’Est algé­
rien et peut avoir été apporté à Tlemeen et dans 
l’Ouest par les brodeurs de burnous venus de la 
Qal’a des Beni ‘Abbâs (Petite Kabylie).

b.o- best, pl. bsât, « réunion de plusieurs écheveaux 
(mdeÿa) de fil de chaîne » (p. 29); class. w.

oh betten, inf. tebtîn, « mettre une doublure à une 
étoffe » (p. 205).

btân, « doublure » (p. 205 210, 2 13).
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btâna, pl. blàïn, blâmât (p. 10, 15) (pour
Tétouan cf. Arch. maroc., XV, fasc. 1, 80) : « 1° peau 
de mouton, avec ou sans la laine » ; 2° « bandelettes 
en peau de mouton tannée, employées dans le rouet 
tlemcénien » (p. 81). Ces trois mois sont arabes.

bottâniga, pl. at, « couverture tlemcénienne déco­
rée sur fond rouge » (p. 120) ; à Tétouan le mot désigne 
une couverture également décorée, mais sur fond 
blanc : cf. Arch, maroc., xv, fasc. i, p. 112 ; à Djerba, 
batania désigne une longue couverture à bandes 
multicolores, cf. V. FLEURY, Les ind. indig. de la 
Tunisie, p. 15 et suiv. On distingue à Tlemcen la 
bottânlga mserrha, simplement à raies de couleurs 
variées et la bottânîga mzôwqa, ornée de dessins 
divers. Le mot boltânîya semble bien, comme l’a 
indiqué SIMONET (Glos., p. 40), être d’origine romane, 
(cil. par MARÇAIS, dans Rec. de Mémoires, p. 416).

JL belbel, fut. pl., ibelblu, inf. tbelbil, « faire du 
belbiil » (p. 43).

belbûl, « cousscouss grossier de farine d’orge » 
(p. 43). Cf. sur ce mot : A. Bel, Population musul­
mane de Tlemcen, Paris. Geuthner, 1908, p. 28; 
même mets portant le même nom à Tétouan. Le mot 
est d’origine berbère. Cf. MARÇAIS, Textes de Tanger, 
p. 235.

—6- bihtàn, pl. bhdten, « dévidoir à laine » à Né- 
droma (p. 79).

— bôb, pl. bibân : 1°« porte» (p. 150);2° « intervalle 
vide entre deux dents du « râteau » servant au mon­
tage de la chaîne sur métier à basse lisse. » (p. 93). 
Voir sur ce mot MARÇAIS, Textes de Tanger, 239-240.
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- bit, pl. byût: 1e « baguette du fuseau » (p. 27); 
2° « intervalle de 40 dents du peigne du battant 
dans le métier à basse lisse » (p. 167-168). Voir une 
étude de ce mot «p. MARÇAIS, Textes de Tanger, 240.

- bidi, « motif d’ornementation de certains bur­
nous », p. 193), synonyme de bosmAr ; il y a divers 
types de bidi (p. 201-202). C'est le nom du burnous, 
dans plusieurs parlers berbères : abèdi. 

bidAï, pl. bîdâya, « ouvrier en bidi » (p. 181).

— bidûn, pl. bydden, rar. bldùnâ^ a seau » (p. 37); 
du français « bidon », qui en Algérie a pris le sens 
du « seau » (influence du langage militaire?)

U— byod, fém. bîda, pl. bûyed, « blanc » (p. 148,164).

s-U takiga, pl. tuâki, « couvercle à glissoir de la caisse 
terminant le battant du métier à tisser » à Blida 
(p. 72); du français « taquet ».

—a Voir s. —.

8 telsala, pl. t/dfah, “ brandebourg» du vêtement 
nommé kabbot (p. 211).

- tekka, pl. tkek : 1° «cordelière passant dans la cou­
lisse du pantalon » (p. 243 et s. et p. 238) ; 2° « cou­
lisse du pantalon » ; verbe lekkek, parf. ire p. tekkak^ 
fut. pl. itekku, inf. tetkïk, « serrer la cordelière de 
sa ceinture »; lekkâk, « baguette servant à faire 
passer la cordelière dans la coulisse du pantalon » ; 
à Tétouan cette cordelière se nomme tukka, de même

19
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à Tanger et dans le Habt marocain. Cf. Arch. maroc., 
vol. xvn. 1911, p. 132 (pl. tkek); on lit cependant 
lekka, pour Tétouan dans Arch. maroc., xv, fasc. i, 
95; les diverses espèces de la lekka tlemcénienne 
sont : celle à tricot ajouré [mahlila] (p. 243); celle 
en boudin tricoté [menqusa] (p. 244); celle qui est 
tressée (p. 246-248). Voir Dozy, Dict. des noms de 
vêlem., 95-99.

lellis, pl. llâles, « double sac de bât » (p. 52). Cf. 
MARÇAIS, Textes de Tanger, p. 245.

towwez, inf. letwiz, « faire une [wiza » (p. 43).

twiza, « corvée qu’on s’impose pour aider quel­
qu’un dans un travail, dans certaines conditions » 
(p. 43). Ce mot berbère est connu dans tous les parlers 
arabes de l’Algérie ; il a été étudié par MARÇAIS, 
Recueil de Mémoires, p. 421; ajouter aux références : 
STUMME, Schilh v. Tazerwalt, p. 235 ; Arch. maroc. 
janv. 1906, p.,307, où l’on est surpris de le voir 
écrit touiza avec un t. On entend à Tétouan lâwàza, 
« collecte, repas fait par souscription », à rapprocher 
du ~ de MARÇAIS, loc. cil.

ligigef, « plante de la famille des saponaires » 
(p. 26 n. 1) ; aux observations présentées sur ce mot 
berbère dans notre note de la page 26, il faut 
ajouter : tirrecht à El Qsar el-Kebîr, cf. Arch. maroc. 
nov. 1904, p. 98 ; tâgîges à Tétouan (inform. person­
nelle) à mettre à côté du vocable tir'ir'it, donné par 
Joly (Arch. maroc., xv, fasc. i, 80) qui indique que 
sous le nom — on désigne, en Algérie, des 
silènées et presque toujours la silene inflata.
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fiyâl et tlyan, « cordonnet à deux torons » (p. 182, 
200 et pass.), formation dialectale secondaire de J 
venant du turc J ; voir les références données par 
MARÇAIS, Recueil de Mémoires, p. 421.

teffel, fut. pl. iteflu, « envelopper la planche du 
gros peigne à laine (msot) avec un morceau d’étoffe 
pour l'empêcher de glisser pendant le peignage ». 
(Ce verbe a été mal expliqué dans notre texte, p. 21).

(eqqel, fut. iteqqlu, « mettre une lourde pierre sur 
le peigne à laine pour assurer sa stabilité pendant 
le peignage ».

tyol, pl. tgal et tqûla, « poids servant à maintenir 
la stabilité du peigne à laine »(p. 21), ou « du rouet » 
(p. 81).

A Télouan, le vocable teqqal, pl. tqâqel, désigne le 
« poids accroché à la baguette d'envergeure » et 
nommé ‘alâqa à Tlemcen. Joly n’en a pas parlé 
dans son étude des tisserands de Télouan.

metni, mlàni, « nœud » (p. 81) ; avec le pl. 
metniyîn, « doublé » (p. 80).

tàb, pl. twàb, « couvertures » (p. 147) ; twàb enta'- 
l-hesba, litt. « couvertures de la perche », nom donné 
aux couvertures qui sont pliées et entassées les unes 
sur les autres sur une perche à l’une des extrémités 
de la chambre arabe à Tlemcen, au-dessus et en 
avant du lit quand il y en a un. Ces couvertures 
sont apportées par la fiancée en se mariant (p. 147, 
et voir p. 155).

ÿebbed, fut. pl. iyebbdu, « étirer » (un feutre 
humide par exemple) (p. 256). Sur ce mot, toujours
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prononcé avec : au lieu d’un ) dans les dialectes 
(par dissimilation de continuité 9-d > (Hl')t cf. 
MARÇAIS, Rec. de Mémoires, p. 123.

mejbûd, « fil d’or » (p. 181).

rob, « gale » chez le mouton (p. 16); megrâb, 
« atteint du grob (mouton) ».

garba, « (laine) de moulons galeux » (p. 16).
gerbi : 1° « gros fil de laine pour trame » dans le 

parler juif de Tlemcen (p. 31). Voir aussi s. mharbel ; 
2° « couverture décorée, tissée avec le fil dit gerbi » 
(p. 124). Ce mot est évidemment un ethnique de 
Djerba : la couverture gerbi, très connue en Tunisie, 
est fabriquée par les femmes de Djerba.

grida, pl. grdïd, a longues baguettes de roseau 
pour enserrer les dents du peigne dit se/ra » 
(p. 164, 165).

gezz, fut. s. igezz, pl. igezzu, inf. gezz, a tondre » 
(p. 13), seul mot employé dans ce sens à Tlemcen ; 
à Tétouan on emploie ce verbe à la IIe forme gezzez.

mgezza, pl. dt, « faucille pour la tonte de la 
laine » (p. 14).

ga'ba, pl. g‘db, « petite bobine » qui se place dans 
la navette du tisserand (p. 73). A Tétouan ja'ba, 
pl. ât, d'ap. JOLY; Arch. maroc., xV, fasc. 1, 111.

gelldba, pl. glâleb, « vêtement de laine à manches 
courtes » (p. 110). Ce mot semble une déformation 
de wL comme l’a d’abord pensé Dozv, Noms de 
vêtements, p. 123 et suiv. ; cette étymologie est pré- 
férable à celle qu’il donne dans son Supplément, en
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en faisant à l’origine un vêtement des gellâb, mar­
chands d’esclaves, ou que ceux-ci faisaient porter 
aux esclaves, ce qui amène au rapprochement de 
l'espagnol esclavina. Cf. Dozy, Suppl., 1, 204-205. 
Voir surtout MARÇAIS, Te.rles de Tanger, p. 251-252. 
Sur les divers types de la gelidba tlemcénienne 
(p. 110-111, 206-207).

gelsd, pl. gelsàl. « fond du pantalon arabe » (p. 212) 
dans le dialecte juif de Tlemcen. Voir pour Tanger 
et le Maroc sur l’emploi de — et zà le glossaire 
de MARÇAIS sub _ (Telles de Tanger, p. 443).

gnûn, « génies », nom donné à certain type de 
décor des couvertures tlemcéniennes (p. 141).

gnah, pl. genhin, genhân, gen.dh (pl. juif gwdnah), 
« pan » du burnous, du kabbôt (p. 113, 209).

usa, pl. dl, « bande décorée des couvertures 
tlemcéniennes » (p. 146).

jowna, pl. Ôt, « panier ou corbeille (qqf. caisse en 
bois) servant à recevoir les bobines chargées pour le 
tissage » (p. 74-75, 99). Même mot, dans le même 
sens à Télouan. Voir également Dozy, Suppl, i, 226.

gib, pl. gyùb (et à Tétouan jyâb), « poche », 
« poche de ceinture » (p. 249).

camcra, pl. àt et cindcer, « fort couteau en bois » 
(p. 226). Peut-être du turc yuan, « buis ».

cangàl, pl. cnâgel, « crochet de fer » (p. 74, 166) 
pour le tissage aux cartons avec le synonyme hdèd : 
(p. 226) ; vient du persan-turc JLC.
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hdîd, « double crochet de fer » du métier aux 
cartons (p. 226).

hdidîya, « tampon de cuir rembourré de laine » 
pour maintenir le couvercle de la boîte dans laquelle 
glisse la navette du métier à tisser [Blida] (p. 72).

Carrara, sans pl., « laine manufacturée et teinte 
en Europe » (p. 31, 181 et pass.). Ce mot est inconnu 
à Tétouan.

herbel, inf. therbil, « faire du mharbel » (p. 25).
mharbel, « fil de laine à petites boulettes » (p. 25), 

employé dans le même sens par les tribus du Habt 
marocain [cf. Arch. maroc., XVII, p. 129], et à 
Tétouan [inform. person.] ; les juifs tlemcéniens 
appellent ce fil de laine gerbi (p. 31). Sur herbel, 
voir la notice du glossaire de MARÇAIS, Textes de 
langer, p. 261.

Cf. 0.

bares, fém. barsa, « rude » en parlant de la laine 
(p. 16).

barsi, « gardien, policier » (p. 149) ; c’est le 5 
ancien ; le mot, pris aujourd'hui dans un sens défa­
vorable, tend à disparaître, comme l’a bien observé 
MARÇAIS, Textes de Tanger, p. 261-262.

mharref. Voir s. magrôt.

enhareq (av. ‘ala), « gagner le feu de l’Enfer 
(pour) » (p. 41).

hzam, pl. hzûm, « longue ceinture en laine» pour 
homme (p. 128), « sangle » (p. 237); à Tétouan ce
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genre de ceinture est appelé kurzèya, pl. krôzi, et 
kurzîyat (cf. Arch. maroc., XV, fasc. 1, 15).

hzâm tâlbi, « ceinture large, en laine, des femmes 
bédouines » (p. 249-250); le même vocable à 
Télouan désigne une ceinture de soie que portent 
les femmes.

hazzâma, pl. hzazem, « ceinture de laine pour 
femmes » (p. 249); le même vocable, à Tétouan, 
désigne une ceinture de cuir et notamment la cein­
ture pour porter les cartouches.

mohâsâna, pl. al, « cadeau » (p. 157) : emprunt à 
l’arabe littéraire ~—.

hsù, sans pluriel, « débris de laine inutilisables » 
(p. 41); même sens à Tétouan.

hdsya, pl. haw^i, « lisière d'un tissu » (p. 88); 
même sens à Tétouan et en Algérie.

h/îr, pl. hfaïr, « rainure » creusée dans les mon­
tants du battant pour maintenir le peigne (p. 70); 
à Blida : « rainure creusée dans l’ensoupleau » 
(p. 67).

hokk, fut. ihokk: 1 « frotter l’étoffe que l’on 
tisse » (p. 102); 2° « frictionner un fil avec une 
alêne de cordonnier » (p. 191).

hokk, pl. hkâk, « instrument servant à tailler des 
bûchettes de roseau » (p. 162 ; dans ce sens le mot 
est-il une déformation de — ?.

mhakka, « gant à friction (au bain maure) » 
(p. 151) ; même sens à Tétouan.
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or
 S inf. thalbiil, « frotter des

flocons de laine dans l’eau entre les doigts » (p. 18).

— La holqa, pl. bloq et hlàqi : 1° « dé à coudre » 
(p. 183); 2° « frette de l'instrument appelé hokk » 
(p. 162). Sur ce mot déjà andalou dans ce sens, cf. 
MARCAIS, Textes de Tanger, p. 267.

- — blù. « mince », en parlant d’un fil de laine (p. 31).

J— hmar (av. l’art, lahmar), fém. hamra, pl. homer, 
« rouge foncé » (p. 148, 164). Voir sur ce mot: 
MARÇAIS, Le dialecte arabe parlé à Tlemcen, p. 117- 
118.

J-s-R hmala, pl. àt et hmdyel, « baudrier plat » (p. 239) ; 
à Tétouan le baudrier, sous ce nom, est formé de 
plusieurs cordons distincts, et sert à porter la sacoche.

J-x hanbel, pl. hnàbel, a tapis fait de débris de feutre » 
(p. 257) ; on entend aussi hambel. Voir, sur le sens et 
l’emploi de ce motdans l’Afrique du Nord, MARCAIS, 
Textes de Tanger, p. 269.

— - hüt, « poissons », motif de décoration des cou­
vertures tlemcéniennes (p. 143).

— -& hawwef, inf. [eluwcif, « chanter le hawofi » ;
hawfi, sans pl., « sorte de chanson de femmes, 

connue un peu partout dans les villes d’Oranie mais 
qui semble originaire de Tlemcen » (p. 45). On 
trouvera une bonne étude de ce chant tlemcénien 
et des spécimens de hawfi, ap. MARCAIS, Dialecte de 
Tlemcen, p. 205 et suiv.

-S- haïk, pl., heyydk, « bande d’étoffe sans couture 
servant de vêtement de dessus aux hommes et aux
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femmes » (p. 109 et pass.) ; le même mot désignant 
le même vêtement se trouve à Tétouan, mais ce 
vêtement, sous ce nom, y est exclusivement pour les 
femmes (le vêtement analogue des hommes s’y 
nomme Axa); il est aussi fait par les tisserands (cf. 
Arch. maroc., xv, fasc. i, 112). Pour ce genre de 
vêtement, voir: DOzY, Noms de Vêlements, p. 147 
et suiv.

haïk sûsti ou süsdi « haïk très fin » (p. 110), expres­
sion connue dans toute l'Oranie, à Tétouan et à 
Blida. Desparmel explique sûsti comme un ethnique 
de Sûsa (Sousse en Tunisie (?). Cf. Textes de lecture 
2e période, Blida 1905, p. tr.

haïk qiyâm fe-qiydm est analogue au précéden l 
(p. 110) ; la chaîne est en qiydm très fin et la trame 
en qiyâm également, mais moins fin.

hawki pl. èyîn, « ouvrier tisserand » à Blida (p. 61) 
et dans les environs de Tlemcen. Le mot n’est pas 
employé à Tlemcen ville. Voir DOzY, Suppl., T, p. 338.

hâïl, pl. heyyal, « couverture de laine des Bé­
douins » (p. 126).

lûdbi (de hèdeb, « violette »). « violet clair » 
(p. 148).

hïdbi zbibi (de zbîb, « raisins secs »), « violet 
foncé » (p. 148).

hàyra, pl. ât, « distraite, sans soin » de là 
« paresseuse » (p. 44), au masc. hayr. Cf. DOzY, 
Suppl. I, 344.

hâbia. pl. hwabi « grand chaudron en métal, chez 
les teinturiers » (p. 37).
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hobsa, « petit pain de blé » (p. 153) ; hobset lârbaf, 
litt. « pain du mercredi » désigne un petit repas, 
à caractère rituel, offert par le patron tisserand à 
ses ouvriers quand on monte une chaîne sur métier 
le mercredi (p. 152-153).

mhebbel « emmêlé, embrouillé (surtout en parlant 
des cheveux) »; cf. A. Bel, La Djàzya, chanson arabe, 
extr. du Jour, asiat., Paris 1903, p. 105. Ici ce mot 
désigne un dessin du décor des couvertures tlem- 
céniennes (p. 137).

hâtem, pl. hwdtem, « anneau » motif de décoration 
des couvertures tlemcéniennes (p. 132) ; ce mot 
désigne aussi à Constantine un motif de décoration 
en anneau, sur les flûtes en roseau, d’ap. VAN GENNEP, 
Études d'ethnographie algérienne dans la Revue 
d'ethnographie et de sociologie, nos 11-12 de 1912, 
p. 354.

hedd, duel, hedddyn, pl. hdùd, « face de l'ensouple 
enrouleuse », employée comme mesure de longueur 
dans le langage des tisserands (p. 101-102).

mhedda, « coussinet du brdsmi » (p. 183). Sur ce 
mot, voir Dozy, Suppl., i, 352 et 353, et MARÇAIS, 
Textes de Tanger, 276.

hdem, « travailler », seul mot employé à Tlemcen 
pour « tisser sur métier à basse lisse ».

hdîm, pl. hdaïm (rare), « traverse mobile, en bois, 
posée sur le bâti du métier à basse lisse et suppor­
tant le remisse » (p. 68). Le même mot est employé 
à Tétouan, dans le même sens, Arch. maroc., xV, 
fasc. 1, p. 109.
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hodmi, pl. hdâma, « fort couteau à lame fixe » 
(p. 162). Sur ces trois mots, voir MARÇAIS, Textes de 
Tanger, 276-278.

herrâz, pl. in, « fabricant de pantoufles en cuir » 
(p. 150).

horsa, pl. hros, « petit anneau » (p. 165). Comme 
dans bien des cas le féminin morphologiquement 
caractérisé (8, exprime, par rapport au masculin, 
une idée voisine de celle du diminutif. Sur les divers 
sens de horsa, voir MARÇAIS, Textes de Tanger, 278.

herta, pl. hrâti (pl. juif hrd(), a pièce de flanc (de 
forme conique) du vêtement dit kabbôl » (p. 209).

hdsra, pl. dt, « cordelette servant à suspendre la 
pièce nommée sif à la traverse dite hdèm du métier 
à basse lisse » (p. 71).

hdar, fém. hadra, pl. hdder, « vert » (p. 148).

hollAla, pl. ât, « lourd peigne en métal servant à 
serrer la trame du tissu sur le métier à haute lisse » 
(p. 112, note).

hldla, apparaît dans le même sens que le mot pré­
cédent à El-Kantara, le Souf, le Bou-Taleb, les 
Zibans, le Hodna, où le mot hollAla désigne l’épingle 
servant à fixer le vêtement des femmes sur la poi­
trine. Le sens de « peigne » est ancien pour JJ& ; 
cf. GEYER, Zwei Gedichte von Al ’A'sâ, i, p. 54, 55.

tehlila, pl. [halel, « châle de laine » (p. 109).



I

8 i

henzèra, pl. dt (I moyeu de la roue du rouet » 
(p. SI); déjà andalou. Cf. DozY, Suppl., 1, 408.

hàhi (de hüh « pêche »), « rose, couleur de pêche » 
(p. 1’48,.

hidis, pl. byddes, « burnous brun en laine » 
(p. 185), probablement d’origine berbère, caraheydis 
désigne un « burnous épais » dans divers dialectes 
berbères.

hit, pl. hyüt : 1° « fil » ; 20 « ficelle )) (p. 166) ; 3° 
« cordon de support de la sacoche » (p. 248, 249).

hit enta’-d-dheb, « fil fin d’or » (p. 181).
lût el-ùbap, « corde en poil de chameau (p. la 

coiffure) » (p. 258).
hêydt, pl. èn, « tailleur », ce mot employé dans 

bien des régions marocaines pour désigner le 
« brodeur de burnous » (appelé brdsmi à Tlemcen) ; 
n’est guère usité dans ce dernier sens à Tlemcen.

Cf. le suivant.

dohsa, pl. dt (rare) et thos. « action de serrer le fil 
de trame en le frappant du battant (deff) » (p. 99) ; 
class. CS.

dhûl, « rentrage des fils de chaîne dans les 
mailles du remisse » (p. 174).

bà-drùg, « décor en damier des couvertures tlem- 
céniennes » (p. 140).

drâz, pl. dt, « atelier de tisserand » (p. 53, 61 et 
pass.) ;

derràz, pl. in, « ouvrier tisserand » (p. 61 et pass.)
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Sur l’emploi identique de ces mots à Tétouan. Cf. 
Arch. maroc., xv, fasc. 1, p. 97 et note 2. Joly rap­
proche ces mots de la racine ; y) « piquer, coudre » en 
arabe d’Orient. Marçais rappelle que ;1 en Orient, 
déjà anciennement, désignait une manufacture de 
tissus de soie; il en était de même en Espagne ; 
il montre que l’équivalence ; y) et jy est certaine 
et que les mots venant de ces deux racines, avec des 
significations identiques coexistent depuis longtemps. 
Cf. MARÇAIS, Textes de Tanger, p. 296.

U) Voir Ut.

—) defs, pl. dfüfa, « battant du métier à tissero (p. 70); 
même vocable, dans le même sens à Tétouan. Cf. 
Arch. maroc., xv, fasc. i, 106. Sur ce mot, dans ce 
sens et dans d'autres, cf. Marçais, Textes de Tanger, 
298-299.

G) daqq, fém. daqqa, « courte », en parlant de la 
laine (p. 18).

- dlek, fut. pl. yiddelku, inf. dlik, « frotter, à sec ou 
non, un feutre en préparation » (p. 253-254). Voir 
MARÇAIS, Textes de Tanger, 301.

w dhân, « beurre conservé » (p. 153 . Ce mot est plus 
généralement employé par les ruraux, les citadins 
lui préfèrent, dans le même sens, smen ; « beurre 
frais » se dit toujours zebda.

»3 dûda fqelb ‘asiq, litt. « vers dans le cœur de 
l’amoureux » est le nom d’un type de rayure com­
posée dans la décoration des couvertures tlemcé- 
niennes (p. 131).
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dàr, pl. dyâr, « maison » (p. 150).
dowwer, inf. tedwîr, « charger une bobine au 

moyen du rouet » (p. 82).
mdowwer, pl. în, « envideur, garnissant les bo­

bines dans l’atelier du tisserand » p. 61,62 et pass.).

dwd, « bourdonner (abeille), quitter la ruche )> 
(p. 50). Ce mot de l'arabe classique est employé dans 
des sens différents, voir à ce propos MARÇAIS, dans 
Recueil de Mémoires, p. 433.

disa, pl. At, « l’une des deux baguettes d’enver- 
genre » (p. 85); de même à Tétouan (Arch. maroc., 
XV, fasc. 1, 105) et tisa à El-Qsar el-Kebîr (Arch. 
maroc., nov. 1904, p. 104). A Tétouan on appelle 
encore disa « les roseaux » verticaux rattachant le 
battant au sommet du métier à tisser (Arch. maroc., 
XV, fasc. 1, 107). Le mot disa, chez les fabricants 
de savon des Jebâla marocains, désigne le « bâton 
de roseau » servant à s’assurer si la cuisson de la 
mixture savonneuse est suffisante (Arch. maroc., 
xvII, p. 219).

dra', fut. pl. yidder’u, inf. dri, impérat. dra‘, 
« mesurer par coudées ».

dra’, pl. der’ân: 10 « fléau dela balance »(p. 34) ; 
2" « traverse du rouet » [avec le pl. drû°] (p. 80) ; 
3° « longueur d’une coudée » [avec le duel der’aîn et 
pl. drü-] (p. 102).

Dans l’expression maqrôt nta wu dker, « maqrôt 
femme et homme », qui est un type de dessin du 
décor de la couverture tlemcénienne (p. 138). Un 
dessin de ce genre entre dans la décoration des
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flûtes constantinoises, et c’est à tort que Van Gennep 
désigne ce dessin par le nom de enta fi dqarr, qui n’a 
pas de sens, il faut évidemment enta fi dker « femelle 
dans mâle ». (Revue d'Ethnographie et de Sociologie, 
nos 1-12 de 1912, p. 355 et tig. 3, n° 18).

Voir le suivant.

râs, pl. rès, « tête » class. Lwl ; voir sur ce mot 
MARCAIS, Textes de Tanger, p. 304.

ros emdâri, « têtes de fourches », motif de décor 
des couvertures tlemcéniennes (p. 1'40).

rôs emdâri bes-shàken, « —avec les sabres », autre 
motif de décor (p. 1'40-141).

rès emdâri bel-kwer, « — avec les boules », autre 
motif de décor (p. 140-141).

rôs emdâri bel-grùn, « — avec les cornes », autre 
motif de décor (p. 141 .

rostya, pl. al, « montant vertical du tendeur appelé 
màdda » (p. 166) ; ce terme vient évidemment de 
l’analogie que présentent ces deux montants verti­
caux avec les 2 stèles funéraires placées l’une à la 
tête et l’autre aux pieds des tombes tlemcéniennes, 
et qui portent ce même nom ici, de préférence à 
celui de sâhed, usité ailleurs. C'est le même mot qui 
est employé dans toute l’Oranie et aussi à Tétouan 
notamment, dans le sens de « coup de tête » donné 
à quelqu’un. Cprz BEAUSSIER, Dictionnaire pratique 
arabe-français, p. 224.

Voir 5.4.

rebbeb, fut. pl. irebbu, inf. terbib, « confectionner 
la tresse dite rbîb » (p. 192) ; « coudre le rebîb » se 
dit hdem er-rbib (p. 193).
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rbib, pl. rbdïb, ( tresse de deux ou trois cordonnets, 
de deux torons chacun, pour décor des burnous » 
(p. 190, 192 et suiv.)

rbib qord qord, « rbib de deux cordonnets» (p.193);
rbib tlâti « rbib à trois cordonnets )) (p. 193).

bürabah, pl. bûràbhan, « couverture de laine » 
(p. 114) ; ses diverses espèces sont:

bùrâbah, byod « — blanc » (p. 114);
— nt(V la-môda « — à la mode » (p. 114);
— nta’ l-hàwâ « à rayures colorées » (p. 118) ;
— hsâïsi ou mzowweq « —à dessins » (p. 118). 

On ne connaît à Tétouan que le bùrâbah blanc.

rbot, imp. yerbot, « attacher les dents du peigne 
dit sefra aux montants de roseau dits graïd » (p. 167); 
l’instrument dont se sert le fabricant de battants 
pour serrer les dents de ce peigne se nomme sekkîn 
errbât (p. 167).

robbot, « arrêter, par une couture spéciale, la 
bride dite ‘oqda » (p. 188).

rôb, « quart » dans la locution lld-rôb, « moins un 
quart )) (p. 34). Les variations de la prononciation 
de ce mot, suivant les régions et les locutions, ont 
été étudiées par MARCAIS (Textes de Tanger, 308) 
qui a fait mention de l'expression tlemcénienne lla- 
rôb, qui n’est plus guère employée ici que pour le 
pesage de la laine filée ; il indique que cette locution 
a été presque complètement remplacée à Tlemeen 
par la synonyme gêr-rba’.

rebba’, inf. terbif, « donner à des bûchettes une 
largeur déterminée » (p. 163).
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rta’, pl. rel’ân, « traverse de bois reposant derrière 
les montants d'arrière du métier à basse lisse » 
(page 69). Cprz pour Tétouan reta’a, « pièce de bois 
qui relie les pieds du banc du métier à basse lisse », 
Arch. maroc., xv, fasc. 1, 106.

rgcl, pl. reglin : 10 « pied » du métier à tisser (p.65) 
[à Tétouan dans ce sens fait le pluriel rjùl, cf. Arch. 
maroc., xv, fasc. i, 102], et du rouet (p. 80); 
2° jambe du pantalon arabe (p. 212).

rodd (synon. ‘atef), « retourner du côté du battant 
les extrémités raccordées des fils de chaîne, entre le 
battant et la partie tissée » (p. 104).

reddâd, pl. in, « demi-ouvrier tisserand » (p. 61, 
62 et pass.) qui renvoie la navette (irodd en-nezq). 
Ce mot est employé à Tétouan dans le même sens.

Cr. ^ •

rozzen, inf. terzîn, subs. rzâna, « soupeser» (p. 14, 
33), arabe classique )) .

rwq, imp. yirscq et pl. yirsqo, « refendre du roseau 
dans le sens de la longueur » (p. 162). Voir d’autres 
sens de ce verbe ap. MARÇAIS, Textes de Tanger, 310.

rsem, pl. ât et rsâm, « marque » faite sur les fils de 
chaîne de 4 mètres en 4 mètres environ lors du 
montage de la chaîne (p. 87) ou sur la règle étalon 
pour la préparation du remisse (p. 171).

Voir le suivant.

rsen, pl. rsun : 1° « corde de suspension du battant 
du métier à basse lisse » (p. 70, 77) ; 2 « corde ser-

20
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vant au renvoi de la navette » dans le métier à basse 
lisse de Blida (p. 72).

y) roddana, pl. rdâden, « rouet des tisserands » 
(p. 80) est inconnu à Tétouan sous ce nom, et il 
semble qu’il en soit de même à El-Qsar el-Kebîr. En 
andalou ~15 a le même sens d'après Pedro De 
ALCALA, p. 416, 1. 14.

— rtob, fém. retba (et relba dans la prononciation 
des femmes), « fine » en parlant de la laine (p. 16). 
Sur ce mot, voir une note de MARÇAIS (Textes de 
Tanger, 311-312) à laquelle le sens donné ici doit 
être ajouté.

J) rtol (derrâzi), duel retlain, pl. rldKav. l’art, lartâl), 
« livre (de tisserand) du poids de 2 kg. 250 gr. (p. 32, 
33). Le rtol avait autrefois à Tlemcen trois valeurs 
différentes, parce qu’on admettait à côté du rtol 
tlemcénien, ceux d’EPEbbad et de Nédroma. Chez 
les Jebâla marocains le rtol de laine filée vaut 
1.000 gr. Cf. Arch. maroc., XVII, de 1911, p. 286.

—) mer/ud, « de moyenne épaisseur» en parlant du fil 
de laine pour la trame (p. 31). Dans le même sens on 
dit encore mreffed. Ajouter ce sens du verbe rfed h 
ceux donnés par MARÇAIS, Textes de Tanger, 312-313.

& reqqa‘, fut. pl. iresn’o, « garnir de laine cardée les 
vides d’un tapis de feutre en préparation » (p. 253).

< rokka, pl. rokek, « quenouille » à filer la laine 
(p. 27). Même sens à Tétouan. Cf. Arch. maroc., xv, 
fasc. 1, p. 82, n. 4. Voir sur ce mot : Dozy, Suppl., 
1, 551, et MARÇAIS, dans Recueil de Mémoires, 435,
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qui cite la forme berbérisée ~ dans le dialecte de 
Saïda, et renvoie à SIMONET, Glosario, 500.

rkâb, pl. al et rkûb, « corde servant à attacher la 
pédale au remisse du métier à basse lisse » (p. 69). 
Ce mot dans ce sens n’est pas connu à Mazouna, on 
le remplace par qerneb (p. 69).

rokba, pl. rkabi, « nœud )) d’un roseau (p. 162).

mromma (ou mromma kbira), pl. mrdyem, 
« grand métier à tisser » (p. 63). D’après Joly, le 
métier des tisserands ainsi que celui des passemen­
tiers, à Tétouan se nomme meremma, pl. meraïm. 
Cf. Arch. marc., xv, fasc. 1, p. 101 et 89. A El-Qsar 
el-Kebîr, selon Michaux-Bellaire, c’est aussi le mot 
mrcmma qui est seul connu pour désigner le grand 
métier à basse lisse. Cf. Arch. marc., nov. 1904, 
101-103.

mromma nta'-s-sâydq, « métier à basse lisse pour 
les tissus étroits » (p. 75-76). Ce métier semble être 
inconnu à Tétouan et à El-Qsar; il n’existe ni à 
Oujda, ni à Nédroma. On le rencontre encore à 
Médéa où il sert à la fabrication de tissus étroits, 
mais son dispositif est différent de celui de Tlemcen ; 
il porte le nom de mromma turki.

mromma ntiï-MârU, « métier des passementiers » 
(p. 225).

termts, « courtes fibres de la laine dite bû- 
neddâf » (p. 17).

rangi, « jaune orangé », adj. de couleur (p. 148), 
de 6) avec la suppression de là initial, comme 
dans zordi; voir sous ce mot.
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rôh, pl. arwâh, « croisement des nappes de chaîne 
sur métier à basse lisse » (p. 86 et pass.). Sur la 
longueur de la chaîne les deux nappes se croisent en 
deux endroits, l’un se nomme rôh nta'-d-dîsa w-l- 
qansel (p. 87), l’autre rôh nUT-l-brellâl (p. 85-86). Le 
croisement des fils de chaîne, dans le tissage aux 
cartons, se nomme aussi rôh (p. 231); il en est de 
même d’ailleurs pour le métier à haute lisse.

rowwah, fut. pl. irowwho, inf. terwth : 1° « sécher 
la chaîne sur métier, après l’encollage, en agitant 
un éventail à main [merwah] » (p. 98) ; 2° « repous­
ser en avant le remisse et le battant » pour se 
donner du large pour le tissage (p. 101). Cprz. Dozy, 
Suppl., i, 565, et BEAUSSIER, Dict., 257.

merwed, pl. mrâwed, « rayure simple de 2, 4, 6 
duites dans le décor de la couverture tlemcénienne » 
(p. 131), ainsi nommée à cause de sa ressemblance 
avec le bâtonnet servant à mettre le collyre noir 
(~J=): cf. A. BEL, Pop. mus. de Tlemcen, p. 32.

rîsa, pl. ryûs et ryâs (rare), « rayon de la roue du 
rouet » (p. 81).

zôrdi, « bleu marine », adj. de couleur (p. 148), 
de -SDjejX avec suppression de là initial, comme 
dans rangi (Cf. suprà, sous ce mot).

zertît et tgertit, « barbes de laine ressortant sur 
l’étoffe que l’on tisse » (p. 102), appelées aussi Par, 
« poils ». Le vocable IzertU désigne aussi les « barbes 
de laine qui apparaissent sur un brin de laine mal 
filé »; ce fil de laine se nomme alors gzU mzcrtet.

zer'i, « vert clair », couleur de l’orge en herbe 
(p. 148).
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zraq, « bleu de ciel » (p. 148). Cf. MARÇAIS, Textes 
de Tanger, 319.

za’/a, pl. ât, « groupe de 5 à 20 brins d'alfa » 
(p. 261), vraisemblablement de l’arabe class. —, 
comme l’a établi MARÇAIS, Textes de Tanger, sub 
‘azef, p. 381-382.

zellâïg, « carreaux de faïence », est le nom d’un 
motif de décoration des couvertures tlemcéniennes 
(p. 140); un autre motif (p. 140) se nomme zellâïg 
del-bydt.

zelleg, fut. pl. izellgu, inf. tezlig, « retordre des 
fils » (p. 82, 165). Sur l’emploi et les significations 
de ce mot d’origine berbère, cf. MARÇAIS. Textes de 
Tanger, p. 321. A Tétouan, zellaq, « faire un cor­
donnet » : cf. Arch. maroc., xv, fasc. i, p. 93, note 3.

zengàri, « vert bleuâtre », de zengâr « vert de 
gris » (p. 148).

zôzot, fut. pl. izôzto, inf. tzôzît, « battre la laine 
avec une baguette » (p. 19 et 24).

zowzel, « baguette (à battre la laine) ». Ce mot 
paraît bien avoir une origine berbère; dans le dia 
lecte berbère des Beni Snoûs cette baguette s’appelle 
zezwot.

ziydt, sans pluriel, « bâtonnet de roseau à huiler 
les dents du peigne du battant dans le métier à basse 
lisse » (p. 74).

zîtAni, « vert olive », de zitûn, « olive » (p. 148).
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msebsba, « longue et non crépue » en parlant de 
la laine (p. 16).

sbâja, pl. àt, « teinture » (p. 35), et sebbâÿ, pl. în, 
« teinturier » (p. 35); naturellement du class. &.

star, pl. Ôt, « chevillette en bois » à Mazouna 
(p. 91), synonyme de Mar, pl. Isoler, ou destâr, 
pl. dsâter, à Tlemeen; à Tétouan on emploie dans 
le même sens L ou le diminutif owd 
(cf. Arch. maroc., xv, fasc. 1, p. 105) qui reporte à 
la forme primitive + connue de l’andalou 
(cf. DOzY, Suppl., 1, p. 441, sub. ). Le stâr, 
pl. stdrâl, de Mazouna, est une formation analogi­
que secondaire, issue d'un faux rattachement de 
,— à la rac. —. Cprz infra tqdsir et qsâra.

msühna, pl. àt, et msihen, « appareil pour blan­
chir la laine » (p. 25, 26). L’appareil servant au 
même usage à Tétouan se nomme ~, de kcbrit 
« soufre » ; cf. Arch. maroc., xv, fasc. i, 81, note 2.

sebhen, « sécher la chaîne après encollage, au 
moyen d'un brasero » (p. 98).

sder, pl. sdur: 1° « ensouple enrouleuse, ou ensou- 
pleau, du métier à basse lisse » (p. 66); à Tétouan 
metoua çadri .y --2 (cf. Arch. maroc., xv, 
fasc. I, p. 103), de même qu'à El-Qsar el-Kebir (Arch. 
maroc, nov. 1904, p. 103); 2n « partie ornée du bur­
nous devant la poitrine )) (p. 190, 194 pass.) ; à 
Géryville et Aïn-Madi, cette partie du burnous se 
nomme sodra, à Bou-Saâda, sdâra ; on entend éga­
lement dans le même sens sur tous les Hauts- 
Plateaux oranais et dans le Tell (Ammi-Moussa
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notamment) seddariya et bâdra ; à Tlemcen même 
la prononciation du mot sder dans ce sens varie, car 
on entend aussi sder (prononciation due sans doute 
aux lettrés (ar. yo-o)].

seddariya, pl. àt, « mince pièce de fin tissu 
qui entre dans la composition du sder des bur­
nous » (p. 201). Pour tous ces mots de la racine 
yb-2, ainsi que dans d’autres comme sadrèya ou 
sadrlya, « gilet » boutonnant sur l’épaule ou der­
rière le dos, on entend selon les cas tantôt $ et 
tantôt s, tantôt r et tantôt r. Une enquête sur la pro­
nonciation de ces mots dans les dialectes de l’Afri­
que du Nord serait intéressante. Cprz MARCAIS, 
Textes de Tanger, p. 331-332.

seddef, fut. pl. iseddfu, inf. lesdif, « arranger en 
couches régulières les nappes de laine cardée pour 
la préparation du feutre » (p. 253); on entend 
ailleurs sellef (ef. MARCAIS, Textes de Tanger, p. 328). 
et l’on doit penser pour ce mot à une formation 
secondaire de l’arabe —e, plutôt qu’à une origine 
stivare, qui ne répond guère à cette signification ; 
voir MARCAIS, dans Recueil de Mémoires, p. 439.

sedda, fut. iseddi, inf. tsedya : 1° « ourdir la 
chaîne du métier à basse lisse » syn. sfah (p. 83 et 
suiv.); 2° « préparer ’a chaîne du métier aux cartons » 
(p. 227) ; 3° « préparer les fils pour le rbîb et orne­
ments similaires » (p. 191). Dans ce dernier cas, on 
dit de l’apprenti qui rapproche les fils pour les 
croiser : yedrob et-tsedya (p. 191-193) et quand il les 
éloigne pour les séparer après croisement : yifroq 
et-tsedya (p. 193).
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sdâwa, pl. Ôt, « chaîne du métier à basse lisse » 
(p. 91) ; à Tétouan on dit S5. ; cf. Arch. maroc., xV, 
fasc. i, p. 104, note 3.

serràg, pl. în (et sraigi, pl. îya), « fabricant 
d'ossatures en bois pour selles arabes », tandis 
que serras, pl. in, (( brodeur sur cuir » (p. 181).

sèrser, fut, pl. isèrsru, inf. tsèrsîr, « réunir en un 
seul écheveau plusieurs écheveaux appelés yidd » 
(p. 31).

sersûr, « paquet d’écheveaux de fil de laine » 
(p. 78). Faut-il rapprocher ce terme de semser, 
« s’effilocher » en parlant du bord d’un tissu, et de 
semsûr, « peloton de fil de chaîne pour flij» 
(0. Chaïr) ?

sreq, inf. serga, « rentrer les fils de chaîne entre 
les dents du battant » (p. 177).

sdreq, « passette » servant à l’opération précé­
dente (p. 177)

seffa, pl. sfûs, « cousscouss au beurre et au sucre 
(sans viande) » (p. 45). C’est le cousscouss servi avec 
la viande que l’on nomme ainsi à Tétouan.

sfèfa, pl. al : 1° « bande terminale du décor des 
couvertures tlemcéniennes » (p. 146) ; 2° « galon plat 
de soie ou de carton » (p. 182). Cprz pour Tétouan, 
Arch. maroc., XV, fasc, 1, 95 et note 2. Voir aussi 
ce mot ap. Dozy, Suppl., i, 656.

sfah, fut. pl. yessefho, inf. sefb, « ourdir la 
chaîne du métier à basse lisse » (p. 53, 83).
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seffâh, pl. în, « ouvrier ourdisseur » (p. 61, 83).
s/th, « point de couture » (p. 197).

segla, pl. sgâli, « pelote de fil de chaîne enroulée 
sur le fuseau ou sur la navette » (p. 29), vraisem­
blablement d’origine romane seguilla.

sqa, fut. yisqi, «encoller la chaîne sur l'ensouple 
avec la colle dite sqi (p. 98) ». Voir d’autres sens de 
ce verbe ap. MARÇAIS, Textes de Tanger, p. 334.

sqi, « colle claire, de farine » (p. 97).

sekkîn er-rbât. voir Ly; à Tétouan on appelle 
sekkîn le couteau de bois, appelé cemcra à Tlemcen, 
dont se sert l’ouvrier pour serrer la trame dans le 
tissage aux cartons : Arch. Maroc., XV, fasc. I p. 92.

sellel, fut. pl. isellu, inf. teslil: 1° « étirer les mè­
ches de laine avec le peigne dit msot » (p. 22) ; 
2° « débarrasser le fuseau du fil qui s’y trouve ». 
Compléter avec ces sens, Dozv, suppl., T, 669.

slet, fut. yislet, pl. yisseltu. inf. slît, « secouer les 
écheveaux de la chaîne du métier à basse lisse pour 
les démêler » (p. 93).

sllg (inf. de sleq), «ébouillantage de la laine dite 
bû-neddaf » (p. 18).

sellum, pl. slâlem, « chaînette de palmier-nain, en 
forme de petite échelle (d’où le nom), servant à 
tendre la chaîne du métier à basse lisse du côté de 
l’ensouple dérouleuse » (p. 67). C’est le même mot 
qui désigne le même objet à Tétouan, Oujda, Nédro- 
ma, Mazouna. A Tlemcen cette chaînette est aujour-
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d’hui généralement en fer, de là le nom de sensia 
(pl. snâsel) qui lui est souvent donné (p. 67).

Voir -

senna, pl. snàn, avec l’article lasnân : 1° « dent du 
peigne à laine » (p. 20); 2° « dents de la hollâla » 
et quelquefois « cheville de l'ourdissoir » (p. 84) 
appelée plutôt lesfdr. Sur le mot senna, cf. MARCAIS, 
Telles de Tanger, 337.

snan cl-mensdr, « dents de la scie », est un motif 
du décor des couvertures tlemcéniennes (p. 139, 144).

snan el-'üjül, « dents de veau » est le nom d’un 
type marocain de l’ornementation des vêtements 
d’hommes (p. 199). On peut en rapprocher le motif 
de ce nom dans le décor des flûtes de roseau de 
Constantine, d’après Van Gennep, dans la Revue 
d'ethnographie et de sociologie, nos 11-12 de 1912, 
p. 355.

senta, syn. de gltAn, à Alger (p. 182) ; espagnol 
cinta : cf. SIMONET, Glosario, p. 597 sous xinta, cité 
par MARCAIS, Recueil de Mémoires, 442.

sdyyeb, inf. tesylba, « lancer la navette d’un bout 
à l’autre de la pièce que l’on tisse » (p. 99). L’infi­
nitif tesjiba est aussi le nom donné à un type de 
rayures du décor des couvertures tlemcéniennes 
(p. 132). Sur l’emploi du verbe sdyyeb à Tanger, cf. 
MARCAIS, Textes de Tanger, 338.

sif, pl. syùfa: 1c roseau presque horizontal s’ap­
puyant sur le sommet du métier à basse lisse et 
servant à suspendre le battant. » (p. 70) ; 2° « montant
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de bois ou de roseau vertical supportant directement 
le battant » à Tlemcen et à Blida (p. 72, 77). Les 
—I — de Tétouan (Arch. maroc., xv, fasc. 1, 
107, note 2) répondent à la première définition.

sber, duel sebréyn, pl. sbâr, « empan » (p. 102). 
Cprz MARCAIS, Textes de Tanger, p. 342.

sblka, « dentelle » (p. 189) placée sur le devant des 
burnous. Ce motif d’ornement du burnous n’existe 
pas dans le selhdm marocain : cf. Arch. maroc. de 
juin 1905, p. 82.

sbâ (av. l’art, lèsba), pl. ïsàbi, « baguette à enrou­
ler l’écheveau de laine après filage » (p. 29 et fig. 15). 
Dans le même sens sbù à El-Qsar El-Kebir, cf. Arch. 
maroc., nov. 1904, p. 100. C’est aussi la forme sbû 
qui est usitée à Tétouan. Ce mot vient du castillan 
aspa, voir Dozy, Suppl.,1,726; SIMONET, Glosario, 25.

sebba, inf. Isebya, «.dévider le fil sur lèsba » 
(p. 29, 31, 171).

sèhmi, fém. xèhmîya, « cendré » (p. 17, 148).

sedd, « maintenir un feutre en préparation autour 
d’une perche, avec une cordelette » (p. 253).

sedd, pl. sdûd (syn. sels et hawwôq), « pièce de 
cotonnade recouvrant la tête » (p. 258). Voir aussi 
Dozy, Suppl., 1, 736.

sdaq, pl. sdûq, « barre cylindrique de bois, cons­
tituant l’une des deux pièces principales du battant 
dans le métier à basse lisse ».

mesruh, « clair », ton d’une couleur (p. 148).
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tsershn, « ébouillantage de la laine provenant de 
la tonte » (p. 18). Cprz ci-dessus slèq.

srit, pl. sraït, et sortân (rare), « cordelette » 
(p. 67, 68) ; voir aussi, pour Tétouan, Arch. maroc., 
xv, fasc. I, 99.

sârlt, « ruban », sdrlt ntâ1 l-gitin, « ruban de 
laine colorée pour le décor intérieur de la tente de 
toile » (p. 238). Le métier à tisser aux cartons sur 
lequel on fait ces rubans à Tlemcen est appelé par 
les ouvriers juifs qui sont les seuls à y travailler 
mromma ntd’ s-sdrit (p. 225). Sur les mots srîl et 
sârtt et leurs sens variés dans divers dialectes, 
cf. MARCAIS, Telles de Tanger, 343-344.

.srek, fut. gisrek, « réunir deux à deux les lissettes 
du remisse » (p. 173-174).

sormîta, pl. srâico(, « chiffon, lambeau d’étoffe » 
(p. 248). C'est, dans le même sens, le mot sarmîta, 
pl. xrâmll, qui est employé par les Bédouins, qui 
ignorent sopc/fri autant que les Tlemcéniens ignorent 
sarmita. Les deux vocables sont usités à Tétouan. Le 
motsorwita se retrouve à Tanger, Nédroma, au Séné­
gal et même dans la langue écrite des auteurs maro­
cains modernes : cf. MARÇAIS, Textes de Tanger, 344.

sâ/orudn, sans pl., « point de chausson » ou 
« point croisé » (p. 186), entre dans la décoration de 
certains vêtements indigènes; ce mot désigne en 
Kabylie un petit ornement en zigzag ; il est connu 
dans ce sens à Alger pour désigner un ornement de 
la dentelle arabe; il est donné avec le sens de 
« zigzag », « en zigzag » par BEAUSSIER, Dict., 336; 
Dozy, Suppl., 1, 758.
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Mlerwâr a le même sens dans les tissus et poteries 
de la Grande Kabylie. A Bougie on dit : sdleru'Al. Ce 
mot vient vraisemblablement du persan-turc deydl; 
le rapprochement de MARÇAIS (Recueil de Mémoires, 
447) avec le français « chantourner )) n’est guère 
ad missible.

s‘â, « papillotage produit sur la rétine par l’éclat 
de couleurs trop vives » (p. 147), classique al* 
avec perte par dissimilation du • final.

sa^sa", « frapper fortement l'œil par sa vive 
couleur ».

3- sa'rl-el-kclb, « jarre, poils courts et rudes de la 
laine », analogue à des « poils de chien » (p. 17).

y- xe/ra, pl. ât et sfâri, qqf. sfer, « peigne du battant 
dans le métier à basse lisse » (p. 70, 162 et pass.); il 
en est de même à Tétouan (Arch. maroc., xv, fasc. i, 
p 106) et à El-Qsar el-Kebîr (Arch. maroc., nov. 1904, 
p. 104); pour d’autres sens de ce mot, cf. BEAUSSIER, 
Dict., 339, et Dozy, Suppl., 1, 769.

s-S sfa (av. l’art, les/a), pl. isdfi, « alêne de cordon- 
nier » (p. 191); on entend aussi les/'a et av. l’art. 
el-lesfa ; class. -^^L

seffa, fut. pl. iseffïu, inf. tsefya, « frictionner un 
fil avec une alêne » fp. 191).

J- skdl^ pl. ât, « traverse de bois réunissant, par le 
haut deux à deux, les montants du métier à basse 
lisse » (p. 65). Même mot dans le même sens à 
Tétouan (Arch. maroc., xv, fasc. i, 102). Cette appel­
lation ici s’explique par l’analogie que présentent
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ces traverses, retenant les montants ou pieds du 
métier, avec les entraves (skàl) attachant les pieds 
des bêtes. On pourrait encore ajouter aux diction­
naires le sens de « grand mouchoir de coton de 
couleur » qu’a le mot skàl à Tétouan.

xkendil, pl. xeknâdel, « traverse de bois faisant 
partie du cadre à mi-hauteur du métier à basse-lisse ». 
On entend, d'après Joly, chkandirate (pour le pluriel) 
a Tétouan, (Arch. maroc., xV, fasc. 1, 102) et xkendtr 
à Blida. Ce mot est vraisemblablement d’origine 
romane.

semmâma, pl. xmâyim, « touffe de pompons » 
(p. 249). Cprz au sens de « bouquet » donné par DOzY, 
Suppl., I, 784.

Voir US.

semsiydt nom d’un motif de décoration de la cou­
verture tlemcénienne (p. 142, 143); on entend le 
singulier wmiïya, « lumignon brillant», classique 
.-- de usais

semla, pl. smali, « longue et large ceinture de lai­
ne et coton pour hommes » (p. 129).

sohra, « trousseau d’une fiancée » (p. 46), semble 
en Algérie particulier à Tlemcen. Ce mot est peut- 
être une déformation par étymologie populaire de

rns, pl. sisân, « pièce de cotonnade recouvrant la 
tête des hommes » (p. 258) [Cprz ci-dessus J ].
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sasiga, pl. sicâsi, « calotte de laine des hommes » 
(p. 258, note 1, avec énumération dans cette note des 
divers types de sâsiya, qui est aussi une coiffure des 
femmes). Voir aussi sur les noms de la coiffure et 
spécialement sur sâsîya, MARCAIS, Textes de Tanger, 
341.

sùka. pl. sùk, « armature de fer protégeant les 
extrémités de la navette de bois des tisserands » à 
Blida (p. 73).

sayây, « tissu étroit, de laine » (p. 61, 62, 100 et 
pass.).

sdyàqgi, p]. sâyâyyiya, « ouvrier en sdydy » (p. 61).

sâyâq ntd’ l-kâmâr^ «métier aux cartons pour 
tissage de ceintures dites kAmar » (p. 225) ; sàyâq est 
le turc dut. Gprz PATORNI, Règlements militaires 
de r Emir El-Hadj A bd-el-Ka der, Alger, Fontana, 1890.

sba‘ besba‘, a rayure composée, du décor des cou­
vertures tlemcéniennes » (p. 131), littéralement 
« doigt avec doigt». Sur le mot sba‘, « doigt », le 
pluriel seb’ân (voir MARÇAIS, Textes de Tanger, 353) 
n’est pas connu à Tlemcen, mais on y entend $bû“, 
asâb(V et asba‘. Dans l'expression ci-dessus le mot 
sba' doit être entendu dans le sens de mesure 
de longueur. C’est toujours le pluriel asba‘ qu’on 
entend dans les expressions comme : dreb lasbâ' 
littéral., « frapper les doigts » signifiant « rapprocher 
les doigts pour le croisement des fils », dans le 
travail du brodeur de burnous (p. 193) et freq lasbà' 
avec le sens d‘« écarter les doigts après le croise­
ment des fils » (p. 193).



- 320 —

sobbd’iya, pl. at, « bague de cuir » dont se servent 
les brodeurs de burnous pour que le fil ne leur coupe 
pas le doigt (p. 183) ; c’est aussi le nom de la bague 
de roseau des moissonneurs.

Voir &-- .

sobben, fut. pl. isobbnû, inf. tesbin, « battre la 
laine qu’on lave avec la sebbâna » (p. 18).

sebbâna, pl. çbâbon, « court bâton plat pour battre 
la laine qu’on lave » (p. 18).

Voir ,du.

sràwel, pl. srduAàt, « pantalon tlemcénien » 
(p. 126, 127, 212) ; chez les ruraux, ce mot est 
serval, pl. srâwel. Voir encore MARÇAIS, Textes de 
Tanger, 354, et DENY, Elymologies turques (dans 
Journ. asial., x° s., t. xx, p. 517).

sari, pl. sicâri, « pivot de l’ourdissoir » (p. 84).

sfiha, pl. sfâyah, « ferrure des extrémités de la 
navette de tisserand » (p. 73), à Blida sùka.

sfar fadah, « jaune canari » (p. 148) ; sfar ddhbi, 
« jaune d’or » (p. 148).

isofya (inf, de sofa, isoffi), « régulariser les dimen­
sions de bûchettes de roseau en les râclant» (p. 163). 
Autres sens de ce verbe ap. MARÇAIS, Textes de Tan­
ger, 357.

tesliba, pl. tsâleb, « croupière en laine » (p. 237). 
[Ailleurs slïba et Tétouan te fer et tfer de ys. Cf. Arch. 
maroc., xv, fasc. 1, 112-113]. L’origine de ce mot
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vient de sa forme en croix ou peut-être même de ce 
que la pièce du harnachement qu’il dénomme se 
place sur le — « épine dorsale ». Sur l’emploi du 
verbe selleb on peut mentionner l’expression cou­
rante à Tlemcen et à Tétouan, lemmen rôk msalleb, 
« qui es-tu posté à guetter? ».

3-60 mesmar, pl. msâmer : 1° « clou» (p. 150) ; 2° 
« dents métalliques du tendeur (mdîd) » (p. 73) [on 
entend aussi dans ce dernier sens ebrà pl. ibâri]. 
Sur le passage du G en J pour ce mot dans les 
dialectes nord-africains, cf. MARCAIS, Textes de 
Tanger, 359-360.

semmer, « enfoncer un clou » (p. 150).

sa som'a, pl. xmà', « minaret», nom d’un motif de 
décoration des couvertures tlemcéniennes (p. 142).

y sennara, pl. sndner : 1° « Armature métallique de 
la pointe du fuseau à filer le qiyâm » (p. 27); à El- 
Kan tara : snâna, pl. snânâl, tandis que sonnâra, pl. 
xnâner désigne le petit fuseau lui-même; au Souf, 
sonnâra désigne une cheville dans le grand fuseau 
à trame; 2° « crochet du brodeur de burnous » 
(p. 183); 3° « crochet en harpon terminant l’aiguille 
à tricoter » (p. 241).

b-~ senta, pl. snâfi, « cordelette de transmission du 
rouet, formée de petites lanières de peau de mouton » 
(p. 81), de l’espagnol cinta, qui a donné aussi la 
forme dialectale senta. Cf. ci-dessus sous —w.

—— sôf (féminin à Tlemcen et à Tétouan), « laine » 
(p. 13 et pass.). On entend quelquefois sôfa, «un

21
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petit flocon de laine », employé pour sôf dans une 
chanson (p. 48). Le pluriel eswüf est très rare et du 
langage des femmes seulement. A Tétouan, la femme 
qui travaille la laine est appelée sowwcàfa, inconnu à 
Tlemcen.

derrab, pl. în, « apprenti brodeur de burnous » 
(p. 180). Ce mot est inconnu dans ce sens à Tétouan. 
Pour l’expression dreb lasba‘ ou dreb el-tsedya 
(p. 193), voir sous & et -D.

Cf. le suivant.

mdarsi, pl. în, « de la Médersa (étudiant) » (p. 149) 
[arabe —0].

ders, pl. drâs, (( dent » du peigne dit sefra (p. 162) 
[arabe G].

dâmma, « décor en damier » (p. 133], voir ses dif­
férentes espèces p. 140 ; même sens dans les cou- 
vertures ornées des Zibans.

Un dessin de ce nom figure sur des flûtes de roseau 
à Constantine, d’ap. VAN GENNEP, Rev. d'Ethnog. et 
de Soc., n°8 11-12 de 1912, p. 355.

domràn, « plante épineuse » (p. 47, note). Cf. 
Dozy, Suppl., II, 13; BEAUSSIER, Dict., sous @p), 
207 ; Le Pays du Mouton, p. XXVIII.

târa, pl. ât, « bâton auquel sont attachées les 
pédales du remisse dans le métier à basse lisse » 
(p. 69); voir aussi sous u-S.

{baq, pl. tobqûn, « corbeille » (p. 29, 263).
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lâgln, pl. twcdgen, « sorte de ragoût » (p. 45) ; sur 
ce mot qui a pris le nom du plat dans lequel il est 
cuit (grec *07490» et *72903) voir A. BEL, La Djâzya, 
loc. cit., p. 86-87 ; La population musulmane de 
Tlemcen, Paris, Geuthner, 1908, p. 28.

trabeg, « molletières en laine » (p. 241), du bas 
latin trabucus suivant Simonet, Glos., p. 532.

lorbanti, pl. iya, « turban » (p. 258), italien et 
espagnol lurbante, qui vient du persan JJ5, voir 
Dozy, Suppl., 30.

ters, pl. traf (av. l’art, latra/) : 1o « réunion de 
plusieurs écheveaux de fil de chaîne nommés best » 
(p. 29, 37, 78) ; 2° « pelote de cordonnet, de ruban, 
etc. » (p. 183) ; 3° « pièce d’étoffe détachée du tissu, 
dans la coupe de la gellàba, et servant à faire une 
manche » (p. 203).

t‘am, fut. yjet'om, « passer la trame d'un tissu » 
(p. 231). D’un tissu dont la trame est épaisse on dit 
à Tétouan : met’am. (Arch. maroc., xV, fasc. 1, p. 83 
note 4).

Io(ma « trame » ; à Tétouan to’ama désigne un fil 
plus fin que le r’esel selon Joly, Arch. maroc., xv, 
fasc. I, p. 83. Sur ce mot, voir encore DELPHIN, 
Recueil de Textes pour l'étude de l’arabe parlé, 
p. 153-154. Dans ce sens le mot était déjà andalou, 
cf. Dozy, Suppl., IT, p. 46.

tld, fut. yetli, « encoller les calottes de feutre » 
(p’. 260).
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langir, pl. [nâger, « grand chaudron d’au moins 
une trentaine de litres » (p. 18, 37). Peut-être d'ori­
gine persane *-, cf. DozY, Suppl., 11, 63.

lowwa’, fut. pl. itoww’u, inf. tefu^, « étirer le 
feutre en préparation » (p. 256) syn. gcbbed, voir 
sous j.

bû-twèl, « bordure du pan antérieur de la gellaba » 
(p. 205). Cette expression ne figure pas dans les 
dictionnaires avec ce sens, pas plus qu’avec celui 
de « corridor assez long et coudé conduisant de la 
porte d’une maison à la cour intérieure » qu’il a 
à Tétouan. Dans les couvertures ornées des Beni 
Guifser (O. Amizour), bü-twil désigne des « filets 
colorés ».

(wa, fut. pl. yelirtu, inf. téy [à Mazouna : fut. 
pl. yetwu, inf. tay], « enrouler la chaîne surl’ensou- 
ple lors du montage » (p. 93).

lowwdï, pl. yîn, « pièce de bois armée de chevilles 
servant au montage de la chaîne » (le nom technique 
est « râteau ») sur métier à basse lisse » à Mazouna 
(p. 91). Ce mot est synonyme du qâleb tlemcénien.

metwa, pl. mtâwi, « ensouple dérouleuse. » (p. 66) 
appelée à Tétouan meloua d’r’ezli. (Arch. maroc., xV, 
fasc. 1, 103), de même à El-Qsar el-Kebîr (Arch. 
maroc., nov. 1904, p. 103) ; cprz Dozv, Suppl., 11, 76.

Çina, pl. lyâni, « cuveau en bois » (p. 18, 254) ; 
espagnol tina.

mdol, pl. midi et av. l’art, lamdâl, « grand 
chapeau indigène en palmier nain » (p. 212). Employé
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à Tétouan dans le sens de « parasol, parapluie » 
mais avec le pl. mdûlât. Cprz Dozy, Suppl., II, 84.

dhar, « pièce du dos du vêtement nommé kâbbôt » 
(p. 208).

‘abba, fut. i’abbi, « emporter, emmener » (p. 151). 
Voir la notice consacrée à ce mot par MARCAIS, 
Textes de Tanger, p. 376, et Recueil de Mémoires 
p. 455.

‘etiba, pl. al : 1° « garniture métallique aux extré­
mités du battant dans le métier à basse lisse » 
p. 70) ; 2" « fort brin de roseau voisin de la garni­

ture portant ce nom, dans la se/ra » (p. 164). Ce mot 
est le diminutif de ‘etba « seuil ».

bù ‘arrûj : 1° « point de décoration du vêtement » 
(p. 197) ; 2° « ceinture de laine rouge des femmes 
bédouines » (p. 197).

Voir u .

‘arôsa, pl. ‘araïs et ât, « fiancée, jeune mariée» 
(p. 152).

Voir D.

‘arta, pl. âl, « traverse de bois clouée sur deux 
montants voisins dans l'ourdissoir » (p. 84); à Blida 
‘arda. Le mot qui à Tlemcen signifie « invitation » a 
la même prononciation, mais il fait au plur. ‘arâti; 
naturellement pour “y, avec changement du 0 
en b.

‘arrat, pl. ‘aràret, « traverse du rouet » à Nédroma 
(p. 80). La forme arrâta, pl.-’araret, existe à Tlem­
cen avec le sens de « madrier » : du classique 
-) .



! oe
 1 0. I

‘arrdqi, pl. ‘arâres, « calotte de feutre de dessous 
la coiffure » (p. 251).

‘arrâqiya, pl. à(, « calotte de laine blanche trico­
tée (p. 243) ou de coton piqué à l’aiguille (p. 258) ». 
Ge vocable, à Tétouan, désigne seulement la calotte 
de soie brochée d’or que l’on met à l’enfant pour la 
circoncision, et l’on nomme tâqîya la calotte appelée 
‘arràqèya à Tlemcen. Sur l'étymologie douteuse de 
ce mot, voir DOzy, Suppl., II, 120.

‘orrôm, pl. ‘ardrem, « tas, monceau » de laine 
dévidée, parex. (p. 79, 99) ; même mot dans le même 
sens à Tétouan ; donné aussi par BEAUSSIER, Dict., 
450.

‘asli, ( de couleur brun foncé » (p. 148), de ‘asel 
« miel ».

tasser, fut. pl. i'assro, inf. ta'siy, « tordre la laine 
par ex., pour en exprimer l’eau » (p. 19). Voir 
MARÇAIS, Textes de Tanger, 385.

‘atef, fut. pl. ya'tfu, « retourner deux brins de 
laine en sens contraire après leur raccordement », 
un burabah ma'tôf est celui dont la chaîne a été 
raccordée en cours d’exécution (p. 104). Voir sous 
le mot

‘afsa, « pression exercée par le pied sur la pédale 
du métier à tisser » (p. 99).

‘aqed, inf. ‘aqîd : 1° nouer, par ex. les deux bouts 
d'un brin de palmier nain aux extrémités d’un fil 
retordu » (p. 191, 192); 2° « réunir par friction 
(sans nœud) l’extrémité de deux fils » (p. 97).
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‘oqda, pl. ‘ogod: 1° « nœud » (p. 172) ; 2° « bride 
cousue sur la poitrine dans le burnous et la gellâba » 
(p. 187); le diminutif ‘oqèda est pris dans le sens de 
« bride », mais souvent avec un sens péjoratif 
(p. 188). Les mots ‘oqda et ‘oqida ont le même sens 
à Tétouan.

‘allas, pl. ‘aldlef, «corbeille profonde en alfa » 
(p. 38), à l’origine était sans doute destinée à don­
ner la ration d'orge (‘alef) aux bêtes de somme ; de 
là son nom.

‘alaqa, pl. àt, «contrepoids accroché à l'une des 
baguettes d'envergeure » (p. 96, 97) ; à Tétouan il 
est appelé tqal.

‘amdpa : 1° « étoffe ou objet complètement garni 
de décoration par des dessins variés » (p. 124 et pass.); 
2° « jeu de cinq aiguilles pour le tricot » (p. 241).

‘ùd er-rbah, « bois porte-veine», sorte de graine 
(erodium moschalum) qu’on trouve parfois dans les 
toisons des moutons » (p. 40, 41).

‘id el-torb, « bâton auquel sont attachées les 
pédales du métier à basse lisse » à Nédroma (p. 69) ; 
naturellement torb = —. Cprz. sous AS.

‘awiyed, pl. ‘awidat : 1" « support en bois de la 
bobine dans la navette » (p. 73); 2° « bâtonnet » 
(p. 151).

‘awin, « levier de bois servant à faire tourner 
l'ensouple lors du montage de la chaîne» (p. 93). 
En dehors du sens de « provisions, nourriture de 
voyage » que donnent les dictionnaires, ce mot a le
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sens de « vent du Nord » à Tlemcen (cf. A BEL, La 
Djazya, loc. cil. p. 77, note 1, et MARÇAIS. Le Dia- 
lecte arabe parlé à Tlemcen, p. 283, note 3) et à 
Tétouan.

‘ayn, sans pl. « mauvais œil » (p. 42, 43) dans 
toute l’Afrique du Nord. Sur la croyance au ‘ayn 
voir A. BEL, La Djâzya, p. 179 à 184.

‘ayn, pl. ‘eyùn, « maille de tricot » (p. 242).
‘ayn el-hajla, point d’ornementation de certains 

vêtements d’hommes » (p. 198), littér. « œil de per­
drix ». Un dessin de ce nom et de ce genre figure 
sur les flûtes de Constantine, cf. Revue d'Ethnogra- 
phie cl de Sociologie, n°s 11-12 de 1912, p. 334.

Voir . — -

magrûs, fém. a, « planté » (p. 152). Tous les 
mots de cette racine prennent un u au lieu d'un 
G dans la prononciation tlemcénienne. Cprz MAR- 

CAIS, Textes de Tanger, 402.

garsen, pl. grasen (Nédroma : agorsen, pl. agrûsen), 
« résidu d’une ancienne chaîne placée sur le métier 
à tisser » (p. 95, 103). Mot berbère ; cf. BOULIFA, 
Atlas marocain, p. 356 ; BARNAY, Ouargla, p. 329 ; 
avec le môme sens on dit igrèsen chez les Beni Yenni ; 
graïs chez les Beni Aïssi ; igersen dans la Petite 
Kabylie.

gzel, fut. pl. yeggezlu, inf. gzîl, « filer la laine » 
(p. 27).

gzel, « laine filée » (p. 32, 53); à Tétouan « gros 
fil de laine », cf. Arch. maroc., xv, fasc. i, p. 83, 
note 1.
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mogzel, pl. mgàzel : 1o « fuseau » (p. 27, 29) ; 2° 
« baguette cylindrique pour le bobinage avec le 
rouet » (p. 81) [employé dans ce sens à Tétouan, 
Arch. maroc., xv, fasc. 1, 82] ; selon les cas cette 
baguette est appelée mogzel nid' t-tedwir ou mogsel 
nhV 1-teqnît [ou t-teqndt] (p. 83). Le « fuseau » dans 
le Fahs de Tanger se nomme aussi mar’zel (Arch. 
maroc., mai 1904, p. 241), tandis que le même mot 
signifie « rouet » à El-Qsar el-Kebîr (Arch. maroc., 
nov. 1904, p. 99 et 100), où l’on désigne le « fuseau » 
par le terme r'zel el-gyam (ibid. p. 100). A Bédrabine 
(Bel-Abbès), le petit fuseau est dit : mgizla. Sur les 
Hauts-Plateaux algérois, mogzel, pl. mqüzel, désigne 
le « grand fuseau à trame », mqezla, pl. mqezlât, le 
« petit fuseau à chaîne y. Dans le Souf, mogzel es- 
toundra désigne le petit fuseau, et mogzel es-sâg le 
grand.

jâleq, « foncé (couleur) » (p. 148) ; même sens à 
Tétouan.

fetha, pl. àt: 1° « évidement semi-circulaire des 
sabots du métier à basse lisse » (p. 66) ; 2° « trou 
circulaire sur le côté de la navette pour le passage 
du fil » (p. 73); 3° « ouverture de la navette pour le 
passage de la bobine» ; 4° « ouverture laissée sur 
une gellaba pour le passage des mains » (p. 205).

Idlah, « clair » en parlant de couleur (p. 148).

fetla, pl. ftclli, « aiguillée de fil » (p. 187) ; cprz 
MARCAIS, Textes de Tanger p. 408, 409.

meftel, pl. m/atel, « bâtonnet servant à tendre la 
chaîne dans le métier à basse lisse » (p. 67) [même 
mot à Tétouan, selon Arch. maroc., xv, fasc. I, 103).
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Ce nom est encore donné à Tlemcen à la baguette 
de fer servant à tracer le dessin qu’on veut broder 
sur le cuir.

meftùl, pl. mfatel, « cordonnet de soie à 9 brins » 
(p. 182) ; le même mot à Tétouan désigne un « cor­
donnet de lin à brins roulés », cf. Arch. maroc., 
ibid., p. 122, où l’on doit corriger dans la note 3 
J=* en JR.

d—? frtha, pl. à4, « partie du tendeur dit mdid» (p. 74) ;
ce mot désigne à Tétouan le sabot (appelé ouden) cf. 
Arch. maroc., ibid., p. 103.

3-9 ferdi, pl. fràda « simple, unique » (p. 79). Cprz. 
MARCAIS, Textes de Tanger, p. 411.

jy—? frez, fut pl. yefferzu, inf. friz : 1° « trier la laine
selon sa couleur, blanche ou brune » ; 2° « laisser 
sur une chaîne un espace vide entre deux tissus con­
sécutifs » (p. 103, fig. 71).

ferz, pl. frùz : 10 « baguette » fixée dans la rai­
nure de l'ensoupleau pour retenir la chaîne du 
métier à basse lisse (p. 67), ou dans le casier (gger) 
pour porter les canettes (p. 84) ; 2° mince bande de 
trame (de + doigts de large) servant de butoir à la 
baguette dite ferz et séparant deux pièces de tissu 
(p. 103). Pour d’autres sens de ce mot et son origine, 
voir MARÇAIS, Textes de Tanger, p. 411.

U—? ferrûsiga, pl. dt, « couverture décorée » plus petite
que la boltûniya (p. 120 et 123) ; ferrâsîya, pl. frâris, 
dans le dép' de Constantine, « couverture » de Gafsa, 
cf.V. FLEURY, Les industries indigènes de la Tunisie, 
p. 14.
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enfrâg, sans pl., « évidement de la navette pour 
le passage de la bobine » (p. 73), est-ce l’arabe 
ancien al-s! ? Synonyme fetha.

freg, fut. pl. yefferqu, inf. friq, « achever le tissage 
par épuisement de la chaîne du métier » ; voir aussi 
pour ce verbe sous su et J.—

ferq, pl. frdq (av. l'art, lüfrâq), « écheveau de fil 
de trame obtenu en enroulant le fil entre le pied 
droit et la main gauche » (p. 30, 31 et 79).

ferqa, pl. ât, « portion spéciale de chaîne d’envi­
ron 40cm » (p. 90).

frek, fut. pl. yefferku, inf. frik, « frotter le fuseau 
contre la jambe, pour filer » (p. 50) et à Tétouan 
« pétrir de la pâte » sont deux sens à ajouter aux 
dictionnaires.

/es^în, a fuchsine » (p. 35).

tfâsol, pl. yetfâslu, « s’entendre, tomber d’accord » 
(p. 155).

füdah,« très clair » en parlant d’une couleur(p. 148).

felka, pl. flAki : 1o « volant du fuseau » (p. 27) ; 
2° « poulie montée sur le fuseau dans le rouet » 
(p. 81). Dans les fuseaux dont se servent les fileuses 
indigènes, le volant est en bois ; l’homme préhisto­
rique connaissait aussi ce volant du fuseau, et les 
préhistoriens l’appellent « fusaïole )) ; il était d’or­
dinaire en terre cuite; on en a trouvé dans la région 
de Tlemcen et le Musée de cette ville en a un spéci­
men, trouvé dans une grotte de la basse Tafna avec 
d’autres objets. Ce volant du fuseau préhistorique 
est identique pour la forme à l’actuelle felka.
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fldh, « losanges diversement colorés, pour la 
décoration des couvertures tlemcéniennes » (p. 138).

fowwem, inf. tefwim, a garnir le peigne (mset) de 
flocons de laine » (p. 21).

fumm, pl. fomam, a un flocon de laine» (p. 21); sur 
l’emploi de ce mot à Tanger et Rabât, cf. MARÇAIS, 
Textes de Tanger, 417.

fndr, pl. ût, « motif de décoration des couvertu­
res de laine » (p. 142), littéralement « lanterne ».

fânîd, « motif de décoration des couvertures de 
laine » (p. 137). Ce terme vient du nom (fânîd) d'une 
pâtisserie tlemcénienne (cf. A. BEL, Populat. musul. 
de Tlemcen, p. 29, et MARÇAIS, Le Dial. ar. parlé à 
Tlemcen, p. 277 et 312) ; des pâtisseries analogues, 
et portant ce nom, se font à Télovan, mais surtout 
à l’occasion de la circoncision ; on dira d’un homme 
agréable en société : flân fânida, « un tel (est un 
vrai) gâteau de fânîd ». Voir sur ce mot Dozy, Suppl., 
II, 284 ; il était déjà andalou, cf. PEDRO DE ALCALA, 
p. 97, lig. 36.

qobb, pl. qbàb, K échancrure de la poignée en bois 
de la balance à laine » (p. 34). Marçais a étudié ce mot 
qui a aussi le sens de « capuchon », et avec SIMONET 
(Glosario, p. 94, sous capel) il lui attribuerait une 
origine romane, de préférence à un rattachement à 
a proposé par Dozy (Suppl., II, 303, et Noms de 

vêlements, 347, note 3): cf. MARÇAIS, Textes de 
Tanger, 419-420.

qubba, pl. qbeb, « traverses de bois formant le 
cadre supérieur du métier à basse lisse » (p. 65); le
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même mot est employé, dans ce sens, à Tétouan, 
mais avec le pluriel —G (Arch. maroc., xv, fasc. i, 
p. 102).

JE- qobtâl, pl. qbàtel [dans le dialecte des Juifs: 
kemtal, pl. kmâtel] « pièce servant à renforcer les 
manches du kabbôt aux coudes » (p. 210). C’est éga­
lement le nom du « coude » à Tlemcen, et aussi en 
arabe d’Andalousie (cf. PEDRO de ALCALA, 147, 
lig. 22); ancien castillan cobdal, latin cubitalis, cf. 
S1M0NET, Glosario, p. 118.

3—s- figer, pl. qgâr (wVartAeq^ « casier à canettes 
chargées » (p. 75, 84, 170), qui se place parfois au- 
dessus du métier à basse lisse (p. 100). Il a aussi le 
sens de « tiroir ». (cf. MARÇAIS, Recueil de Mémoires, 
467, et Textes de Tanger, 421) et, à Tétouan, celui 
de « petite caisse en bois », et fait au pluriel qjèra. 
Le mot a-t-il une origine berbère (FLEISCHER, Kl. 
Studien, iv, 378) ? ou vient-il de l’espagnol cajon 
(MARÇAIS, Recueil de Mémoires, 467)?

3—à qaddid, nom d’unité a, pl. ât, «viande boucanée» 
(p. 45) ; cité par Marçais dans une chanson 
d’enfant (cf. Le Dial. ar. de Tlemcen, p. 287) ; connu 
également à Tétouan ; inconnu chez les ruraux 
oranais. Origine : ar. class. 3-0-9 (sans chedda) ; 
voir MARÇAIS, Textes de Tanger, 422.

)—9 qarreb, inf. teqrib, « rapprocher la fin de la chaîne
du remisse » (p. 103).

taqrlba, pl. tqâreb et tqârib : 1° « cordelette ser­
vant à rapprocher la fin de la chaîne du remisse » 
(p. 103); 2° « corde servant à fixer la pièce de bois,



dite qûleb ou « rateau », sur les bras latéraux du 
métier, quand on monte la chaîne » (p. 92).

qord, « unité d'une chose », un brin de fil par 
exemple; cf. Marçais, Recueil de Mémoires, 469. A 
Tlemcen, belgerda, « en détail » cf. Marçais, Dial, 
de Tlemcen, p. 185).

qord qord, « (cordonnet tressé) à deux brins » 
(p. 193).

qardàs : 1° « til de laine pour la trame » p. 31 et 
fig. 17); 2° « laine à brins courts pour la prépara­
tion du fil dit qardâs » (p. 22); 3" (avec le pl. qrâdes) 
« carde à laine » (p. 23) ; cf. Simonet, Glosario, 
p. 101. C’est aussi qardàs qui est courant en Oranie 
pour « carde ». ainsi que dans le Rif marocain 
(Arch. maroc., mai 1904, 240), tandis qu’à Tétouan 
(inform. personnelle), à El-Qsar el-Kebir (Arch. 
maroc., nov. 1904, p. 98 et 99, fig. 2 , dans la région 
de Tanger lArch. maroc., mai 1904, p. 240) c’est 
qarsàl qui est seul employé ; dans le sens de e carde 
à laine », un vocable très courant, à Tlemcen et 
dans la région, est le mot lùh. Sur l’emploi du 
mot qardàs et divers synonymes, voir la notice qu’y 
a consacrée Marçais, Textes de Tanger, 423.

qardùn, pl. qrâden, « tresse de drap, coton ou 
velours, prolongeant la natte de cheveux des fil­
lettes » (p. 248), cf. A. Bel, Popul. musul. de Tlem­
cen, p. 33 ; espagnol cordul, cf. Simonet, Glosario, 
(p. 133); français « cordon ».

gurzyân, « fil fin de coton » (p. 181 ; à Tanger 
« aloès du Mexique », cf. Marçais, Textes de Tanger,
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439. Le mot est très connu en Algérie, même dans 
les parlers sahariens ; peut-être faut-il penser, avec 
Marçais, que ce mot a désigné d’abord un fil fabriqué 
avec la fibre de l'aloès du Mexique.

qars, pl. gros, « pédale, articulée à l'avant du 
métier à basse lisse » (p. 69) C’est le même mot qui 
désigne la « détente de fusil » cf. Marçais, Textes 
de Tanger p. 423.

grôt, a laine agglutinée par des excréments » 
(p. 17). C’est le mot français « crotte ».

maqrôt, « gâteau arabe en forme de losange » 
donnant son nom à un type de décoration des cou­
vertures tlemcéniennes (p. 137). Voir aux p. 137-138 
les divers noms donnés aux variétés de dessins 
appelés magrôl. Ce mot est le class. Uj> sur lequel 
on trouvera des détails intéressan ts chezDozy.Suppl., 
II, 330. Voir aussi BEAUSSIER, Dict., 538, et Marçais, 
Recueil de Mémoires, 170.

grdt, « ficelle à brins retordus » (p. 170, 171).

gorfal, « brin retordu de ficelle pour la prépara­
tion de la cordelette appelée grât » (p. 170), proba­
blement castillan cordel.

qerfi, « marron rougeâtre », de gerfa « cannelle » 
(p. 148).

qoriyen, pl. gorinàt, « petit flacon (primitivement 
« corne») pour l’huile à graisser les dents du peigne 
dans les ateliers de tisserands » (p. 74). C’est le 
diminutif de qayn, « corne ». Le mot est indifférem­
ment prononcé avec un g ou avec un g. A Tanger il.
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y a changement de sens pour le mot garn selon 
qu’on le prononce avec 7 ou g. Cf. MARÇAIS, Textes 
de Tanger, 425.

—9 qarneb, pl. qrâneb, « corde de chanvre » (p. 248), 
a conservé au Maroc sa forme originelle —9, 
(orig. zvyes), devenue — par différenciation 
de nn = rn, dans tout le Tell algérien, ainsi qu'à 
Tunis, comme l'indique Marçais qui donne d’autres 
déformations de ce mot: qeyneb et qannam (Cf. 
Textes de Tanger, 433); voir aussi JOLY, Arch. maroc. 
xv, fasc. 1, 122 et note 1. A Mazouna, on désigne 
plus spécialement sous ce nom la corde rattachant 
la pédale au remisse dans le métier à basse lisse 
(p. 69).

«— voir (29.

y—aé qesser, inf. teqsîr, « donner une épaisseur voulue à
une bûchette de roseau en raclant sa surface » (p. 163).

qesra, pl. ât et qsûr : 1° « un feutre de tapis de 
selle arabe » (p. 251); 2° « une fiche du métier aux 
cartons » (p. 225). Pour d’autres sens de ce mot, voir 
MARÇAIS, Textes de Tanger, 428.

qsâra, pl. qsârât, coll. tqâsir, « chaussette » 
(p. 242) ; à Tétouan teqslra, pl. tqâsir. Ce mot vient 
du turc ydal ; il présente encore d'autres formes 
dans divers parlers algériens. Le mot qsàra a été tiré 
de tqâsir considéré comme un collectif à forme 
d’infinitif de la racine y^.

ia—? mqaç, av. les affixes maqsi, pl mqâs: 1° «ciseaux »
(p. 101); 2° «forces » ou ciseaux servant spécia­
lement à tondre les moutons (p. 14); 3° « ressort 
maintenant la bobine dans la navette (Blida) » (p 73).



gassas, inf. teqsîs, « casser une bûchette de roseau » 
(p. 164).

tqâses, « débris des bords coupés d’un feutre de 
tapis de selle » (p. 257) ; dans le même sens à Eddis, 
près de Bou-Saada, on dit legsds.

qasba, pl. qsob: 1° « lame du remisse» (p. 169); 
2° «liais » (p. 170).

qassam, fut. pl. iqassmo, inf. teqsîm, « partager 
la petite nappe de laine cardée (lûh) en deux parties 
égales, dans le sens de la longueur » (p. 24); class. (wb.

qsîm, pl. gstlm, « mèche de laine, obtenue en 
partageant un lûh» (p. 24). Sur les mots de cette 
racine prononcés tantôt avec U, tantôt avec o 
selon les dialectes, cf. MARÇAIS, Textes de Tanger, 
p. 429.

Voir sous -9.

qtîb, pl. gotbân : 1° « tige d’un gros fuseau » 
(p. 165); 2° « baguette à battre la laine » (p. 252); 
3° c écheveau de 10 à 18 brins et d’une longueur 
égale au pourtour de l’ourdissoir [1/2 longueur 
d'une habfa] » (p. 90). Même prononciation de ce 
mot à Tétouan. Voir aussi MARÇAIS, Dialecte de Tlem- 
cen, 313. C’est l’arabe —.

qottor, fut- pl- iqottro, inf. tegtlr, « égoutter » 
(p. 19).

qâta‘ il meqtû', « tranchant et tranché » sorte de 
dessin du décor des couvertures de laine (p. 142).

meqta', « instrument servant à couper de longueur 
égale des bûchettes de roseau » (p. 163).
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Je-é qtenyùl, sans pl., « bâton suspendu horizonta­
lement sous le remisse du métier à tisser » (p. 69) ; 
à Télouan, deux grandes boucles jouant un rôle à 
peu près analogue sont appelées ~hà pl. —L 
(JOLY. rch. maroc., xv, fasc. I, 109 et note 1). Ce 
mot est vraisemblablement d’origine romane. Joly 
rapproche avec raison qatniya de l’espagnol cade- 
nilla.

NR9 qû'da, sans pl., « banc d’appui dans le métier à 
basse lisse » (p. 65) ; c’est le même mot à Télouan 
(Arch. maroc. xv, fasc. i, 106).

qd'ad, pl. qwà'ad, « support du dévidoir » (p. 79). 
qa'da, pl. mqd'ad, « pièce du fond du pantalon )> 

(p. 212).

JS- geffel, inf. teqfil, « faire passer entre les deux 
nappes de chaîne les baguettes d'envergeure, lors du 
montage » (p. 95).

yl'al, pl. al : 1° « cordon nouant les deux groupes 
de fils de chaîne à leur croisement » (p. 91) ; 2° « in­
tervalle entre deux bandes décorées de la couverture 
de laine » (p. 16).

Jà gell, fut. igull, inf. gell, « dévider l’écheveau de 
gros fil de laine de trame » (p. 79).

— qâleb, pl. qwâleb, d’une manière générale « moule, 
matrice, forme » mais plus spécialement : 1° « pièce 
de bois hérissée de chevilles (dite « râteau ») pour le 
montage de la chaîne sur le métier à basse lisse )) (p. 
91); 2° « règle-étalon pour la confection des remisses 
du métier à basse lisse » (p. 171) [cette règle à 
Télouan est appelée —lis, Cf. Arch. maroc., xv.
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fasc. 1, 119]; 3° « moule hémisphérique pour la 
fabrication des calottes de feutre » (p. 260) ; pour 
Tétouan, Joly donne encore un autre type de qâleb 
à l’usage des natliers (Cf. Arch. maroc., ibid, p. 136).

guldda, pl. gldïd, « tresse de laine en forme de 
collier » (page 37, 248).

qlat., fut. pl. yeqqalto, inf. fflit, « arracher la 
laine d'une peau de mouton » (p. 15) ; on emploie 
dans le même sens la 2e forme. On appelle à Tétouan 
qlala un « mélange de chaux et de cendre qui sert à 
arracher plus facilement la laine de la peau », cf. 
Arch. maroc., xv, fasc. T, p. 81 et note 1.

gelmina, pl. glamen, « capuchon » du burnous, 
de la gellâba, du kabbôt (p. 113, 204, 210). Ce mot 
est inconnu à Tétouan où on le remplace par gapp 
pl. qpip.

bû qalmûn, sans plur. : 1° « fil de chaîne grossier » 
(p. 29) ; 2" « grosse nappe de laine cardée pour filer 
du berwâl. » (p. 25). Il est possible qu’il faille iden- 
tifier ce mot avec le : étudié par Dozv (Sitppl., 
1, 6) qui indique l’origine grecque 9rozd)gyo».

qanbel, pl. qnâbel, « cheville de bois servant à 
assembler les deux montants du battant dans le 
métier à basse lisse » (p. 70).

teqnella, « pâte de semoule à l'huile, miel et sel, 
cuite dans une casserole de terre » (p. 45) Cf. A. Bel, 
Popul. mus. de Tlemcen, p. 15. Mot probablement 
d’origine berbère (Beni Snoûs FAS).
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J-9 qansel, pl. qnâsel, « baguette d’envergeure » (p. 85); 
à Blida ; qongel. C’est le mot qansel qui est seul em­
ployé également à Nédroma, ainsi qu’à Tétouan 
(Arch. maroc., xV, fasc. 1, 105) et à El-Qsar el-Kebîr 
(4 rch. maroc., novembre 1904, p. 104). A rapprocher 
de l’andalou J-i-9, « fil qui lie l’écheveau » (Cf. 
SiMONET, Glosario, p. 129 ; Dozy, Suppl., 11, 409). A 
l’origine un cordonnet a pu jouer le rôle de la ba­
guette d’envergeure.

- qannet, inf. teqnèt, « charger la grosse canette, 
dite qannût ».

qannût, pl. qnânet, « grosse canette de roseau » 
(p. 83) ; même mot à Tétouan. En castillan canuto 
(cf. SIMONET, Glosario, 89 ; 312-313 et Dozy, Suppl., 
n, 412).

gennàt, pl. în, « ouvrier qui envide les canettes » 
(p. 61,62).

J-a-i gentra, pl. gnâter, a barre de bois reliant deux à 
deux les extrémités des rayons du rouet ». On n’em­
ploie à Nédroma que le diminutif qnîtra, pl. ât (p. 81).

u— qonâq, pl. ût, « tâche journalière ». Voir sa valeur 
p. 157 ; mot venant du turc —-.

_— qnd, sans plur., « rainure creusée dans l'ensou- 
pleau » (p. 67); ce mot est bien connu avec le sens de 
« conduit, égout, tuyau de fontaine », cf. MARÇAIS, 
Recueil de Mémoires, 475.

L-9 Voir sous Je-.

Us qûs, pl. qwâs, av. l'art, laqwâs, « arc» désignant 
ici un motif de décoration des couvertures de laine 
(p. 143); class. os.



qâla, pl. al, (( mesure de longueur valant une 
coudée et un huitième » (p. 208, 212). Pour Tétouan, 
d’après Joly « une coudée, environ trente centimè­
tres » (cf. Arch. maroc., xv, fasc. i, p. 96) ; le mot 
était déjà andalou et est aussi marocain (cf. DozY, 
Suppl., 11, 296 ; SIMONET, Glosario, p. 71; Fischer, 
Mar. Sprichworter, p. 42 in fine); il est attesté à 
Tlemcen dans un monument épigraphique du VIII® 
siècle de l’hégire (cf. MARÇAIS, Catalogue du Musée 
de Tlemcen (1906), p. 1, n° 6, et pl. ii, 1).

(lit, pl. qîtan (quelquefois qîtal), « cordonnet de 
soie à 9 brins » (p. 182 et 200). La forme gît pour le 
singulier et gitan servant de pluriel semblerait con­
firmer l'étymologie de FLEISCHER, Kl. Schrift., 
II, 507 (comp. p. 719), soit : La, pl. ., passé 
par le turc. Voir contra Zeitschr. den morgenl. 
Gesellschaft, 1897, p. 306. A Alger on prononce 
gagtân (sing.), plur. gyâten. Voir aussi MARÇAIS, 
Recueil de Mémoires (p. 477.)

qiyàm, « fil de chaîne » (p. 20, 27 et pass.), de 
même à Tétouan (cf. Arch. maroc., xv, fasc. i, 83).

mkebba, pl. ât, « dévidoir à laine » à Blida (p. 79). 
Cprz ~ de BEAUSSIER, Dict., p. 576. A Tétouan 
mkebb est un couvercle en sparterie en forme d'en- 
tonnoir, cprz Dozy, Suppl., ~, II, 436.

kdbrànat, « motif de décor en chevrons, sur les 
couvertures de laine » (p. 139), proprement « che­
vrons de caporal » (kâbrân).

kabbot, pl. kbdbot, « pardessus court à manches et 
capuchon » (p. 128, 207 et suiv.); divers types
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classés d’après leur décoration (p. 210-211); à 
Tanger, ce mot désigne un vieux paletot européen. 
Voir sur ce mot les références données par MARÇAIS, 
Textes de Tanger, 446.

mektûb, pl. mhàteb, « poche », mais aussi a ouver­
ture, donnant ou non sur une poche, sur le côté du 
kabbôt» (p. 209).

kettân inâlli, « pièce de toile » (p. 252).

khal (av. l’art. lakhal), fém. kahla, pl. kühel, 
« noir de couleur » (p. 164).

Voir pas.

hsd, pl. ks), « bande de tissu sans couture servant 
de vêtement, aux hommes et aux femmes » (p. 106, 
109). A Tétouan, le ksô est réservé aux hommes 
seulement. Sur ce mot, voyez Dozy, Noms de vêle- 
ments, p. 383 et suiv.

ksar, fut. yeksar, « replier en enroulant » se dit 
du tisserand qui enroule sur l'ensouple la partie de 
travail qu'il vient de lisser, ll l’enroule d’un quart de 
tour d'ensouple, c’est-à-dire d'un quart de coudée, et 
l’on dit : yeksar hedd ou yeksar el-hedd (p. 102) ; 
(class. J.) La Ire forme de . n’est guère employée 
que dans ce sens technique, très classique ; c’est par 
ailleurs la 2e forme kesser ou kessar qui est employée, 
avec le sens de « casser, briser, rompre ». Voir d’au- 
tres emplois de la ire forme et de la 2e ap. MARÇAIS, 
Textes de Tanger, 450.

keffa, pl. kfef.: 1° « plateau en sparterie de la 
balance à laine » (p. 34); 2° « ourlet d’un tissu » 
(p. 205).
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keffef. fut. pl. ikessu, inf. teksif, « ourler » (p. 185).

tekfif, « point de côté » (p 184).

ko’dl, sans pl. ni nom d’unité, « fragments de 
laine agglutinés à des matières terreuses » (p. 14, 
41) ; on entend ailleurs ka'wâl. L’arabe class. 
connaît Jx-S dans un sens voisin. Cprz MARCAIS, 
Recueil de Mémoires, 479.

kelbit, pl. klàbet, « mèche de longue laine pour la 
préparation du fil de chaîne » (p. 22), se retrouve 
chez les ruraux d’Oranie; probablement d'origine 
berbère : ahlbît, pl. iklbiten, dans le dialecte d'Ouar- 
gla, cf. BIANNAY, Étude sur le dialecte berbère de 
Ouargla, p. 336.

kulâh pl. ât, « calotte de feutre dur » de diverses 
espèces (p. 258). kulâh ntà'l-halfa, « calotte en laines 
teintes et alfa » (p. 261), du persan-turc sUS. Cf. 
MARÇAIS, Recueil de Mémoires, 479.

kâmâr, pl. kwàmer, « longue ceinture d’homme » 
(p. 239). Ce mot a presque complètement disparu 
aujourd’hui de Tlemcen. ainsi que l’objet qu’il 
désignait ; du persan J8.

kemmini, « jaune verdâtre » (p. 148), de kemmùn, 
« cumin ».

kûra, pl. At, coll. hwer, « pompon » (p. 103;.

kowwer : 1° « mettre en boule du fil de chaîne » 
(p. 165) ; 2° « préparer les pompons dits hwer» (p. 
103). Cf. MARÇAIS, Te.rtes de Tanger, 454.
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kawudra, « dévidoir à laine » à Géryville (p. 79).

hewkeb, (( produit végétal » servant à teindre en 
jaune. Cf. Dozy, Suppl., II, 500.

kèddy, pl. kydder, « mauvais cheval, rosse» (p. 50) 
dans toute l’Oranie, tandis qu’au Maroc il désigne 
une bête de somme, un cheval de bât ou de trait.

hîs, « bourse » (p. 152). On ne connaît pas de 
pluriel à ce mot qui n’est du reste pas usité à Tlem- 
cen. Il n’y apparait guère que dans les chansons 
citées ici, et dans l’expression flân ‘andu l-kîs « un 
tel est très riche » qu’on pourrait rapprocher de 
notre expression populaire « avoir le sac». A Alger 
kîsa désignant une « bourse en tricot » viendrait 
peut-être du turc --.

lebd, pl. Ibdd, av. l’art, lalbâd « un feutre d’un 
tapis de selle » (p. 251); à Télouan lebd et lebda 
désigne « un tapis de feutre sur lequel on s’assied ». 
Le mot lebda à El-Qsar el-Kebîr s'emploie pour « un 
tapis de prière en feutre bleu ou rouge que le citadin 
porte avec lui » (Arch. maroc. nov. 1904, p. 62).

lebbâda, « embrouillée [comme les fibres de la 
laine d’un feutre] » (p. -45). au masc. : lebbdd.

lebbdla, se dit de la laine formée de longues fibres 
de bd-neddaf.

leccân, pl. Icâcen, « poulie sur laquelle se meut la 
corde supportant le remisse » (p. 68). Cette poulie 
se nomme à Blida (jerrâra pl. ât (p. 68), à Télouan 
bokkâra (Arch. maroc. XV, fasc. I, 109). La forme 
de ces poulies a inspiré également aux tisserands un
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motif de décoration des couvertures de laine, appelé 
pour cette raison lcacen (p. 141).

leccini, « orangé jaune » (p. 148), de leccîn 
« orange )) ; sur ce mot, voir MARÇAIS, Textes de 
Tanger, 455.

lhaf, fut. s. yelhaf, pl. yelhafu, « se revêtir du ksâ » 
(p. 108).

telhaf, et telhif, « manière de porter le ksa » (p. 
107), cf. MARÇAIS, Dialecte de Tlemcen, p. 206.

Izâz, pl. Izàïz, « coin de bois servant à fixer le 
métier à basse-lisse » (p. 66, 166) ; même mot à 
Tétouan. Voir la notice consacrée à ce mot par Dozy, 
Suppl., II, 325.

hân, pl. lsin, «aiguille du milieu du fléau de la 
balance » (p. 34).

leffa, pl. àt, et lfÂyif, « flocon de laine » (p. 18).

lesta, pl. Ifàti, «extrémité cylindrique des rou­
leaux d’ensouple » (p. 66).

lùh, pl. ât et lwâh (av. l’art, alwâh), « petite nappe 
de laine cardée )) (p. 24). Marçais, dans ses Textes de 
Tanger (p. 461), a consacré une longue notice à ce 
mot, à ses divers sens dans la langue littéraire et 
dans les dialectes modernes ; il faut ajouter le sens 
de « carde à laine » qu’a ce mot à Tlemcen, comme 
on l'a indiqué ci-devant, sub. 29.

lwtyah, pl. lwihât, « pédale servant à actionner le 
remisse du métier à basse-lisse » (p. 69). A Mazouna 
le sing. est lutha (p. 69) ; pour Tétouan, Joly indique : 
sing. ~, pl. - (Arch. maroc., xV, fasc. I, 
p. 109, note 4). C



I L. I

lewza, pl. âl : lo « sorte de bride cousue sur le 
devant de certains burnous » (p. 186-187) ; 2° « gland 
terminal des colliers en laine tressée » (p. 248) ; voir 
une longue note sur les emplois de ce mot chez Dozy, 
Suppl, n, 557.

lfrôn, « gaude (plante) » servant à la teinture pour 
donner le jaune (p. 35), cf. Dozy, Suppl, n, 561.

limi, « jaune citron » (p. 148) de lim « citron ».

mohh cs-slh, litt. «cervelle de vieillard » est à 
Tlemcen le nom d’un mélange de beurre et de miel 
(p. 153). Quant au mot mohh il convient d’ajouter 
aux sens de « cervelle » et « moëlle » celui de « cuis­
sot d’un animal, cuisse de l’homme » (pl. lamljah), 
qu’il a à Tlemcen, à Nédroma et chez les Trara.

mdid, pl. mdaïd: 1° « tendeur » dans le métier à 
basse-lisse (p. 73, 77) ; 2' « partie du tendeur » 
(p. 74). A Tétouan, le tendeur porte le même nom, 
mais il diffère sensiblement de celui de Tlemcen (Cf. 
Arch. maroc., xv, fasc. I, p. 110).

mâdda, « tendeur du nîyâr», (p. 166 et fig. 143).

mdegga, pl. mdâ'ig, « réunion de plusieurs éche- 
veaux de fil de chaîne, nommés segla » (p. 29); cprz., 
pour Tétouan, Arch. maroc. xv, fasc. i, 82, n. 5; ce 
mot pour les tisserands de Médéa désigne environ 
un kilogramme de laine filée, et c’est l’unité de poids 
pour la vente de la laine. Le mot mdcgga était déjà 
andalou, cf. PEDRO de ALCALA, p. 303, lig. 10 ; c’est 
l’espagnol madeja, cf. SIMONET, Glosario, 324.

meryûl, pl. mràyl, « bourgeron de laine » (p. 127, 
212); en Libye « chemise de dessous » HARTMANN,



Lieder der libyschen wiste, p. 152, 154 ; en Syrie, 
maryûla, « tablier » selon ALMKWIST, Kleine Beitrage 
zur Lexicographie des Vulgarar.

mset, fut. pl. yemmesto, inf. mstt, « peigner (la 
laine par exemple) » (p. 20). -

mact, pl. msdt, et av. l’art, lemsat, « gros peigne fixe 
pour la laine » (p. 20). A Tétouan, il s’appelle mexsât, 
pl. msâset, et l'on n’y connaît pas le peigne dit 
mendala ; dans le Fahs de Tanger, le peigne à chan­
vre, selon Michaux-Bellaire, se nomme misât ou 
raidouj (Rif : emchden), cf. Arch. maroc., mai 1904, 
p. 241.

mesta, pl. msâti, qui signifie « peigne à cheveux », 
désigne aussi : 1° un dessin du décor des couvertures 
de laine, ayant la forme d’un peigne (p. 142). Le 
peigne, comme motif de décor, est très fréquent sur 
d’autres points de l’Algérie; 2° le peigne en bois du 
métier aux cartons (p. 227); il en est de même à 
Tétouan selon Joly (Arch. maroc., xv, fasc. i, 90). 
On voit qu’ici encore le 5 final sert à former le 
diminutif.

magqen, fut. pl. imaqqnu, inf. temqîn, « grouper 
les mèches de laine dites kelbit, en paquets de 10 
à 15 (p. 22)-

maqqûna, pl. ât et mqâqen, « groupe de 10 à 15 
mèches de laine dites kelbit » (p. 22). L’origine de ce 
mot est sans doute berbère ; on trouve le mot 
tamaqqunl, avec le même sens, dans la Zenatîya de 
l’Ouarsenis.

mendâla, pl. ât et mnâdel, « sorte de peigne à 
main pour la laine » (p. 20, 21), inconnu à Tétouan, 
sous ce nom. En petite Kabylie, on dit :talemdâlt,
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pl. tilemdâlin, en grande Kabylie : taremdâlt, pl. 
tiremdâlin ; l’origine berbère du mot n'est pas 
douteuse.

tenbila, « repli simple sur le bord d’une étoffe pour 
faufilure » (p. 205) de nebbel, « faufiler ». Cprz MAR- 
CAIS, Textes de Tanger, p. 474.

nehha, inf. tenhiya,« enlever le tendeur pour 
l’avancer vers le bord de l’étoffe qu’on tisse » 
(p. 101).

nahla, pl. ât, « palmier-dattier » désigne ici un 
dessin sur les couvertures de laine (p. 137, fig. 106).

bû-neddâf, « laine arrachée de la peau du mouton 
mort », sans nom d’unité, ni pluriel. Comp. le 
parallélisme ancien de —S et —S. Voir Dozy, 
Suppl. T, p. 6 sous —AI.

nezq, pl. nzâq, av. l’art, lenzâq, a navette des 
tisserands »(p. 73} et de l’ouvrier qui tisse aux car­
tons (p. 226) ; déjà andalou (Cf. PEDRO DE ALCALA, 

p. 289, lig. 26).

menseg, pl. Tnnàscg, « remisse du métier à basse 
lisse » (p. 68, 75, 169), de même à Tétouan, mais 
avec la prononciation j du c (Cf. Arch.maroc., XV, 
fasc. 1, 108) ; menchech à El-Qsar el-Kebîr (Cf. Arch. 
maroc., nov. 1904, p. 103) ; mensej désigne le métier 
à haute lisse partout en pays arabe.

nsâga, « zone tissée d’une ceinture de femme, dite 
hzâm lûlbi » (p. 249).

nesmi, « bleu clair » (p. 183).
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y user, fut. yensor, pl. yensro : 1° « débiter du 
roseau en bâtonnets » (p. 162) ; 2° « étendre (de la 
laine par ex.) sur des cordes pour le séchage » 
(p. 256).

<-* nxef, fut. pl. yens/u, inf. nstf, « ouvrir la laine 
avec les doigts ». C’est une métathèse de l’arabe 
Us ; d’ailleurs à Tétouan dans le même sens on dit: 
neffech (Cf. Arch. Maroc., xv, fasc. 1, 82, note 1).

_ nc^a, pl. nsâs et avecl’art, lensàs, « dessin en forme 
de triangle ou de trapèze, dans la décoration des 
couvertures de laine » (p. 139).

- nsob, fut. s. yensob, pl. yensbu, « distribuer de 
petits écheveaux de la chaîne entre les dents du 
qâleb lors du montage sur métier à basse lisse » 
(p. 93).

nesba, pl. n^ab, « baguette d'envergeure » (p. 85). 
mensba, pl. mnâsob, « l'une d’entre les trois pierres 

supportant une marmite » (p. 18). Sur cette racine, 
Cf. MARÇAIS, Textes de Tanger, 477.

J nosla, pl. ensali, «vieille lame de couteau » (p. 163).

J- nd'ura, pl.nwd'ar, « ourdissoir circulaire » (p. 84). 
Au Maroc, d’après Lerchundi, désigne aussi « un 
grand dévidoir » (Cf. Dozy, Suppl., 1, 689-G90); 
d’après Joly, il y désigne toute « machine » en gé­
néral et plus spécialement le « rouet à filer » (Cf. 
Arch. maroc., xV, fasc. 1, 82 note 3) ; dans le Fahs 
de Tanger, c’est aussi un « rouet à filer le chanvre » 
(Cf. Arch. maroc., mai 1904, 241) ; à El-Qsar el- 
Kebîr ce mot désigne seulement la « roue du rouet », 
tandis que l’ourdissoir y est nommé na'ora eç-çafh 
(Cf. Arch. maroc., nov. 1904, p. 103).
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J-S nfad, « activité de la vente, bon débit commer­
cial » (p. 49).

8 ngira, pl. dit, « long roseau servant à soutenir la 
chaîne du métier à basse lisse lors du montage de 
celle-ci )) (p. 96).

A8 net/sa, pl. ngasi, « bâton parallèle au qtenyûl et 
au-dessous de lui, pour supporter les pédales du 
métier à basse lisse » (p. 69 . On peut sans doute iden- 
lifier ce mot avec l qui en andalou désignait une 
pièce de l'arbalète (Cf. Dozy, Suppl. H, 544), comme l’a 
observé MARÇAIS (Textes de Tanger, 180). Ce bâton 
dans le métier des tisserands de Mazoûna se nomme 
tara, et à Nédroma ‘ùd et-torb (p. 69).

nogsa, pl. nqâsi, « point de couture correspon­
dant au point de piqûre ou au point arrière » (p. 185, 
fig. 173 et 174).

h-= ngot, fut. $. yengot, pl. yennogto et yengto, inf. nqît, 
« préparer le croisement des fils de chaîne avec 
l’ourdissoir » (p. 88).

y- ben-nemri, nom d’un personnage mythique, à 
Tlemcen et Nédroma (p. 154). On comparera pour 
Tétouan .Sp), nom du phoque qui aurait été un 
ancien tisserand métamorphosé pour avoir abusé 
de sa fille (Arch. maroc. XV, fasc. il, 236), en remar- 
quant que le changement nem en dem est très pos­
sible au point de vue phonétique. D’autre part, 
ben-nemri reporterait peut-être à l’une des diffé­
rentes adaptations de buey marins qui sont les noms 
du « phoque » dans les parlers maghribins : Alger 
bü-mnîr, Malte bi-mrin ; IBN EL-BAYTAR, II, n° 1374 
oy J ; cf. SIMONET glos., p. 60.
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nuawâsa, pl. Ai, et nuwâwes, coll. nuuwàs, 
« pompon » (p. 196).

nuwwes, inf. tenwès « poser des pompons » (p. 196).

ndwel, fut indwel, inf, metnawla, ainsi que nuwwel 
inf. tenwil, « tendre quelque chose à quelqu’un » 
(p. 96, 174). Ces verbes ne sont guère employés à 
Tlemcen que par les tisserands et dans quelques 
autres rares cas, c’est le verbe — qui est ici le plus 
usité dans ce sens.

nîra, pl. ât, coll. nèr « boucle ou maille du remisse » 
(p. 68, 169, pass.). C'est le même mot à Tétouan 
(Cf. Arch. maroc., XV, fasc. 1, 108) et à El-Qsar el- 
Kebir (Cf. Arch. maroc. nov. 1904, 104).

nfyâr, pl. în, « fabricant de peignes et remisses 
de métier à basse lisse )) (p. 161 et suiv.), de même 
à Tétouan (Arch. maroc., XV, fasc. I, p. 118), et à 
El-Qsar el-Kebir (écrit nyârin (?)]. (Arch. maroc., 
nov. 1904, p. 104).

en-nisân (toujours avec l'article), « fête de prin­
temps )), étudiée par E. DESTAING, Fêtes et cou- 
lumes saisonnières chez les Beni-Snoûs (dans la Rev. 
Afric., nos 261-263). On sait que c’est le nom du mois 
d'avril chez les Syriens.

nifaq, pl. nyâfeq, « gousset sous la manche de la 
gellâba ou du kabbôt. Cf. GAwÂLiQi, Mu’arrab, éd. 
Sachau, p. [61 ; 66.

nîla, « indigo » (p 35).

nili, « bleu indigo » (p. 148).
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bobbâri dans l'expression hâïk hobbâri, « pièce 
d’étoffe de laine pour vêtement, de neuf coudées sur 
deux coudées 3 4 » à Nédroma, (p. 109).

habta, pl. hbol, « écheveau de 10 à 18 brins ayant 
une longueur double du pourtour de l’ourdissoir » 
(p. 90).

hbek, « coudre une série de fils colorés pour orner 
un vêtement » (p. 210) ; ar. -S.

hbôka, «ornementation d'un vêtement obtenue 
par des fils de couleurs » (p. 210). bbclka désigne 
une couture en boudin dans les coussins ou ûsâda, 
dans la région de Bou-Saâda.

hdùb, « franges » (p. 102, 250) nom d’unité : 
hedba.

hdddeb, « faire des franges, des pompons » (p. 244).

hawd dans l’expression biirâbab nid dhdicâ, « cou­
verture de laine à rayures colorées sur fond blanc » 
(p. 117-118). Nous ne voyons pas le sens de hawâ 
dans cette expression ; nous ne pensons pas qu’il 
faille la rapprocher du nom des hawa tribu maro­
caine, dont les femmes fabriquent des serviettes 
de coton à rayures colorées, comme nous l’apprend 
Joly. (Cf. Arch. maroc., XV, fasc. 1, 111).

heydura, pl. heydder, « peau de mouton » pourrait 
bien être d’origine berbère ; dans le dialecte de Ta- 
zerwalt on trouve en effet ahedour « tapis de laine 
ou de peau » d'après STUMME, Handbuch des Schilh ; 
p. 160 (cf. MARCAIS, Recueil de Mémoires, 496).
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y—uter, pl. ûtâr, « cordelette maintenant les mon­
tants du battant dansle métier à basse lisse » (p. 70).

- wel, pl. ügüh, « endroit d’une étoffe, d’un vêle­
ment, etc. » (p.210). Voirsur ce mot MARCAIS, Recueil 
de Mémoires, 499, et Textes de Tanger, 490.

3y> irerdi, «rouge violacé » (p. 148), de werd, « rose 
(fleur) ».

~) ûdah, ( suint de laine » (p. 18), du class. -).CT 1 1 " C 
uddah, fut. pl. imuddho « désuinter la laine » 

‘ (p. 18).

—je werga, pl. wrâq, av. l’art, lewrâq, « cartons, ou 
carrés de cuir », pour le tissage sur le métier dit 
"aux cartons". Même mot à Tétouan. (Cf. Arch. 
maroc. XV, fasc. I, 91). Cprz., sous ja : qesra.

-y: werra, fut. uwerri, « faire voir, montrer» (p. 150).
Cf. A. BEL, La Djâzya, loc. cil., p. 76, et surtout la 
notice consacrée à l’origine et aux transformations 
de ce mot par Marçais ( Textes de Tanger, p. 493-494).

wje uzen, fut. yûznu ou yewwuznu, inf. ûzîn, 
« peser ».

wuzzân, « peseur », nom d’un saint tlemcénien 
(p. 48, 49). 

mîzân, pl. myâzen, « balance » à peser la laine 
(p. 34 fig. 20, et p. 48).

& wus'a, pl. usdya^ « écheveau » préparé pour être 
plongé dans la teinture (p. 37) ; dans le Souf, usi'a, 
pl. ûsdya*, désigne également un « écheveau ».

23
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J—- wosla, « morceau de tissu ajouté pour parfaire la
hauteur du capuchon d’une gellâba » (p. 202).

e—2 mwessi, « dégourdi, malin, rusé » (p. 149).

6- wâfi, fém. wâfia, « long » en parlant de la laine 
(p. 18), employé à Tétouan dans le même sens.

CE—b ùqèya (derrâztya), duel ùqîdïn, pl. ât etâwüq :
1° « once de tisserand » dont le poids est de 275 
grammes selon les uns, de 183 grammes selon 
d’autres, ou encore de 375 grammes [soit le 1/6 de 
la livre de tisserand] (p. 33) ; 2o on donne le nom de 
iqîya à « quatre bobines vides », et l’ouvrier tisse­
rand disant à l’aide : « prépare-moi une ûqlya » 
veut lui dire : « charge-moi 4 bobines ».

L—Se twekka, a vivre dans la paresse » (p. 50); propre­
ment « s’accouder nonchalamment ».

-'—: yidd, pl. yiddin (dans le dialecte juif iddîn) si-
gnifie : 1o a poignée » en général ; on le trouve 
employé dans cette étude pour désigner la poignée 
d’une carde à laine (p. 23), du fléau de la balance 
(p. 34), de la corde qui sert à renvoyer la navette, à 
Blida (p. 72), de la manivelle du rouet (p. 80) ; 2° 
écheveau de fil de trame, formé par la réunion de 
plusieurs écheveaux, dits fers (p. 31, 37) ; 3° « man­
che d’un vêtement » (p. 204, 209). Cf. sur ce mot, 
MARÇAIS, Textes de Tanger, 502.
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